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    Présentation de l’éditeur :

      Célébré pendant des générations d’Égyptiens, vénéré à l’égal d’un dieu après sa mort, Sésostris III fut considéré par ses successeurs comme le modèle même du souverain égyptien. Ce très grand homme d’État perçut la nécessité de contrôler les régions frontalières du pays et construisit en Nubie un réseau de forteresses dont l’architecture préfigura celle de nos châteaux forts.

      Pierre Tallet dresse le portrait d’une époque phare de la civilisation égyptienne au XIXe siècle avant J.-C., en s’appuyant sur les dernières découvertes archéologiques.

      Il nous permet ainsi de cerner la personnalité de Sésostris III à travers ses réalisations et ses volontés politiques. Il explore les complexes funéraires royaux, nous dévoile le message que le souverain voulut inscrire dans l’austérité des multiples effigies de sa personne qu’il plaça tout au long de la Vallée du Nil. Tous les aspects de la vie quotidienne en Égypte s’animent sous sa plume à travers les différentes couches de la société.
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À Anne-Marie et Jean Tallet


Sésostris III
et la fin de la XIIe dynastie

Avant-propos
La biographie est un genre historique qui connaît de plus en plus de succès : peut-être cette façon d’aborder certains événements par le truchement d’une individualité donnée rend-elle dans certains cas la présentation des faits moins austère et plus proche de la narration romanesque. Dans le cas d’études consacrées à un souverain, c’est toutefois toute l’histoire du pays gouverné par le prince pendant la durée de son règne qui est d’une certaine manière en jeu. Cependant, la question de la pertinence de cette démarche se pose tout particulièrement dans le cas de personnages ayant existé dans un passé très lointain : en effet, au-delà même de l’insuffisance des sources, qui amènent à s’interroger sur des points qui peuvent paraître aussi fondamentaux que la durée d’un règne ou l’ascendance du monarque (nous verrons que, dans le cas de Sésostris III précisément, ces questions demeurent largement ouvertes), que savons-nous de la personnalité même du roi ? Les documents qui nous sont parvenus, qu’il s’agisse de portraits du souverain, le présentant dans ses attributs royaux ou même de textes que l’on prête au roi, et qui sont destinés à être affichés dans des lieux stratégiques, appartiennent tous à l’expression officielle du pouvoir. C’est dire qu’ils transmettent une image du pharaon qui est toujours plus conforme à ce qu’il doit être, par essence, qu’à ce qu’il est réellement. Le problème, dans ce domaine, n’est pas propre à l’histoire ancienne : un portrait de Louis XIV permet sans doute d’obtenir davantage d’informations sur la nature du pouvoir royal au XVII
e siècle que sur la personnalité même de l’individu représenté. Dans le cas d’une histoire relativement récente, cependant, de nombreux documents permettent bien souvent de corriger l’histoire officielle – billets, libelles, caricatures et mémoires de particuliers pouvant entre autres donner un aperçu non autorisé du sujet.
Pour l’Égypte ancienne, ces sources annexes sont bien plus rares. Quelques récits dressent de certains pharaons un portrait conçu par leurs auteurs comme incompatible avec la fonction royale : caractère impitoyable de Chéops (selon les contes du papyrus Westcar), homosexualité de Pépy II (selon le conte du général Sisene), mais leur composition est en règle générale éloignée dans le temps des faits qu’ils décrivent. Le discours tient plus d’une reconstruction de l’histoire en fonction d’un objectif défini que de la présentation de faits concrets. De même, les « bons rois » de la tradition (tel Snéfrou qui revêt, plusieurs siècles après son règne, les traits d’une divinité bienfaisante) sont des images populaires qui ont pu, au cours des siècles, être totalement remotivées par des événements bien postérieurs aux règnes des souverains concernés. Plusieurs personnalités royales peuvent d’ailleurs se superposer dans les biographies de rois qui nous sont transmises, en dernière instance, par des sources grecques. Seule une momie de pharaon, lorsqu’elle a été préservée, donne peut-être une information de première main sur la vie privée du sujet : quel était réellement son aspect, de quelles maladies a-t-il souffert, de quoi est-il mort ?
Dans le cas précis des rois du Moyen Empire égyptien, cette information-là n’est même pas disponible, aucun corps n’ayant été retrouvé dans les chambres funéraires des pharaons de la XIIe dynastie. Que reste-t-il, alors, d’une éventuelle biographie de Sésostris III ? Faute de pouvoir reconstituer des éléments qui nous sont définitivement inaccessibles, la seule solution est de se concentrer sur l’objet historique qui est proposé par les sources. Le roi en tant qu’expression du pouvoir, en tant qu’incarnation d’une fonction, transparaît quant à lui très bien des documents qui ont été préservés. Au travers de ce protagoniste de l’histoire égyptienne, ce sont également toutes les sphères de l’administration et l’ensemble du programme politique d’une époque qui peuvent être abordés. Certains règnes, par les réformes qu’ils engagent, conditionnent d’ailleurs durablement l’évolution d’une société sans qu’il soit pour autant possible de déterminer exactement ce qui a été planifié, voulu, par le détenteur du pouvoir. Celui de Sésostris III est sans doute un moment clé de l’histoire égyptienne, introduisant une période d’équilibre et de prospérité du pays qui se prolonge jusqu’à la fin de la XIIe dynastie, près de 80 ans après son accession au pouvoir.
De nombreux livres et articles scientifiques ont été consacrés, directement ou indirectement, à Sésostris III : l’élément principal de la bibliographie, auquel cet ouvrage doit beaucoup, demeure la thèse de Robert Delia, A Study of the Reign of Senwosret III, université de Columbia, 1980. Depuis la rédaction déjà ancienne de cette étude, au moins trois recherches importantes ont permis de préciser certaines options du règne : l’étude récente de Josef Wegner, consacrée au complexe funéraire abydénien de ce roi, intitulée The Mortuary Temple of Senwosret III at Abydos, New Haven, Philadelphia, 2007 ; l’analyse par Dieter Arnold de la pyramide de ce roi à Dahchour (The Pyramid Complex of Senwosret III at Dahshur. Architectural Studies, 2002), première publication présentant les résultats de travaux engagés sur le site depuis 1990 ; enfin, le travail de Claude Obsomer, Les Campagnes de Sésostris dans Hérodote (Bruxelles, 1989), qui étudie la tradition de Sésostris III dans les sources grecques tout en donnant des indications précieuses sur certains documents contemporains du règne. Enfin, très récemment, la grande exposition sur le règne organisée au Palais des Beaux-Arts de Lille a permis de faire un point utile et bien illustré sur plusieurs aspects du règne (voir tout particulièrement Fl. Morfoisse, G. Andreu-Lanoë (éd.), Sésostris III, pharaon de légende, Lille, 2014). Il faut également mentionner ici le recueil de sources très complet pour les trois derniers règnes de la XIIe dynastie établi par I. Matzker, Die Letzten Könige der 12. Dynastie, paru en 1987. En effet, prenant pour point de départ la biographie de Sésostris III, notre objectif a été de dresser ici, au travers de ce personnage, le bilan d’une époque, et nous avons pris le parti d’étendre le champ de cette étude aux règnes de ses trois successeurs, Amenemhat III, Amenemhat IV et Neferousobek, qui ferment la XIIe dynastie. La période envisagée se déroule donc sur un laps de temps d’un peu moins d’un siècle (78 ans environ), ce qui permet de percevoir certains changements dans la société égyptienne d’alors et d’analyser leur nature et leur évolution sur une durée significative.
[image: Carte de l’Égypte au Moyen Empire.]
Carte de l’Égypte au Moyen Empire.
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  Le pharaon Sésostris III

  




    
      1. Historiographie

      Avant même le déchiffrement des hiéroglyphes et la redécouverte de l’histoire pharaonique au XIX e siècle, le troisième roi égyptien du nom de Sénouseret (littéralement : « l’homme de la Puissante ») était bien connu de la tradition historique : près d’une soixantaine d’auteurs grecs et latins – dont Aristote, Strabon, Plutarque, Diodore de Sicile et Pline l’Ancien – évoquent certains aspects de la personnalité de ce pharaon. On observe que le nom du roi prend, sous ces différentes plumes, des formes diverses qui vont de Sésostris (nom que lui ont conservé les égyptologues) à Sesoukhosis, en passant par Sésoosis, Sésothis et Sostris1. Mais l’œuvre historique qu’on lui prête est largement aussi fluctuante : selon les cas, plusieurs personnalités royales – d’époques très variables – ont pu se superposer pour constituer le portrait de ce pharaon, toute une série de contaminations tardives ayant, en outre, largement contribué à brouiller les cartes, en fonction du regard que portaient ces auteurs sur l’Égypte. On note cependant un point commun à la plupart de ces récits, qui font du personnage le prototype même du conquérant. Dans ce domaine, un intérêt particulier doit être accordé au récit qu’Hérodote lui consacre au livre II de son Histoire. Il s’agit du premier texte grec mentionnant Sésostris, qui combine des informations que l’auteur a pu obtenir sur lui de première main, lors de son voyage en Égypte au V e siècle av. J.-C., à des ajouts plus personnels2. L’historien grec écrit ainsi (Histoire II, 102-103) :

      « Je les [les successeurs d’un roi Moeris] passerai donc sous silence, et parlerai du roi qui vint après eux, lequel s’appelait Sésostris. Ce roi, racontaient les prêtres, parti d’abord du golfe Arabique avec des vaisseaux longs, soumit les habitants des bords de la mer Érythrée, et poussa sa navigation jusqu’au point où il arriva dans une mer qui, à cause des bas-fonds, n’était plus navigable. Ensuite, quand il fut de retour en Égypte, toujours d’après le récit des prêtres, il leva une grande armée et marcha à travers le continent, soumettant tous les peuples qui se trouvaient sur sa route. En rencontrait-il qui fussent courageux et ardents à combattre pour leur liberté, il érigeait chez eux des stèles où des inscriptions relataient son nom et sa patrie, et comme quoi, par la force de ses armes, il les avait subjugués ; chez ceux dont il avait annexé les cités sans combat et sans peine, il gravait sur les stèles des inscriptions de même teneur que chez les peuples qui s’étaient conduits bravement, et y gravait en outre l’image des parties sexuelles de la femme ; il voulait par là rendre manifeste que ces peuples étaient sans bravoure. Ce faisant, il traversa de part en part le continent et, passant de l’Asie en Europe, avança jusqu’au pays des Thraces, qu’il subjugua. C’est là, ce me semble, le point le plus éloigné où parvint l’armée égyptienne ; dans ces pays, en effet, on constate que furent érigées les stèles dont je parlais, et au-delà on ne le constate plus3. »

      Il est depuis longtemps établi que les conquêtes de Sésostris III n’ont pas eu l’extension que leur prête Hérodote, et que la sphère d’influence directe de la civilisation pharaonique ne s’est jamais portée, vers l’est, au-delà de la région syro-palestinienne. En revanche, il est sans doute possible – comme le suggère Claude Obsomer – de reconnaître dans ce passage certains faits très précis : la pratique d’ériger des stèles pour matérialiser une frontière d’Empire semble avoir été un trait innovateur de l’action de Sésostris III. Celles qu’il fit graver en Nubie – cadre essentiel de son œuvre de conquérant – présentent d’ailleurs des particularités qui correspondent au récit du voyageur grec : la vulve de femme y apparaît effectivement dans l’écriture du mot « couard », transmis par le document. Il est vraisemblable qu’Hérodote ait bénéficié, de la part des prêtres égyptiens, d’un commentaire détaillé de l’un des exemplaires de ce texte conservé dans le temple de Ptah, à Memphis4. Les conquêtes méridionales de Sésostris III sont d’ailleurs rappelées plus loin dans le récit, puisqu’il est dit (ce qui est d’ailleurs inexact) que « ce même roi est le seul Égyptien qui ait régné sur l’Éthiopie » (II, 110)5. Les campagnes de pacification menées par Sésostris en Nubie demeurent effectivement, au terme des documents analysés par les historiens modernes, l’un des aspects les plus importants du règne.

      La narration d’Hérodote mentionne, outre l’activité militaire du roi, un énigmatique complot qui aurait attenté à sa vie (II, 107) – que rien ne vient confirmer dans les sources contemporaines – et plusieurs interventions dans le domaine agricole, présentées en ces termes (II, 108-109) :

      « La raison pour laquelle le roi coupa ainsi la campagne (de canaux) est celle-ci : tous ceux des Égyptiens qui n’étaient pas sur le fleuve mais au milieu des terres, chaque fois que le fleuve se retirait, manquaient d’eau et n’avaient qu’une boisson saumâtre tirée des puits ; voilà pourquoi l’Égypte fut coupée de canaux. Ce roi, disaient les prêtres, partagea le sol entre tous les Égyptiens, attribuant à chacun un lot égal aux autres, carré ; et c’est d’après cette répartition qu’il établit ses revenus, prescrivant que l’on payât une redevance annuelle. S’il arrivait que le fleuve enlevât à quelqu’un une partie de son lot, celui-là venait le trouver et lui signalait ce qui s’était passé ; lui envoyait des gens pour examiner et mesurer de combien le terrain était amoindri, afin qu’il fût fait à l’avenir une diminution proportionnelle dans le paiement de la redevance fixée. »

      Le texte est davantage une description du paysage nilotique, et du mode de taxation des terres pratiqué par l’administration pharaonique, que la présentation fidèle de véritables réformes agraires. On peut cependant noter que Sésostris avait vraisemblablement, dans la tradition recueillie par Hérodote, les caractéristiques d’un roi réformateur. Son œuvre de bâtisseur est également évoquée à plusieurs reprises, concernant la ville de Memphis (II, 108 et II, 110), où on lui attribue, d’ailleurs, des colosses royaux qui ont certainement été édifiés par Ramsès II.

      Les sources archéologiques et épigraphiques actuellement exploitées par les historiens ont amplement confirmé ces deux facettes de la personnalité du roi : pharaon guerrier, Sésostris a laissé de nombreuses traces de ses campagnes, aussi bien sur des stèles que sur des documents rupestres. Plusieurs hymnes faisant son éloge insistent également sur ses vertus militaires. Moins d’informations directes se font l’écho de son œuvre administrative, mais il reste certain que le développement de la bureaucratie entre, à cette époque, dans une phase décisive. La documentation papyrologique témoigne de ce phénomène, aussi bien de façon qualitative (elle traduit un renouvellement des services mêmes de l’État, avec l’apparition de nouveaux titres de fonctionnaires) que quantitative – les lots d’archives qui nous sont parvenus se multiplient à partir de ce règne. Ces deux aspects combinés de l’œuvre du roi ont bien souvent été relevés par les historiens : l’établissement – pour la première fois – de frontières bien matérialisées autour de la vallée du Nil a des répercussions profondes sur la gestion du pays et entraîne une modification de la nature même de l’État, avec un développement sans précédent de l’administration. Pour cette raison, plusieurs chercheurs considèrent ce règne comme le point de départ d’une période spécifique de l’histoire de l’Égypte, le Moyen Empire tardif (Late Middle Kingdom) – qui englobe la fin de la XIIe dynastie et se prolonge tout au long de la XIIIe dynastie (c. 1870-1630 av. J.-C.)6.

    

    
    







      2. Sésostris III : place au sein de la dynastie, famille

      Sésostris III est le cinquième pharaon de la XIIe dynastie. Son règne s’inscrit d’emblée dans l’une des périodes les plus stables et les plus brillantes de l’histoire de l’Égypte. À la date de son accession au pouvoir, autour de 1872 av. J.-C., l’Égypte a en effet été réunifiée depuis plus de 150 ans sous la houlette de Montouhotep II Nebhepetrê, après une phase de dissolution du pouvoir que les égyptologues nomment Première Période intermédiaire. Les rois de la XIIe dynastie ont également eu un rôle important dans la réorganisation du pays. Le premier souverain de cette lignée prend le pouvoir autour de 1994 av. J.-C. sous le nom d’Amenemhat Ier. Il succède à un roi Montouhotep éphémère, dernier souverain de la XIe dynastie, dont il fut vraisemblablement le vizir. De nombreux textes littéraires postérieurs insistent sur le rôle politique de ce roi, venu du sud de l’Égypte, en mettant à son actif le retour de l’ordre dans le pays et de nombreuses réformes administratives. C’est sous ce règne, en effet, que la région de Memphis redevient la capitale politique du pays, avant que celle-ci ne soit transférée quelques années plus tard, un peu plus au sud sur le cours du Nil, dans la région de Licht (Ity-Taouy) où furent édifiés les complexes funéraires de ce roi et de son successeur7. Toute instabilité politique n’est cependant pas résorbée sous ce pharaon, dont le règne de 30 ans se termine sans doute par un assassinat, signe, peut-être, d’une opposition au sein même de la Cour. Son fils et successeur Sésostris Ier continue cependant son œuvre pendant une longue période de 45 ans. L’administration des provinces est réformée, et des hommes de confiance du roi sont placés à la tête des principales divisions administratives du pays. Dans le même temps, des campagnes militaires sont lancées à plusieurs reprises en direction de la Nubie, pour soumettre les populations locales. Un premier réseau de forteresses est alors édifié autour de Bouhen pour contrôler l’ensemble de la région. À la suite de ce long règne, la dynastie semble consolidée. Amenemhat II, fils et successeur de Sésostris Ier, dirige le pays pendant 35 à 38 années qui ne semblent marquées d’aucun trouble majeur. Des annales récemment découvertes dans la ville de Memphis permettent cependant, depuis quelques années, d’entrevoir l’importance de ce règne, notamment dans le cadre des relations avec le Proche-Orient. Le successeur d’Amenemhat II, Sésostris II, est sans doute le roi le moins bien connu de cette dynastie : il faut dire que son règne fut sans doute très bref, seules les années 1 à 8 étant attestées dans la documentation contemporaine8. On ne sait pas, non plus, quelles étaient ses origines exactes, ni son père ni sa mère n’étant nommés dans les sources. S’il est vraisemblable qu’il est apparenté à ses prédécesseurs, aucun document ne précise qu’il est le fils d’Amenemhat II. Il est possible que l’on ait, avec ce roi, l’accession au pouvoir d’une autre branche de la famille, après la succession en ligne directe de trois rois dont les règnes cumulés couvrent une période de plus d’un siècle. Son principal titre de légitimité pour accéder au trône pourrait être, en ce cas, d’avoir épousé une fille de son prédécesseur (voir infra).

      Sésostris III est probablement le fils de Sésostris II, bien que les documents permettant de démontrer ce fait manquent singulièrement. Le seul monument où cette relation de parenté pourrait être évoquée est une statue osirienne de Montouhotep II provenant de Karnak, qui semble avoir été dédiée sous la XIIIe dynastie par un roi Sobekhotep. Un texte gravé sur le ventre de la statue fait ainsi apparaître les deux noms :

      « Le roi de Haute et de Basse Égypte Khaneferrê (Sobekhotep IV) qu’il vive a fait ceci comme monument au roi de Haute et de Basse Égypte Nebhepetrê, justifié, en renouvellement de ce qui avait été fait par le roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê (Sésostris III) justifié, et par le roi de Haute et Basse Égypte Khakheperrê (Sésostris II) justifié, son père, qu’il vive comme Rê éternellement9. »

      Mais ce document est bien postérieur au règne de ces deux rois ; en outre, l’expression « son père » est particulièrement ambiguë dans ce contexte, puisqu’un souverain peut nommer ainsi son prédécesseur, quel qu’il soit. Sésostris II et Sésostris III sont encore associés, sans explicitation du lien de parenté, sur un sceau provenant du site royal de El-Lahoun au Fayoum.

      C’est donc sans doute par sa mère que l’ascendance de Sésostris III peut être le plus aisément établie : une reine Khenemet-nefer-hedjet est bien attestée comme femme de Sésostris II, notamment grâce à une série de documents retrouvés sur le site de la pyramide de ce roi, à El-Lahoun10. C’est le cas, entre autres, des papyrus Berlin 10095, 10349 et 10416 : certains de ces documents mentionnent des offrandes présentées à Sésostris II et à cette reine, qui bénéficiait sur le site d’un culte funéraire au même titre que son époux11. Un dernier document de ce lot d’archives, le papyrus Berlin 10003, est encore plus précieux : il mentionne en effet des statues de la famille royale. Sont ainsi cataloguées trois statues de Sésostris II et deux statues de Sésostris III, puis deux statues de « l’épouse royale et mère royale Khenemet-nefer-hedjet l’ancienne (ouret), justifiée », ainsi que deux statues de « l’épouse royale Khenemet-nefer-hedjet la jeune (khered), v.s.f. ». Il y a donc, à la fin de la XIIe dynastie, deux reines qui portent le même nom. L’une est considérée comme défunte (justifiée) par la documentation : il s’agit de Khenemet-nefer-hedjet l’ancienne, dont la titulature semble indiquer qu’elle est à la fois l’épouse de Sésostris II et la mère de Sésostris III. La seconde, Khenemet-nefer-hedjet la jeune, sans doute encore en vie à l’époque de la rédaction du papyrus, est probablement l’épouse de Sésostris III. Au moins trois statues contemporaines viennent confirmer ces données : il s’agit de groupes statuaires où Sésostris III, assis, était entouré de deux effigies féminines debout. L’un provient de Medamoud, les deux autres de Tell-Moqdam, mais dans tous les cas la composition semble avoir été la même : le roi était flanqué de deux femmes distinctes, portant toutes les deux le nom de Khenemet-nefer-hedjet, dont les inscriptions permettent de penser qu’il s’agit d’un côté de sa mère et de l’autre de son épouse12. De la même façon que sur le papyrus mentionné plus haut, selon les inscriptions que portent les monuments, la première des deux femmes semble être considérée comme défunte, et la seconde comme toujours en vie.

      L’homonymie de ces deux reines a cependant suscité des débats sur l’identité de ces personnages. Plusieurs auteurs signalent ainsi que Khenemet-nefer-hedjet, dont la traduction littérale est « Celle qui s’unit à la couronne blanche », est aussi une expression régulièrement associée à des femmes de l’entourage royal depuis la XIIe dynastie jusqu’au Nouvel Empire. Cette formule pourrait donc n’être qu’un titre13. Cependant, la nature même de la documentation envisagée démontre sans doute le contraire : il est très improbable que des objets destinés à un culte funéraire n’aient pas porté le nom même de la personne concernée. En outre, l’usage après cette formule d’un adjectif comme « ouret » (l’ancienne) et « khered » (la jeune) témoigne d’un processus courant en Égypte ancienne pour différencier les homonymes14. En retournant l’argument, on pourrait penser que le titre même de Khenemet-nefer-hedjet (attesté dès le milieu de la XIIe dynastie), et qui finit par devenir synonyme de « Grande épouse royale » dès la XIIIe dynastie, doit en partie sa popularité et son interprétation à la personnalité et au rôle de la mère de Sésostris III portant ce nom, dont la documentation signale par ailleurs l’extrême importance15. En tout cas, que cette reine soit dans nos sources véritablement nommée, ou simplement désignée par son titre, ne change rien à sa position dans l’histoire : le contexte démontre bien qu’une épouse de Sésostris II fut également la mère de Sésostris III. Il est même possible que cette Khenemet-nefer-hedjet/ouret ait été une fille d’Amenemhat II, au moins deux documents mentionnant une « fille royale » de ce nom, sous ce dernier règne16. Un indice supplémentaire de cette parenté a peut-être été récemment découvert dans la tombe de la reine où se trouvaient deux scarabées en améthyste portant précisément le nom de ce pharaon, Nebkaourê (voir infra chap. 8). Ce personnage, central, aurait donc été au cœur des problèmes de succession dynastique pendant trois règnes successifs, ce qui pourrait expliquer la place particulière qu’il occupe dans les sources.

      On a longtemps pensé que Khenemet-nefer-hedjet avait été enterrée à proximité de la pyramide de Sésostris II à El-Lahoun, où du matériel funéraire à son nom avait été retrouvé. G. Brunton croyait ainsi que la tombe 7 du site, pillée dans l’Antiquité, pouvait lui correspondre, car un socle de statuette et un bloc portant son nom y avaient été exhumés17. Cependant, les récents travaux de Dieter Arnold laissent plutôt penser qu’elle fut inhumée sous la pyramide de Sésostris III à Dahchour. En effet, au sud-ouest de la pyramide, une nouvelle chambre funéraire a été découverte en 1994 (voir infra, chap. 8). Elle est connectée par un passage souterrain à la petite pyramide qui se trouve à l’angle du monument royal. Bien qu’anciennement pillée, celle-ci contenait encore un sarcophage de granit, et un matériel résiduel composé de fragments de poteries, d’objets de bois et d’albâtre, de restes humains jonchant le sol. Le nom de la reine apparaît sur un vase canope et sur une tablette inscrite, ce qui semble démontrer que ce caveau lui fut destiné18.

      La plupart des autres membres (ou membres supposés) de la famille royale, sont connus par les fouilles effectuées, à la fin du XIX e siècle et au début du XX e siècle, sur les sites des différentes nécropoles royales de la XIIe dynastie : El-Lahoun, Haouara et Dahchour. Des trouvailles spectaculaires ont alors eu lieu, certaines tombes pourvues d’un abondant matériel funéraire ayant été mises au jour. Cependant, le matériel est parfois difficile à dater, et la documentation très fragmentaire, la plupart des sépultures ayant été irrémédiablement pillées. Plusieurs collatéraux de Sésostris III sont ainsi, à des degrés divers, attestés par la documentation. Le plus connu d’entre eux est sans doute Sat-Hathor-Iounet dont la tombe fut ouverte par G. Brunton et W.M.F. Petrie, à El-Lahoun, en 1913. La princesse était enterrée dans un sarcophage de granit, et équipée de quatre vases canopes. Une cachette livra en outre cinq boîtes contenant encore ses bijoux et ses affaires de toilette : colliers, bracelets, boîtes à cosmétiques, rasoirs. Parmi les objets les plus remarquables, on compte un miroir d’argent poli au manche d’obsidienne, un diadème à uræus et deux pectoraux, l’un composant le nom de couronnement de Sésostris II (Khakheperrê), l’autre celui d’Amenemhat III (Nymaâtrê)19. C’est certainement sous ce dernier règne que la princesse fut inhumée. Mais le fait qu’elle ait disposé d’une tombe près de la pyramide de Sésostris II, joint à la présence d’un bijou au nom de ce roi dans sa tombe, suggère qu’il s’agit vraisemblablement d’une de ses filles, et donc d’une sœur ou d’une demi-sœur de Sésostris III. Les autres enfants de Sésostris II sont bien moins attestés : le papyrus de El-Lahoun qui mentionne des offrandes effectuées en faveur de Sésostris II et Khenemet-nefer-hedjet nomme également comme bénéficaires un fils royal – Sésostris-seneb – ainsi que deux filles royales – It-kayet et Neferet20.

      La reine Khenemet-nefer-hedjet la jeune (khered), qui apparaît comme épouse royale associée à Sésostris III sur plusieurs monuments, a déjà été mentionnée plus haut. Elle semble avoir été la principale épouse de Sésostris III, puisqu’elle apparaît régulièrement dans des groupes statuaires à côté du roi, mais peu d’informations sont disponibles à son sujet. Il est possible qu’elle ait été inhumée dans la nécropole de Dahchour, au nord du monument funéraire de Sésostris III, où quatre scarabées mentionnant une reine de ce nom ont été découverts21. Cependant, la proximité de la tombe de Khenemet-nefer-hedjet/ouret (l’ancienne) – récemment découverte – laisse planer un doute sur l’identification du personnage. C’est en tout cas de ce secteur du monument funéraire que proviennent la plupart des informations que nous avons sur la famille proche de Sésostris III. En 1894, l’archéologue français J. de Morgan découvrit en effet l’entrée d’un corridor situé au nord de la pyramide du roi. Celui-ci suivait une orientation parallèle à celle du monument royal, et desservait les quatre petites pyramides qui se trouvent sur son côté septentrional, chacune équipée d’un appartement funéraire. À ce niveau fut découvert un sarcophage gravé au nom d’une reine Neferet-Henout, inconnue par ailleurs, qui était probablement une épouse de Sésostris III, bien qu’aucune relation explicite à ce roi ne soit donnée par les inscriptions22. La statue fragmentaire d’un fonctionnaire du nom de Nesou-Montou fut également retrouvée dans cet ensemble, où il est possible qu’il ait bénéficié d’un caveau. Il est cependant difficile de préciser les relations qu’il pouvait avoir avec la famille royale. Au niveau inférieur, une autre galerie (nommée par le fouilleur « galerie des princesses ») donnait accès à 8 niches contenant des sarcophages : deux d’entre eux appartenaient à des « filles royales » : Senetsenebes et Menet, les autres étaient anépigraphes. Mais, dans cet espace, deux « trésors » furent successivement découverts les 7 et 8 mars 1894. Le premier devait appartenir à une princesse Sat-Hathor, dont le nom apparaît sur un scarabée, au sein d’un ensemble de 37 bijoux et objets de toilette23. La deuxième cachette renfermait un ensemble encore plus important, de 70 pièces : là encore, une série de scarabées donnent vraisemblablement le nom de la propriétaire, une fille royale du nom de Mereret ou Mereryt24. La présence de nombreux objets inscrits au nom d’Amenemhat III dans ce deuxième trésor suggère que les funérailles de la princesse ont eu lieu après le règne de Sésostris III. Cela ne constitue cependant pas un indice suffisant pour identifier plus précisément cette femme, ni les autres membres de la famille royale inhumés dans ce secteur. Il est possible que Menet, Senetsenebes, Sat-Hathor et Mereryt soient toutes les quatre des filles de Sésostris III, mais rien ne permet de le démontrer absolument. D’autres personnages enterrés à proximité de la pyramide pourraient encore être apparentés à ce pharaon, les indices disponibles demeurant insuffisants pour pouvoir établir cette relation25.

      Enfin, le roi Amenemhat III, successeur de Sésostris III, était certainement son fils – bien qu’une fois de plus la documentation soit ambiguë. Amenemhat semble avoir régulièrement célébré la mémoire de son prédécesseur, en le faisant figurer sur bon nombre de ses monuments (c’est le cas, par exemple, à Sérabit el-Khadim, cf. infra chap. 4), ce qui pourrait être le témoignage d’une piété filiale. Cependant, le nom de sa mère est inconnu, et la relation père-fils n’est jamais précisée entre les deux rois. Le principe d’une succession directe entre eux a même pu être contesté à la suite d’une découverte archéologique. En effet, les fouilles de Dahchour ont livré la sépulture d’un roi Aouibrê-Hor, dans des appartements annexes au nord de la pyramide attribuée à Amenemhat III. Or le coffre à canopes de ce pharaon était scellé par une empreinte au nom d’Amenemhat III, ce qui pourrait indiquer que ce dernier fut son successeur. Cette hypothèse est cependant largement abandonnée, car elle semble contredite par plusieurs arguments archéologiques (voir infra chap. 10). Il est certain d’autre part, selon la chronologie que l’on peut restituer, que le règne d’Amenemhat III s’enchaîne très rapidement à celui de Sésostris III, et qu’un règne intermédiaire, s’il avait eu lieu, aurait nécessairement été très bref.

      La documentation livre vraisemblablement les noms de deux épouses d’Amenemhat III, Aât et Hetepti, peut-être toutes deux ensevelies dans la pyramide de Dahchour26. Quatre enfants de ce roi sont sans doute connus : une princesse Neferouptah dont la tombe fut découverte à Haouara27, une princesse Hetep-Hathor (dont un vase canope a été retrouvé à Dahchour28) et les deux derniers souverains de la XIIe dynastie : Amenemhat IV (peut-être un fils de Hetepti) et la reine Neferousobek29. Cependant, en raison de la longueur du règne d’Amenemhat III, une filiation directe avec ces deux derniers personnages a pu être contestée.

      Toutes ces informations permettent de dresser le tableau généalogique suivant pour Sésostris III et ses successeurs (fig. 1). La plupart des données sont, cependant, loin d’être sûres, et il faut noter que de très nombreux membres de la famille ont sans doute été omis, vu l’état fragmentaire des sources30.

      
        [image: Fig. 1 : arbre généalogique : la famille de Sésostris III.]

        
          Fig. 1 : arbre généalogique : la famille de Sésostris III.

        

      

    

    
    







      3. Titulature, durée et développement du règne

      Le roi Sésostris III monte sur le trône d’Égypte, avec la titulature suivante :

       

      — L’Horus : Netjer Kheperou (divin dans ses apparences)

      — L’Horus d’or : Kheper (celui qui advient)

      — Les deux maîtresses : Netjer Mesout (divin de naissances)

      — Le roi de Haute et Basse Égypte : Kha-kaou-rê (Les kaou de Rê apparaissent)

      — Le fils de Rê : Sénouseret (l’homme de la Puissante).

       

      Ces cinq noms canoniques, qui désignent le roi depuis la fin de l’Ancien Empire, sont tous très bien attestés pour Sésostris III, avec quelques variantes graphiques concernant essentiellement son nom de couronnement (Khakaourê). Certains documents officiels importants du règne (comme les stèles de Semna et Ouronarti datées de l’an 16) présentent cette titulature de façon exhaustive. Comme quatre des désignations du roi sont choisies le jour de son avènement, elles forment en quelque sorte un « programme » politico-religieux du souverain. Les formules retenues ici placent clairement Sésostris dans la continuité de l’œuvre des autres rois de la dynastie, son nom dit « des deux maîtresses » pouvant évoquer tout particulièrement ceux des deux fondateurs de cette branche, Amenemhat Ier (ouhem mesout : celui qui renouvelle les naissances) et Sésostris Ier (ankh mesout : vivant de naissances). Son nom de couronnement semble quant à lui être une combinaison de ceux de ses deux prédécesseurs directs : Nebkaourê (Amenemhat II) et Khakheperrê (Sésostris II).

      Comme nous l’avons vu plus haut, ce règne fut brillant et semble être resté dans la mémoire des Égyptiens eux-mêmes comme un point d’apogée de leur histoire. La politique nubienne prend à cette époque une importance particulière, avec au moins quatre campagnes militaires, sans doute menées par le roi en personne, dans cette région (voir infra chap. 2). Cependant, les détails de son déroulement sont, sur certains points, mal connus. Sa durée même pose problème, selon les sources qui nous sont parvenues. Dans le Canon royal de Turin, un document du Nouvel Empire qui dressait la liste de tous les rois s’étant succédé sur le trône d’Égypte avec la mention de leur temps de règne, les informations relatives à la XIIe dynastie sont incomplètement préservées (fig. 2). Mais ce qui en subsiste pose problème face aux données que l’on peut obtenir par ailleurs sur le temps de règne de ces pharaons. Ce document fait ainsi apparaître (col. V) des indications correspondant aux six premiers règnes de la dynastie. Aux lignes 19-20 figure la formule d’introduction présentant la dynastie : « la résidence royale d’Ity-Taouy », suivie de la fin du nom d’Amenemhat Ier ([Séhete]p-ib-[Rê]) et de la phrase « il a accompli dans la royauté », qui précédait elle-même une indication de durée de règne perdue – le signe 9, correspondant à des unités, est cependant identifiable. Ligne 21 est encore lisible la fin du nom de Sésostris Ier ([Kheper]-ka-[Rê]), suivi de la mention de 45 années de règne. Les lignes 22 à 25, qui couvrent la période comprise entre Amenemhat II et Amenemhat III, sont les plus problématiques, car aucun élément du nom royal n’est préservé : l. 22, seule apparaît l’indication du mot année, suivie d’un signe fragmentaire, qui pourrait être une dizaine ; l. 23, on peut lire « 19 ans » et l. 24 « 30 ans », ce dernier chiffre pouvant avoir été suivi d’unités perdues. Enfin, l. 25 est encore visible la mention « 40 ans », qui elle aussi a pu être originellement accompagnée de la mention d’unités. Par opposition à ce fragment, la col. VI, qui présente les deux derniers règnes, est pratiquement intacte. On peut y lire :

       

      (l. 1) : Le roi de Haute et Basse Égypte Maâ-kherou-rê. Il a accompli dans la royauté 9 ans, 3 mois et 27 jours.

      (l. 2) : Le roi de Haute et Basse Égypte Neferousobek-rê. – 3 ans, 10 mois, 24 jours.

      (l. 3) : Total des rois de cette résidence : 8, qui ont accompli 213 ans, 1 mois et 17 jours.

      
        [image: Fig. 2 : le papyrus de Turin, col. V, enregistrant les règnes des six premiers rois de la XII  dynastie.]

        
          Fig. 2 : le papyrus de Turin, col. V, enregistrant les règnes des six premiers rois de la XIIe dynastie.

        

      

      Si l’on suit donc la logique du document, le règne de Sésostris III (col. V, l. 24) serait accompagné d’une évaluation de durée d’au moins 30 ans. Cette durée de règne a longtemps été adoptée par les historiens. R.A. Parker lui accordait même 36 ans, en s’appuyant sur la documentation papyrologique provenant de El-Lahoun et en fondant sa chronologie générale sur l’interprétation des dates lunaires et du calendrier sothiaque (voir infra chap. 10)31.

      Cependant, ces données ne semblent pas confirmées par les sources contemporaines. En effet, l’égyptologue W.K. Simpson a fait depuis longtemps remarquer que les attestations contemporaines de ce règne offrent une perspective bien différente de son déroulement32. Les années d’exercice de la royauté qui sont prouvées sont beaucoup moins nombreuses, si l’on ne retient que les documents contemporains présentant une date accompagnée d’un cartouche royal. L’an 5 du roi apparaît sur une stèle déposée dans un temple à Ezbet Rushdi, dans l’est du Delta ; l’an 6 figure sur un graffiti d’Assouan ; l’an 7 et l’an 8 sont attestés sur des stèles du British Museum ; l’an 8, l’an 9 et l’an 10 sont présents, à nouveau, sur des inscriptions d’Assouan. L’an 13 et l’an 14 sont attestés respectivement dans des expéditions lancées au ouadi el-Houdi et au ouadi Hammamat. L’an 15 figure sur une stèle privée conservée au Caire ; l’an 16 est la date portée par les grandes stèles de Semna et Ouronarti. Enfin, la série s’arrête avec un an 19, présent à la fois sur une stèle de particulier et une inscription nubienne. Si le règne s’est vraiment prolongé considérablement au-delà de cette date, il peut être étonnant de ne plus en avoir aucun témoignage direct. Cependant, cet argument ex silentio ne peut être tenu comme une preuve définitive, et l’on peut faire remarquer que, de la même façon, les ans 1 à 4 ne sont pas connus dans la documentation actuellement disponible. En revanche, les carrières de fonctionnaires ayant servi sous Sésostris III et Amenemhat III donnent à plusieurs reprises des indices en faveur d’un règne court. Ainsi, on peut remarquer que plusieurs individus, impliqués dans une expédition au ouadi Hammamat en l’an 14 de ce roi, sont également mentionnés dans une opération de même nature en l’an 3 de son successeur, Amenemhat III. Cette récurrence des mêmes responsables est assez peu probable dans le cadre d’un règne prolongé de Sésostris III. Elle reste vraisemblable si les deux campagnes ne sont séparées que par un laps de temps relativement court, ne dépassant pas une dizaine d’années. De la même façon, quatre stèles mentionnent le passage à Abydos du Trésorier Iykherneferet et de l’un de ses collègues, du nom de Sa-Satet. Or deux des documents sont datés de Sésostris III (l’un porte la mention de l’an 19), et un autre est daté de l’an 1 d’Amenemhat III33. S’il s’agit bien de la même visite sur le site, ce qui est vraisemblable au vu de ce que l’on connaît par ailleurs de la carrière de ce fonctionnaire, il y aurait ici une preuve tangible d’une transition directe entre l’an 19 de Sésostris III et l’an 1 d’Amenemhat III. Enfin, un dernier personnage mérite d’être mentionné ici : il s’agit d’un militaire du nom de Khousobek, connu pour sa participation à une campagne militaire en Palestine (voir infra chap. 5). Selon sa biographie, le personnage serait né en l’an 27 d’Amenemhat II et aurait mené l’essentiel de sa carrière sous Sésostris III. Il est cependant encore attesté dans les sources par une inscription de Semna, témoignage d’une opération de contrôle en Nubie, en l’an 9 d’Amenemhat III. Si l’on accepte la restitution traditionnelle de la chronologie, fondée sur le papyrus de Turin, il aurait accompli cette dernière mission à près de 70 ans, ce qui reste possible, mais là encore peu probable.

      
      En revanche, une limitation de la durée de règne de Sésostris III à 19 ans semble corroborée, dans la documentation, par plusieurs indices convergents. Un papyrus documentaire de El-Lahoun présente ainsi deux dates successives, qui doivent nécessairement être proches : l’une mentionne un an 19, l’autre mentionne un an 1. Il y a donc bien, au Moyen Empire, un règne qui s’interrompt précisément en l’an 1934. La documentation de El-Lahoun étant pour l’essentiel postérieure au règne de Sésostris II, et les rois de la XIIIe dynastie ayant pratiquement tous régné moins d’une dizaine d’années, le candidat le plus probable pour cette date est le règne de Sésostris III. Or le chiffre 19 est indiscutablement enregistré dans la section du papyrus de Turin consacrée à la XIIe dynastie, comme durée totale d’un règne, ce qui montre une fois de plus la relative cohérence des informations disponibles. Cependant, au vu de la place qu’il occupe sur le document, cet an 19 devrait logiquement correspondre au règne de Sésostris II.

      À ce point de la discussion, il est sans doute utile de préciser la nature exacte du Canon de Turin : il s’agit d’une compilation d’archives effectuée à l’époque ramesside. Si les informations qu’il livre sont la plupart du temps exactes, elles ont également pu être déformées lors de la copie des sources. La section du papyrus qui nous intéresse ici est, d’une façon ou d’une autre, corrompue : il est par exemple difficile d’aboutir, par des informations internes au texte, à la durée totale de 213 ans qui est donnée pour la XIIe dynastie en fin de section. Chaque égyptologue qui a été amené à se pencher sur ce document propose, d’ailleurs, une interprétation différente de ces données35. Il s’en faut de peu, cependant, pour que les informations transmises par ce document s’accordent dans leurs grandes lignes avec celles qui transparaissent de la documentation contemporaine. On pourrait ainsi imaginer que le copiste ait simplement interverti les mentions de certains souverains, en raison de la ressemblance de leurs noms de couronnement. À la suite d’Amenemhat Ier (fondateur de la dynastie), il aurait ainsi pu enregistrer les règnes de Sésostris I, II, et III, puis ceux d’Amenemhat II, III et IV. Rien n’indique, d’ailleurs, que la source utilisée ait été unique. Vu sous cet angle, le document pourrait retrouver une certaine cohérence face à la documentation contemporaine de la dynastie :
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                	[2]9 ans
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                	9 ans, 3 mois, 27 jours
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                	3 ans, 10 mois, 24 jours
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      Un règne court de Sésostris III a pour principal avantage de concilier la plupart des sources disponibles actuellement, et il nous semble raisonnable de retenir ici le chiffre de 19 années de règne pour ce pharaon, qui pourrait avoir été enregistré par le Canon de Turin. Le débat n’est cependant pas clos, dans la mesure où toute nouvelle découverte peut compléter sur ce point nos connaissances. Récemment, à deux reprises, de nouveaux documents ont été mobilisés pour démontrer l’existence d’un règne long de Sésostris III. En 1992, une marque de construction a été découverte dans la pyramide de Dahchour appartenant à ce roi : elle n’indiquait aucun nom de souverain, mais portait l’indication d’un an 30. L’éditeur de cette inscription hiératique propose donc de reprendre la chronologie à la lumière de ce nouveau document36. En l’absence de nom royal suivant l’indication de l’année, cette proposition reste cependant peu convaincante : il est en effet certain que les travaux dans la pyramide de Sésostris III ont dû se poursuivre assez longtemps après son règne, et notamment dans la « galerie des princesses » d’où est issue la marque, puisque de nombreux bijoux au nom d’Amenemhat III y ont été retrouvés. C’est essentiellement sous ce dernier règne, d’ailleurs, que le complexe pyramidal a dû fonctionner comme cimetière pour la famille royale.

      Une découverte similaire a été faite encore plus récemment dans le complexe funéraire de Sésostris III à Abydos37. L’indication d’un an 39 a ainsi été retrouvée en 1994 dans un remblai, au pied d’un mur de soutènement destiné à stabiliser une terrasse devant le pylône du temple funéraire de ce roi. Il s’agit d’un éclat de calcaire, portant une marque de contrôle émanant des responsables d’un chantier. Le fouilleur – Josef W. Wegner – pense pouvoir démontrer qu’il s’agit de l’an 39 de Sésostris III, car il lui semble peu probable que la construction de ce sanctuaire soit intervenue seulement à la fin du règne d’Amenemhat III, étant donné son importance au sein du complexe funéraire. Selon lui, le faciès de la céramique retrouvée sur le site correspond plus probablement à la fin du règne de Sésostris III qu’à la fin du règne d’Amenemhat III. Les arguments classiques en faveur d’un règne long sont ensuite systématiquement repris, avec notamment l’interprétation en ce sens des représentations du roi vieilli qui apparaissent dans la statuaire (cf. infra chapitre 6) et des allusions à la fête-sed, célébrée en principe lors de la 30e année de règne, qui transparaissent de plusieurs de ses réalisations monumentales. À la fin de sa démonstration, cet auteur explique le long silence des sources sur la fin du règne de Sésostris III par une longue corégence des deux rois, commencée après l’an 19. Selon son hypothèse, le corégent senior, après avoir effectué une passation des pouvoirs, n’aurait plus été actif que dans le cadre de la construction de sa tombe. Cette reconstruction offre l’avantage de réconcilier la chronologie courte (les années de règne effectivement attestées) avec la chronologie longue (Canon de Turin, dans son état actuel de conservation). Elle recourt cependant à un concept de corégence qui, s’il a fait couler beaucoup d’encre dans la littérature égyptologique, est encore loin d’être démontré (cf. infra chap. 10). Les arguments présentés à l’appui de cette thèse ne sont en tout cas pas définitifs, tous les chantiers funéraires royaux ayant connu une longue période d’activité au-delà même du décès de leur destinataire. Rien ne s’opposerait à ce que le monument ait été remanié, ou agrandi, sous le successeur de Sésostris III, dont la piété filiale peut d’ailleurs s’observer sur de nombreux monuments. On peut en outre remarquer que le remblai d’où provient le document se trouve à l’extérieur du temple proprement dit, et correspond à l’aménagement d’une esplanade qui pourrait n’être que postérieure à la construction des organes vitaux permettant au temple de fonctionner. L’analyse portant sur le matériel, et notamment sur la céramique, est encore moins convaincante, dans la mesure où l’auteur pense lui-même que le début du règne d’Amenemhat III a bien commencé en l’an 20 de Sésostris III. Dès lors, le décalage n’est que de 19 ans entre un an 39 supposé de Sésostris III et l’an 39 d’Amenemhat III : ce laps de temps ne permet probablement pas l’identification d’un faciès particulier de la céramique. Enfin, la nature même du dépôt (un remblai) l’expose à être formé d’un matériau hétérogène, prélevé à la surface du site à un moment donné, qui ne correspond pas obligatoirement à la date où se sont déroulés les travaux.

      Après une période de 19 ans d’exercice du pouvoir, il reste donc probable que Sésostris III soit décédé – autour de 1854 av. J.-C. La présence à Abydos, précisément lors de la transition entre l’an 19 de ce roi et l’an 1 de son successeur, du Trésorier Iykherneferet n’est peut-être pas anodine, si l’on considère que c’est probablement sur ce site que Sésostris III fut inhumé (cf. infra chap. 8). Ce fonctionnaire (dont le titre exact est le « supérieur des choses scellées »), l’un des premiers personnages de l’État, pourrait aussi avoir joué un rôle dans la préparation des funérailles du roi. C’est alors Amenemhat III, sans doute son fils, qui lui succède, avec la titulature suivante :

       

      — L’Horus : Âa baou (Grand de puissance)

      — L’Horus d’or : Ouah ankh (Durable de vie)

      — Les deux maîtresses : Itj iaout taouy (Celui qui saisit l’héritage des Deux-Terres)

      — Le roi de Haute et Basse Égypte : Nymaâtrê (Celui qui appartient à la maât de Rê)

      — Le fils de Rê : Amenemhat (Amon est en tête).

       

      Les deux règnes sont contrastés : à un règne dynamique, mais sans doute relativement court, succède celui qui a probablement été le plus long de la XIIe dynastie. La plupart des années du comput royal sont attestées dans les comptes rendus des expéditions minières, notamment dans celles qui avaient pour objectif le Sinaï, qui atteignent alors un développement sans précédent (voir infra chap. 4). D’autres figurent dans les abondants dossiers sur papyrus découverts dans la ville de El-Lahoun, notamment un an 46 qui est certainement la dernière année du règne38. Dans le domaine de la politique extérieure, à l’établissement musclé de la frontière succèdent l’entretien laborieux des forteresses, la surveillance incessante des confins méridionaux, effectuée sans relâche par une administration tatillonne et efficace. Aux guerres permettant une définition sans précédent de l’espace égyptien se substitue une politique patiente de mise en valeur des provinces, dans la continuité de ce qui avait juste été ébauché au règne précédent : le développement de la région du Fayoum semble ainsi avoir été l’une des grandes œuvres du règne (voir infra chap. 3). C’est également à cette époque que le rayonnement de l’Égypte en direction de la zone syro-palestinienne semble avoir atteint une intensité nouvelle (voir infra chap. 5). Sur bien des points, les deux règnes sont complémentaires : celui de Sésostris III renseigne sur les grandes options de la politique extérieure et sur la refonte au moins partielle de l’administration ; celui d’Amenemhat III (c. 1854-1808 av. J.-C.) – dénué selon nos sources d’événements marquants – permet de comprendre le fonctionnement de ces rouages administratifs dans la longue durée, au cours d’une période de stabilité qui semble avoir été l’un des âges d’or de l’Égypte.

    

    






II

  Les affaires de Nubie

  
    Il peut paraître surprenant de commencer l’étude d’un règne par l’analyse de la politique extérieure qui a été menée pendant cette période. Cependant, l’ensemble de la documentation actuellement à notre disposition montre bien que, précisément à partir de Sésostris III, la Basse-Nubie, jusqu’au-delà de la IIe cataracte, fait partie intégrante du territoire égyptien, que le roi délimite pour la première fois par un dispositif de forteresses impressionnant et par des stèles matérialisant la frontière. Il est, de plus, certain que la stabilisation de cette région fut la grande affaire de ce temps : les opérations militaires menées en Nubie semblent ainsi avoir absorbé l’essentiel de l’énergie déployée par le pharaon, qui mena en personne au moins quatre campagnes en direction de cette province méridionale, les années 8, 10, 16 et 19 d’un règne finalement assez bref. Les documents qui concernent cette région comptent également parmi les plus explicites sur la politique du souverain : les grandes stèles de Semna et Ouronarti donnent ainsi la parole au roi, nous offrant par là même un aperçu unique sur sa personnalité et ses qualités de chef et de meneur d’hommes. Les acquis récents de la recherche en Nubie permettent à présent d’envisager ces actions militaires sous un angle nouveau, et montrent que cette politique n’a sans doute pas été suivie par simple goût de la conquête : la survie même de l’État égyptien était peut-être en jeu, face à la constitution d’une puissance importante sur le moyen cours du Nil. On pourrait en définitive penser que l’action volontaire de Sésostris III, qui constitue une frontière fortifiée sans précédent au sud de la IIe cataracte, a retardé de plus d’un siècle les incursions nubiennes dévastatrices qui semblent avoir affecté la Haute- Égypte tout au long de la Deuxième Période intermédiaire.

    







      1. Les forces en présence

      La Nubie a été très tôt dans l’histoire un champ d’intervention naturel de l’État égyptien. Plusieurs documents, notamment une tablette et des inscriptions rupestres aux noms de Aha et Djer (Ire dynastie), témoignent de raids militaires accomplis par les rois de la Ire dynastie en direction de la Basse-Nubie. L’objectif semble avoir été de se procurer aussi bien des produits exotiques provenant d’Afrique méridionale par une route commerciale, que des troupeaux et de la main-d’œuvre, déportée en Égypte : la disparition précoce de la culture du Groupe A (c. 2800 av. J.-C.) pourrait être liée à ces incursions répétées39. Tout au long de l’Ancien Empire, les contacts avec cette province sont une alternance d’expéditions commerciales et de démonstrations de force destinées à pacifier les peuples de la région : des points d’ancrage sont alors aménagés dans la région de Bouhen – sur la IIe cataracte et plus au nord à Qouban. L’objectif est déjà manifestement de contrôler militairement cet espace, peut-être pour permettre dans les meilleures conditions l’exploitation des mines d’or du ouadi Allaqi et du ouadi Gabgaba40. Mais il semble qu’avant même la fin de la VIe dynastie, les Égyptiens aient éprouvé de sérieuses difficultés à préserver leur mainmise sur la région : les récits des explorateurs opérant alors dans cette zone depuis le port d’attache d’Éléphantine (Herkouf, Pepinakht, Sabni) donnent plusieurs indices sur la présence de tribus hostiles occasionnant des dégâts importants aux expéditions lancées vers le sud. Sous la Première Période intermédiaire, de nombreux Nubiens, réputés pour leur valeur militaire, interviennent comme mercenaires dans les conflits régionaux d’une Égypte divisée.

      Au Moyen Empire, trois populations nubiennes distinctes ont sans doute été en contact avec les Égyptiens. La première est constituée par ce que l’on appelle traditionnellement le Groupe C : il s’agit d’une culture qui se diffuse essentiellement en Basse-Nubie (de la région d’Assouan à la IIe cataracte), entre 2300 et 1500 av. J.-C. Selon les informations que livre l’archéologie, cette population semble avoir été essentiellement constituée de petits groupes d’éleveurs itinérants : une grande partie du matériel témoigne de l’importance des troupeaux à leurs yeux, de l’abondance des objets fabriqués en peau, en corne et en os aux nombreux bucranes ornant fréquemment les tombes. Les vestiges les plus anciens, à Seyala et Aniba, témoignent de l’existence de huttes circulaires en peau de 4 à 5 m de diamètre. Aux niveaux correspondant au Moyen Empire égyptien, la forme circulaire des habitations est parfois préservée au sein de structures qui sont légèrement enterrées et possèdent les premières assises des murs en pierre – la couverture du toit étant toujours constituée de matériau léger, une petite pièce servant d’antichambre. À la même époque, d’autres constructions obéissent à un plan plus complexe, et sont une juxtaposition de plusieurs pièces (parfois 7 ou 8) aux fonctions variables : habitation, étable, espaces de stockage. Dans son développement le plus tardif, cette civilisation semble évoluer vers une sédentarisation plus prononcée c. 1600 av. J.-C., sous la Deuxième Période intermédiaire, comme en témoignent les vestiges étudiés au ouadi el-Seboua par Serge Sauneron. Il s’agit d’un village fortifié, bâti au bord d’une falaise, qui le délimite à l’ouest. Une enceinte percée de trois portes défend l’accès des autres côtés, et définit un espace urbain relativement dense. Des ruelles tortueuses y desservent des habitations rectangulaires, assez étroites. Une construction circulaire semble avoir marqué le centre de cet aménagement, des enclos destinés au bétail ayant pu se trouver dans sa périphérie41. Ces tribus nubiennes semblent en tout cas avoir coexisté pacifiquement avec les Égyptiens, qui ont occupé la totalité du territoire sur lequel elles étaient implantées durant la majeure partie de la XIIe dynastie. Certains sites comme Aniba montrent la juxtaposition de ces deux communautés qui n’entretiennent apparemment, à cette époque, que des relations restreintes.

      Une autre culture est celle des Pan Grave, qui tire son nom actuel de la forme caractéristique des tombes que l’on peut y rattacher – circulaires et peu profondes. L’abondance des armes retrouvées dans ces sépultures indique qu’il s’agit certainement de guerriers, dont l’implantation originelle serait le désert oriental, entre la Moyenne Égypte (Deir Rifa) et la deuxième cataracte. Apparus à la fin de la Première Période intermédiaire, les Pan Grave sont certainement identiques aux Medjaï que mentionnent les textes égyptiens, qui servent comme force auxiliaire dans les armées égyptiennes. À la fin de la XIIe dynastie, les « dépêches de Semna » – dont il sera question plus loin – indiquent leur emploi dans la surveillance de la frontière méridionale. En raison de leurs liens étroits avec les Égyptiens, ces groupes ethniques ont laissé une trace de leur passage dans des points très éloignés de la vallée du Nil, comme l’oasis de Dakhla42, ou le port de Mersa Gaouasis sur la mer Rouge43.

      C’est clairement leur dernier interlocuteur, la civilisation de Kerma, qui semble avoir été le plus dangereux adversaire des Égyptiens : il s’agit peut-être d’un groupe héritier de la culture du Groupe A de Basse Nubie (c. 3400-2800 av. J.-C.) à laquelle les Égyptiens s’étaient trouvés confrontés durant la Ire dynastie. Cette civilisation semble également entretenir des rapports avec le Groupe C, dont elle pourrait être une branche divergente à une époque ancienne44. Il semble en tout cas maintenant établi que cette culture correspond bien au royaume de Koush, ennemi « canonique » de l’Égypte jusqu’au début de la XVIIIe dynastie, pour être finalement détruit par les premiers Thoutmosides. Des études récentes permettent de déterminer trois phases essentielles de son développement, sur plus d’un millénaire :

      — le Kerma Ancien (c. 2500-2050 av. J.-C.), qui couvre une période s’étendant du milieu de l’Ancien Empire à la fin de la Première Période intermédiaire.

      — le Kerma Moyen (c. 2050-1750 av. J.-C.), qui correspond chronologiquement à l’ensemble du Moyen Empire égyptien.

      — le Kerma Classique (c. 1750-1500 av. J.-C.), apogée de cette civilisation, qui se développe durant la Deuxième Période intermédiaire, pour disparaître au cours de la XVIIIe dynastie, suite à la conquête égyptienne.

       

      Malgré son importance, cette civilisation n’a été reconnue que très récemment, les vestiges de sa capitale, Kerma (légèrement en amont de la IIIe cataracte), ayant été mal interprétés par leur premier fouilleur, G.A. Reisner. L’archéologue américain, qui avait trouvé dans des tombes un abondant matériel pharaonique datant du Moyen Empire, avait en effet conclu à la présence, sur le site, d’un établissement colonial égyptien de la XIIe dynastie. En réalité, l’ensemble de ces objets (qui comportent entre autres plusieurs statues de hauts fonctionnaires égyptiens) ont probablement été prélevés sur des sites de Basse-Nubie – auxquels ils étaient originellement destinés – durant la Deuxième Période intermédiaire45. À cette dernière époque, la civilisation du Kerma classique rayonne en effet jusqu’à (et parfois au-delà de) la première cataracte, face à un pouvoir égyptien affaibli46. Les dernières recherches effectuées sur le site permettent maintenant d’avoir une idée plus précise de son occupation ; elles mettent clairement en valeur l’existence d’un centre politique très développé qui a réellement pu menacer l’Égypte.

      Durant l’ensemble de la XIIe dynastie, le royaume de Kerma est en pleine expansion. Les tombes du Kerma ancien sont assez sommaires : elles sont constituées d’une fosse ovale ou circulaire de faible profondeur dans laquelle le défunt est placé en position contractée, tête à l’est. Un anneau de pierres matérialise parfois la sépulture à la surface, tandis que quelques trous de poteaux peuvent laisser envisager l’existence de structures légères, ayant peut-être servi de chapelle. Au Kerma Moyen, les rites funéraires deviennent plus complexes : les tumulus qui marquent la présence d’une sépulture prennent parfois des dimensions spectaculaires (jusqu’à 38 m de diamètre), ce qui témoigne sans doute d’une forte hiérarchisation sociale. Leur élévation reste modeste (1 à 2 m de hauteur en moyenne) ; mais elle est souvent soulignée par un dépôt important de bucranes, dont le nombre peut s’élever à plusieurs centaines, disposés en croissant sur son côté sud. Ces ossements sont peut-être le témoignage de banquets prolongés ayant associé un public nombreux aux rites funéraires. Enfin, c’est à cette époque qu’apparaissent régulièrement de petites chapelles rectangulaires en brique crue correspondant aux inhumations, qui témoignent d’un culte rendu au défunt (fig. 3). Le matériel retrouvé dans les tombes s’enrichit notablement : on retrouve près du défunt des animaux sacrifiés – parfois par troupeaux entiers –, des coffres et des couvertures en cuir, des armes et des offrandes alimentaires. Certaines tombes découvertes inviolées ont livré en outre plusieurs objets d’or et d’argent. Dès cette période, on note que la pratique des sacrifices humains associés aux inhumations les plus importantes se développe sensiblement. Elle atteindra, au Kerma classique, des proportions inquiétantes, plusieurs centaines de victimes ayant été découvertes dans les tombeaux royaux de cette dernière époque47.

      
        [image: Fig. 3 : tombe et chapelle du Kerma moyen (d’après Ch. Bonnet,  , p. 27).]

        
          Fig. 3 : tombe et chapelle du Kerma moyen (d’après Ch. Bonnet, Édifices et rites funéraires à Kerma, p. 27).

        

      

      
      La cité connaît une évolution parallèle. Ses principales composantes, ainsi que les principales étapes de son évolution, sont maintenant connues grâce aux fouilles menées depuis 1972 par l’université de Genève, sous la direction de Charles Bonnet48. Les vestiges analysés du Kerma moyen donnent l’image d’une ville entourée d’une forte enceinte à bastions, à peu près quadrangulaire, de 170 m par 200 m de côté. Le système de défense de la ville était très élaboré : on a ainsi découvert à l’extérieur de la ville – côté sud – un élément fortifié qui appartenait peut-être à une enceinte extérieure. Ses fondations étaient en pierre, implantées à 3 m de profondeur, et entourées d’un fossé sec. Ce poste avancé de 27 x 11 m, qui a pu abriter des casemates, était équipé de murs épais, épaulés par des contreforts massifs49. Tout ceci rappelle dans sa conception même certaines des installations pharaoniques de la IIe cataracte contemporaines du règne de Sésostris III. Il est très vraisemblable que ces aménagements correspondent chronologiquement à ceux qui avaient été établis plus au nord par les armées égyptiennes, signe sans doute de la forte tension militaire régnant dans la région à cette époque. On constate également un agrandissement des habitations : aux simples huttes et aux cabanes sommaires de briques crues, que l’on observe dans les premiers niveaux de la ville, se substituent des maisons plus complexes, dont les corps de bâtiments s’articulent autour d’une cour intérieure. Sur une extension sud de la ville s’observent des maisons à deux pièces, dites « maisons-escargot » en raison de la disposition de leurs axes de circulation internes, et dont le plan se rapproche de certains vestiges égyptiens de la fin du Moyen Empire50. Le cœur de la cité (fig. 4) est quant à lui occupé par un centre religieux de grande extension, qu’un téménos isole du reste des installations. Le temple principal, orienté sud-nord, observe un plan extrêmement allongé (48 m de long pour seulement 10 m de large) et se termine par un bastion plein en forme d’abside. Il est vraisemblablement dès cette époque connecté par des allées à colonnades à un palais cérémoniel se trouvant au nord-ouest. Une résidence royale a également pu être implantée à proximité de cet ensemble. Enfin, on relève la présence dans le téménos de plusieurs activités industrielles, dont des ateliers de bronziers qui sont sans doute à mettre en relation avec le fonctionnement économique de cette zone cultuelle51. Tous ces éléments, dont la compréhension est facilitée par l’analyse d’une organisation similaire, mieux préservée, dans les niveaux du Kerma Classique, placent sans doute dès cette époque le souverain au centre d’un système religieux élaboré, qui parfois s’inspire, tout en les adaptant, des conceptions égyptiennes de la royauté sacrée, notamment en ce qui concerne l’association étroite, et visible dans l’architecture, de la divinité et du souverain. La nature même des cultes semble cependant être profondément liée à un substrat local, où l’on vénère les forces naturelles au travers de certains animaux. Un dieu bélier a sans doute joué dans ce contexte un rôle très important – avant d’être assimilé – au Nouvel Empire – au dieu Amon criocéphale lors de la conquête de la région par les Égyptiens52.

      
        [image: Fig. 4 : le centre religieux de la cité de Kerma au Moyen Empire (d’après Ch. Bonnet,  , p. 22).]

        
          Fig. 4 : le centre religieux de la cité de Kerma au Moyen Empire (d’après Ch. Bonnet, Le temple principal de la ville de Kerma et son quartier religieux, p. 22).

        

      

      L’ensemble des vestiges de Kerma, encore en cours d’exploration, renvoie ainsi l’image d’un royaume puissant, aux élites bien constituées, capable de concentrer les richesses du terroir agricole prospère, le bassin de Dongola, auquel il est adossé. La position stratégique de cette puissance politique, au croisement de plusieurs routes commerciales, semble également avoir joué en sa faveur : le royaume de Kerma, qui occupe alors l’ensemble de la zone comprise entre les deuxième et quatrième cataractes, contrôle de ce fait les échanges nord/sud mettant en communication la basse vallée du Nil avec l’Afrique méridionale, mais également plusieurs pistes menant, par l’est, au rivage de la mer Rouge53.

      Dès le début du Moyen Empire, l’une des premières préoccupations des pharaons a manifestement été de rétablir un certain contrôle sur la Nubie. Une première campagne a peut-être eu lieu dès la XIe dynastie, sous le règne de Montouhotep II, peu de temps après la réunification du pays : un graffiti découvert à Abisco, un peu en amont de la première cataracte, évoque une armée qui aurait atteint Bouhen à cette époque54. Ce sont cependant les deux premiers souverains de la XIIe dynastie qui semblent avoir soumis durablement la région de Ouaouat, qui s’étend d’Assouan au nord de la IIe cataracte. Une série d’inscriptions rupestres témoignent du passage des troupes d’Amenemhat Ier, sous la direction du vizir Antefoker, en l’an 29 du règne55. La conquête militaire semble parachevée, dès le début du règne de Sésostris Ier, par la constitution d’un premier réseau de forteresses entre la première et la deuxième cataracte : les places fortes de Ikkour, Qouban, Aniba, Bouhen et Kor sont alors mises en service pour surveiller l’ensemble de la région. C’est dans ce contexte que semblent intervenir les premières confrontations avec le royaume de Kerma : en l’an 18 de ce roi, une campagne militaire importante est probablement dirigée par le pharaon en personne, assisté par de hauts personnages de l’État, comme le général Montouhotep et le nomarque d’Éléphantine Sarenpout (I)56. La forteresse de Kor, au sud de Bouhen, pourrait avoir été réaménagée pour servir de résidence royale pendant la durée des opérations57. C’est à la suite de ce raid, qui a peut-être mené les armées pharaoniques jusqu’à la troisième cataracte, que le toponyme de Koush apparaît pour la première fois dans les inscriptions biographiques de fonctionnaires ayant joué un rôle dans ces événements58. La victoire de Sésostris Ier ouvre sans doute une période de paix relative : les annales memphites d’Amenemhat II, son successeur, donnent l’image d’un pays de Koush payant tribut à l’Égypte : on relève, parmi les produits que les princes de la région apportent à la résidence, de grosses quantités d’encens, de la malachite, de l’ocre, des bovidés et des queues de girafes59. Il est possible que cette situation ait été remise en cause sous le règne de Sésostris II, car on observe alors les traces d’une activité importante autour de la IIe cataracte, où la construction d’un nouveau réseau de forteresses – qui sera la grande œuvre du règne de Sésostris III (voir infra) – est peut-être lancée à cette époque. Une route militaire fortifiée est sans doute équipée dans la région d’Éléphantine sous ce même souverain60. Dès ses prémices, le règne de Sésostris III semble ainsi placé sous le signe des affaires nubiennes, sans doute en raison d’une forte poussée d’instabilité dans la région.

    

    
    







      2. Les campagnes de Sésostris III

      
        a) La campagne de l’an 8

        Le pharaon Sésostris III apparaît véritablement sur la scène historique dans le contexte de ses campagnes militaires contre le pays de Koush : seule une stèle de l’an 5, découverte dans un temple du Delta, témoigne peut-être de son action antérieure. En revanche, dès l’an 6, une inscription laissée à Assouan par un « directeur de la double maison de l’argent et de l’or » du nom de Kay, accompagné de son fils Sehetepibrê-ankh61, atteste de l’intérêt que revêt cette région frontalière sous ce règne. Ces deux personnages ont peut-être simplement été envoyés en mission en Basse-Nubie, pour y contrôler les mines d’or et d’améthystes du ouadi Allaqi et du ouadi el-Houdi. Cependant, leur présence pourrait également être révélatrice d’un engagement plus massif des équipes royales dans la région de la première cataracte. Plusieurs indices peuvent en effet suggérer que les opérations militaires de l’an 8, bien attestées dans les sources, ont pu être accompagnées, voire précédées, par d’importants travaux d’aménagement dans la région d’Éléphantine, destinée à servir de tête de pont aux armées royales. Dans l’île de Séhel, qui matérialise symboliquement la porte de l’Afrique méridionale pour les Égyptiens, une stèle non datée au nom de Sésostris III a ainsi été gravée sur un rocher62. Le roi y apparaît dans un cadre constitué d’une ligne de sol, et du ciel soutenu par deux sceptres-ouas, devant la divinité Anoukis qui présente une croix ansée à ses narines. En dessous du tableau deux lignes de texte précisent :

        « Ce qu’il a fait comme son monument à Anoukis maîtresse de la Nubie (Ta-Seti) : établir pour elle le canal dont le nom est : Beaux sont les chemins de Khakaourê afin qu’il vive éternellement. »

        Assez tôt dans le règne, un canal pourrait donc avoir été aménagé pour passer la Ire cataracte du Nil, et faciliter ainsi la circulation d’une flotte destinée aux opérations en Nubie. Ce canal est à nouveau mentionné, par une autre inscription de Séhel, dans le contexte mieux connu d’un raid militaire mené en l’an 8. Le roi y apparaît dans la même position, cette fois-ci devant la déesse Satis, autre divinité tutélaire de la cataracte. L’inscription en six lignes qui accompagne la représentation est bien plus détaillée que la première :

        « An 8, sous la Majesté du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê, qu’il vive éternellement : sa Majesté a ordonné de faire à nouveau (em maout) un canal. Le nom de ce canal est “Beaux sont les chemins de Khakaourê, pour l’éternité”, après que sa Majesté a fait route en remontant la rivière pour abattre ce vil pays de Koush. Longueur de ce canal : 150 coudées ; largeur : 20 coudées ; profondeur : 15 coudées. »

        Le document livre également la représentation et le nom d’un haut responsable du Trésor, un dénommé Senankh, qui semble avoir supervisé les opérations63. La formulation de l’inscription, qui fait allusion à la réfection du canal, pourrait suggérer qu’un premier dispositif avait été aménagé au début du règne, et que le roi, en route pour la Nubie lors de sa campagne de l’an 8, avait expérimenté son insuffisance, et ordonné de l’élargir. L’ouvrage obtenu après ces modifications devait avoir un gabarit respectable : la coudée mesurant un peu plus de 50 cm, il faut imaginer un chenal assez court (78 m de longueur), présentant cependant une largeur de 12 m, et une profondeur avoisinant les 8 m. Il est aujourd’hui difficile d’imaginer l’aspect que pouvait avoir, concrètement, cette voie d’eau : ce chenal avait sans doute été percé au cœur des rochers de la cataracte pour faciliter le passage des bateaux pendant l’étiage. Il s’agit en tout cas de l’une des premières grandes réalisations hydrauliques de la civilisation égyptienne dont nous ayons gardé le souvenir.

        Malgré les carences probables du chenal au moment du passage du roi, la campagne que Sésostris III mena an l’an 8 – dont le déroulement n’est pas connu dans ses détails – lui permit d’atteindre Semna, au sud de la IIe cataracte, où il fit ériger une stèle portant cette année de règne. Ce document, par sa formulation, impose alors une matérialisation de la frontière d’un concept jusqu’ici inconnu :

        « Frontière méridionale établie en l’an 8 sous la Majesté du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê, qu’il vive éternellement et à jamais, afin d’interdire à tout Nubien de la traverser en se dirigeant vers l’aval, à pied ou en barque, ainsi qu’à tout troupeau appartenant à des Nubiens ; exception sera faite pour le Nubien qui vient faire du commerce dans Iken, ou en mission officielle, et pour tout ce que l’on peut faire de profitable avec eux – sans jamais toutefois laisser passer une barque de Nubiens en aval de Heh64. »

        Heh désigne certainement la région de Semna, où la stèle fut déposée : l’objectif des Égyptiens semble clairement avoir été d’assurer un contrôle drastique des populations itinérantes circulant dans la région – ce que la disposition même des forteresses jumelles de Semna et Koumma, établies à cet endroit de part et d’autre du Nil, devait permettre (voir infra). Il est d’ailleurs bien spécifié que si l’on peut, dans certaines circonstances, autoriser les Nubiens à descendre par la voie terrestre jusqu’à Iken (la forteresse de Mirgissa, quelque 45 km plus au nord), la voie fluviale leur est interdite en toutes circonstances. Les événements de l’an 8 sont les premiers à mettre en scène directement la personne royale : l’inscription de Séhel, qui transcrit un ordre donné par le pharaon lors de son passage en ces lieux, donne un indice de sa participation personnelle à cette équipée nubienne. De la même façon, la première stèle de Semna pourrait conserver la mémoire des instructions données solennellement lors de l’établissement de cette frontière, en présence du souverain.

      

      
        b) La campagne de l’an 10

        Plusieurs documents attestent de la poursuite des engagements militaires les années suivant cette création de la frontière. Une campagne pourrait ainsi avoir eu lieu en l’an 9 du règne : sur sa stèle, découverte à Éléphantine, un fonctionnaire du nom de Ameny indique qu’il a été cette année-là, au troisième mois de la saison-shemou, investi par le roi d’une mission dans un contexte où il est question d’« abattre le vil pays de Koush ». Ce document reste d’une compréhension difficile, car il est possible qu’Ameny ait simplement été chargé de diriger des travaux dans la ville d’Éléphantine pendant la durée des opérations65. La mention du même fonctionnaire semble toutefois apparaître en Basse-Nubie, à Amada66. Une expédition menée en l’an 10 est, quant à elle, bien mieux documentée. Un graffiti d’Assouan indique ainsi que :

        « L’an 10, le 2e mois de la saison-akhet, sous la Majesté du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê aimé de Khnoum, qu’il vive à jamais : sa Majesté a fait route pour renverser les Koushites67. »

        Ce sont également des inscriptions rupestres qui donnent une idée du résultat de cette manœuvre : deux textes superposés l’un à l’autre, datés de l’an 10 de Sésostris III, ont en effet été découverts dans la cataracte de Dal, à 83 km au sud de Semna. Ils indiquent une mesure exacte de la hauteur du Nil effectuée à un lieu-dit Ishmyk, très vraisemblablement l’endroit où ils se trouvent :

        Texte 1 : « Niveau du fleuve que l’on a trouvé à Ishmyk en passant à cet endroit en redescendant le fleuve en l’an 10, 3e mois de la saison-akhet, jour 9, sous la Majesté du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê.

        Texte 2 : « Ce qui a été trouvé à [...] en passant à Ishmyk, l’an 10, 3e mois [...] jour [...] sous la majesté de ce dieu : 4 coudées68.

        Ces graffiti donnent plusieurs indications importantes sur les opérations menées cette année-là en Nubie. Tout d’abord, il apparaît qu’elles ont dû être assez limitées dans le temps puisque les troupes égyptiennes, environ un mois après leur passage par Assouan (2e mois de la saison-akhet), semblent déjà être sur le chemin du retour (3e mois de la saison-akhet). En revanche, la localisation même de ces textes montre que ce raid a pénétré profondément sur le territoire du royaume de Kerma, la cataracte de Dal se trouvant à peu près à mi-chemin entre la deuxième et la troisième cataracte. Les restes d’un campement de la XIIe dynastie, découvert sur le site de l’île de Saï (encore une vingtaine de kilomètres en amont de la cataracte de Dal), pourraient également témoigner du passage en ces lieux des armées de Sésostris III69. L’objectif final de cette campagne n’est pas connu avec certitude : le toponyme de Ishmyk, donné par l’inscription de Dal, a de bonnes chances de désigner l’endroit même où le texte est gravé, ce qui est logique pour une notation du niveau du fleuve. La destination des troupes pourrait alors avoir été, un peu plus au sud, précisément l’île de Saï (Shaât dans les textes égyptiens), qui était à cette époque un poste avancé important de la civilisation de Kerma. Cependant, une autre hypothèse serait d’identifier Ishmyk à un lieu-dit Ashmeyk – toujours présent dans la toponymie actuelle – qui se trouve immédiatement en aval de la IIIe cataracte70. Dans ce dernier cas, il serait indiscutable que le but de ce raid était la capitale Kerma elle-même.

        En tous les cas, si l’on en juge par la très faible hauteur du Nil enregistrée par l’inscription de Dal (à peine plus de 2 m), un retour par voie fluviale vers l’Égypte a pu s’avérer délicat. Il faut dire que l’expédition avait sans doute été lancée au mois de janvier 1863 av. J.-C., c’est-à-dire à un moment où le niveau du fleuve commençait à se rapprocher de son étiage. Le succès de l’opération semble toutefois avoir été réel : entre l’an 10 et l’an 16, le règne de Sésostris III connaît sans doute sa plus grande période de paix, durant laquelle se déroulent la plupart des expéditions minières connues (cf. infra chap. 4).

      

      
        c) La campagne de l’an 16

        La campagne menée en l’an 16 par Sésostris III est indubitablement celle qui apporte le plus d’informations sur les événements qui se déroulèrent en Nubie durant le règne de ce pharaon. Pourtant, il n’est pas même certain qu’il y ait eu, cette année-là, de réels engagements militaires dans la région. L’itinéraire parcouru par le roi, et le calendrier de son déplacement, restent de même inconnus dans leurs détails. Toutefois, deux documents exceptionnels ont été retrouvés, l’un à Semna, l’autre à Ouronarti, qui témoignent de la présence du pharaon dans la région : il s’agit de deux stèles portant un texte identique, qui correspondent à une nouvelle définition de la frontière. Cet acte semble avoir eu lieu à l’occasion de l’inauguration d’une nouvelle forteresse à Ouronarti – mentionnée sous son nom égyptien de Khesef-Iounou (Qui-écarte-les-Iounou) sur la stèle déposée en ce lieu. Le monument érigé à Semna (fig. 5) évoque quant à lui la région de Heh, déjà citée dans l’inscription de l’an 8 découverte au même endroit. Les accents de ce discours sont marquants ; ils sont peut-être les seuls, au sein d’un texte qui obéit par ailleurs parfaitement aux règles de l’éloquence et de la rhétorique égyptienne de son époque, à donner un aperçu sur la personnalité réelle de ce roi guerrier :

        
          [image: Fig. 5 : stèle de Semna, an 16 de Sésostris III (d’après Cl. Obsomer,  , p. 182).]

          
            Fig. 5 : stèle de Semna, an 16 de Sésostris III (d’après Cl. Obsomer, Les campagnes de Sésostris III selon Hérodote, p. 182).

          

        

        « An 16, 3e mois de peret, sa Majesté établit sa frontière sud à Heh.

        — Lorsque j’ai établi ma frontière, je suis allé en amont de celle de mes pères, accroissant ce qui m’avait été légué. Je suis un roi qui parle et agit en conséquence, c’est ce que mon cœur conçoit, ce qui se réalise par mon bras. Je suis un roi avide de conquête et empressé vers le succès, quelqu’un dans le cœur de qui une décision ne s’endort pas ; je suis un roi qui tient en considération ceux qui font réclamation et s’appuie sur la douceur, mais qui n’est pas clément envers l’ennemi qui attaque. Je suis un roi qui attaque quand on l’attaque et qui est silencieux quand on est silencieux, quelqu’un qui répond à une situation conformément à ce qui résulte d’elle. Puisque se taire après une attaque c’est enhardir le cœur de l’ennemi, alors, c’est du courage que d’être agressif, mais de la lâcheté que de faire retraite. C’est un vrai couard, celui qui est repoussé de sa frontière. Puisque le Nubien n’entend que pour tomber au premier mot, c’est lui répondre qui provoque sa retraite : si on est agressif envers lui, il tourne le dos, mais si on se retire, il en vient à être agressif. Ce ne sont pas des gens que l’on respecte, ce sont des misérables au cœur brisé.

        Que ma Majesté les ait vus n’est pas un mensonge : j’ai capturé leurs femmes, j’ai emmené leurs sujets ; étant venu vers leurs puits, j’ai abattu leurs bœufs, j’ai coupé leurs céréales et y ai mis le feu. Aussi vrai pour moi que mon père vit, je parle en vérité : il n’y a pas là d’exagération provenant de ma bouche.

        Ainsi donc, tout fils de moi qui maintiendra cette frontière établie par ma Majesté, c’est mon fils et il a été engendré par ma Majesté ; il est à l’image du fils protecteur de son père, celui qui maintient la frontière de celui qui l’engendra. Ainsi donc, celui qui la perdra et ne se battra pas pour elle, ce n’est certes pas mon fils et il n’a certes pas été engendré par moi. Enfin, ma Majesté a fait faire une statue (tout) de ma Majesté sur ce limes que ma Majesté a établi, afin que vous soyez fermes à cause d’elle, afin que vous vous battiez pour lui. » (trad. Cl. Obsomer)

        De ce texte émane, de façon presque inconsciente, un certain agacement de Sésostris III face à cet ennemi koushite contre lequel, à la date de la rédaction du document, il a déjà vraisemblablement mené en personne au moins deux campagnes. Il faut dire que l’ennemi qui est décrit dans ce discours ne semble pas accepter le combat régulier : selon les termes mêmes du roi, il fuit devant toute attaque, pour se reconstituer en l’absence des troupes adverses. Les campagnes du pharaon contre Kerma se résument, dans ce contexte, à des razzias brutales et à une politique de la terre brûlée dans les zones parcourues par les Égyptiens : massacre des troupeaux, destruction des récoltes et déportation de la population. Les Nubiens pratiquent sans doute en retour une guerre de harcèlement contre les garnisons cantonnées sur la frontière, lorsque le gros de la troupe en est absent. Le discours royal semble d’ailleurs indiquer que les opérations militaires égyptiennes ne sont qu’une réponse à des agressions du royaume de Koush, Sésostris se définissant lui-même comme « un roi qui attaque quand on l’attaque et qui est silencieux quand on est silencieux ».

        Ce texte met également en valeur les qualités du roi en tant que chef militaire. La dernière partie de son discours, dont la formulation est volontairement ambiguë, s’adresse tout autant à ses successeurs sur le trône d’Égypte qu’aux soldats chargés de défendre la frontière. Cette tradition du tribun haranguant et galvanisant ses troupes est, à bien des égards, héritée des périodes troubles de la Première Période intermédiaire, où chaque nomarque devait, pour s’imposer, être un meneur d’hommes. Mais l’on peut ici reconnaître des accents nouveaux – certains parlent même d’un discours « napoléonien » avant la lettre – dans la relation personnelle que le roi établit, de toute éternité, entre lui et chaque individu combattant pour cette frontière. Celui qui recule est un couard, indigne du roi, alors que le soldat victorieux peut se reconnaître une filiation avec lui : tout ceci permet pour la première fois l’ébauche indirecte d’une conscience nationale, qui se forme par opposition à l’ennemi et sous l’égide du monarque. Des hymnes royaux contemporains confirment peut-être cette tendance, lorsqu’ils font la louange de Sésostris III en le nommant « Notre Horus », et le définissent comme le champion de l’Égypte – dans un contexte où la frontière est également évoquée.

        Mais cette notion même de « frontière » est sans doute le trait le plus marquant de ce texte, car elle est définie comme une valeur universelle. À la matérialisation physique de cette limite du pays, entre autres par le biais de l’imposant réseau de forteresses que fit bâtir Sésostris III, s’ajoute une dimension « morale » de celle-ci. Les imprécations du roi, gravées sur des stèles qui devaient être à l’origine disposées à tous les points stratégiques de la frontière, garantissent celle-ci pour l’éternité, de façon presque magique. Selon la formulation de la dernière phrase, on comprend généralement que le souverain avait placé une statue (tout) de lui sur ce limes, pour que sa mémoire soit célébrée par ses successeurs. Mais le document, selon une hypothèse de Claude Obsomer, fait peut-être ici référence à lui-même, précisément pour ce caractère performatif qui lui est prêté. La « geste » de Sésostris, gravée sur les stèles, est l’exemple à suivre par les futures générations ; c’est elle qui garantit l’intégrité de la frontière. Il nous semble cependant que la présence d’une effigie du souverain en ce lieu reste très vraisemblable : elle y expliquerait particulièrement bien le développement rapide d’un culte du roi, auquel elle aurait pu servir de support.

        C’est en tout cas par l’érection de ces stèles-frontières que Sésostris III a indiscutablement remporté son plus grand succès : bien après la déchéance des forteresses de la IIe cataracte, cette frontière « mentale » de l’Égypte était sans doute encore vivante dans l’esprit des Égyptiens du temps d’Hérodote, auquel les prêtres de Memphis ont peut-être présenté, quelque 1400 ans après les événements, le détail du texte figurant sur les stèles de Semna et Ouronarti.

      

      
        d) La campagne de l’an 19

        C’est lors d’une dernière campagne en Nubie que les sources mentionnent pour la dernière fois le roi Sésostris III. Une inscription rupestre découverte sur le quai d’Ouronarti (fig. 6) donne une information de première main sur cette expédition, en décrivant les conditions difficiles du retour des troupes :

        « An 19, 4e mois de la saison-akhet, jour 2, sous la majesté du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê, qu’il vive éternellement et à jamais. Le Seigneur, v.s.f., s’est avancé vers le nord après avoir fait tomber la vile Koush. On dut trouver de l’eau pour passer Ishmyk et haler (les navires) en cette saison, chaque haut-fond étant semblable à [...]. Ce fut difficile, l’eau étant trop rare pour passer et haler (les bateaux) sur elle, à cause de la saison71. »

        
          [image: Fig. 6 : inscription du quai d’Ouronarti, an 19 de Sésostris III (d’après D. Dunham,   II, pl. 25).]

          
            Fig. 6 : inscription du quai d’Ouronarti, an 19 de Sésostris III (d’après D. Dunham, Second Cataract Forts II, pl. 25).

          

        

        Ce texte témoigne de la présence du roi en Haute-Nubie, aux côtés de son armée, durant la dernière année attestée de son règne. Comme en l’an 10, cette expédition semble s’être aventurée très haut sur le cours du Nil, puisque l’on retrouve la mention du lieu-dit Ishmyk qui figure déjà sur les inscriptions de la cataracte de Dal. Le reste des informations est plus malaisé à analyser : l’affirmation que le roi a « renversé la vile Koush » ressort d’une terminologie stéréotypée lorsque l’on parle des ennemis. Cependant, dans le contexte de ce bref compte rendu, il n’est pas impossible que cette indication se réfère à quelque chose de plus concret comme, par exemple, la destruction même de la ville de Kerma, siège du pouvoir hostile aux Égyptiens – ou celle de l’un de ses satellites, comme l’implantation Kerma de l’île de Saï. De façon objective, le texte insiste également sur les conditions difficiles du retour, après la victoire : en raison d’un Nil très bas, le halage des bateaux au travers de la cataracte semble avoir été particulièrement pénible. La date à laquelle se déroulent les événements permet peut-être de l’expliquer : le 4e mois de la saison-akhet, correspond cette fois-ci vraisemblablement au mois de mars 1854 av. J.-C. Cette retraite tardive (elle est d’un mois postérieure à celle que l’on observe pendant la campagne de l’an 10) a sans doute permis au fleuve d’atteindre, dans l’intervalle, son plus bas régime72. Encore faudrait-il, bien sûr, que la date fournie par l’inscription corresponde à celle des événements décrits, et non à celle de la rédaction du texte qui prend place après le retour derrière les lignes égyptiennes, à Ouronarti.

        Les opérations militaires ont-elles été réellement un succès ? Après celle-ci, aucune autre campagne ne semble avoir porté les Égyptiens autant vers le sud pendant tout le reste du Moyen Empire. Cela pourrait certes s’expliquer par un affaiblissement durable de l’adversaire koushite après un raid victorieux du pharaon ; mais il est également possible qu’à la suite de ces hostilités on ait fini par prendre conscience de l’impossibilité matérielle qu’il y avait à vaincre définitivement un ennemi aussi éloigné du limes égyptien, et dont les techniques de harcèlement semblaient déjà exaspérer Sésostris III dans ses stèles de Semna. Mais l’ambiguïté des sources ne s’arrête pas là : on peut également s’interroger sur le sort du roi lui-même à la suite de ce dernier fait d’armes. En effet, cet an 19 est l’année de règne la plus élevée qui soit connue pour Sésostris III : aurait-il pu mourir au cours même de l’expédition ?

        Une série de quatre stèles retrouvées à Abydos donne sur ce point des informations intéressantes : elles émanent toutes d’un « supérieur des choses scellées » du nom de Iykherneferet, et de Sa-Satet, l’un de ses subordonnés directs. La stèle de Iykherneferet est datée du règne de Sésostris III, sans précision de l’année : elle décrit en détail la mission importante dont est investi le personnage, qui doit renouveler le matériel du culte d’Osiris en Abydos, et en particulier faire confectionner une effigie recouverte d’or de cette divinité73. Les instructions qui lui sont données émanent du roi lui-même, qui insiste sur la confiance qu’il accorde au fonctionnaire. La stèle de Sa-Satet conservée à Genève donne plus de précisions sur le contexte même de cette mission ; on y trouve en effet la phrase suivante :

        « Je suis venu à Abydos avec le supérieur des choses scellées Iykherneferet, pour fabriquer (une statue d’) Osiris qui préside aux occidentaux, maître d’Abydos, tandis que le roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê, qu’il vive éternellement et à jamais, était en train d’abattre le vil pays de Koush en l’an 1974. »

        La campagne menée par Sésostris III semble ici être considérée comme un point de repère important par le personnage, qui rajoute cette précision événementielle à la simple mention de l’an 19 pour dater son ordre de mission – chose inhabituelle pour quelqu’un ne participant pas lui-même à la guerre. Est-ce l’enjeu exceptionnel de la victoire contre Koush qui souligne l’importance de cette opération militaire ? On note en tout cas que deux autres stèles de même origine mentionnent respectivement Iykherneferet et Sa-Satet : elles sont toutes deux datées de l’an 1 d’Amenemhat III. Le changement de règne a donc vraisemblablement eu lieu avant la fin de la mission abydénienne de ces deux fonctionnaires, mission qui est elle-même expressément désignée comme contemporaine de l’expédition nubienne du roi.

        Bien qu’elle ne puisse être absolument démontrée, faute d’une documentation adéquate, la disparition de Sésostris III au cours de cette dernière campagne en Nubie demeure une hypothèse séduisante. La mort du roi aurait pu intervenir dans le cadre d’un engagement militaire avec le royaume de Kerma, ou être simplement due aux conditions difficiles du déroulement même de la mission conduite relativement tard dans la saison par un roi vieillissant. On note cependant que l’inscription d’Ouronarti – gravée derrière le limes après une première marche de retraite – présente toujours le roi comme vivant. De même, le récit de Sa-Satet, qui envisage probablement déjà cette campagne de l’an 19 sous un angle rétrospectif, ne signale en rien que le roi est défunt. Deux éléments peuvent toutefois être soulignés ici :

        — parvenues au sud de la IIe cataracte, les troupes royales étaient encore éloignées de près de 400 km de la région d’Assouan, véritable porte de l’Égypte, ce qui signifie un trajet de dix jours à un mois selon les circonstances. Sésostris III a pu également résider un certain temps sur l’île d’Ouronarti, où semble-t-il un palais lui était destiné. L’inscription de l’an 16 des stèles de Semna et Ouronarti, qui porte la date du 3e mois de peret (le mois de juin), montre sans doute qu’il pouvait à l’occasion demeurer sur sa frontière bien après la période hivernale propice aux manœuvres militaires ;

        — la mort impromptue d’un souverain au cours d’une expédition n’est pas toujours une chose bonne à dire, et on peut supposer que, le cas échéant, le décès du pharaon aurait pu être tenu secret jusqu’au retour de sa dépouille en Égypte75. Au Moyen Empire égyptien, le conte de Sinouhé met bien en valeur les problèmes qui se posaient lors du décès brutal d’un souverain, et montre pourquoi cet événement pouvait, dans certaines circonstances, constituer un véritable secret d’État, lorsque plusieurs prétendants pouvaient se disputer le trône.

        Deux documents peuvent toutefois suggérer que Sésostris III a survécu un certain temps à cette campagne : le papyrus de Turin, tout d’abord, enregistre pour l’un des rois de la XIIe dynastie une durée de règne de 19 ans. Si cette entrée correspond bien au règne de Sésostris III, il faut alors imaginer qu’il a entamé une 20e année de règne, et donc vécu au moins jusqu’au 1er jour du 1er mois d’akhet suivant cette expédition (soit au moins huit mois après la dernière date de règne attestée à Ouronarti). Enfin, un papyrus d’El-Lahoun enregistre la transition d’un an 19 à un an 1, ce qui pourrait une fois encore correspondre à la succession de Sésostris III : mais les dates mentionnent la fin du 4e mois de shemou pour l’an 19, et le début du 1er mois d’akhet pour l’an 1. Une fois encore, il faudrait dans ce cas imaginer la survie du roi jusqu’à la fin de l’année civile – soit huit mois après son passage à Ouronarti. Mais la documentation offre ici des informations contradictoires, dont l’exploitation est délicate (voir sur ce point le chap. 10).

        Que le pharaon ait disparu au cours même de cette dernière campagne, sur le chemin du retour, ou après avoir rejoint l’une de ses capitales, la chronologie des événements semble malgré tout assez resserrée, selon les documents abydéniens qui nous sont parvenus. Quel qu’ait été de déroulement exact des faits, la fin du règne a ainsi pu se confondre – dans l’esprit des contemporains comme aux yeux de la tradition historique – avec ce dernier épisode guerrier. Après sa mort, la vivacité du culte de Sésostris III divinisé dans cette zone même de la IIe cataracte qu’il avait aménagée en limes est peut-être autant due à ce concours de circonstances qu’à son œuvre militaire dans la région. Il reste en tout cas très possible que les forteresses de Koumma et Semna, où des temples dédiés à ce roi furent très tôt mis en service, aient été le cadre des derniers mois de son règne. De la même façon, l’île d’Ouronarti, à laquelle la toponymie actuelle a conservé le nom d’« île du Roi » (Geziret el-Melik), pourrait garder sans doute ainsi la trace de son passage.

      

    

    
    







      3. Le réseau des forteresses de Nubie

      Les nombreuses forteresses érigées par les Égyptiens en Basse-Nubie au Moyen Empire comptent certainement parmi les réalisations les plus spectaculaires de la civilisation pharaonique. Malheureusement, la plupart de ces édifices imposants, aux épaisses murailles de briques crues, ont été engloutis lors de la mise en eau du lac Nasser avant que leur exploration n’ait pu être menée à son terme. De précieuses informations manqueront sans doute à jamais pour mieux comprendre les conditions de leur utilisation ; cependant, au XX e siècle, les fouilles des années trente et les travaux de sauvetage effectués en Basse-Nubie dans les années soixante ont permis de préserver l’essentiel, à savoir le plan et l’organisation générale de ces installations, qui apparaissent dans la terminologie égyptienne sous le nom de menenou. D’après la documentation archéologique découverte sur le terrain (et notamment les nombreuses empreintes de sceaux présentes sur les différents sites), l’aménagement de ces places fortes semble avoir eu lieu en deux phases essentielles. La première correspond au début de la XIIe dynastie. Elle s’articule autour des villes fortifiées de Bouhen et Mirgissa, et semble connaître son apogée sous le règne de Sésostris Ier. La seconde est clairement contemporaine du règne de Sésostris III qui complète le système de fortification des édifices déjà existants, et aménage un second réseau de fortins une cinquantaine de kilomètres au sud du précédent. C’est sans doute cela qui fonde la prétention affichée par ce roi, dans ses stèles de l’an 16, d’avoir reculé sa frontière.

      
        a) Les forts de Sésostris III

        L’une des entreprises les plus importantes du règne de Sésostris III est sans aucun doute l’édification d’un maillage extrêmement serré de fortins, au sud de la IIe cataracte. Il est possible que les travaux aient commencé un peu avant son règne, sous les auspices de son père et prédécesseur Sésostris II, dont des empreintes de sceaux ont parfois été retrouvées sur certains des sites en question. Néanmoins, la planification, le gros œuvre et la mise en service de ce réseau de places fortes semblent avoir obéi à un projet cohérent et unifié. Les noms que porte l’ensemble de ces installations, qui nous sont transmis par un onomasticon du Moyen Empire (le Papyrus Berlin 10495 – dit onomasticon du Ramesseum), témoignent en effet d’un véritable « programme politique », extrêmement agressif, contre les Nubiens76. Si les établissements de la première génération possèdent des appellatifs relativement neutres (Bouhen, Iken), il n’en est pas de même de ces nouvelles constructions qui sont, du nord au sud (fig. 7 et 8) :

        — Khesef-Medjaiou = <Celle> qui repousse les Madjaiou (Serra)

        — Inek-Taouy = <Celle> qui rassemble les Deux-Terres (Faras)

        — Djer-Setiou = <Celle> qui entrave les Setiou (Askout)

        — Ouâef-Khasout = <Celle> qui soumet les pays étrangers (Chalfak)

        — Khesef-Iounou = <Celle> qui écarte les Iounou (Ouronarti/ Semna-nord)

        — Itenou-Pedjout = <Celle> qui s’oppose aux Arcs (Semna-est/ Koumma)

        — Dair-Sety = <Celle> qui contrôle Sety (Semna-sud)

        — Sekhem-Khakaourê = Khakaourê (Sésostris III) est puissant (Semna-ouest).

        
          [image: Fig. 7 : carte : la Basse-Nubie au Moyen Empire (d’après Chr. Desroches Noblecourt,  , p. 9).]

          
            Fig. 7 : carte : la Basse-Nubie au Moyen Empire (d’après Chr. Desroches Noblecourt, Le secret des temples de la Nubie, p. 9).

          

        

        
          [image: Fig. 8 : carte : les forteresses de la deuxième cataracte sous Sésostris III (d’après Cl. Obsomer,  , p. 357).]

          
            Fig. 8 : carte : les forteresses de la deuxième cataracte sous Sésostris III (d’après Cl. Obsomer, Sésostris Ier , p. 357).

          

        

        Comme on peut le remarquer, tous ces noms sont composés de la même manière, par la juxtaposition de deux termes formant une courte formule ; ils ont en outre le même objectif : l’affirmation volontaire de la puissance égyptienne, dans sa faculté d’écraser les Nubiens et les populations du désert, ici nommés suivant toutes leurs désignations possibles. La signature de Sésostris III apparaît clairement au sein de ce programme, puisque la clé de voûte de ce système de défense, la forteresse de Semna-ouest qui est stratégiquement la plus importante – et celle où furent retrouvées deux inscriptions successives établissant la frontière –, tire son nom de celui du roi, Khakaourê. De même, la forteresse d’Ouronarti semble clairement avoir été mise en service au cours du règne, puisque l’une des stèles de l’an 16 dont il a été question plus haut fait clairement allusion à son inauguration : la date y est en effet suivie de l’annotation : « lorsqu’a été construite la place forte (menenou) de Khesef-Iounou ». Enfin, une inscription rupestre découverte près du fort d’Askout, et datée de la XIIIe dynastie, rappelle que le fort a été fondé par un roi Sésostris, justifié. Dans ce dernier cas, l’archéologie (tant par l’étude de la céramique que par des datations au C14) confirme que le début de l’occupation du site remonte bien à la fin de la XIIe dynastie77. Désignées de façon cohérente, ces forteresses partagent également de très nombreuses caractéristiques architecturales : il s’agit d’installations de taille relativement modeste, qui épousent bien souvent la topographie du terrain pour développer leurs défenses dans les endroits stratégiques qu’elles retiennent78. La qualité de ces constructions a régulièrement été notée par les archéologues : les murailles de briques crues, dont l’épaisseur est en moyenne de 6 m, ont été  édifiées pan par pan, avec un fruit marqué. Toutes les cinq à dix assises, des éléments végétaux (nattes, quadrillage de poutres) étaient inclus dans la maçonnerie pour en renforcer la cohésion, ce qui permettait d’élever les enceintes à une hauteur comprise entre 8 et 10 m. Le mur d’enceinte était ensuite agrémenté de bastions et de tours carrées renforçant la défense, et précédé d’un fossé rectiligne.

        Les forteresses d’Askout, Shalfak et Ouronarti, qui obéissent à un plan similaire, sont peut-être les exemples les plus impressionnants de ces réalisations (fig. 9, 10 et 11) : toutes sont établies sur des saillies rocheuses qui renforcent les défenses artificielles. L’enceinte à bastions définit le plus souvent une zone relativement restreinte (80 m x 49 m dans le cas de Shalfak, 130 m x 68 m dans celui d’Ouronarti, 115 m x 80 m à Askout) de forme grossièrement triangulaire. L’entrée en tenaille, qui se projette en avant de l’enceinte, permet de contrôler étroitement l’accès principal du fortin, tandis que le développement, sur plusieurs côtés de la citadelle, d’éperons fortifiés a pour objectif de protéger des zones sensibles, comme par exemple les lignes de crêtes, ou les accès à l’eau potable. L’organisation interne semble, elle aussi, standardisée : l’architecture planifiée se traduit par une division géométrique de l’espace, desservie par des axes de circulation se recoupant à angle droit. Chaque forteresse comprend des baraquements destinés à abriter la garnison, qui prennent le plus souvent la forme d’unités composées d’un vestibule donnant accès à une ou plusieurs pièces allongées. Les forteresses comprennent également un grenier, destiné à stocker les réserves de grain permettant d’alimenter les soldats. Cet ensemble est facile à identifier sur le plan : il est pourvu de murs épais et n’offre aucun accès de plain-pied aux réserves, que l’on devait atteindre par des ouvertures sommitales, ou des fenêtres latérales. Il est également possible que ces entrepôts aient pu se tenir sur deux niveaux superposés. Enfin, chaque fort possède son centre de commandement, équipé de bureaux, de pièces de réception et d’apparat, et peut-être à l’origine coiffé d’une tour permettant la surveillance. L’état satisfaisant dans lequel ont été découverts ces vestiges permet de mieux comprendre les conditions de l’utilisation de ces forts. L’examen de la capacité des greniers – en terme de rations alimentaires annuelles – donne notamment des indications sur le personnel qui pouvait dépendre  de ces forteresses « standard » : de l’ordre de 750 à 1500 individus pour Shalfak et Ouronarti, 2000 à 3000 à Askout dont les réserves étaient plus importantes.

        
          [image: Fig. 9 : plan de la forteresse d’Askout (d’après S.T. Smith,  , p. 45).]

          
            Fig. 9 : plan de la forteresse d’Askout (d’après S.T. Smith, Askut in Nubia, p. 45).

          

        

        
          [image: Fig. 10 : plan et restitution de la forteresse de Shalfak (d’après B.J. Kemp,  , p. 173).]

          
            Fig. 10 : plan et restitution de la forteresse de Shalfak (d’après B.J. Kemp, Ancient Egypt, p. 173).

          

        

        
          [image: Fig. 11 : plan de la forteresse d’Ouronarti (d’après W. B. Emery,  , p. 146).]

          
            Fig. 11 : plan de la forteresse d’Ouronarti (d’après W. B. Emery, Egypt in Nubia, p. 146).

          

        

        Mais ces places fortes n’ont de véritable signification que dans le cadre du réseau dans lequel elles s’insèrent. Ainsi, la frontière établie à Semna – l’établissement de Heh des inscriptions de Sésostris III – semble un modèle d’organisation militaire. Pour installer cette ligne de défense qui matérialisait la porte de l’Égypte, le roi et ses stratèges avaient choisi un point remarquable du cours du Nil, où le lit du fleuve se resserre pour glisser entre d’importants massifs de roches cristallines. Deux places fortes furent alors établies de part et d’autre du cours d’eau. À l’ouest, la plus importante prend la forme d’un L dont les branches mesurent respectivement 130 et 110 m, pour une largeur moyenne de 50 m environ, protégé par une enceinte à bastions (fig. 12). Deux portes fortifiées s’ouvrent au sud et au nord, dans l’axe l’une de l’autre. Elles semblent matérialiser une route transitant par l’intérieur même de la forteresse, et sont sans doute à mettre sur le compte du désir de contrôler tout déplacement au-delà de cette limite, qu’évoque précisément la première stèle de Semna. À l’est, le plus modeste établissement de Koumma observe une forme grossièrement parallélépipédique (60 m x 60 m environ) (fig. 13). Nul doute que l’objectif principal des constructeurs de ces deux forts n’ait essentiellement été de contrôler la circulation sur le Nil au-delà de ce point. La très faible largeur du cours d’eau navigable à cet endroit – une cinquantaine de mètres seulement – pouvait probablement permettre d’en condamner si nécessaire l’accès au moyen de cordes. De façon générale, une très grande importance semble être alors accordée à la maîtrise de la rivière par les Égyptiens. On se soucie d’en interdire l’usage par les populations nubiennes qui voudraient se diriger vers le nord. En revanche, tout est fait pour aménager la voie d’eau d’Assouan à Heh : percement d’un chenal à Sehel, établissement de quais d’embarquement près de l’ensemble des forteresses – voire d’un véritable port fortifié dans le cas de Serra –, creusement de glissières à bateaux pour contourner les rapides, comme ce fut le cas à Mirgissa. Les nombreux graffiti faisant le relevé du niveau du Nil tout au long du Batn el-Haggar, parfois assortis de commentaires sur la difficile navigation en raison des basses eaux, relèvent de la même préoccupation.

        
          [image: Fig. 12 : plan de la forteresse de Semna (d’après W. B. Emery,  , p. 144).]

          
            Fig. 12 : plan de la forteresse de Semna (d’après W. B. Emery, Egypt in Nubia, p. 144).

          

        

        
          [image: Fig. 13 : plan de la forteresse de Koumma (d’après W. B. Emery,  , p. 145).]

          
            Fig. 13 : plan de la forteresse de Koumma (d’après W. B. Emery, Egypt in Nubia, p. 145).

          

        

        Ce dispositif de défense est encore complété par un poste avancé se trouvant à 1,5 km au sud de Semna-ouest. Il s’agit d’une petite structure carrée de 52 m de côté, équipée de tours d’angles, dont les murs ont à la base 9 m d’épaisseur. Ce fort devait à l’origine être relié à Semna-ouest par un mur fortifié, dont la topographie a conservé la trace79. Des observations archéologiques semblent d’ailleurs montrer que cette muraille de 2,5 m d’épaisseur, équipée de tours sur les points hauts de son parcours, se prolongeait encore vers le nord, après Semna-ouest, sur une distance d’au moins 4,5 km en suivant la rivière80. L’ensemble de ces aménagements permettait donc d’isoler, outre le fleuve, un vaste corridor sur la berge de celui-ci. Il est possible toutefois que ce dernier rempart soit légèrement postérieur au règne de Sésostris III : une stèle datée de l’an 33 d’Amenemhat III, découverte à Kerma, mentionne en effet des « murs d’Amenemhat » qui pourraient bien correspondre à cette protection, d’autant plus que l’intérêt du successeur de Sésostris pour les forts de la région de Semna est corroboré par d’autres documents81. Un peu en arrière des lignes, la place d’Ouronarti a enfin pu servir de quartier général au roi : les fouilles archéologiques ont en effet mis au jour, environ 750 m au sud de la forteresse, les vestiges d’une vaste structure rectangulaire, soigneusement orientée au nord, qui peut avoir été un palais de campagne (fig. 14). Des objets portant le cartouche d’Amenemhat III, qui y ont été retrouvés dans une vaste pièce d’apparat, témoignent de l’existence de ce bâtiment dès la fin de la XIIe dynastie. On note par ailleurs que, dans un contexte comparable, une installation similaire avait sans doute été aménagée à Kor pour Sésostris Ier 82.

        
          [image: Fig. 14 : plan du palais d’Ouronarti (d’après D. Dunham,   II).]

          
            Fig. 14 : plan du palais d’Ouronarti (d’après D. Dunham, Second Cataract Forts II).

          

        

        Le limes établi par Sésostris III au sud de la IIe cataracte a sans nul doute été la réalisation la plus importante du règne. Les capacités de stockage des forteresses qui le constituent pouvaient contenir les réserves alimentaires annuelles pour au moins 10 000 hommes, dans la zone sensible d’une trentaine de kilomètres comprise entre Askout et Semna-sud : au sein de ce réseau de forteresses, la seule place forte d’Askout (déjà très en arrière de la frontière) a pu jouer le rôle d’un vériable grenier fortifié, destiné à concentrer, puis à redistribuer des vivres dans toute la zone. Cela ne signifie pas que les effectifs militaires présents dans la région étaient aussi importants. Différents modes de calcul ont été effectués pour faire une estimation des forces égyptiennes réellement cantonnées sur place au temps de Sésostris III : certains se fondent sur le nombre de casernements présents intra-muros ; d’autres sur une évaluation des effectifs que nécessitait la défense des fortifications (un homme par mètre de muraille). Les résultats sont variables : on peut considérer comme raisonnable la présence d’une troupe de 1000 à 2000 hommes dans les quatre forteresses de la région de Semna, 500 à 1000 hommes étant par ailleurs cantonnés dans les places de Shalfak et Askout. L’arrière du dispositif (notamment les grandes forteresses de Mirgissa et Bouhen) pouvait encore abriter 2000 à 3000 soldats de réserve. L’ensemble des forces engagées en Nubie de façon permanente ne dépassait donc probablement pas les 5000 hommes, chiffre déjà considérable pour l’époque83.

        À l’arrière de ce rideau protecteur, les implantations plus anciennes (parfois appelées « forts de plaine » par opposition aux « forts d’éperon » dont il vient d’être question) connaissent elles aussi une évolution. Ce phénomène se fait particulièrement sentir à Bouhen, qui semble avoir été, dès l’origine, l’une des citadelles de Nubie les plus importantes. Probablement fondé sous le règne de Sésostris Ier, le fort adopte un plan à peu près carré de 150 m sur 138 m, et se trouve délimité par une enceinte de 5 m d’épaisseur et 8 m de haut, qui devait à l’origine être crénelée (fig. 15). Aux angles nord et ouest, cette muraille est pourvue d’une tour carrée qui s’avance légèrement, un peu à la manière de ce que l’on observe dans les forts Vauban, pour éliminer tout angle mort. On note encore, en avant des murs, un chemin de ronde couvert, percé de meutrières et agrémenté de bastions semi-circulaires, qui permettait à des archers de protéger efficacement la base de la construction. Un fossé sec, creusé dans le rocher, de 7 m de large et 3 m de profondeur, cerne le tout. Les accès sont peu nombreux et pourvus de chicanes : l’entrée s’effectuait par l’ouest, tandis que deux poternes, à l’est, permettaient d’accéder au fleuve, auquel la forteresse est adossée. Dès l’origine, cette citadelle est également dotée d’une enceinte extérieure à bastions semi-circulaires, définissant un espace d’environ 450 m sur 150 m autour d’elle. Cette dernière enceinte a été très largement remaniée par la suite, pour laisser place à un dispositif beaucoup plus important. Dans son dernier état, on y observe en effet un mur de 5 m d’épaisseur, présentant une alternance de saillants et de rentrants rectangulaires, protégé lui-même par un fossé. La poterne monumentale, qui reprend le dispositif en tenaille que l’on observe sur les « forts d’éperon » de la IIe cataracte, laisse penser que ce dernier aménagement de Bouhen pourrait être contemporain de l’édification de ces citadelles, et donc correspondre au règne de Sésostris III (fig. 16).

        
          [image: Fig. 15 : plan de la forteresse de Bouhen (d’après W.B. Emery,   I, pl. 4-5).]

          
            Fig. 15 : plan de la forteresse de Bouhen (d’après W.B. Emery, The Fortress of Buhen I, pl. 4-5).

          

        

        
          [image: Fig. 16 : plan et restitution de l’entrée de la fortification externe de Bouhen (d’après W.B. Emery,   I, pl. 5 et 6).]

          
            Fig. 16 : plan et restitution de l’entrée de la fortification externe de Bouhen (d’après W.B. Emery, The Fortress of Bouhen I, pl. 5 et 6).

          

        

        Ce réseau très dense de places fortes était en outre conçu de façon à ce que chacune de ces implantations puisse communiquer rapidement avec ses homologues, soit par un service de messagerie, soit, en cas d’urgence, par des signaux de fumée, ce que permettait leur faible éloignement les unes des autres. Par chance, une documentation exceptionnelle vient compléter la connaissance que nous avons de ces citadelles et de leur fonctionnement : il s’agit d’un dossier papyrologique connu sous le nom de « dépêches de Semna », qui a été découvert à Thèbes, près du Ramesseum, dans une tombe du Moyen Empire84. Ces documents sont des compilations de rapports émanant de différentes forteresses nubiennes (Semna, Serra, Mirgissa et Abou85), qui avaient sans doute été envoyés à Thèbes pour y être analysés. La date de ces notes d’informations – qui portent pour la plupart la mention de l’an 3 d’un souverain qui n’est pas nommé – doit probablement être rattachée au règne d’Amenemhat III. Nous serions, en ce cas, très près dans le temps de la fin du règne de Sésostris III et de sa dernière campagne nubienne. Les missives – au nombre de huit – sont conservées de façon très partielle sur un même papyrus, où elles avaient été recopiées ; elles donnent cependant une vision éclairante de la gestion de la frontière à la fin de la XIIe dynastie. On apprend ainsi que, dans les environs des forteresses, des patrouilles de Nubiens-Medjaï sillonnaient les pistes pour le compte de l’État égyptien, et saisissaient toute personne qui les empruntait, afin de pouvoir l’interroger sur le motif de son déplacement :

        « Une autre missive qui lui a été envoyée, émanant du chef de la police Sobekour qui réside à Iken (Mirgissa), à la manière dont une place forte communique avec une autre place forte. Ceci est pour t’informer (puisses-tu vivre, être prospère et en bonne santé !) que les deux soldats et les 70 Medjaï qui sont partis suivant cette piste le 4e mois de la saison-peret, jour 4, sont revenus me faire leur rapport ce même jour au soir en ramenant 3 hommes Medjaï ainsi que 4 [enfants ?], en disant qu’ils les avaient trouvés au sud de la limite du désert, sous l’inscription <datée> de la saison-shemou, avec 3 femmes – selon leurs dires. Alors, j’ai interrogé ces Medjaï, leur demandant d’où ils venaient. Alors, ils m’ont dit qu’ils étaient venus du puits de la région de Ibhayt [...] (dépêche no 3 = p.BM 10752 r° 2-3).

        Les lettres provenant de Semna même montrent bien le contrôle efficace des déplacements de population, chaque arrivée de Nubiens faisant manifestement l’objet de plusieurs rapports successifs.

        [...] Une réponse à cette lettre a été faite dans la lettre qui lui a été envoyée à propos des [x] Nubiens qui sont arrivés à la place forte de Khakaourê est puissant, justifié (Semna-ouest), le 4e mois de la saison-peret, jour 7 au soir, et qui ont été renvoyés d’où ils étaient venus le 4e mois de la saison-peret, jour 8 au matin (dépêche no 6 = p. BM 10752 r° 5).

        Une autre missive spécifie que les Nubiens viennent à Semna pour faire du commerce, et laisse penser que c’est la raison pour laquelle ils passent une nuit près de la forteresse avant de repartir chez eux (dépêche no 1, p. BM 10752 r° 1). Aucune information n’est malheureusement donnée sur la nature des transactions effectuées : on apprend simplement qu’il est d’usage de donner du pain et de la bière aux visiteurs avant de les renvoyer. Ce qui semble clair, en tout cas, est que, même pour des raisons commerciales (et contrairement à ce qui est dit dans la première stèle de Semna), les Nubiens ne semblent pas autorisés à franchir cette limite. L’ensemble de la documentation donne ainsi l’image d’un État égyptien procédurier et tatillon, contrôlant d’une main de fer cette frontière méridionale. Les sources archéologiques et épigraphiques contribuent également à nous faire sentir que cette fondation de la frontière, sous le règne de Sésostris III, n’était pas un vain mot.

      

      
        b) La vie derrière le limes

        Cette préoccupation renforcée de la sécurité ne freine pas le développement de véritables centres urbains égyptiens, à proximité des places fortes. L’ensemble de la documentation préservée indique d’ailleurs que les menenou de Nubie sont des installations multifonctionnelles. L’aspect militaire défensif de la plupart de ces installations ne doit pas en effet masquer les autres motifs de la présence égyptienne. Parmi ceux-ci, le commerce tient sans doute une large place : on note que, sur la stèle de Semna datée de l’an 8 de Sésostris III, il est indiqué que l’on autorise à se rendre à Mirgissa (Iken) les Nubiens qui veulent faire des échanges. De la même façon, les dépêches de Semna rendent compte de la présence de Nubiens venus à la frontière pour des raisons commerciales. L’aménagement important de la voie d’eau, visible d’Éléphantine à Semna, a également pu avoir pour objectif le transfert plus facile des richesses de la Nubie en direction de la basse vallée du Nil. Le contrôle des ressources en or de la région a aussi suscité un grand intérêt : Kouban et Askout ont certainement servi de têtes de pont en direction des principaux gisements aurifères de l’ouest de la vallée du Nil, au ouadi Allaqi et au ouadi Cabgaba. Si peu d’éléments archéologiques nous renseignent sur les conditions mêmes de l’exploitation minière à cette époque, quelques inscriptions hiéroglyphiques du Moyen Empire découvertes sur ces itinéraires désertiques témoignent de l’intérêt que leur portaient déjà les Égyptiens. À Ouronarti, des poids permettant de mesurer des quantités de ce métal ont également été retrouvés. Enfin, il est vraisemblable que les greniers que protègent les places fortes aient au moins en partie été alimentés par le développement d’une agriculture locale, mise en œuvre par la main-d’œuvre des forteresses. Le caractère polyvalent de ces implantations tranparaît du matériel sigillaire que l’on y a retrouvé : les empreintes de sceaux découvertes sur la plupart des sites mentionnent tous les secteurs de l’administration égyptienne que l’on pourrait s’attendre à trouver dans une ville de Haute ou de Basse Égypte (fig. 17). Sont ainsi attestés régulièrement dans la documentation un département du Trésor (per-hedj), sans doute destiné à gérer les revenus de la province, des greniers (shenout), des entrepôts (oudja), et des « camps de travail » (kheneret). Le contrôle de l’administration semble confié en dernière instance à un gouverneur (hati-â) comme ailleurs en Égypte86.

        
          [image: Fig. 17 : scellements découverts en Nubie (d’après B. Gratien, in   II).]

          
            Fig. 17 : scellements découverts en Nubie (d’après B. Gratien, in Hommages Leclant II).

          

        

        On note de surcroît qu’à l’extérieur des murs de la citadelle se développe le plus souvent une ville basse, ou « ville satellite » (par exemple, à Mirgissa, Bouhen et Askout), non fortifiée, où se rencontrent des habitations, des entrepôts et des centres de production artisanale. Leur existence dépend sans doute en partie de l’exploitation des terres environnantes. Les fouilles archéologiques, menées précipitamment quelques années avant la disparition de la Nubie sous les eaux du lac Nasser, n’ont que rarement exploité ces vestiges. En revanche, des informations capitales sur la population qui y était installée transparaissent de l’étude des nécropoles qui y étaient associées. On remarque ainsi que, sous la XIIIe dynastie, une population de colons égyptiens se développe dans ces centres urbains. En dépit de la répugnance – maintes fois observée – que les Égyptiens avaient de se faire inhumer en dehors de la vallée du Nil, les habitants des menenou se font alors aménager des tombes dans le voisinage de leur lieu d’habitat. D’une certaine façon, cette évolution est logique, et trouve vraisemblablement son origine sous le règne de Sésostris III : comme nous l’avons vu, c’est en effet ce pharaon qui a établi, à deux reprises, l’appartenance de la Basse-Nubie à l’Égypte. Cette population de colons se trouve donc statutairement en terre égyptienne, ce qui a pu lever un tabou. Le profil de la population de la région s’en trouve alors profondément modifié : on passe de l’occupation des lieux par des contingents de militaires et de fonctionnaires en mission, soumis à des rotations périodiques, à celle qui est le fait d’une communauté enracinée dans la province. Une fois encore, on remarque que la constitution de la frontière à Heh par Sésostris III, les ans 8 et 16 du règne, n’a pas été anodine : elle est à l’origine d’une égyptianisation durable de la portion de la vallée du Nil comprise entre les Ire et IIe cataractes, qui survit même à la faillite de l’administration pharaonique dans cette région.

      

      
        c) Postérité de l’œuvre de Sésostris III en Nubie

        L’emprise égyptienne en Nubie connaît en effet une longue histoire après les campagnes de Sésostris III dans la région. Les événements semblent alors moins marqués : rien dans les sources n’indique l’existence de nouveaux engagements militaires sous les successeurs immédiats de ce roi. Comme nous l’avons vu plus haut, le dispositif fortifié mis en place autour de Semna a sans doute encore été complété sous le règne d’Amenemhat III. À cette époque, la surveillance ne se relâche pas, comme en témoignent les dépêches de Semna – scrupuleusement analysées par l’administration centrale à laquelle elles étaient transmises. Le développement des villes – particulièrement sous la XIIIe dynastie –, avec une présence accrue de colons égyptiens, témoigne dans un premier temps du succès et de la stabilité de cette frontière. Une autre marque de la présence égyptienne est l’attention particulière accordée au cours du fleuve, dont les hauteurs sont régulièrement notées sur les rochers de Semna et Koumma par des fonctionnaires attentifs. Les mesures devaient être annuelles : pour le règne d’Amenemhat III, des annotations correspondant aux années 1, 5, 7, 14, 22, 23, 24, 30, 31, 32, 37, 40, 41 et 43 ont été relevées par les archéologues. Dans le même dossier figurent les ans 5, 6 et 7 d’Amenemhat IV, et l’an 3 de Neferousobek, attestant d’une surveillance de la frontière jusqu’aux derniers règnes de la XIIe dynastie87. Ces enregistrements se poursuivent sous les règnes d’Amenemhat-Sobekhotep Sekhemrê Khoutaouy (an 2, 3, et 4), d’Amenemhat-Senbef Sekhemkarê (an 3 et an 4) et Ameny Qemaou (an 1), respectivement les 1er, 2e et 3e souverains de la XIIIe dynastie88 selon l’étude récente de J. Siesse89. Selon Jean Vercoutter, l’ensemble de ces annotations a pu correspondre à l’installation d’un barrage à cet endroit, dont la fonction aurait été de réguler les eaux du Nil et de faciliter ainsi la circulation maritime en amont de Semna. Un tel ouvrage aurait pu être mis en service sous le règne d’Amenemhat III, l’ensemble des relevés de hauteur du fleuve étant en ce cas à comprendre comme des marques de contrôle portant sur le niveau du lac de retenue. Si cette hypothèse, par ailleurs très discutée, se vérifiait, elle confirmerait encore l’intérêt tout particulier accordé à la circulation fluviale à la fin de la XIIe dynastie90.

        À quel moment l’Égypte a-t-elle perdu pied en Nubie ? Les sources locales livrent encore les noms d’au moins deux pharaons postérieurs à ceux qui ont laissé des inscriptions à Semna : le cartouche de Neferhotep Ier (16e roi de la XIIIe dyn.) apparaît sur une plaque de stéatite découverte à Bouhen, et une empreinte de sceau au nom de Sobekhotep Khaneferrê (18e roi de la XIIIe dyn.) a été relevée sur le site de Mirgissa91. On peut également noter la découverte, sur l’île d’Argo (au sud de Kerma92) d’une statue du même roi. Ce monument a sans doute été déplacé à une époque ultérieure, mais on peut penser que, dans un premier temps, il avait été érigé sur un site nubien. On relève par ailleurs avec intérêt qu’une stèle de Sobekhotep Khaneferrê mentionne peut-être une campagne militaire en Basse-Nubie (Ouaouat) : signe, peut-être, que le limes édifié par Sésostris III commençait précisément à cette époque à se lézarder93 : nous sommes sans doute alors autour de 1720 av. J.-C., soit plus d’un siècle après la disparition du roi conquérant. Quelques décennies s’écoulent encore vraisemblablement avant que le royaume de Kerma ne reprenne totalement ses droits sur la région : les traces de destruction qui affectent certaines des forteresses, et qui pourraient éventuellement correspondre à une reconquête violente, sont datables de la période 1680-1640 av. J.-C., soit de l’extrême fin de la XIIIe dynastie94. C’est également à cette époque que des quantités importantes de céramique du Kerma classique apparaissent sur certains sites, marquant sans doute un changement du statut de ces implantations95. On remarque en tout cas que la population égyptienne des colonies semble s’être très rapidement accommodée de la tutelle des princes de Koush. À Bouhen, une stèle rédigée en hiéroglyphes, au nom d’un « notable » (ser) du nom de Ka – probablement datable de la XVIIe dynastie –, fait ainsi parler son propriétaire :

        « J’étais un vaillant serviteur du prince de Koush : j’ai baigné mes jambes dans les eaux de Koush au service du prince Nedjeh96. »

        On ne saurait mieux exprimer sa vassalité envers les souverains de Kerma, la métaphore sur les « eaux de Koush » indiquant clairement un rapport de subordination et d’obéissance à cet État, dont – chose rare – un dynaste est nommé. Une autre stèle égyptienne, de même provenance et de même date, donne des informations concordantes : le document est cette fois-ci au nom d’un dénommé Sepedhor, qui résume ainsi sa carrière dans les dernières lignes de l’inscription :

        « J’étais un vaillant commandant (tjes) de Bouhen, et aucun commandant n’a jamais fait ce que j’ai fait : j’ai bâti le temple d’Horus, maître de Bouhen, pour la satisfaction du prince de Koush97. »

        On peut noter ici que, si le personnage agit vraisemblablement sous les ordres d’un roi de Kerma, le cadre même de son action se déroule dans un contexte qui reste égyptien – avec comme point d’orgue l’édification d’un temple à Horus : tout ceci démontre la pérennité de la culture égyptienne dans le pays. Plus remarquable encore : la formule d’offrande placée au début du texte fait appel à trois divinités – Ptah-Sokar-Osiris, dont la présence est logique en contexte funéraire, suivies de deux divinités locales qui sont Horus de Bouhen et « le roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê, justifié ». On peut alors se rendre compte que, même dans le contexte particulier d’une domination koushite de la région, Sésostris III divinisé demeure indiscutablement l’une des entités religieuses les plus importantes de la Nubie.

        Ce culte de Sésostris III est sans doute le prolongement le plus durable de son action en ces lieux. Il semble se diffuser rapidement après sa mort dans l’ensemble de la Nubie. Comme nous l’avons vu, on en trouve une trace évidente à Bouhen, où une famille de responsables locaux semble avoir particulièrement honoré sa mémoire98. L’existence d’un temple lui étant dédié sur ce site est vraisemblable. En tout cas, lorsque Thoutmosis III fit construire en ces lieux un nouveau temple dédié à Horus de Bouhen, il n’oublia pas d’y faire figurer une représentation de Sésostris III divinisé, lui donnant l’accolade (fig. 18)99. Sésostris fut également honoré dans la région de Toshka100, à Faras101, Mirgissa102 et Ouronarti103. Mais sa mémoire semble avoir essentiellement été célébrée près des forteresses de Semna et Koumma, sur la frontière qu’il avait établie. Avant le démontage de ces installations, en 1964, on pouvait y visiter les vestiges de deux temples de pierre de grès, disposés de part et d’autre du fleuve. Le commanditaire principal de ces constructions fut Thoutmosis III, les deux monuments se substituant en quelque sorte, au cœur de la XVIIIe dynastie, aux citadelles édifiées antérieurement. L’établissement de Semna était ainsi consacré à Dedoun – un dieu associé à la crue – et à Sésostris III divinisé. Sur l’autre rive du Nil, le temple de Koumma était dédié à la divinité locale de Khnoum de Itenou-Pedjout, auquel est à nouveau associé Sésostris III. Ce programme religieux, normalisé par Thoutmosis III, permet de consacrer la filiation entre ce dernier souverain et son glorieux prédécesseur. Honorant son « père » Sésostris, le pharaon de la XVIIIe dynastie matérialise à nouveau une frontière en ce lieu précis, et obtient ainsi la légitimité royale énoncée, trois siècles auparavant, sur les stèles de Semna et Ouronarti. Cependant, plusieurs indices montrent clairement que, si Thoutmosis III a été le réalisateur de ces temples, il n’a pas été l’initiateur du culte de Sésostris III. En effet, au moins douze inscriptions rupestres de Semna et Koumma, bien datées du Moyen Empire par l’onomastique et la paléographie, enregistrent déjà des formules d’offrande faisant appel à ce roi divinisé au profit de fonctionnaires en mission104. Or ces textes obéissent à une grande logique : les formules gravées à Koumma associent presque toujours le roi à Khnoum de Itenou-Pedjout, tandis qu’à Semna on retrouve une inscription l’évoquant déjà aux côtés de Dedoun. Il est donc vraisemblable que, dès le Moyen Empire, le culte de Sésostris III se soit effectué sur cette frontière dans des conditions similaires à celles que l’on observe sous la XVIIIe dynastie. Ces éléments confortent l’idée de la présence en ces lieux d’effigies cultuelles du pharaon, peut-être érigées du vivant de celui-ci, qui auraient rapidement servi de support à cette dévotion personnelle et été intégrées dans le panthéon local. On peut en tout cas noter qu’au VII e siècle av. J.-C., le pharaon « éthiopien » Taharqa (690-664) honorait encore la mémoire de Sésostris III divinisé à Semna, près de 1200 ans après la disparition de celui-ci. Preuve, sans doute, du succès posthume de l’action de ce roi, concentrée sur l’établissement d’une frontière méridionale à laquelle il avait fini par se confondre.

        
          [image: Fig. 18 : Sésostris III divinisé enlaçant le pharaon Thoutmosis III (d’après R. Caminos,   I, pl. 91).]

          
            Fig. 18 : Sésostris III divinisé enlaçant le pharaon Thoutmosis III (d’après R. Caminos, The New Kingdom Temples of Buhen I, pl. 91).

          

        

      

    

    







III
L’administration du pays
La plupart des notices actuelles consacrées à Sésostris III font de lui un pharaon réformateur, et lui attribuent une refonte complète de l’administration du pays : il aurait été, en particulier, le responsable de la fin des grandes familles de nomarques gouvernant les provinces du pays, et par conséquent d’un renforcement considérable de l’administration centrale. Les portraits de Sésostris transmis par la tradition des textes grecs pourraient, d’une certaine manière, conforter cette vision des choses. Cependant, les sources contemporaines du règne permettent d’apporter à ce tableau bien tranché de nombreuses nuances. Il est en revanche indéniable, comme nous avons déjà plusieurs fois eu l’occasion de le dire, que l’arrivée au pouvoir de ce roi constitue un tournant : des sources abondantes permettent à partir de cette époque de dresser pour la première fois un tableau précis de l’administration centrale, qui n’évoluera que peu, en dépit des aléas de l’histoire, jusqu’au Nouvel Empire. Les anciennes charges de vizir et de trésorier – deux des plus hauts personnages de l’État – connaissent peut-être également à cette époque une nouvelle définition. Enfin, l’œuvre des derniers rois de la XIIe dynastie peut s’observer dans la réorganisation des cultes et la mise en valeur de la province du Fayoum qui semble avoir été, tout particulièrement sous le règne d’Amenemhat III, la grande affaire de la monarchie.





1. L’administration centrale et l’entourage du roi
Le souverain est, bien sûr, tout au long de l’histoire pharaonique, placé au cœur des institutions et de la vie politique du pays. Sous les règnes de Sésostris III et de ses successeurs, de nombreux documents – papyrus hiératiques, titres de fonctionnaires transmis par des stèles funéraires, des empreintes de sceaux et des scarabées – permettent d’analyser plus précisément son rôle, et celui de ses principaux collaborateurs, dans la gestion au quotidien du pays. L’ensemble de ces sources montre bien le rôle central que joue le palais dans ce système : c’est depuis la résidence royale (khenou) que le pays est administré, le roi logeant dans une construction étendue souvent désignée dans la documentation sous le nom de « per aâ » (la grande maison). L’archéologie n’a pas, jusqu’ici, donné d’informations concluantes sur l’architecture des palais du Moyen Empire : seuls quelques vestiges découverts en Nubie, notamment à Ouronarti, pourraient faire penser à la présence en ces lieux éloignés de résidences de campagne destinées à abriter le souverain lors des expéditions militaires menées sur la frontière méridionale. En revanche, les indications livrées par la littérature, et la documentation administrative, permettent bien de restituer le schéma de fonctionnement du palais (fig. 19). Celui-ci se divise manifestement en deux sections distinctes : une partie interne, privée, destinée au roi et à son entourage (kap, ipet nesout), s’oppose ainsi à un palais externe (khenty), d’un accès semi-public, où se trouvent en particulier certains bureaux dévolus à des hauts fonctionnaires de l’administration centrale. À la jonction de ces deux espaces – au sein desquels la circulation des personnes semble étroitement contrôlée – se trouve la salle d’audience (ouakhy) qui constitue le point névralgique de l’ensemble. Elle s’ouvre par une porte à double battant, monumentale, parfois évoquée dans les textes littéraires, qui permet de se présenter devant le roi, assis sur son trône, sous un dais doré. Le palais royal est encore équipé de nombreux espaces de service, de greniers et d’entrepôts (shena) destinés à stocker et à préparer l’ensemble des denrées alimentaires nécessaires à l’entretien d’un groupe social nombreux et privilégié105. C’est cet ensemble de personnes qui détermine la politique à l’échelle du pays tout entier, et assure l’administration de l’État : le roi, tout d’abord, conçu comme la clé de voûte du système, sa famille ensuite, enfin un groupe de proches, auxquels il délègue certains pouvoirs. Ces différents responsables tirent, en fait, toute leur légitimité de leur relation avec le souverain. Certains des titres portés par les hauts fonctionnaires ont ainsi pour objectif de définir la nature des fonctions qu’ils exercent, mais d’autres ne sont que des « titres préfixes », ou « titres de rang », dénotant avant tout le degré de proximité avec la personne royale : c’est le cas de la séquence canonique iry-pât, haty-â, semer-ouâty, khetemty-bity (noble, prince, ami unique, chancelier du roi de Basse-Égypte) qui précède quasi automatiquement toute mention d’un personnage de premier ordre. À un autre niveau, le titre de rekh nesout (connu du roi) a pour objectif de souligner que son détenteur appartient bien à l’entourage du souverain, au sens large. L’ensemble de la hiérarchie sociale peut donc être perçu comme une série de cercles concentriques gravitant autour du pharaon et de la résidence royale.
[image: Fig. 19 : schéma de fonctionnement du palais royal (selon St. Quirke,  , p. 41).]
Fig. 19 : schéma de fonctionnement du palais royal (selon St. Quirke, The Administration of Egypt , p. 41).


Deux de ces hauts fonctionnaires semblent, au Moyen Empire, avoir une nette préséance sur les autres. Le premier est sans doute le plus connu : il s’agit du vizir (tjaty) qui joue, depuis les débuts de l’histoire égyptienne, un rôle fondamental au sein de l’administration centrale. Les attributions exactes de ce fonctionnaire sont détaillées par une série d’inscriptions qui ornaient les tombes de plusieurs détenteurs de cette charge, au Nouvel Empire : un long texte, connu sous le titre de Devoirs du vizir, figure en effet dans les chapelles décorées de cinq d’entre eux – la version la plus complète de cette composition étant inscrite dans la tombe de Rekhmirê, contemporain de Thoutmosis III et Amenenhotep II106. Cependant, il est probable que ce texte, dont une version sur ostracon a également été découverte à Thèbes il y a quelques années, soit tiré d’un modèle bien antérieur au Nouvel Empire : selon une analyse récente de Stephen Quirke, il paraît évident que le cadre institutionnel évoqué par le document correspond plutôt à la fin du Moyen Empire, notamment en raison des titres de fonctionnaires qui apparaissent dans ce contexte107. Un autre indice pourrait confirmer cette interprétation : dans la tombe de Rekhmirê, les « Devoirs du vizir » sont accompagnés d’une autre composition, mise dans la bouche du roi. Il s’agit de « l’installation du vizir », discours royal qui, au moment de la prise de fonction de ce fonctionnaire, lui rappelle à la fois la difficulté et le caractère vital de la fonction qu’il va remplir. Or ce deuxième texte fait précisément référence à un vizir Khety, connu pour avoir exercé sa charge sous le règne d’Amenemhat III, à la fin de la XIIe dynastie108. Ceci pourrait constituer en soi une référence à la date de la composition des Devoirs du vizir que ce préambule introduit. De même, le mode de rédaction du texte, qui se présente en colonnes de texte rétrograde, y compris sur le modèle hiératique qui nous en est parvenu, semble se conformer à des usages de mise en page antérieurs au Nouvel Empire109.
Cette définition écrite des fonctions exercées par le vizir pourrait donc remonter à la fin de la XIIe dynastie. Encore ce texte ne revêt-il probablement pas de caractère institutionnel : son objectif est plus probablement de dresser un portrait panégyrique de la fonction vizirale, en insistant sur le rôle central joué par ce personnage au sein des institutions du pays. Il n’est pas exclu que des compositions analogues, décrivant d’autres charges importantes, aient pu à un moment donné exister. Toujours est-il que ce texte nous livre dans le détail les conditions mêmes de l’exercice de cette charge : le vizir siège dans son bureau, assis sur un tabouret, revêtu de la tenue-shenep, équipé du bâton-aba, les quarante rouleaux étalés sur une natte devant lui, deux rangées de fonctionnaires rattachés à son bureau, « les grands des dix de Haute-Égypte », se tenant face à sa personne. Il a également à sa disposition deux adjoints directs, qui l’encadrent, et une équipe de scribes, prêts à enregistrer la teneur des audiences qui se déroulent dans la pièce, auxquelles chaque personne est admise en fonction de son rang hiérarchique. Le vizir exerce des responsabilités dans des domaines très divers : administration, comptabilité, archivage, police, justice, l’essentiel de son activité étant sans doute tourné vers la vérification systématique du fonctionnement des différentes branches de l’État. Son travail donne lieu à un rapport sur « l’État des Deux-Terres », qu’il présente quotidiennement au roi.
En dépit de l’importance de cette charge, les aléas de la documentation ont fait que peu d’éléments nous sont à l’heure actuelle connus sur les vizirs de Sésostris III. Deux titulaires de cette fonction – Sobekemhat et Khnoumhotep – sont probablement identifiables à Dahchour. Leurs tombes ont en effet livré les éléments de titulature qui sont propres aux vizirs, et se trouvent étroitement associées au complexe funéraire de ce roi, ce qui peut laisser penser qu’ils ont été en activité pendant ce règne110. Les derniers recoupements de la documentation permettent encore d’attribuer à la fin de la XIIe dynastie les vizirs Nebiti (sous Sésostris III), Ameny, Khéty et Sa-Montou (sous Amenemhat III), sans qu’il soit possible de déterminer exactement leur période d’exercice de la fonction111. Une interrogation importante demeure également : on sait en effet qu’au Nouvel Empire la charge de vizir était dédoublée, en raison du fardeau qu’elle représentait pour son titulaire. L’un de ses détenteurs siègeait alors dans le nord du pays, le plus souvent dans la région de Memphis, l’autre à Thèbes. La question est précisément de savoir si ce dédoublement n’a pas été institué dès la fin du Moyen Empire. Le trop petit nombre des sources ne permet pas de trancher sur ce point ; mais on note simplement que les conditions préalables à l’évolution de cette fonction sont réunies précisément à partir du règne de Sésostris III, avec le renforcement d’un pôle administratif centré autour de Thèbes, au sud du pays112, contrebalançant le rôle des capitales du nord de l’Égypte.
Un autre fonctionnaire est, à la fin du Moyen Empire, sans doute l’égal du vizir : il s’agit du Trésorier, dont le titre exact est en égyptien imy-ro khetemet : « le directeur des choses scellées ». Ses fonctions placent en effet ce personnage au cœur de l’activité de l’État égyptien : il contrôle l’ensemble des magasins contenant des produits non alimentaires, qu’il s’agisse d’onguents, de métaux précieux, de cuivre ou de tissus. Il dirige à ce titre une branche importante de l’administration, comptant plusieurs niveaux de subalternes (substituts du Trésorier, supérieurs des scelleurs, assistants du Trésorier, et différentes catégories de simples scelleurs dont le titre précise parfois qu’ils sont « dignes de confiance »), qui se trouve en particulier impliquée dans les expéditions lancées par tout le territoire à la recherche des produits précieux113. Durant tout le Moyen Empire, les Trésoriers apparaissent véritablement comme des hommes de confiance du roi, et comptent régulièrement parmi les personnages les plus influents du pays. Le règne de Sésostris III ne déroge pas à cette règle : si l’on connaît peu de chose d’un premier détenteur de cette charge – un dénommé Senankh, attesté sur une stèle rupestre de l’an 8 à Sehel–, son homologue de la fin du règne apparaît en revanche comme l’un des fonctionnaires les mieux documentés du règne : il s’agit d’Iykherneferet qui a laissé de nombreux témoignages de son action à Abydos à la fin du règne de Sésostris III, et qui pourrait encore avoir supervisé une expédition minière de grande envergure en direction du Sinaï en l’an 2 de son successeur. Un dernier titulaire de cette charge – du nom de Sénouseret – a enfin pu exister autour de l’an 10 du règne, selon des papyrus hiératiques découverts à El-Lahoun114. Les Devoirs du vizir confirment en tout cas l’importance du Trésorier : la présentation quotidienne au roi de l’État des Deux-Terres implique en effet sa présence aux côtés du vizir, les deux hommes se donnant mutuellement quitus pour leur activité, ce qui implique un contrôle croisé de leurs responsabilités, et donc vraisemblablement une équivalence de leur rang.
D’autres fonctionnaires de tout premier plan étaient impliqués dans l’administration au Moyen Empire tardif, notamment le grand intendant (imy-ro per our), gestionnaire des réserves alimentaires du palais, et le général en chef (imy-ro mesha our). De la première de ces charges, au moins un titulaire est connu pour le règne de Sésostris III : il s’agit d’un certain Khnoumhotep, probable descendant d’une grande famille de nomarques de Moyenne Égypte, qui semble avoir cumulé cette fonction avec celle de vizir. Il est également possible que la documentation ait conservé la trace d’un général ayant servi sous ce règne, un dénommé Montouemhat qui, dans une stèle laissée à Semna, évoque son rôle dans des engagements militaires aussi bien en Nubie que dans les provinces d’Asie115.






2. L’administration des provinces
L’administration des provinces, et le rôle dévolu aux nomarques placés à la tête des divisions administratives les plus importantes du pays, ont fait l’objet depuis longtemps de très nombreux commentaires. La reconstitution des événements, telle qu’elle est présentée dans la plupart des synthèses consacrées à l’Égypte ancienne, est la suivante : à la suite d’une période de décomposition du pouvoir central, ayant vu certains potentats locaux usurper les prérogatives royales, la XIIe dynastie aurait été responsable de la reprise en main du pays en deux temps : les grands nomarques, concurrents potentiels du pouvoir royal, auraient perdu ainsi une partie de leur autonomie sous le règne de Sésostris Ier, pour voir enfin leur charge purement et simplement supprimée sous celui de Sésostris III, promoteur d’une gestion plus centralisée des provinces. Pour faire le point sur cette question, il est nécessaire d’envisager les cadres mêmes de ce gouvernement des provinces à partir de la fin de l’Ancien Empire, période de la constitution progressive d’un système qui semble être effectivement resté en place jusqu’à la fin de la XIIe dynastie.
La fonction de nomarque semble progressivement se constituer – sous des appellations très diverses – à partir de la IVe dynastie. Au terme d’une longue évolution de cette charge, on note que les administrateurs locaux, au départ très liés à la Résidence royale, s’implantent progressivement dans les régions qu’ils supervisent. Ceux de Haute-Égypte prennent dès la Ve dynastie l’habitude de se faire enterrer dans leur province ; sous la VIe dynastie apparaît le titre de hery tep âa, « Grand Seigneur », associé au nom du nome administré, qui consacre l’existence dans certaines circonscriptions du sud du pays d’un personnage de tout premier plan, doté d’une large autonomie dans la gestion du territoire qui lui est confié et transmettant sa charge de façon héréditaire. Le pouvoir central ne perd pas, cependant, le contrôle de ces responsables : de nombreux indices montrent que les héritiers des nomarques pouvaient alors être éduqués à la Cour, dans le respect de l’autorité royale, avant d’accéder à la direction d’une province. On note également que, si nomarques et gouverneurs locaux peuvent bénéficier de privilèges importants (comme l’édification d’une chapelle de ka à leur nom près de la capitale de province qu’ils administrent), ceux-ci semblent devoir être préalablement confirmés à titre individuel pour chaque titulaire de la charge, par décret royal. La copie d’un tel document a été découverte dans le palais de Ayn Asil (oasis de Dakhla), qui met bien en valeur le lien très fort existant encore dans les dernières décennies de l’Ancien Empire entre la personne royale et les pouvoirs locaux, si éloignés ces derniers soient-ils de la capitale116.
Dans un contexte de décomposition de l’État central, la fonction de nomarque pouvait cependant prendre un tout autre aspect. Bien que l’on soit, en définitive, privé de sources fiables présentant les événements marquants de la Première Période intermédiaire, il n’est pas douteux que le rôle des responsables locaux ait pris à cette occasion une importance jusqu’ici inédite. L’exemple d’un dénommé Ankhtify est sur ce point éloquent. Celui-ci semble avoir été l’administrateur des 2e et 3e nomes de Haute-Égypte (Edfou et Hiérakonpolis) sous la Xe dynastie. Sa tombe, qu’il fit édifier au sud de Thèbes à Moalla – l’ancienne ville de Hefat –, porte un long texte biographique détaillant son action117. On peut ainsi se rendre compte que ce personnage, s’il est en théorie le sujet d’un roi héracléopolitain du nom de Neferkarê (qu’il mentionne une unique fois dans sa tombe), bénéficie de fait d’une très large autonomie qui est, par bien des traits, celle d’un prince indépendant. Son influence s’étend du premier nome de Haute-Égypte (Assouan), qu’il approvisionne par temps de famine, à celui de Thèbes, dans lequel il porte la guerre lors d’une offensive présentée comme victorieuse. Tous les éléments sont là pour faire de ce personnage, qui se décrit à la fois comme un redoutable chef militaire et un bon administrateur, un potentiel candidat à la royauté. À cette figure de souverain avortée peut sans nul doute se surimposer celle des princes de Thèbes qui, sur les mêmes bases d’un pouvoir régional, réussirent quant à eux, en quatre ou cinq générations, à reconstituer à leur profit l’unité du royaume sous le règne de Montouhotep II.
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que la charge même de nomarque – en particulier dans les divisions les plus importantes de la Haute-Égypte – ait pu être considérée par les souverains du Moyen Empire comme dangereuse, car portant en germe d’éventuelles revendications au trône. Amenemhat Ier, le fondateur de la XIIe dynastie, a d’ailleurs encore pu faire l’expérience, plusieurs décennies après la réunification du pays, de ce type d’opposition : on relève, vraisemblablement au début de son règne, l’existence en Haute-Égypte et en Nubie de plusieurs personnages ayant adopté une titulature royale, et créé ainsi un pouvoir concurrent118. La situation semble cependant être normalisée dès le règne de Sésostris Ier. L’examen minutieux des sources contemporaines de ce dernier roi montre en effet que les grandes familles provinciales détenant la charge de nomarque ont alors été sélectionnées, sans doute en fonction de leur fidélité au pharaon119. Certaines lignées se perpétuent entre la XIe et la XIIe dynastie, notamment dans le 15e nome de Haute-Égypte ; mais dans la plupart des cas, des hommes nouveaux semblent apparaître, précisément à cette époque, dans les nomes les plus importants : ce phénomène s’observe clairement, par exemple, dans les 1er, 4e, 13e et 14e nomes de Haute-Égypte120, où des fidèles du roi comme Sarenpout (I) à Assouan ou encore Montouhotep à Thèbes sont nommés. À la suite de ce renouvellement des élites, le pouvoir central continue d’exercer un contrôle vigilant : même dans le cadre de la transmission héréditaire de la charge de « grand chef du nome », la nomination royale semble intervenir de génération en génération pour confirmer les responsabilités de l’impétrant. Des allusions à ce mode de désignation transparaissent à plusieurs reprises de la documentation provinciale121. On peut également noter que les fonctions mêmes du nomarque connaissent à cette époque une nouvelle définition : de longs textes disposés dans les chapelles funéraires de plusieurs de ces personnages, comme celui qui figure dans la tombe de Sarenpout (I) à Assouan, détaillent son rôle, en insistant très fortement sur la fidélité qui le rattache au souverain. Ces compositions présentent les qualités morales « idéales » du défunt et montrent l’étendue de ses responsabilités : le nomarque est ainsi, dans sa province, le premier personnage après le roi. Il y collecte les taxes, y exerce des fonctions de police et de justice, ainsi que d’assistance aux populations en cas de famine. Il peut également collaborer à des entreprises de grande envergure, campagnes militaires ou expéditions minières, en réquisitionnant au nom du roi les troupes de son nome. En bref, dans la mesure où sa loyauté ne peut être prise en défaut, le nomarque est l’image même du roi dans son district. Les privilèges royaux qu’il s’arroge parfois (datation personnelle parallèle à celle du roi, port de regalia comme l’uræus) ne sont donc probablement pas à comprendre, dans ce contexte, comme une usurpation, mais comme l’extension – souhaitable – du pouvoir royal au travers de son représentant. Il est en tout cas certain que, dès le second règne de la XIIe dynastie, les nomarques ne peuvent plus être considérés comme un facteur de risque pour la royauté.
Comment alors comprendre la décision, traditionnellement prêtée à Sésostris III, de supprimer la fonction même de nomarque ? Notons tout d’abord que la documentation disponible est particulièrement ambiguë sur ce point. En effet, un comptage de l’ensemble des nomarques attestés sous la XIIe dynastie montre bien que de nombreuses familles dirigeantes sont encore en place sous le règne de ce pharaon. Selon le seul témoignage des tombes épigraphiées de Haute-Égypte, au moins cinq nomes ont encore à leur tête un responsable local important sous les règnes de Sésostris III et de son successeur Amenemhat III. Bien d’autres titulaires de ces fonctions ont pu exister à cette époque sans que l’épigraphie en ait clairement conservé la trace. Dans le 1er nome de Haute-Égypte, celui d’Assouan, la charge de nomarque est ainsi détenue sous les règnes de Sésostris II et Sésostris III par Sarenpout (II), dont la chapelle décorée est encore visible dans la nécropole locale de Qoubbet el-Haoua122. À ce personnage, qui porte le titre de « grand chef (du nome) » (hery tep âa), succèdent encore au moins cinq titulaires de ces fonctions à la fin de la XIIe dynastie : Héqaib (II), Ameny-seneb et Héqaib-ankh sous Sésostris III, Khakaourê-seneb et Héqaib (III) sous Amenemhat III123. On note toutefois qu’ils ne portent plus le titre de « grand chef » mais seulement celui de gouverneur (haty-â) conjugué avec celui de directeur des prêtres (imy-ro hemou-netjer). Ces désignations combinées reflètent sans doute, dans ce contexte, l’exercice des mêmes responsabilités à l’échelle d’un nome, mais elles se rapprochent de la nomenclature des maires administrant les villes. Il n’est pas certain, non plus, que ces derniers gouverneurs soient apparentés à Sarenpout (II), un changement de lignée étant peut-être intervenu à la disparition de ce dernier124. Dans le 10e nome de Haute-Égypte, deux responsables locaux sont attestés : Ibou, sous le règne de Sésostris III, et Ouah-ka (II) sous celui d’Amenemhat III. Il s’agit peut-être de deux frères, qui se sont succédé. Ni l’un ni l’autre ne porte le titre de « grand chef ». Dans le 14e nome de Haute-Égypte (Meir), Oukh-hotep (IV), dernier membre d’une lignée en place depuis le règne de Sésostris Ier, exerce probablement encore les fonctions de gouverneur (haty-â) sous Sésostris III. Dans le 16e nome de Haute Égypte (région de Beni Hassan), un dénommé Khenemou-hotep (III) est sans doute, au moins pendant le règne de Sésostris III, le dernier représentant au pouvoir d’une famille placée à la tête de la région depuis le début de la XIIe dynastie. Enfin, un cas à part est constitué par le nomarque et « grand chef » du 15e nome de Haute-Égypte du nom de Djeoutyhotep (II), qui possède à El-Bersheh l’une des dernières grandes tombes décorées qui nous soit parvenue. Les noms de Sésostris II et Sésostris III sont attestés dans cet ensemble, ce qui démontre que sa carrière s’est prolongée sous ce dernier règne. Or ce personnage, issu lui-même de la plus vieille lignée des nomarques, est aussi l’un de ceux qui, tard dans la XIIe dynastie, semble bénéficier des privilèges les plus exceptionnels : une paroi entière de sa tombe met en effet en scène le transport d’un colosse d’albâtre de près de 7 m de hauteur à son effigie, pourvu d’un uræus, et destiné à une chapelle de ka à sa mémoire (voir supra chap. 4).
Si l’on fait le bilan de l’ensemble de ces informations, qui émanent de sources fragmentaires, on constate que le titre de « grand chef » d’un nome connaît effectivement ses deux dernières attestations à Assouan et El-Bersheh, précisément sous le règne de Sésostris III. Mais ceci n’est peut-être pas significatif : sur la quarantaine de responsables d’un nome recensés en Haute-Égypte durant l’ensemble de la XIIe dynastie, seuls 14 ont porté cette désignation prestigieuse, qui n’était donc pas accordée automatiquement par le roi. Ce titre n’est d’ailleurs attesté, pour cette même période, que dans un petit nombre de nomes. Tout ceci donne l’idée que la disparition des grands nomarques est plutôt le fruit d’une longue évolution, la charge de « grand chef de nome » tombant petit à petit en désuétude au cours de la XIIe dynastie. Il ne s’agirait pas, alors, de l’expression d’une volonté politique de faire disparaître cette catégorie d’administrateurs, mais plutôt du résultat, progressif, d’un changement plus général du mode de gouvernement du pays. Les grandes familles ayant fourni, parfois pendant plus d’un siècle, des responsables locaux ne sont pas pour autant persécutées ou bannies du pouvoir : Detlef Franke a pu au contraire démontrer que les membres de ces lignées prestigieuses, très proches du souverain, ont été progressivement « reclassés » dans l’administration centrale, où leur utilité devenait peut-être plus grande125. Ainsi en est-il de la branche des nomarques de Beni-Hassan : l’une des plus belles tombes de cette nécropole fut édifiée au profit d’un « grand chef du nome de l’Oryx », du nom de Khnoumhotep (II). Sur les parois de cette tombe, on trouve la mention du fils de ce personnage, nommé comme lui Khnoumhotep : il est évoqué dans le cadre d’une expédition minière menée en l’an 6 du court règne de Sésostris II. Une stèle découverte sur le bord de la mer Rouge, au ouadi Gasous, confirme son rôle de chef de mission : il apparaît, en l’an 1 de Sésostris II, comme « chancelier du dieu », dirigeant vraisemblablement une expédition vers le Sinaï par voie maritime. Il semble qu’il ait par la suite exercé les fonctions importantes de grand intendant et de vizir sous le règne de Sésostris III, et ait finalement été inhumé à Dahchour, dans un mastaba proche de la pyramide de ce roi. Dans le même temps, c’est probablement son demi-frère – et son cadet – Khnoumhotep (III) qui succède à Khnoumhotep (II) à la tête du nome. Mais il ne porte plus le titre de « grand chef », et constitue le dernier représentant connu de la lignée des nomarques de Beni-Hassan. Le mécanisme ainsi mis en valeur permet de nuancer fortement le tableau traditionnel de l’éviction des nomarques pour des raisons de politiques intérieures, sous Sésostris III. La disparition de ces responsables peut ainsi davantage apparaître comme un processus engagé de longue date, avant ce règne, et trouvant son aboutissement à la fin de la XIIe dynastie. Selon l’expression même de D. Franke, les nomarques comme Djeoutyhotep pourraient avoir été de véritables « fossiles vivants » à l’époque même où ils exerçaient leurs fonctions.
En fait, l’administration des provinces semble avoir profondément évolué entre le début et la fin de la XIIe dynastie. Les documents qui nous sont parvenus montrent que l’accent est de moins en moins mis sur la gestion des grandes entités provinciales traditionnelles – au travers de l’autorité d’un responsable aux compétences étendues, et au rang princier – que sur celle d’unités spatiales plus restreintes, correspondant au terroir d’une cité. À leur tête se trouve un « maire » ou « gouverneur » (haty-â), nommé par le pouvoir central, et dont la fonction ne semble pas automatiquement transmissible par l’hérédité126. Des localités comme Abydos, ou El-Lahoun (voir infra chap. 7), avaient ainsi à leur tête ce type de fonctionnaire, de même que les implantations plus lointaines des oasis du désert libyque (voir infra chap. 4) ou encore les menenou de Basse-Nubie (voir supra chap. 2). Dans tous ces contextes, pourtant très différents, on retrouve un matériel similaire – essentiellement composé d’empreintes de sceaux – établissant l’organigramme de l’administration locale : autour du maire figurent ainsi un ouhemou (rapporteur, probablement doté de fonction judiciaire), et un secrétariat tenu par un « scribe du district » (zesh en sepat). Différentes institutions sont régulièrement nommées à ce niveau : entrepôts (shena), camps de travail (kheneret), institutions religieuses locales. Des officiers de liaison assurent l’interface entre le gouvernement local et l’administration centrale. Au niveau supérieur semble se mettre en place à la même époque une division du pays en zones très étendues : la documentation met ainsi en évidence l’importance croissante à cette époque d’une province dénommée « la Tête du Sud (Tep resy) », dont la capitale est Thèbes, et qui comprend la Haute-Égypte d’Assouan à Abydos. Ce pôle administratif possède un bureau du vizir, ce qui met bien l’accent sur son importance à l’échelle du pays : il semble qu’un rééquilibrage se produise alors entre la région thébaine et la région Memphis-Fayoum, jusqu’alors siège principal de l’administration, et que l’Égypte soit véritablement gouvernée depuis deux capitales – Thèbes redevenant même, au cours de la XIIIe dynastie, la principale résidence royale. Or cette réorganisation de l’administration trouve clairement sa source dans la politique du règne de Sésostris III : elle est en effet le fruit direct de l’annexion de la Basse-Nubie, ayant repoussé très au sud les frontières du pays. La ville de Thèbes était bien sûr appelée à jouer un grand rôle dans la gestion de ces nouveaux territoires, comme en témoignent les « dépêches de Semna », qui y étaient collationnées.
À partir de Sésostris III, on peut considérer que l’Égypte compte, de fait, trois grandes provinces : l’une regroupe la Basse et la Moyenne Égypte, administrées depuis les centres politiques de Memphis et Ity-Taouy, la deuxième est formée par « la Tête du Sud », et la troisième par la Basse-Nubie – toutes deux administrées depuis Thèbes. C’est probablement, par ricochet, ce changement d’échelle dans l’administration du pays qui explique l’extinction des nomarques traditionnels de Haute-Égypte : entre la gestion locale effectuée au niveau des cités par les maires, et celle d’une grande unité provinciale dépendant directement des bureaux thébains, il n’y avait peut-être plus l’utilité d’un échelon intermédiaire au niveau du nome. Certains détenteurs de ces charges achèvent alors, couverts d’honneurs, leur carrière dans leur province, tandis que leur descendance est sans doute réintégrée dans d’autres sphères, plus actives, de l’administration du pays127.






3. La politique religieuse
Sésostris III a sans doute été un pharaon bâtisseur, mais de son œuvre religieuse ne subsistent que des éléments épars. Ceux-ci sont suffisamment nombreux pour souligner l’importance de son action en faveur des temples dans l’ensemble du pays, mais le plus souvent trop fragmentaires pour donner des indications précises sur la nature même des chantiers mis en œuvre par ce roi. Les monuments les plus impressionnants que l’on possède du règne sont en effet un corpus étonnamment étoffé de statues monumentales du souverain – probablement une soixantaine au total (voir supra chap. 6) – présentes entre autres à Éléphantine, Hiérakonpolis, Armant, Louxor, Karnak, Deir el-Bahari, Médamoud, Bubastis, Tell el-Moqdam, Quantir et Tell Nebesheh. Tous ces portraits du roi, notamment certains de ceux qui proviennent du Delta, n’ont pas cependant été découverts à leur emplacement initial : ils ont parfois été déplacés, puis usurpés par des souverains plus tardifs, ce qui rend leur témoignage peu éloquent sur les ensembles auxquels ils appartenaient à l’origine. Il en est de même de certains éléments d’architecture portant le nom du roi, tel un linteau de granit découvert à Alexandrie, probablement prélevé, à l’époque ptolémaïque, sur les ruines de la cité d’Héliopolis128, ou encore de blocs épigraphiés à son nom réutilisés à Tanis dans la tombe de Chéchonq III129.
Le peu qui nous est parvenu des monuments religieux de Sésostris III permet cependant d’esquisser les grandes tendances du règne. Ainsi, la province thébaine semble avoir été tout particulièrement favorisée par le roi, qui a laissé la marque de son passage sur de nombreux sites distincts de la région. Les fouilles actuellement en cours sur les niveaux Moyen Empire du temple d’Amon de Karnak permettront peut-être un jour de mieux comprendre les différentes phases de construction de cet édifice, et de définir ce qui pourrait, au sein de cet ensemble, être plus précisément attribuable à Sésostris III. Les fouilleurs ont d’ores et déjà relevé les nombreuses affinités qu’une plate-forme de fondation, découverte au niveau du VI
e pylône, entretient avec le monument de ce roi en Abydos130. Les effigies du pharaon qui ont été découvertes à différents endroits du sanctuaire prouvent en tout cas que celui-ci y avait sans doute lancé plusieurs chantiers. Avec un peu de recul, l’œuvre de Sésostris III semble ainsi empreinte d’une grande logique : c’est son lointain prédécesseur, le réunificateur de l’Égypte Montouhotep II, qui semble bénéficier de l’essentiel de son attention aussi bien par le développement d’un programme monumental dans le temple funéraire de ce dernier, à Deir el-Bahari, que par des statues commémoratives érigées à Karnak131. Mais au-delà de la personnalité même de ce grand ancêtre, c’est probablement au dieu guerrier Montou que Sésostris III s’adresse de façon privilégiée : celui-ci occupe bien sûr une place prédominante dans le temple de Deir el-Bahari qui fut l’objet de ses soins. Et c’est encore cette divinité qui bénéficie des programmes monumentaux lancés par le roi autour de la ville de Thèbes, à Armant et Médamoud. Seul ce dernier sanctuaire a livré les vestiges importants d’un temple de Sésostris III. En raison du réaménagement complet des lieux au Nouvel Empire, puis à l’époque ptolémaïque, les détails de l’organisation de ce monument ne sont pas connus avec précision. L’archéologie a mis en évidence une enceinte rectangulaire de 60 x 100 m en briques crues, de 5,5 m d’épaisseur, tout autour du complexe, qui englobait – comme dans le temple édifié par le même roi en Abydos – aussi bien les édifices cultuels proprement dits que différents bâtiments de services : greniers, magasins, et maisons dévolues aux prêtres (fig. 20). Le temple proprement dit était édifié en briques crues, l’usage de la pierre étant réservé aux colonnes, aux encadrements des portes, ainsi qu’à des statues-piliers agrémentant l’ensemble132. Les fouilles menées sur le site dans les années 1930 par les équipes de l’Ifao ont ainsi permis la découverte de plusieurs portes, ou fragments de portes en calcaire, qui agrémentaient à l’origine le monument. L’une d’entre elles, dont le linteau est actuellement conservé au 
musée du Louvre, présente une double scène d’offrande mettant le roi face au dieu Montou. Une autre fait apparaître la titulature de Sésostris III, et évoque son œuvre de constructeur à Médamoud (fig. 21). La dernière enfin, peut-être la plus importante, évoque la fête-sed de régénération du pouvoir, et présente dans sa partie supérieure l’image dédoublée du pharaon, assis dans le pavillon de couronnement, tenant le signe du million d’années qui lui est présenté à gauche par l’enseigne d’Horus, à droite par l’enseigne de Seth (fig. 22). On note que des éléments correspondant à ce même type de programme iconographique ont également été découverts dans le temple funéraire de ce pharaon, à Dahchour.
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Fig. 20 : plan du temple de Sésostris III à Médamoud (d’après D. Arnold, Ancient Egyptian Architecture, p. 143).
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Fig. 21 : porte de Sésostris III à Médamoud (d’après F. Bisson de la Rocque, FIFAO VIII/1, pl. VII).
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Fig. 22 : porte de Sésostris III évoquant la fête-sed (d’après F. Bisson de la Rocque, FIFAO VIII/1, pl. VIII).


Cette dévotion particulière à Montou – dieu guerrier par excellence – peut paraître logique, émanant d’un roi qui semble avoir lui-même consacré une part non négligeable de son activité à faire la guerre. Mais il est également possible que ce programme monumental soit, plus profondément, le fruit d’une construction théologique mûrement réfléchie en faveur de Thèbes. On a depuis longtemps noté la présence de ce dieu Montou dans de nombreux sanctuaires voisins de la ville d’Amon : au Nouvel Empire cette divinité est présente à Armant, Médamoud, Tôd et Deir el-Bahari, tous ces sites constituant par leur disposition même une sorte d’anneau protecteur autour de la capitale du sud. Il est très vraisemblable que Sésostris III ait été le premier à formaliser cette combinaison religieuse : la trace de son activité est actuellement attestée sur trois de ces quatre sites, et il semble bien qu’il ait été le premier pharaon du Moyen Empire à construire à Médamoud. Ajoutons à cela que ce type de réflexion politico-religieuse ne serait pas sans parallèle sous ce règne, le mode d’établissement de la frontière de ce roi en Nubie pouvant en être un autre exemple.

Le deuxième grand axe de la politique cultuelle du règne est l’essor sans précédent du culte d’Osiris, en Abydos. L’importance de cette divinité n’a cessé de croître depuis la fin de l’Ancien Empire. Au Moyen Empire, une confusion semble être entretenue entre la nécropole des rois de la Ire dynastie présente sur le site (notamment la sépulture du roi Djer), et le tombeau d’Osiris, roi mythique ayant gouverné le pays au début des temps : cela confère pour la première fois une dimension politique au culte de ce dieu, placé ainsi à l’origine même de la monarchie pharaonique. Cette tendance connaît un développement sans précédent sous Sésostris III : ce pharaon est en effet le premier de sa dynastie à avoir fait édifier dans cette cité un véritable complexe funéraire, doté d’un temple et d’une ville de pyramide, en associant étroitement son propre culte à celui de la divinité. Ce programme monumental semble avoir été développé dans la dernière partie du règne, et il a peut-être supplanté le complexe pyramidal de Dahchour, dont les appartements funéraires ne semblent pas avoir été occupés (voir chap. 8). D’autres documents témoignent de son œuvre sur le site : il s’agit des stèles du Trésorier Iykherneferet (Berlin 1204) et de son adjoint Sa-Satet (Genève D 50), qui relatent tous deux la mission qu’ils effectuèrent sur le site à la fin du règne. Sa-Satet indique ainsi qu’il est venu à Abydos avec le Trésorier Iykherneferet pour modeler une statue d’Osiris, son séjour correspondant à la dernière campagne nubienne du roi, en l’an 19. Son supérieur hiérarchique confirme la nature de cette mission, en reproduisant les termes d’une lettre royale lui donnant des instructions (fig. 23) :
« Ordre du roi au noble, prince, chancelier du roi de Basse-Égypte, ami unique, au directeur de la double maison de l’or, directeur de la double maison de l’argent et directeur des choses scellées, Iykherneferet, maître de vénération : Ma Majesté a ordonné que tu sois envoyé vers le sud, à Abydos du nome Thinite, pour édifier un mémorial à mon père Osiris, qui préside aux occidentaux, afin de pourvoir sa place secrète de l’électrum qu’il m’a permis de rapporter de Nubie, en témoignage de < ma > puissance et de < ma > légitimité [...] »
[image: Fig. 23 : stèle abydénienne de Iykherneferet (d’après H. Schäffer,  ).]
Fig. 23 : stèle abydénienne de Iykherneferet (d’après H. Schäffer, Die Mysterien des Osiris in Abydos).


Plus loin, le même texte détaille l’œuvre accomplie par le Trésorier sur les instructions du roi :
« J’ai fait tout ce qui avait été ordonné par sa Majesté, exécutant les instructions de mon maître en faveur de son père Osiris qui préside aux Occidentaux, seigneur d’Abydos, la grande puissance qui réside à This. J’ai agi comme “son fils qu’il aime” envers Osiris qui préside aux Occidentaux ; j’ai équipé sa grande barque d’éternité et de toujours. J’ai fait pour lui la chapelle portative qui transporte la perfection de Celui qui préside aux Occidentaux, en or, en argent, en lapis-lazuli, en bois précieux et en bois de cèdre. Les dieux qui l’escortent furent façonnés, et leurs chapelles refaites. J’ai fait que les prêtres horaires soient [attentifs] à leur charge et qu’ils connaissent le rituel de chaque jour, ainsi que celui des fêtes qui marquent le début des saisons. J’ai dirigé les travaux concernant la barque-neshemet et j’ai fait construire sa cabine. J’ai paré la poitrine du maître d’Abydos de lapis-lazuli, de turquoise, d’or et de toutes les pierres fines qui sont la parure du corps d’un dieu. J’ai pourvu la divinité de ses attributs, conformément à ma fonction de maître des secrets et à mon devoir de prêtre-sema [...] »133.
C’est donc d’une redéfinition complète du culte que la biographie de Iykherneferet témoigne ainsi. L’effigie d’Osiris semble avoir été restaurée avec des matériaux précieux ; mais ce sur quoi le texte insiste le plus, c’est sur la confection d’un matériel pouvant servir lors de processions hors du temple principal qui lui était consacré, notamment d’une chapelle portative et d’une barque. Il est tentant de penser que cela pourrait correspondre, entre autres, à l’édification du temple funéraire de Sésostris III sur le site, qui était probablement conçu pour être visité par la divinité à certaines occasions.
L’importance accordée à Osiris à la fin de la XIIe dynastie n’est en tout cas pas uniquement perceptible dans sa ville d’Abydos : les références à son culte se multiplient à cette époque, comme nous le verrons plus loin, dans les différents complexes funéraires royaux de Dahchour et du Fayoum. L’intérêt que suscite, au même moment, Hérishef (Harsaphes selon les sources grecques), divinité tutélaire d’Héracléopolis est sans doute à mettre au compte des mêmes tendances religieuses. Une inscription datée de l’an 14 de Sésostris III au ouadi Hammamat mentionne en effet le prélèvement de pierres pour édifier des monuments à ce dieu (voir chap. 4). Par ailleurs, plusieurs blocs épigraphiés datés du règne de Sésostris III ont effectivement été découverts à Héracléopolis, confirmant l’existence d’un chantier de ce roi dans la ville de cette divinité134. Hérishef est encore nommé sur une table d’offrandes datée du même pharaon, découverte dans le temple de Louxor135, et son nom est également présent à côté de celui d’Osiris sur une statue de Sésostris III, qualifié de « aimé d’Héris[hef] », découverte à Tell el-Moqdam dans le Delta136. On peut noter que l’engouement manifesté pour cette divinité perdure manifestement jusqu’à la fin de la XIIe dynastie, les noms d’Amenemhat III et de Neferousobek apparaissant également sur du matériel provenant d’Héracléopolis137. Or Hérishef, dieu protecteur des morts, associé à la renaissance végétale, apparaît très tôt dans les sources comme une manifestation d’Osiris, dont il adopte d’ailleurs la haute coiffure-atef
138. La ville d’Héracléopolis, idéalement placée sur le chemin du Fayoum – l’un des chantiers les plus importants de la XIIe dynastie finissante –, aurait pu à cette époque constituer un autre pôle important de la dévotion osirienne.






4. La mise en valeur du Fayoum
Les périodes d’intense activité de la monarchie pharaonique ont très souvent suscité un besoin accru de terres nouvelles, permettant seules d’asseoir économiquement les nouvelles fondations cultuelles du pouvoir. Ce mécanisme semble attesté à plusieurs périodes de l’histoire : ainsi s’explique, probablement, le développement spectaculaire de l’oasis de Dakhla – jusqu’alors une simple halte sur des itinéraires désertiques – à la fin de la VIe dynastie. Un phénomène semblable peut sans doute expliquer la mise en valeur sans précédent du Fayoum durant les derniers règnes de la XIIe dynastie. Cette dépression, située à environ 80 km au sud-ouest du Caire, est le vestige d’un très ancien Delta du Nil, autrefois en communication avec la mer (fig. 24). Son point le plus bas est occupé par un lac salé si vaste que les Égyptiens de l’Antiquité l’avaient baptisé « la mer » (Pa-Yem), nom qui mutatis mutandis lui est resté jusqu’à nos jours. Son niveau, qui se trouve aujourd’hui 45 m en dessous de celui de la Méditerranée, a varié considérablement au cours de l’Antiquité, s’établissant parfois à 40 m au-dessus du niveau de la mer. Cette étendue d’eau est alimentée par le Bahr Youssouf, une branche divergente du Nil s’écartant du cours principal du fleuve 200 km plus au sud, près de l’actuelle ville de Deirouth. Au début de l’histoire égyptienne, le Fayoum semble être essentiellement resté une étendue marécageuse, réputée pour l’abondance de sa faune aquatique : les seules implantations remontant à l’Ancien Empire semblent être différents sites de carrières (notamment pour le basalte, dans le Gebel el-Qatrani, à Oum el-Saouan) exploitées dans sa périphérie nord. On note toutefois qu’une petite pyramide de bornage, édifiée par Snéfrou à Seila sur une éminence dominant le nord-est de la dépression, pourrait signaler un intérêt pour le développement agricole de cette région dès la IVe dynastie.
C’est en tout cas au Moyen Empire que la région connaît une première phase de développement intense. L’action des premiers rois de la XIIe dynastie – Amenemhat Ier et Sésostris Ier – est encore décelable sur certains sites de la région, comme celui de Kiman Farès, près de la ville actuelle de Medinet el-Fayoum, et celui de Abgig, plus à l’ouest, où du matériel à leurs noms a été découvert139. Les textes de cette période évoquent encore régulièrement le Fayoum comme un lieu de délassement poissonneux et giboyeux : les annales d’Amenemhat II retrouvées à Memphis semblent y mentionner une partie de pêche royale qui s’y serait déroulée au début du règne140. Une composition littéraire du Moyen Empire connue sur le nom de « Plaisirs de la chasse et de la pêche » semble faire écho à cette documentation, car elle a également pour cadre le Fayoum141. Mais un tournant dans l’utilisation de cette province est peut-être pris sous le règne de Sésostris II, père et prédécesseur de Sésostris III. Ce roi est en effet le premier à avoir édifié son complexe funéraire, équipé d’une importante « ville de pyramide », à l’entrée même du Fayoum, sur la rive droite du Bahr Youssouf qui alimente le lac (voir chap. 7). L’importance de cet accès à la dépression se confirme à la fin de la XIIe dynastie, lorsque Amenemhat III fait construire son deuxième complexe funéraire à Haouara, encore une dizaine de kilomètres en aval du Bahr Youssouf. La position même de ces différentes implantations n’est peut-être pas due au hasard, en raison de l’importance vitale de la rivière dans l’aménagement de ce territoire. On observe ainsi, entre El-Lahoun et Gourob, les vestiges d’un barrage, probablement contemporain de la XIIe dynastie, qui avait sans doute pour fonction de contrôler le débit de ce cours d’eau à un endroit où son lit se rétrécit. Ce dispositif aurait pu permettre de réguler le niveau capricieux du lac Qaroun, et d’établir un système d’irrigation desservant tout le centre de la dépression, jusqu’à la cote des 18 m au-dessus du niveau de la mer – jalonnée par le site de Bihamou –, marquant probablement le rivage à cette époque142.
[image: Fig. 24 : carte du Fayoum à la fin de la XII  dynastie (d’après   II, 89).]
Fig. 24 : carte du Fayoum à la fin de la XIIe dynastie (d’après LÄ II, 89).


Les derniers règnes de la XIIe dynastie voient encore croître l’intérêt du pouvoir pharaonique pour cette région, qui se couvre alors de monuments. Sur la rive nord du lac est alors édifié l’énigmatique temple de Qasr el-Sagha, étonnamment bien préservé, dont la sobriété évoque parfois des constructions de l’Ancien Empire. L’absence totale d’épigraphie dans cet ensemble a longtemps rendu la datation de ce monument difficile, mais l’étude qui lui a été récemment consacrée par Dieter Arnold confirme qu’il fut très vraisemblablement construit sous la XIIe dynastie, et plus précisément sous le règne de Sésostris III, certaines de ses particularités architecturales ne se retrouvant que dans le temple funéraire de ce roi à Dahchour143. L’édifice est situé sur une terrasse qui devait immédiatement surplomber le lac au Moyen Empire : il s’agit d’une construction de grès rectangulaire de 7,8 m de large et de 21 m de long, comprenant une salle d’offrande allongée, donnant accès à 7 chapelles alignées, celle qui se trouve dans l’axe de la porte étant un peu plus large que les autres (fig. 25). Il est possible que d’autres éléments (cour ouverte, salle hypostyle) aient été initialement prévus en avant du monument, sans que le projet ait pu être mené à son terme. La fonction exacte de ce temple n’est pas connue avec certitude ; il est possible qu’il ait, entre autres, été dédié au dieu Sobek, dont le nom pourrait être attesté sur le site144. En revanche, il est maintenant certain que ce monument n’était pas isolé : aux abords du temple ont été découvertes des installations du Moyen Empire qui ont pu correspondre à l’implantation d’ouvriers travaillant dans les proches carrières de basalte du Gebel el-Qatrani : les constructions sont réparties à l’intérieur d’un enclos rectangulaire de 80 m x 114 m, subdivisé en six rangées 
de cinq bâtiments chacune, trois rues pavées de briques crues désenclavant l’ensemble145 (fig. 26). Chaque bâtiment comprend à son tour une antichambre, desservant cinq pièces allongées pouvant être utilisées comme dortoirs. Cette organisation, typique de la fin du Moyen Empire, rappelle celle de la ville de El-Lahoun (cf. chap. 6), bien que les constructions que l’on y trouve soient plutôt des baraquements que des maisons proprement dites, comparables en cela aux logements destinés aux soldats dans les forteresses de Basse-Nubie. Il est possible que le site corresponde à l’un de ces « camps de travail » (kheneret) souvent attestés dans la documentation épigraphique146, et qu’il ait pu abriter entre 500 et 1000 personnes.
[image: Fig. 25 : plan du temple de Qasr el-Sagha, d’après D. Arnold.]
Fig. 25 : plan du temple de Qasr el-Sagha, d’après D. Arnold.


[image: Fig. 26 : plan de la   de Qasr el-Sagha, d’après J. Sliwa,   48, p. 179.]
Fig. 26 : plan de la kheneret de Qasr el-Sagha, d’après J. Sliwa, MDAIK 48, p. 179.


Sur l’autre rive du lac, l’activité du successeur de Sésostris III, Amenemhat III, semble avoir été constante tout au long de son règne. Parallèlement à l’édification de son complexe funéraire de Haouara, où il fut certainement inhumé, ce roi a en effet construit dans la région la plupart des temples divins du Moyen Empire dont nous possédons, aujourd’hui, des vestiges significatifs. Au centre de la dépression, à Kiman Farès, ont ainsi été découverts de nombreux fragments de colonnes papyriformes en quartzite rose, qui avaient sans doute été remployés dans un sanctuaire ptolémaïque. Chacune d’elles portait la même dédicace au dieu Sobek de Shedet, qui permet d’avoir une idée de la richesse initiale du bâtiment. On y apprend en effet que le roi « a accompli comme monument pour son père Horus de Shedet l’acte d’élever pour lui une salle-ouseret dont les colonnes sont en quartzite, le dallage en granit et les portes en or »147. Sur la rive sud du lac Qaroun, un monument encore plus original avait été dressé à Bihamou, face à l’étendue d’eau : à cet endroit, Amenemhat III fit ériger deux grands colosses de quartzite à son image, entourés d’une grande enceinte de 34 m x 39 m. Au moment où furent menées les premières études archéologiques sur le site, ces statues avaient été détruites depuis bien longtemps, mais quelques fragments recueillis sur le site permettent d’estimer leur hauteur initiale à 11 m environ148. Chacune d’elles était placée sur un socle et un podium de 6,5 m – s’élevant ainsi à 19,5 m du sol – et disposée au sein d’une cour rituelle, devant un autel (fig. 27). Ces effigies du roi, probablement assimilé à un dieu de la fertilité comme en témoignent des fragments de la décoration de leurs socles, étaient donc destinées à recevoir un culte. Plusieurs siècles plus tard, à la fin de la XVIIIe dynastie, il est possible que ces monuments aient fortement influencé le roi Amenhotep III lorsqu’il fit édifier en terrain inondable les gigantesques « colosses de Memnon » qui agrémentaient son temple de millions d’années à Thèbes149.
[image: Fig. 27 : colosses de Bihamou, d’après Petrie,  , pl. XXVI et Arnold,  , p. 32.]
Fig. 27 : colosses de Bihamou, d’après Petrie, Bihamu, pl. XXVI et Arnold, Architecture, p. 32.


Enfin, une dernière réalisation majeure du règne semble avoir été la construction d’un sanctuaire sur le site de Medinet Madi, à la périphérie sud de la dépression150. Ce temple est sans doute le mieux conservé de tous ceux du Moyen Empire qui nous sont parvenus. À l’époque ptolémaïque, il a en effet été incorporé dans une structure plus étendue, dont il formait le cœur, et non démonté pour être remplacé par un projet différent. Le noyau originel du monument (10,70 m de profondeur x 8,56 m de largeur) est ainsi constitué d’une salle hypostyle à deux colonnes fasciculées, donnant accès à une salle d’offrande qui dessert elle-même trois chapelles alignées (fig. 28). L’épigraphie, abondamment présente cette fois-ci, permet d’appréhender les différentes étapes de la construction du monument, lancée par Amenemhat III, et parachevée par son fils et successeur Amenemhat IV. Neferouptah, une fille d’Amenemhat III qui semble avoir joué un rôle important auprès de son père, est également mentionnée dans cet ensemble. Les deux divinités présentes sont la déesse cobra Renenoutet, associée traditionnellement aux récoltes et à la prospérité agricole, et le dieu crocodile Sobek qui réside à Shedet, lui aussi lié à l’inondation et à la fertilisation des terres. Une forme synthétique de ce couple divin – l’image d’une déesse serpent allaitant un crocodile – semble d’ailleurs avoir été produite à l’époque ptolémaïque, dans le prolongement du culte mis en place au Moyen Empire151.
[image: Fig. 28 : plan du temple de Medinet Madi (d’après R. Naumann,   8, p. 187).]
Fig. 28 : plan du temple de Medinet Madi (d’après R. Naumann, MDAIK 8, p. 187).


De nouveaux cadres administratifs semblent parallèlement être déployés dans la région avec la création de nouvelles cités, et la présence d’un nouveau personnel. C’est à une quinzaine de kilomètres de Medinet Madi qu’une importante nécropole du Moyen Empire a été récemment identifiée, qui permet d’avoir un nouvel aperçu de ce phénomène. Deux tombes de grandes dimensions y ont en effet été relevées, dont l’une – la plus importante – peut être attribuée grâce à une abondante épigraphie à un gouverneur local (haty-â) du nom de Ouadj. Il est impossible de savoir, dans l’état actuel des connaissances, si ce personnage avait des responsabilités à l’échelle de l’ensemble du Fayoum, ou seulement d’une cité importante de sa périphérie sud (Tebtynis, ou Medinet Madi). Le caractère monumental de sa sépulture prouve en tout cas, sans conteste possible, son importance (fig. 29). Il s’agit d’une tombe rupestre, entièrement réservée dans la roche, qui possède deux grandes salles hypostyles en enfilade, la tombe proprement dite se trouvant creusée à un niveau inférieur, sur le côté sud du monument152. La première pièce était équipée de deux rangées de six 
piliers anépigraphes, une série de six statues en pied du défunt drapé dans un long manteau, mains croisées contre la poitrine, étant disposées contre le mur du fond. De là on accédait par une porte axiale à une seconde pièce, munie de trois rangées successives de quatre piliers de plus gros module, portant chacun sur leurs quatre faces des représentations du défunt debout, dans l’attitude de la marche, avec son nom et ses titres. Les murs de cette dernière salle étaient décorés de bas-reliefs représentant des registres d’offrandes et de porteurs d’offrandes devant le défunt assis, le mur du fond étant percé de trois niches vraisemblablement destinées à abriter des statues du propriétaire de la tombe. L’ensemble des critères de datation que l’on peut appliquer à ce monument convergent vers la deuxième moitié de la XIIe dynastie : son architecture évoque celle des tombeaux de certains nomarques chronologiquement proches de Sésostris III – comme celui de Sarenpout (II) à Assouan. La tenue vestimentaire arborée par le personnage sur certaines de ses statues pourrait quant à elle indiquer une période plus tardive du Moyen Empire, tandis que certains détails techniques de la construction – notamment le système d’aménagement du caveau funéraire – trouvent des parallèles dans les monuments royaux de Dahchour. Ouadj a donc pu exercer ses fonctions sous le règne d’Amenemhat III – dont l’œuvre au Fayoum est primordiale –, mais il n’est pas impossible qu’il ait été contemporain des deux règnes précédents : sa chapelle funéraire relève en effet d’une architecture privée monumentale dont les derniers témoins semblent attestés précisément à cette époque.
Toujours est-il que le Fayoum reste essentiellement marqué par la personnalité du roi Amenemhat III : la mise en valeur de cette province prospère et bien irriguée s’est en effet appuyée sur un programme religieux ambitieux, qui, tout en développant le culte de divinités tutélaires de l’agriculture (Sobek, Renenoutet), s’est attaché à y associer la personne royale – le pharaon prenant souvent l’aspect, dans ses monuments comme dans sa statuaire, d’une divinité nourricière. Dans cette province, l’œuvre monumentale de ce souverain reste pour longtemps un phénomène inégalé, ce qui lui permettra d’y être divinisé, comme son père en Nubie. Plus d’un millénaire après sa disparition, la mémoire du pharaon était encore vénérée en ces lieux, son nom de couronnement, Nymaâtrê, ayant progressivement été déformé en « Lamarès/Preemarès » dans les sources tardives qui nous sont parvenues153.
[image: Fig. 29 : la tombe de Ouadj à Kom El-Kheloua (d’après E. Bresciani et A. Giammarusti,   XX-XXI).]
Fig. 29 : la tombe de Ouadj à Kom El-Kheloua (d’après E. Bresciani et A. Giammarusti, EVO XX-XXI).








IV

  L’exploitation des marges de l’Égypte

  
    La réorganisation administrative de l’Égypte, à la fin de la XIIe dynastie, s’accompagne d’une maîtrise sans précédent des espaces marginaux ceinturant l’Égypte. Des grandes étendues planes du désert libyque, uniquement ponctuées par quelques dépressions formant oasis, aux chaînes de montagnes parfois élevées qui retombent, à l’est, sur la mer Rouge, sans oublier la péninsule du Sinaï, véritable marche orientale du pays, les équipes des derniers rois de la XIIe dynastie ont parcouru l’ensemble du territoire égyptien, en laissant partout d’abondantes traces de leur passage. Témoignages écrits et vestiges de campements se retrouvent sur des routes et des itinéraires fréquentés parallèlement à la vallée du Nil ; stèles et inscriptions votives jalonnent les sites d’exploitation minière : rarement une période de l’histoire égyptienne aura été aussi prolixe en documents, parfois très précis, décrivant la mainmise du pouvoir central sur les zones désertiques qui constituent la plus grande partie du pays. Cette documentation abondante est sans doute le fruit des efforts faits, durant toute la période, pour former des cadres administratifs : le nombre de lettrés ayant sensiblement augmenté à la fin de la XIIe dynastie, on constate une augmentation de la production écrite aussi bien dans les sources documentaires issues des chancelleries que sur les sites du désert, une bonne partie des responsables en mission étant capables d’inscrire sur les rochers ne serait-ce que leurs noms et titres.

    
    La mise en valeur des régions périphériques semble en tout cas avoir été, pour l’administration pharaonique, d’une importance capitale : la maîtrise des routes et des principaux axes de communication pouvait avoir un intérêt stratégique dans la défense du territoire ; ainsi, l’occupation des oasis les plus lointaines permettait-elle sans doute de disputer les étendues désertiques à des populations bédouines toujours difficiles à contrôler. Dans un autre ordre d’idées, le fonctionnement même de l’État requérait l’usage de matières premières qu’il était souvent nécessaire d’aller chercher loin de la vallée du Nil. La « pierre de bekhen » disponible au ouadi Hammamat était par exemple largement utilisée dans les constructions de prestige de la monarchie, notamment pour l’érection de statues du roi : le programme iconographique des souverains rendait indispensable l’exploitation de ces carrières, seules à même de livrer la variété de roche recherchée. Des pierres semi-précieuses comme l’améthyste et la turquoise étaient également rapportées de zones lointaines comme le ouadi el-Houdi (au sud d’Assouan) et le Sinaï. Les besoins en métal se faisaient également de plus en plus pressants : on exploitait des mines d’or aussi bien en Nubie que dans le désert oriental, mais c’est peut-être la recherche du cuivre qui fut la plus acharnée, tant pour la fabrication des outils nécessaires aux grands programmes de constructions (tels les complexes pyramidaux) que pour celle des armes dont certains règnes guerriers, comme celui de Sésostris III, devaient être grands consommateurs. À la fin de la XIIe dynastie, cette quête de matières premières atteint manifestement son apogée : la recherche de nouveaux sites semble avoir été intense, et l’on remarque que certains sites d’extraction abandonnés depuis longtemps sont alors rouverts. Le long règne d’Amenemhat III voit ainsi se multiplier des expéditions en direction du Sinaï – devenues presque annuelles – dont l’objectif est sans doute tout autant le cuivre que la turquoise.

    L’étude de ces expéditions minières, ainsi que des itinéraires fréquentés à cette époque, s’avère fondamentale pour mieux comprendre ce qu’était l’Égypte à la fin de la XIIe dynastie. Les nombreuses inscriptions (stèles et graffiti) que l’on trouve dans ce contexte sont souvent des témoignages sans équivalent de l’activité du pouvoir : on saurait peu de chose d’un règne comme celui d’Amenemhat IV s’il n’y avait trace du passage d’expéditions menées en son nom sur différents sites d’exploitation. Mais au-delà du caractère anecdotique de ces textes, qui livrent des attestations d’années de règne de tel ou tel roi, permettant d’affiner la chronologie et de dresser la liste des fonctionnaires impliqués dans les opérations, c’est à proprement parler le mécanisme même du fonctionnement de l’État qui peut ainsi être appréhendé de façon plus précise.

    







      1. Le désert occidental

      Malgré son aspect aride et hostile, le désert libyque semble avoir été connu, et abondamment parcouru par les Égyptiens avant même les débuts de l’État pharaonique154. Cependant la XIIe dynastie fait sans doute preuve d’un intérêt renouvelé pour cette zone : si la plupart des témoignages archéologiques présents dans les oasis mettent en évidence une occupation remontant plutôt à la dernière phase du Moyen Empire (XIIIe dynastie), des indices montrent bien que la réorganisation administrative de la région tout entière a sans doute eu lieu au moins à partir de la fin de la XIIe dynastie.

      
        a) Les itinéraires du désert libyque

        Depuis les années 1990, un intérêt nouveau s’est manifesté pour le désert occidental, qui était jusqu’ici une zone presque inconnue des prospections archéologiques. Le développement de la circulation en véhicules tout-terrain, associé à l’aide indispensable du GPS, permet aujourd’hui bien mieux qu’avant de se repérer dans l’espace, et de suivre les anciennes pistes caravanières. Les premiers résultats de ces travaux viennent compléter ceux qui ont été engagés, essentiellement depuis la fin des années 1970, dans les différentes oasis de la région. En fait, en seulement quelques années, l’image que l’on pouvait avoir de ce pan de désert a profondément changé : le grand nombre de témoignages archéologiques retrouvés permet maintenant de penser que, tout particulièrement à la fin du Moyen Empire, l’ensemble de la région qui se trouve à l’ouest de la vallée du Nil, d’Assouan à Abydos, était abondamment parcouru par des caravanes commerciales, tandis que des fonctionnaires en mission assuraient en permanence la circulation des informations. Des patrouilles devaient sans cesse surveiller les pistes en établissant de nombreux contrôles aux points les plus stratégiques de ces itinéraires. Des lieux de cultes spécifiques semblent même avoir existé au désert, en association avec certaines particularités topographiques de la région. Les explorations modernes, toujours en cours, se sont tout particulièrement attachées à l’étude de trois grandes zones stratégiques : l’intérieur de la boucle du Nil de Qena, les pistes du pourtour de l’oasis de Kharga, et enfin, les itinéraires qui parcourent l’espace compris entre le sud de l’oasis de Dakhla et la frontière libyenne.

        Le désert qui borde le Nil entre Thèbes et Abydos, à l’endroit où le fleuve décrit une boucle remarquable, se déportant sensiblement vers l’est, revêt en effet une importance stratégique considérable. Pour se déplacer du sud vers le nord, particuliers, fonctionnaires en mission et armées royales avaient donc tendance à emprunter un itinéraire rectiligne coupant cette boucle. Depuis 1993, une équipe affiliée à l’université de Yale dresse un inventaire précis de l’ensemble des pistes qui se trouvent dans ce secteur, qui suivent des axes parallèles sud-nord. Des inscriptions de toutes les époques ont été relevées sur ces itinéraires, au sein desquelles le matériel de la fin de la XIIe dynastie occupe une place importante. Au lieu-dit ouadi el-Hol notamment, à peu près à mi-parcours de l’itinéraire, et à un point d’intersection important de plusieurs pistes, de nombreuses inscriptions du règne d’Amenemhat III ont été retrouvées. Il est même possible, selon une hypothèse formulée par l’éditeur de cette documentation, que ce lieu-dit se soit appelé dans l’Antiquité Aâ-baou, d’après le nom d’Horus de ce roi, en raison même de l’importance de la fréquentation des lieux sous ce règne155. Certains de ces textes, datés de l’an 2, font clairement allusion à une cérémonie se déroulant à cet endroit. Le doc. WH 19 se lit ainsi :

        An 2, 1er mois de la saison-shemou, jour 1 : passer le jour, par le scribe de la maison de vie de Hou, le fils de Tjenou-Antef, derrière cette montagne, à « faire un beau jour ».

        L’expression « faire un beau jour » est particulièrement usitée, en ancien égyptien, pour décrire la célébration d’un banquet. Mais il s’agit d’une phrase connotée, qui fait très clairement référence au culte d’Hathor. La récurrence, au ouadi el-Hol, d’inscriptions employant cette formule signale sans doute en ces lieux la présence d’un culte de cette divinité tout particulièrement associée au désert.

        Un autre ensemble de graffiti (WH 4-6), au sein desquels figure une mention de l’an 30 du même roi, relate entre autres une mission officielle accomplie par un dénommé Dedousobek. Celui-ci indique qu’il a quitté le nome Thinite « pour accomplir les rites de Montouhotep ». Il s’agit vraisemblablement d’une allusion à la « fête de la vallée » qui se déroulait dans le temple funéraire de ce roi à Deir el-Bahari. À cette occasion, il est possible que ce responsable ait eu pour mission d’acheminer une effigie portable du souverain vers la région thébaine : la représentation d’un tel monument est en tout cas visible à gauche du tableau, où l’on peut voir une statue royale sur un support (fig. 30). L’étude de la fréquentation des pistes peut ainsi donner des indications précieuses sur l’activité de l’administration pharaonique à cette époque. Dans le même temps, l’étude des textes eux-mêmes permet d’avoir une idée du niveau culturel des exécutants du pouvoir. Sur ce graffito, par exemple, une longue invocation, qui suit la description de la mission, semble une citation littéraire extraite du roman de Sinouhé, texte déjà classique à la fin de la XIIe dynastie.

        
          [image: Fig. 30 : inscription datée d’Amenemhat III au ouadi el-Hol (d’après J.C. Darnell,  , p. 96).]

          
            Fig. 30 : inscription datée d’Amenemhat III au ouadi el-Hol (d’après J.C. Darnell, Theban Desert Road Survey, p. 96).

          

        

        Les pistes qui partent de Thèbes pour rejoindre la région de Hou-Abydos interceptent celles qui menaient de la vallée du Nil aux oasis du sud de l’Égypte. Tout au long de ces itinéraires, qui aboutissent à l’est de la dépression de Kharga, des stations, des zones de bivouac et des points de contrôle ont également été répertoriés, qui ont sans doute fonctionné tout au long de l’époque pharaonique. La plupart d’entre eux ont essentiellement livré du matériel daté entre la Deuxième Période intermédiaire et le Nouvel Empire. L’un d’entre eux, Bir Nekheila, qui se trouve à une quarantaine de kilomètres au sud de Kharga, a cependant été occupé au Moyen Empire, selon certaines inscriptions qui y ont été retrouvées. Cette petite oasis, aujourd’hui déserte, était certainement une étape sur la route des oasis de Dounqul et Kourkour, l’une des portes de la Nubie.

        Mais l’une des découvertes les plus spectaculaires de ces dernières années a sans doute été effectuée par une équipe de l’université de Cologne, qui explore la zone du désert comprise entre le sud de l’oasis de Dakhla et les frontières libyenne et soudanaise. Une véritable route a ainsi été détectée, qui mène de l’oasis aux montagnes du Gilf el-Kebir, en suivant un itinéraire balisé par une trentaine de stations. Certaines de ces haltes (comme celle d’Abou Ballas) étaient équipées de réserves en eau artificiellement constituées, des poteries étant disposées par l’administration en plein désert pour doter les itinéraires de véritables réservoirs. L’analyse de ces poteries montre qu’elles ont été fabriquées entre l’Ancien Empire et le Moyen Empire. Dans le Gebel Ouweinat, des graffiti remontant aux règnes de Chéops et Djedefrê (IVe dyn.) montrent également que des équipes pharaoniques avaient atteint l’actuelle frontière libyenne, peut-être à destination de l’oasis de Koufra, dès cette époque ancienne. De nombreux indices semblent montrer que ces itinéraires étaient toujours en service sous la XIIe dynastie (voir infra).

      

      
        b) L’oasis du Sud

        Comme nous l’avons vu, les oasis de Kharga et Dakhla étaient connues de l’administration pharaonique au moins depuis la IVe dynastie156. Elles furent sans doute, dans un premier temps, de simples étapes sur des itinéraires menant vers le centre de l’Afrique. Dans une seconde phase, la seule oasis de Dakhla, désignée dans les sources sous le nom de Ouhat – appelé à devenir par la suite le terme générique pour « oasis » en égyptien –, fut l’objet d’une véritable colonisation, vraisemblablement entamée au début de la VIe dynastie. Le site de Balat/Ayn Asil, situé à l’ouest de la dépression, au débouché des principales pistes venant de la vallée du Nil, devient alors le siège d’un gouverneur local administrant la région depuis un palais de grande extension, pourvu d’une chancellerie et de nombreux espaces de stockage157.

        La présence égyptienne est ensuite continue dans cette région, où l’on relève des vestiges remontant aussi bien à la Première Période intermédiaire qu’au Moyen Empire. Les fouilles menées récemment sur le site même de Ayn Asil ont mis l’accent sur une occupation que l’on peut dater de la XIIIe dynastie et de la Deuxième Période intermédiaire158. La ville n’a peut-être plus, alors, l’importance quasi monolithique qu’on lui connaît à l’Ancien Empire, puisque d’autres sites importants semblent fonctionner à la même époque, habitats ou nécropoles ayant été récemment repérés notamment sur les sites de Al-Qasr et Ayn Tirghi159. Son extension probable (environ 4 ha) est cependant toujours remarquable, et l’on note la présence de bâtiments importants, associés à des complexes de silos à grains circulaires. La nécropole de Qila el-Daba, correspondant au site de Balat, a également livré un abondant matériel daté de la XIIIe dynastie, notamment des scarabées mentionnant un roi Sobekhotep et une série de fonctionnaires liés à l’administration de la région et de ses cultes (scribe du rouleau divin, représentant de l’intendant des districts)160. On peut remarquer, cependant, que quelques tombes de la XIIe dynastie, plus rares, ont également été découvertes pendant la fouille de ce cimetière, ce qui indique sans doute que l’origine de l’implantation urbaine qui lui correspond est plus ancienne au sein du Moyen Empire161. La XIIIe dynastie marque en tout cas une phase d’achèvement de la colonisation égyptienne, puisque c’est à cette époque qu’une exploitation économique de la région est pour la première fois attestée dans les sources de la vallée du Nil : on trouve en effet, dans le papyrus Boulaq 18, un document comptable remontant vraisemblablement au règne de Sebekhotep II, la première mention d’un vin de l’Oasis – produit appelé à un brillant devenir aux époques postérieures – au sein de livraisons effectuées au bénéfice de la Cour lors de l’un de ses déplacements162.

        On peut alors se demander quel pouvait être le statut de l’oasis sous la XIIe dynastie, les vestiges archéologiques de cette époque étant bien ténus pour en faire le tableau. La documentation semble cependant indiquer qu’un intérêt renouvelé pour cette région trouve précisément son origine à cette époque. La stèle de Ded-Ikou, datée de l’an 32 de Sésostris Ier, mentionne ainsi des opérations militaires pour « sécuriser le pays des oasiens » ; à la même époque, la stèle d’un dénommé Kay évoque la capture de fugitifs lors d’une mission dans l’oasis occidentale (ouhat imentyt)163. La deuxième série importante de documents commence avec le règne de Sésostris III : une statue de ce roi, conservée au musée de Baltimore, donne au roi l’épithète de « Aimé d’Igaï, maître des oasis », ce qui prouve sans doute un intérêt pour la région sous ce règne164. Deux autres documents, qui sont datés entre la fin de la XIIe dynastie et la XIIIe dynastie, confirment sans doute cette perspective : la stèle d’un certain Inou, qui évoque également le dieu Igaï, donne à son propriétaire le titre imagé de « général de l’Oasis » (imy-ro mesha en ouhat) ; enfin un scarabée, inscrit au nom de Igaï-hotep, livre le titre de « chef < du contingent > de l’oasis » (atjou en ouhat)165. L’ensemble des sources semble donc mettre en valeur l’intérêt stratégique revêtu alors par l’oasis de Dakhla, la région étant manifestement le théâtre d’une activité militaire non négligeable. Le fait que la documentation puisse être au moins partiellement attribuée aux deux pharaons les plus engagés dans la conquête de la Nubie (Sésostris Ier, puis Sésostris III) n’est peut-être pas le fait du hasard, les oasis ayant été, de façon très ancienne, conçues comme l’une des portes de l’Afrique méridionale.

        Une documentation récemment retrouvée à la périphérie de Dakhla permet d’avoir une vision un peu plus précise de ce qui se passait dans l’oasis à cette époque : il s’agit de plusieurs inscriptions rupestres, qui jalonnent les différents accès à la dépression, à l’est, au sud et au nord. L’aspect militaire de la gestion de l’oasis paraît, d’entrée de jeu, amplement confirmé. Un petit texte hiératique, laissé à une quarantaine de kilomètres au sud de la dépression (sur la route qui pouvait mener en Nubie), dit ainsi que, en l’an 23 d’un roi non mentionné, l’intendant Mery est allé « à la rencontre » des oasiens »166. La graphie du texte est clairement datable du Moyen Empire, et la datation assez haute (23e année) exclut de fait la plupart des règnes extérieurs à la XIIe dynastie, seuls Montouhotep II, Amenemhat Ier, Sésostris Ier, Amenemhat II et Amenemhat III ayant régné au moins un tel laps de temps entre la fin de l’Ancien Empire et le Nouvel Empire. La formulation de l’inscription, bien qu’ambiguë, correspond certainement à une opération de police menée dans la région. D’autres inscriptions, retrouvées quant à elles à l’entrée est de la dépression, donnent des indications concordantes. L’une est un texte hiératique de trois lignes. Sa formulation est sobre :

        « An 8, 4e mois de la saison peret, 24e jour : le gouverneur (haty-â) Khentykhetyhotep a amené (ici) une troupe (mesha) de 420 hommes167. »

        Sur le même rocher s’observe également une représentation d’oasiens les bras levés, en attitude de soumission, face à un personnage royal qui dirige vers eux une lance. Ils portent des calottes serrées sur la tête, des bracelets et une petite barbiche pointue, détails qui les distinguent assez clairement des Égyptiens. Bien que la venue d’une troupe puisse avoir de nombreuses significations (le mot mesha étant également employé dans le contexte des expéditions aux mines et aux carrières), il nous semble ici probable que les sources concordent pour indiquer, aux différents points d’accès de l’oasis, une reprise en main musclée de la région.

        Mais ces inscriptions donnent bien d’autres indications contemporaines sur l’oasis : on y trouve, en particulier, plusieurs petites stèles gravées au nom des responsables locaux de cette période. Ces documents ne peuvent pas être datés précisément : ils remontent sans doute, comme le reste de ce dossier extrêmement cohérent, à la XIIe dynastie, et donnent ainsi une image plausible de ce que devait être l’administration locale sous le règne de Sésostris III et de ses successeurs. Comme les circonscriptions administratives du reste du pays, l’oasis semble alors avoir eu à sa tête un gouverneur (haty-â), dont les fonctions pouvaient se transmettre de façon héréditaire. L’un de ces  personnages a fait graver à plusieurs endroits des textes commémorant son action. Il s’agit d’un dénommé Mery, qui apparaît dans le document tout d’abord avec le titre de « fils du gouverneur » (za haty-â), puis avec le titre de gouverneur (haty-â). L’un des documents le montre face à son père défunt, le gouverneur Ameny (fig. 32) ; un autre le représente en pied, équipé d’un bâton de commandement et paré de plusieurs attributs royaux : un serpent sur le front, qui évoque l’uræus porté par le pharaon, et un pagne à la ceinture proéminente, équipé d’un double cobra qui appartient, lui aussi, à la panoplie royale (fig. 31). Ce détournement d’attributs royaux est un phénomène qui s’observe assez régulièrement tout au long de la XIIe dynastie, certains nomarques s’arrogeant même un comput personnel de leurs années d’exercice, parallèlement à la datation officielle en fonction de l’année du règne en cours168. Il ne faut sans doute pas l’interpréter comme une usurpation des prérogatives royales par un pouvoir concurrent, mais plutôt comme la marque d’une osmose entre le pouvoir du roi et celui de son représentant, qui se substitue à lui pour agir en son nom. Autour de ce responsable local, les mêmes inscriptions rupestres donnent également des indices sur les composantes de l’administration locale : sont attestés plusieurs scribes, un scribe de district (zesh en sepat – subordonné du gouverneur dans l’administration des nomes), des magistrats (ouhemou), des scribes rattachés à un temple (zesh hout-netjer).

        
          [image: Fig. 31 : stèle rupestre du fils du gouverneur Mery à Dakhla.]

          
            Fig. 31 : stèle rupestre du fils du gouverneur Mery à Dakhla.

          

        

        
          [image: Fig. 32 : scène funéraire montrant le gouverneur Mery face à son père, le gouverneur Ameny.]

          
            Fig. 32 : scène funéraire montrant le gouverneur Mery face à son père, le gouverneur Ameny.

          

        

        Les traces d’un culte local du dieu Seth sont également visibles, aussi bien selon l’onomastique de certains dédicataires d’inscriptions (on a par exemple la signature d’un dénommé Seth-em-penou, dont le nom signifie littéralement « Seth est une souris ») que dans la représentation même de la divinité. En effet, de nombreuses figurations de cette divinité sont visibles sur les rochers de l’oasis. Deux d’entre elles peuvent attirer plus particulièrement l’attention, car elles doivent probablement, comme le reste de cette documentation, être datées de la XIIe dynastie. Elles présentent le dieu assis devant une sorte d’autel en forme de fleur de lotus. Dans les deux cas, sur le cou de l’animal sethien, une sorte de disque solaire a été dessiné. Ces représentations sont importantes, car elles consacrent l’importance de Seth dans l’oasis : cette divinité du désert est ici perçue sans aucun doute dans son rôle positif de défenseur du dieu Rê. L’accumulation de symboles solaires peut d’ailleurs laisser penser que l’on a véritablement affaire à une entité centrale du panthéon de l’oasis, un dieu Seth-Rê169 dont l’enracinement dans la région semble avoir perduré sous diverses formes jusqu’à l’époque romaine170. Outre le style de la représentation, la datation peut être donnée par une petite légende hiéroglyphique qui accompagne dans les deux cas le tableau, et identifie le dédicant de l’inscription. L’une nomme un certain scribe Tjenou, l’autre un prêtre-ouab du nom de Ameny : l’onomastique rattache ainsi clairement ces graffiti au Moyen Empire.

        L’oasis de Dakhla prend donc une importance particulière au cours de la XIIe dynastie : elle semble avoir eu à cette époque un intérêt stratégique, peut-être en relation avec les affaires nubiennes, vitales à cette époque. Mais au-delà de l’occupation militaire de cette zone, il semble que le pouvoir ait, dès la fin de la XIIe dynastie, mis en place une administration identique à celle que l’on observe dans la vallée du Nil, et encouragé le développement d’établissements urbains et d’une certaine forme de colonisation agricole – avec notamment la plantation de vignobles. Le patronage du dieu Seth, qui pèse sur l’oasis à partir de ce temps, est peut-être également une construction théologique voulue par le pouvoir : la divinité règne sur une zone désertique qui est étroitement liée, par les pistes qui lui donnent accès, à la région d’Abydos placée sous la tutelle du dieu Osiris – dont on sait par ailleurs l’importance sous le règne de Sésostris III. Comment mieux affirmer l’imbrication et la complémentarité de ces deux régions au sein de l’espace égyptien ?

      

      
        c) Bahareya

        L’oasis de Bahareya (connue sous les noms d’oasis du Nord – ouhat mehyt – et de Djesdjes dans les sources pharaoniques) se situe à quelque 350 km à l’ouest de la région du Caire. Il s’agit d’une dépression bien plus restreinte, en superficie, que l’ensemble formé plus au sud par Dakhla et Kharga, ce qui lui a valu, à l’époque gréco-romaine, le surnom de Petite Oasis. L’étude des vestiges archéologiques de la région, lancée par l’archéologue égyptien Ahmed Fakhry dans les années 1930171, est aujourd’hui bien moins avancée que celle de l’oasis de Dakhla, faute, notamment, d’un inventaire systématique des sites archéologiques. Jusqu’ici, il est frappant de constater qu’aucun vestige de l’Ancien Empire ou de la Première Période intermédiaire n’y a été repéré, ce qui pourrait vouloir dire, bien qu’un argument ex silentio ne puisse jamais être définitif, que cet espace n’a véritablement été intégré au monde pharaonique que plus tard dans l’histoire. Le toponyme de Djesdjes, qui désigne certainement l’oasis au moins à partir du Moyen Empire172, a certes été identifié sur le site de Balat/Ayn Asil, comme lieu de provenance d’équipes travaillant à la construction de la tombe du gouverneur Khentika (VIe dynastie)173. Mais il reste peu probable, en dépit des suggestions qui ont pu être faites, que l’on ait fait venir de si loin (plus de 200 km par la piste du désert) des ouvriers non spécialisés pour une tâche de ce genre. Il est sans doute plus simple de penser que ce toponyme, qui désigne bien l’oasis de Bahareya aux périodes plus tardives de son histoire, a pu également faire référence à une réalité géographique proche de l’oasis de Dakhla sous l’Ancien Empire. En revanche, le Moyen Empire est bien présent dans les sources locales, selon un schéma qui semble assez proche de ce que l’on observe à Dakhla. Des prospections menées par l’Institut français d’archéologie orientale ont en effet permis le repérage de plusieurs sites occupés à la fin du Moyen Empire, selon le matériel céramique qui y a été découvert. C’est notamment le cas de Qaret el-Toub, au centre de la dépression, où une nécropole de la XIIIe dynastie a été identifiée174. Ces découvertes archéologiques confirment certaines données livrées par la documentation épigraphique : un scarabée daté de la XIIIe dynastie, conservé au Metropolitan Museum of Art, mentionne en effet un grand intendant de Djesdjes du nom de Montouhotep175. Le papyrus Boulaq 18 – dont il a déjà été question plus haut – fait également état d’une livraison de vin de Djesdjes176. Mais, une fois de plus, il est vraisemblable que la prise en main de la région par l’administration pharaonique soit légèrement antérieure : Ahmed Fakhry mentionnait déjà la découverte dans l’oasis d’un scarabée au nom d’un roi Sésostris, ce qui évoque bien sûr la XIIe dynastie177.

        La découverte récente de plusieurs graffiti à l’entrée de Bahareya, au lieu-dit el-Harra, permet d’apporter à ce dossier quelques éléments nouveaux178. Ces inscriptions se trouvent sur un escarpement, à droite de la route qui mène actuellement de la région du Caire à l’oasis. Elles ont été gravées dans un petit ouadi, à proximité immédiate de cavités dont l’origine semble a priori naturelle. Parmi elles, deux petites stèles gravées sur le même rocher nomment des fonctionnaires en mission – un scelleur « digne de confiance » du nom de Nehetet (fig. 33) et un responsable des ateliers du nom de Senebtify – au sein de formules d’offrande évoquant vraisemblablement une divinité Opet. Les titres des personnages, membres de l’administration du Trésor, correspondent bien à ceux que l’on trouve dans le contexte des expéditions minières, bien que le motif de leur visite dans l’oasis reste encore inconnu. En tout cas, une datation XIIe dynastie de ces stèles semble probable, en raison de la formule d’offrande utilisée et du type de représentation employé pour figurer l’un de ces personnages. Le même site conserve en outre la mémoire d’un gouverneur (haty-â) de l’oasis du nom de Hébi, dont le nom est transmis par trois graffiti plus grossiers, et peut-être postérieurs. Sur le plateau qui domine le ouadi aux inscriptions, de nombreux cercles de pierre ont été repérés : s’ils sont contemporains des inscriptions, on pourrait penser à des postes de guet, idéalement placés pour surveiller le débouché des deux pistes principales menant à l’oasis depuis le Fayoum et le ouadi Rayyan d’une part, et la région de Bahnassa d’autre part179.

        
          [image: Fig. 33 : graffiti de l’oasis de Bahareya au nom de Nehetet.]

          
            Fig. 33 : graffiti de l’oasis de Bahareya au nom de Nehetet.

          

        

        Les éléments sont évidemment bien ténus pour écrire véritablement l’histoire de cette région au Moyen Empire. Il est simplement possible de noter quelques similitudes avec l’évolution de l’oasis de Dakhla dans le même laps de temps : l’oasis, assez proche des zones de colonisation intense de la fin de la XIIe dynastie au Fayoum, a peut-être été occupée pour la première fois par des équipes en mission. Entre les derniers règnes de la XIIe dynastie et la fin du Moyen Empire se développent alors des implantations urbaines, sous la tutelle d’une administration locale calquée sur celle de la vallée du Nil, avec à sa tête un gouverneur.

      

    

    
    







      2. Le désert oriental

      À la différence du désert libyque, le désert oriental est, depuis les origines de la civilisation pharaonique, une source primordiale de matières premières. La connaissance que les Égyptiens avaient de cette zone était tellement ancienne et précise que certains gisements de cuivre, repérés dès l’époque prédynastique, semblent déjà avoir été épuisés à la fin de l’Ancien Empire... Dans leur étude des sites d’extraction de la galène du Gebel Zeit, G. Castel et G. Soukiassian ont fait l’inventaire de l’ensemble des mines anciennes répertoriées dans cet espace pris au sens large, de la Nubie au Sinaï, et recensent quelque 105 sites distincts. La plupart ne peuvent, certes, être datés avec précision, faute de textes ou de véritable étude archéologique. Mais il reste certain que les souverains de la fin de la XIIe dynastie ont envoyé dans cette région de très nombreuses expéditions. Les équipes de Sésostris III sont attestées un peu partout – sans doute pour l’essentiel entre l’an 11 et l’an 15, période de calme relatif sur le front nubien180. Celles du long règne d’Amenemhat III, qui correspondent à une période de paix prolongée, sont à la fois plus nombreuses et plus régulières.

      
        a) Ouadi el-Houdi

        Le ouadi el-Houdi semble avoir été la principale source d’améthystes des Égyptiens. Découvert par une mission géologique, puis sommairement étudié par l’archéologue Ahmed Fakhry entre 1944 et 1949, le site – qui est en fait une nébuleuse de petites implantations réparties sur plusieurs dizaines de kilomètres – a livré un ensemble d’environ 150 inscriptions qui semblent toutes appartenir au Moyen Empire, et s’échelonnent entre la fin de la XIe dynastie (Montouhotep IV) et la XIIIe dynastie (règnes de Neferhotep Ier et Sobekhotep IV)181. Les expéditions de la fin de la XIIe dynastie occupent au sein de ce lot une place respectable : 5 de ces raids sont attestés entre le règne de Sésostris III et celui d’Amenemhat IV sur les 13 que l’on relève pour la XIIe dynastie. Leur périodicité est assez régulière : ils semblent intervenir tous les 10-15 ans environ. Cela peut correspondre au renouvellement des besoins de la monarchie pour cette pierre semi-précieuse, qui ne semble pas, par ailleurs, avoir été la plus usitée au cours de l’histoire pharaonique.

        En l’an 13 de Sésostris III, deux petites stèles assez bien conservées donnent vraisemblablement les noms et les titres des deux principaux responsables présents sur le terrain : un camérier (imy-ro akhenouty) du nom de Antefoker et un « scelleur digne de confiance » nommé Senebebou. Aucun indice plus précis n’est donné sur le déroulement même des opérations. Cependant, un fait intéressant peut être ici noté : le Senebebou dont il est ici question a probablement, peut-être l’année précédente, accompli une mission de même nature au Sinaï (voir supra). Cela démontre sans doute que l’encadrement des travaux miniers incombait à un petit nombre de responsables, spécialisés dans ce type d’opération. D’autres expéditions sont attestées les années 20 et 28 d’Amenemhat III, et enfin en l’an 2 d’Amenemhat IV. Les inscriptions qui témoignent de ces passages sur le site ne comptent pas parmi les plus informatives qui ont été retrouvées : elles mentionnent régulièrement des fonctionnaires du Trésor comme principaux responsables, accompagnés d’un personnel subalterne, de géologues prospecteurs (mesaât) chargés de détecter les filons et d’une force de travail. Seul l’un des documents (daté de l’an 28 d’Amenemhat III), malheureusement incomplet, donne des indications sur les effectifs, au moins 87 personnes.

        Cette stèle permet donc d’avoir une idée d’effectifs moyens, et vient à l’appui de ce que l’on apprend par une stèle datée de Sésostris Ier, seul autre document à quantifier les participants aux opérations, qui mentionne quant à elle 300 hommes. Les divinités honorées par ces monuments sont bien sûr la déesse Hathor, qui est dite dans ce contexte « maîtresse de l’améthyste (hesemen) », mais aussi Satis et Khnoum, vénérés dans la région voisine d’Éléphantine. Leur présence dans ce contexte est en fait logique : de façon rationnelle, les effectifs mobilisés pour les travaux miniers étaient rassemblés par l’administration pharaonique dans les nomes les plus proches du chantier. Ces ouvriers ne manquaient pas d’amener avec eux les cultes de leur région d’origine, phénomène que l’on observe aussi au Sinaï et au ouadi Hammamat.

      

      
        b) Hatnoub

        Les carrières d’albâtre (ou calcite) de Hatnoub sont situées dans le 15e nome de Haute-Égypte, à 18 km au sud-est de Tell el-Amarna. Elles ont été intensément utilisées entre l’Ancien Empire (dès la IVe dyn.) et la fin du Moyen Empire. Une grande partie des inscriptions retrouvées sur le site témoignent ainsi du passage d’expéditions minières envoyées par les nomarques de la région – le nome du Lièvre, dont la capitale était Hermopolis – entre la fin de la Première Période intermédiaire et le début de la XIIe dynastie. À la fin de la XIIe dynastie, le règne de Sésostris III correspond vraisemblablement à l’une des dernières phases importantes de l’exploitation de ce site : une inscription à son nom a en effet été relevée in situ : elle présente le nom du roi, derrière la représentation d’un personnage assis devant un guéridon d’offrandes, et accompagné de ses quatre chiens (fig. 34). Le fonctionnaire est identifié par une courte légende hiéroglyphique placée devant lui, qui nomme le « directeur des ouvriers du désert Sa-Ameny »182. Ce document pourrait être mis en relation avec un autre texte, rédigé en hiératique, qui par son style et son support s’apparente beaucoup au matériel épigraphique retrouvé à Hatnoub. Il s’agit de deux fragments du même document : l’un porte le nom de couronnement de Sésostris III (Khakaourê) et l’autre un fragment d’inscription biographique qui mentionne un « directeur des artisans » du nom de Sésostris, accompagné d’une main-d’œuvre considérable. Le document est incomplet, mais dénombre encore 1080 carriers (ikyou), 360 artisans (hemtyou), ainsi que des travailleurs de nécropole (khertyou netjer) dont la quantification figure malheureusement en lacune183. Ces trois catégories d’ouvriers sont celles que l’on trouve le plus régulièrement sur les chantiers royaux, un peu partout dans le pays.

        
          [image: Fig. 34 : graffiti de Hatnoub daté de Sésostris III (d’après R. Anthes,  , pl. 8).]

          
            Fig. 34 : graffiti de Hatnoub daté de Sésostris III (d’après R. Anthes, Hatnub, pl. 8).

          

        

        Un document exceptionnel permet d’avoir une vision plus précise de l’activité de Hatnoub sous Sésostris III. Il s’agit de la tombe du nomarque Djéhoutyhotep (II) à El-Bersheh, qui est contemporaine de ce règne184. Comme la plupart de ses devanciers, ce personnage semble avoir eu la haute main sur ces carrières, qu’il exploitait au nom du roi. Une représentation  remarquable de la tombe, qui commémore sans aucun doute un moment crucial de la vie du fonctionnaire, est en effet le transport d’un colosse de calcite à travers le désert, du lieu d’exploitation au fleuve (soit sur une distance d’une quinzaine de km) (fig. 35). Cette statue assise, d’après les indications qui nous sont données, devait atteindre 6,80 m de hauteur (13 coudées), et – selon des calculs contemporains – peser environ 60 tonnes. L’extraction et le déplacement d’un tel monument, dont les dimensions sont supérieures à presque tout ce que l’on connaît de la statuaire du Moyen Empire (à l’exception notable des colosses élevés par Amenemhat III à Bihamou), devaient effectivement être en soi un événement. L’importance du fait rapporté transparaît également de l’espace couvert par la scène dans la  tombe : elle y occupe presque totalement la partie supérieure de la paroi droite, dans la chapelle. On y observe les éléments suivants : devant Djéhoutyhotep représenté en pied avec le sceptre-kherep et le bâton de commandement, le colosse est posé sur un traîneau de bois, solidement maintenu en position verticale par des cordages. Au-devant du traîneau, un personnage verse de l’eau sur le sol pour le lubrifier et faciliter le déplacement de la charge. Attelés au colosse, 172 hommes sont représentés, sur quatre registres différents, en train de tirer des câbles, sous les injonctions d’un contremaître qui, pour mieux superviser les opérations, s’est juché sur les genoux mêmes de la statue. Il est impossible de savoir si ce nombre correspond à la main-d’œuvre requise pour l’opération, mais les petites colonnes de textes, placées devant les files d’ouvriers, montrent que le recrutement était large. Quatre équipes sont ainsi distinguées : les hommes de l’ouest du nôme du Lièvre, les combattants du nome du Lièvre, les prêtres purs du nome du Lièvre, et les hommes de l’est du nome du Lièvre. On a ainsi l’impression que le transport de la statue a impliqué les hommes de toute la région, dans toutes ses composantes sociales.

        
          [image: Fig. 35 : représentation du colosse de Djéhoutyhotep (d’après P.E. Newberry,   I, pl. XV).]

          
            Fig. 35 : représentation du colosse de Djéhoutyhotep (d’après P.E. Newberry, El-Bersheh I, pl. XV).

          

        

        D’autres personnages sont encore figurés au registre inférieur : surveillants, porteurs d’eau et de planches de bois assistent la manœuvre. En fin de cortège apparaissent les principaux responsables du chantier, notamment un « directeur des travaux pour cette statue » du nom de Sepa. L’aspect religieux de l’opération n’est pas négligé : face au colosse, un prêtre lecteur tient un encensoir, et devant lui, la légende indique : « faire l’encensement ». Ceci permet de mieux comprendre certaines formulations lapidaires parfois transmises dans les textes d’autres carrières, comme celles du ouadi Hammamat, où les blocs extraits sont dits être emportés « sous myrrhe ». La bienveillance des divinités était bien sûr particulièrement requise pour éviter toute catastrophe au cours des manœuvres les plus délicates.

        Entre la représentation de Djéhoutyhotep et celle du colosse, un texte de 12 colonnes raconte en détail l’opération :

        « Transport d’une statue de 13 coudées en pierre de Hatnoub. Il était difficile entre tous, le chemin par lequel elle est passée ! Comme il était pénible au cœur des hommes, le halage de cette grande charge, à cause du sol pierreux inégal, constitué de blocs résistants. J’ai donc fait venir des jeunes gens appartenant à l’élite des recrues, afin de construire une route pour la statue, ainsi que des équipes d’ouvriers et de carriers, des chefs et des experts. Alors, ceux qui avaient de la force dans le bras ont dit : “Nous sommes venus et nous l’emporterons !”. Mon cœur s’est réjoui et les hommes, rassemblés, ont poussé des cris d’allégresse : rien de plus beau que ce spectacle. Parmi eux, le vieillard se soutenait à l’enfant, fort et faible conjugaient leurs forces, et leur cœur se raffermissait. Leurs bras étaient puissants, chacun d’eux déployant la force de mille hommes.

        Cette statue, qui est sortie de la grande montagne sous la forme d’un bloc, était plus précieuse que le reste ; cependant, les bateaux qui avaient été équipés ont été remplis d’un noble chargement, accompagnés de ma troupe de recrues, les jeunes gens défilant en armes à côté d’eux. Ils n’avaient à la bouche que mon éloge, et la faveur dont je faisais l’objet de la part du roi. Mes enfants, parés, se tenaient derrière moi, et mon nome criait ma louange. J’arrivai alors à l’embarcadère de cette ville, où la foule, rassemblée, exultait : rien de plus beau que ce spectacle. Les gouverneurs du passé, les administrateurs qui ont rendu la justice dans cette cité et qui ont établi des chapelles funéraires au-dessus de la rivière, n’ont pas même rêvé de faire ce que j’ai fait : fonder pour moi une [chapelle mémoriale], établie pour l’éternité, après même que cette tombe qui m’appartient ait été instituée dans son fonctionnement perpétuel. »

        Le texte met bien l’accent sur l’ambiance festive qui accompagne ici la fin des travaux, le gouverneur accompagné de sa famille se faisant au retour acclamer sur son bateau, pour le succès de l’entreprise. Un peu plus loin, le titre donné à l’ensemble du tableau est le suivant :

        « Le nome du Lièvre est en fête, son cœur se réjouit. Ses vieillards rajeunissent, ses jeunes gens prospèrent, ses enfants exultent. Leur cœur est en fête quand ils voient leur maître, lui-même fils de leur maître, dans la faveur du roi, en train d’ériger son monument. »

        Contrairement à ce que l’on pourrait déduire de la taille et du style de la statue (certaines traces laissent penser que celle-ci portait un uræus), ce monument n’est donc pas une représentation du roi, mais bien celle du nomarque lui-même, ce que le texte précise à plusieurs reprises. Elle était vraisemblablement destinée à une hout ka (ou chapelle mémoriale) de Djéhoutyhotep dissociée de sa tombe, et peut-être située dans la capitale régionale, Hermopolis185 : la statue semble en effet se diriger vers un bâtiment nommé « L’amour de Djéhoutyhotep perdure dans le nome du Lièvre ». Quoi qu’il en soit, le texte insiste sur l’origine royale de la commande, le colosse – comme le privilège d’une hout ka – étant une faveur octroyée par le souverain à un fidèle serviteur186. On peut même se demander jusqu’à quel point une certaine ambiguïté sur la nature même de cette effigie n’est pas entretenue ici : preuve supplémentaire, peut-être, que la figure du nomarque et celle du roi peuvent en bien des points se superposer, dans l’intérêt de l’administration du pays.

      

      
        c) Du ouadi Hammamat à la mer Rouge

        
          — Les carrières du ouadi Hammamat

          Les carrières du ouadi Hammamat étaient bien plus éloignées du Nil que celles de Hatnoub, et nécessitaient l’emploi d’une force de travail recrutée à une autre échelle. L’objectif des missions qui y étaient envoyées était essentiellement de rapporter de la grauwacke, une pierre vert-sombre utilisée pour la taille de statues monumentales, ainsi que dans l’art funéraire. La région, cependant, était également connue pour ses ressources en or (Bir Oum Faouakir), en basalte et en granite187. Les premières expéditions à avoir laissé une trace écrite de leur passage en ces lieux remontent à la IVe dynastie ; mais de nombreux indices montrent que cette voie transversale menant du Nil à la mer Rouge fut fréquentée avant même la constitution de l’État pharaonique188. L’exploitation des carrières du ouadi Hammamat atteint sans doute son apogée entre la fin de la XIe dynastie et la XIIe dynastie. À cette époque, la quantification des ouvriers engagés dans l’opération se chiffre régulièrement en milliers d’intervenants : 3000 hommes sous Montouhotep III, sans doute 13 000 sous Montouhotep IV, et jusqu’à 18 763 en l’an 38 de Sésostris Ier. Les comptes rendus d’expédition que l’on relève sur le site (qui a livré près de 800 inscriptions) sont parmi les plus détaillés, et les plus complets qui aient jamais été rédigés, sans doute en raison du caractère « monumental » de ces déplacements vers le désert189. Certains d’entre eux sont si précis qu’ils permettent même d’analyser dans le détail le déroulement des opérations. On a ainsi pu déterminer que l’expédition menée en l’an 38 de Sésostris Ier, dont il a déjà été question plus haut, n’avait pas été lancée en une seule fois vers son objectif. Au contraire, le départ d’une partie des effectifs avait volontairement été reporté d’une semaine, ce qui permettait d’une part de réapprovisionner le chantier au cours de son déroulement, et de disposer d’une force de travail supplémentaire pour le halage des blocs uniquement au moment opportun (c’est-à-dire quelque temps après le début des travaux, quand les premières pierres étaient prêtes à être emportées)190. L’organisation de telles opérations ne devait bien sûr rien au hasard : il fallait prévoir de quoi abreuver et alimenter la population d’une véritable ville, éloignée de près de 100 km de la vallée du Nil (soit 4 jours de marche), et ce pendant plus d’un mois. Les Égyptiens étaient évidemment passés maîtres dans la science logistique, et il faut penser qu’à aucun moment les équipes au travail ne devaient être coupées de leurs arrières : un service de messagerie et d’intendance devait fonctionner durant la totalité du déroulement du chantier.

          Les traces de passage au ouadi Hammamat ne sont pas, à la fin de la XIIe dynastie, aussi spectaculaires que sous le règne de Sésostris Ier. On note cependant que le site a été très régulièrement fréquenté à cette époque : sur les 13 expéditions datées que l’on peut attribuer au Moyen Empire, au moins cinq se situent entre le règne de Sésostris III et la fin de la dynastie. Trois inscriptions donnent ainsi des informations sur une campagne qui eut lieu en l’an 14 de ce roi (fig. 36) : elles conservent notamment la mémoire de cinq chefs d’équipes de carriers ayant participé au chantier cette année-là et de cinq scribes appartenant à l’administration du palais et du trésor191. Plusieurs de ces personnages, comme par exemple le chef d’équipe Khéty-ouah, réapparaissent d’ailleurs au sein d’expéditions menées en l’an 2 et l’an 3 de son successeur, ce qui est, comme nous l’avons vu, un argument pour récuser un règne long de Sésostris III192. Le responsable des opérations semble avoir été un dénommé Khouy, qui porte le titre d’« intendant de l’entrepôt du contrôleur des travaux », par ailleurs peu fréquent. En revanche, la stèle qu’il fit graver pour commémorer son passage sur le site a une formulation très représentative du type de texte auquel elle appartient :

          « An 14, 4e mois de la saison akhet jour 16 sous la Majesté de l’Horus Netjer-Kheperou, du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê qu’il vive éternellement et à jamais, aimé de Min de Coptos. Or donc, sa Majesté ordonna d’aller à Ro-Henou (les carrières du ouadi Hammamat) pour rapporter les monuments que sa Majesté avait décrété d’édifier pour Hérishef seigneur de Nenni-nesout (Héracléopolis) – pour que vive le roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê qu’il vive éternellement et à jamais – en belle pierre de bekhen. Il m’envoya comme chef des travaux parce que j’étais efficace aux yeux de sa Majesté, un vrai chef, connu de son maître, qui écrase pour lui les pays des Iountyou, qui lui rapporte les bons produits de Tehenou – tant grande est la puissance de sa Majesté ! –, qui dit le bien et annonce ce que l’on aime ; celui dont les paroles réjouissent, qui connaît son rang, ignore les malversations ; celui dont l’esprit est mesuré, qui ne connaît pas l’impatience ; celui dont la langue est habile et le cœur loyal quand il fait son rapport au roi ; celui dont la démarche est ferme, le vrai connu du roi, son aimé et son favori, l’intendant de l’entrepôt du contrôleur des travaux Khouy, conçu pour Hapy. Effectif de la troupe qui est venue avec moi : 5 [...], 30 carriers, 10 scribes du [...], scribes [...] »193 

          
            [image: Fig. 36 : inscriptions de l’an 14 de Sésostris III au ouadi Hammamat (cf. G. Goyon,  , p. 90-91).]

            
              Fig. 36 : inscriptions de l’an 14 de Sésostris III au ouadi Hammamat (cf. G. Goyon, Nouvelles inscriptions, p. 90-91).

            

          

          La disparition de la dernière ligne du texte nous prive en partie d’une information cruciale sur la composition et les effectifs de l’équipe. Cependant, au-delà de l’accumulation des épithètes laudatives dont se pare ce fonctionnaire – qui font de lui le courtisan parfait –, plusieurs éléments transparaissent de la stèle : tout d’abord, la mention du dieu Min, logique dans ce contexte. Il s’agit du patron de la ville de Coptos, d’où partent les expéditions. Selon une règle déjà observée pour le ouadi el-Houdi, sa tutelle se diffuse dès la fin de l’Ancien Empire dans l’ensemble du désert oriental, suivant les itinéraires empruntés par les équipes en mission. Le culte de cette divinité, assimilée par les Grecs au dieu Pan, est encore sensible dans cette région à l’époque gréco-romaine, au travers de petits lieux de culte (panéia) qui jalonnent les pistes194. Ensuite, on voit bien que l’équipe dirigée par Khouy est envoyée sur commande, pour répondre à un besoin bien précis, l’édification d’un sanctuaire à Hérischef dans la région d’Héracléopolis (XXe nome de Haute Égypte). Le rythme des expéditions dans le désert dépend donc sans doute, pour une bonne part, des programmes de construction engagés par le roi. La même remarque peut être faite à propos des missions envoyées par Amenemhat III en ces lieux : ses équipes sont en effet présentes au ouadi Hammamat en l’an 2 et l’an 3 du règne195, puis en l’an 19 et en l’an 20196. Ces expéditions, qui témoignent de deux phases de construction distinctes, correspondent sans aucun doute à l’aménagement successif des deux complexes funéraires que le roi fit édifier. Celui de Dahchour fut en effet construit dès les premières années du règne : un graffito de l’an 2 a ainsi été découvert sur le revêtement de la pyramide, ce qui montre que les travaux de construction étaient bien avancés à cette date197. Le passage au ouadi Hammamat pourrait avoir permis d’obtenir certains éléments décoratifs pour finaliser cet ensemble dès les années 2 et 3. Le pourquoi de la deuxième série de missions est encore plus évident : c’est vraisemblablement autour de l’an 15 de son règne qu’Amenemhat III a lancé la construction de son deuxième ensemble funéraire, cette fois-ci à Haouara, à l’entrée du Fayoum. Nul doute que les équipes envoyées les années 19 et 20 n’aient été chargées de rapporter des statues pour décorer ce complexe. La région du Fayoum et le monument royal sont explicitement évoqués dans un document du ouadi qui mentionne une fondation nommée « Que demeure en vie Amenemhat, qu’il vive éternellement et à jamais, dans le domaine de Sobek de Shedet ». La formulation même de ce nom, jointe à la présence de Sobek, patron du Fayoum, rend très probable ici une désignation des monuments de ce roi à Haouara.

          L’expédition de l’an 19 d’Amenemhat III est en effet l’une de celles sur lesquelles nous sommes le mieux informés. Pas moins de quatre grandes stèles gravées ont été laissées cette année-là au ouadi Hammamat, chacune ayant été rédigée au bénéfice de l’un des hauts responsables encadrant les équipes. On possède ainsi, sur les mêmes événements, des comptes rendus, introduits par les mêmes formules stéréotypées, émanant d’un chef des carriers du nom de Sésostris198, d’un militaire du nom de Hetepi199, d’un fonctionnaire dont le nom est perdu200, et enfin du chef de l’expédition et « substitut du prétoire » (ouhemou en arreryt) Mery. Cette dernière relation, si elle n’est pas la plus complète, est certainement la plus vivante. Elle émane d’un fonctionnaire de rang élevé, bénéficiant sans aucun doute de la confiance du roi. L’objectif du texte est de bien mettre en valeur le rôle joué par ce responsable :

          « An 19, sous la Majesté du roi de Haute et Basse Égypte Nymaâtrê, du fils de Rê Amenemhat, puisse-t-il être doté de vie et de stabilité comme Rê ! Sa Majesté a ordonné de lui rapporter des monuments de cette noble montagne qui se trouve à l’est de la Vallée. Alors on se mit à précipiter les pierres de cette montagne orientale comme cela se faisait auparavant. Or ces pierres se détérioraient au point de se briser : jamais il ne s’en trouvait qui arrivassent au bout en bon état. Alors le chef des travaux, le substitut du prétoire Mery dit : “Allons ! Que l’on construise une rampe pour faire glisser les pierres !” Alors, on construisit cette rampe et on y fit glisser les monuments exactement comme il l’avait dit, chose qui n’avait jamais été faite auparavant. Ainsi, il rapporta dix nobles statues de cinq coudées. Son équipe était composée de 20 travailleurs de nécropole (khertyou netjer), de 30 carriers (jkou), de 30 rameurs (khenou) et d’une troupe nombreuse de 2000 hommes201. »

          Si les effectifs engagés ne peuvent rivaliser avec ceux qui ont été mobilisés au début de la XIIe dynastie par Sésostris Ier, l’opération demeure une entreprise à grande échelle. On peut par ailleurs se demander si la construction d’un plan incliné n’est pas due, à cette époque, à la nécessité d’aller chercher des blocs de plus en plus inaccessibles dans la montagne, en raison de la surexploitation du site aux époques précédentes. Notons cependant que les carrières du ouadi Hammamat ont encore été sporadiquement fréquentées pendant la XIIIe dynastie et la Deuxième Période intermédiaire (au moins une inscription de Sobekhotep IV202, et deux inscriptions datées de Sobekemsaef Ier sont attestées203), avant de connaître un réel regain d’intérêt de la fin de la XVIIIe dynastie à la Basse Époque.

        

        
          — Mersa Gaouasis

          Mais, au-delà de ses gisements et de ses carrières, le ouadi Hammamat s’intègre aussi dans un réseau de pistes permettant d’atteindre la mer. Un site pharaonique étonnant a ainsi été identifié en 1976 par l’archéologue égyptien Abd el-Monem Sayed une soixantaine de kilomètres au nord du port de Qoseir204. Pour atteindre ce point, il est vraisemblable que l’itinéraire emprunté était le ouadi Hammamat jusqu’aux carrières, puis que l’on bifurquait vers le nord par le ouadi Atalla et le ouadi Saqi avant de déboucher sur la côte par le ouadi Gaouasis. À cet endroit ont été retrouvés plusieurs petits autels de la XIIe dynastie construits avec des ancres de bateau en calcaire. Deux de ces monuments comportaient encore des inscriptions commémorant une expédition menée par les fonctionnaires Ankhou et Ameny, probablement en l’an 24 de Sésostris Ier. Ces documents sont importants, car ils mentionnent à plusieurs reprises le pays de Pount – traditionnel pourvoyeur d’encens et d’épices des anciens Égyptiens – ainsi que les travaux d’assemblage d’une flotte au bord de la mer. La stèle d’Ameny dit ainsi :

          « Sa Majesté a ordonné au noble gouverneur [...] chef de la ville [...] vizir [...] responsable des six grandes cours d’assembler cette flotte provenant des arsenaux de Coptos et de se rendre à la région minière de Pount (Bia-Pount) pour (l’)atteindre sans encombre et (en) revenir sans encombre, de pourvoir à tous leurs travaux dans le but d’une efficacité à toute épreuve, meilleure que tout ce qui avait été réalisé dans ce pays auparavant. Et c’est à la perfection, conformément à ce qui avait été ordonné en tant qu’(ordre) de la Majesté du palais qu’il l’a fait. Or le substitut (ouhemou) Ameny fils de Montouhotep était sur la côte maritime et assemblait ces bateaux en compagnie du grand tribunal du nome Thinite de Tep-resy qui était avec lui. Les hommes qui étaient sur la rive de Ouadj-Our formant la troupe : 50 escorteurs du maître v.s.f. ; 1 intendant du tribunal ; 500 soldats de la flotte du maître v.s.f ; 5 scribes du grand tribunal ; 3200 soldats de ville205. »

          Ce texte, qui est bien antérieur à la période qui nous intéresse ici, a le mérite de bien éclairer le déroulement des opérations sur cette côte de la mer Rouge qui semble indiscutablement avoir servi de port206. Les bateaux, conçus en pièces détachées dans les chantiers navals de Coptos, étaient transportés jusqu’au littoral pour y être assemblés. La destination des équipes était clairement le pays de Pount selon la documentation préservée. Un fonctionnement identique du site est attesté sous les règnes suivants : deux stèles datées respectivement de l’an 28 d’Amenemhat II et de l’an 1 de Sésostris II ont en effet été découvertes au début du XIX e siècle à quelque 7 km de la côte – dont elles proviennent certainement – en remploi sur le site romain du ouadi Gasous. Leur contenu se rapproche de celui des documents retrouvés sur le littoral. Mais la fréquentation du site est certainement attestée au moins jusqu’au règne de Sésostris III : la fouille aux environs du monument d’Ameny cité plus haut a en effet livré de nombreux tessons inscrits, vestiges sans doute d’un étiquetage de jarres ayant stocké des denrées alimentaires (notamment du poisson séché)207. La paléographie du hiératique semble indiquer la fin de la XIIe dynastie, et l’un de ces documents transmet le nom d’un fonctionnaire (le haty-â Noubkaourê) qui semble à la fois attesté sur un papyrus d’El-Lahoun attribuable à l’an 7 de Sésostris III, et une stèle remontant à l’an 9 du même règne208. Au moins une expédition a donc sans doute eu lieu sous ce pharaon, dont un autre document pourrait même préciser un peu plus la date : en effet, un ostracon mentionne le temple funéraire de Sésostris II, justifié, associé à une mention de l’an 5, 3e mois de peret, jour 18. Or cette inscription est très vraisemblablement postérieure à Sésostris II, le fonctionnement de son complexe funéraire étant essentiellement attesté dans la documentation après son court règne d’une dizaine d’années. Cette date correspond donc bien plus vraisemblablement, selon l’analyse proposée par L. Bradbury, à une expédition lancée en direction de Pount autour de l’an 5 de Sésostris III209.

          Reste à déterminer la nature de Pount : aux yeux des Égyptiens, cette terre se place dans un monde liminal, à la frontière entre le réel et l’imaginaire, et les sources mêmes de la XIIe dynastie sont fluctuantes à son sujet, la présentant tantôt comme un endroit concret, que l’on peut joindre par une expédition, tantôt – par le biais de narrations comme celle du Naufragé – comme un espace hors du temps, gouverné par une créature fabuleuse (un serpent de 30 coudées de long). L’un des points de convergence de la documentation semble être le passage par la mer pour l’atteindre. Le débat sur l’identification de cette contrée est ancien entre les égyptologues, et sans doute encore loin d’être clos. À l’heure actuelle, les deux propositions les plus fréquentes sont d’assimiler cette région soit à la côte est de l’Éthiopie, soit à la côte ouest de l’Arabie. Une étude récente appuie de façon convaincante cette dernière hypothèse, en relevant, entre autres, des similitudes entre certaines expéditions envoyées au Sinaï et celles envoyées à Pount (souvent nommé, d’ailleurs, le « pays minier de Pount »)210. La reprise récente des fouilles sur le site de Mersa Gaouasis sous la direction de R. Fattovich, n’infirme ni ne confirme aucune de ces deux hypothèses : de la céramique datée du IIe millénaire avant notre ère, originaire à la fois du Yémen et de l’Éthiopie, a en effet été découverte en petite quantité au cours du dégagement d’un système de galeries entrepôts aménagé vraisemblablement au cours de la XIIe dynastie. Quelle que soit la région que les Égyptiens ont atteinte aux confins méridionaux de la mer Rouge, dans cette région du Bab el-Mandab, ils auraient pu en rapporter un matériel mixte, les deux rives du bras de mer ayant pu elles-mêmes être en contact régulier l’une avec l’autre211.

        

      

      
        d) Gebel Zeit

        Situé en bord de mer Rouge, à 50 km au sud de Ras Gharib, le massif du Gebel Zeit a été, à l’époque pharaonique, une source importante de galène, un minerai dérivé du plomb servant à confectionner les fards et le khôl. L’exploration du site sous les auspices de l’Ifao entre 1982 et 1986 a permis de mettre en évidence une occupation très dense sur deux principaux sites miniers distants de 5 km environ212. On y trouve un réseau très complexe de galeries, un habitat et plusieurs petits sanctuaires qui ont livré un matériel votif très abondant. Selon les vestiges préservés, l’occupation originelle du site remonte à la XIIe dynastie, et se prolonge jusqu’au Nouvel Empire, la période de l’activité la plus intense étant la Deuxième Période intermédiaire. Le document le plus ancien à avoir été retrouvé in situ pourrait être une stèle d’Amenemhat III, malheureusement mal conservée (fig. 37)213. Sur son cintre, sous un disque solaire ailé, figure le roi coiffé de la couronne à deux plumes hautes, qui présente un pot d’onguent au dieu Min de Coptos. Entre les deux personnages est représenté un guéridon d’offrande. La partie inférieure de la stèle était occupée par un texte en grande partie effacé. Quelques traces sur la première ligne pourraient indiquer la date de l’an 1 ou de l’an 10 du règne.

        
          [image: Fig. 37 : stèle d’Amenemhat III au Gebel Zeit (d’après G. Castel, G. Soukiassian,   85, pl. LXI).]

          
            Fig. 37 : stèle d’Amenemhat III au Gebel Zeit (d’après G. Castel, G. Soukiassian, BIFAO 85, pl. LXI).

          

        

        Ce monument n’a pas été retrouvé exactement à son emplacement originel, mais dans le dernier état du sanctuaire principal, qui correspond sans doute à l’une des dernières occupations du site (fin de la XVIIIe dynastie). Adossé à la paroi rocheuse, cet aménagement a sans doute utilisé, dans son premier état, une galerie désaffectée formant spéos. Au fil du temps, il s’est développé en forme d’arc de cercle sur une terrasse en avant de la montagne. La couverture du dispositif est alors assurée par quatre poteaux de bois. Le dépôt constitué par huit stèles et deux statues cultuelles – découvertes dans une banquette de pierre à l’angle NE de l’édifice – est un bon témoin de l’histoire du site. Les expéditions (que l’on peut, d’après l’habitat, chiffrer à de très petits effectifs d’une vingtaine de personnes) n’étaient présentes sur le lieu que pendant quelques mois. Le sanctuaire était alors mis en service, et des ex-voto, après avoir été consacrés, étaient régulièrement enfouis sous des pierres, à la manière de dépôts de fondation. Le Gebel Zeit a ainsi livré un grand nombre de poupées votives, et des centaines de scarabées. Le matériel lié au culte était quant à lui soigneusement rangé à la fin de chaque expédition. De nombreuses perturbations, sans doute dues à des populations bédouines, pouvaient cependant avoir lieu en l’absence des mineurs. Il est ainsi vraisemblable que c’est un matériel éparpillé à la surface à la suite de pillages qui a ainsi été regroupé dans une cachette.

      

      
        e) Ayn Soukhna

        Le site d’Ayn Soukhna se trouve sur la côte du golfe de Suez, au débouché d’une piste d’environ 120 km menant de la région memphite à la mer Rouge. Une quarantaine d’inscriptions hiéroglyphiques témoignent à cet endroit de l’occupation des lieux au Moyen Empire comme au Nouvel Empire214. Les fouilles effectuées depuis 2000 ont permis de mettre au jour des galeries-magasins et des fours de réduction du métal qui indiquent une activité métallurgique en cet endroit. Les textes gravés sur les rochers donnent de très nombreuses informations sur des expéditions minières relativement importantes (deux à trois mille hommes mobilisés) sous des rois de la fin de la XIe dynastie et du début de la XIIe : Montouhotep IV, Amenemhat Ier et Sésostris Ier. Cependant, quelques inscriptions font état d’une reprise d’activité du site à la fin de la XIIe dynastie, en l’an 2 du règne d’Amenemhat III, peut-être après un abandon prolongé. Une petite stèle gravée mentionne notamment un certain nombre de fonctionnaires impliqués dans les opérations engagées sous ce règne : des scribes, un porteur de sceau, et un repousseur de scorpions du nom de Ity (fig. 38)215. La présence de ce fonctionnaire au titre imagé est en soi instructive : la documentation montre en effet que les « repousseurs de scorpions » avaient essentiellement des fonctions rituelles, et que leur travail était de consacrer de nouveau des espaces sacrés longtemps délaissés216. Il est en outre intéressant de noter que ce personnage est également très bien connu dans les sources du Sinaï, puisqu’il apparaît dans deux inscriptions votives du ouadi Maghara, toujours en l’an 2 d’Amenemhat III. La documentation disponible est donc extrêmement cohérente : elle établit tout d’abord un lien évident entre la région de Ayn Soukhna et la péninsule du Sinaï. Il fait peu de doute que les équipes de mineurs, envoyés depuis la capitale, transitaient par la côte du golfe de Suez, soit pour traverser la mer en bateau, soit pour la contourner en remontant légèrement au nord.

        
          [image: Fig. 38 : inscription de l’an 2 d’Amenemhat III à Ayn Soukhna.]

          
            Fig. 38 : inscription de l’an 2 d’Amenemhat III à Ayn Soukhna.

          

        

        La poursuite du dégagement des dix galeries entrepôts du site, entre 2005 et 2012, a permis sur ce point d’obtenir des informations primordiales. Il est en effet apparu que l’ensemble de ce système de stockage avait été mis en service dès l’Ancien Empire – probablement dès la IVe dynastie – pour être entièrement réoccupé à la fin de la XIIe dynastie. À l’intérieur de ces magasins, les expéditions partant pour le Sinaï pouvaient entreposer un matériel varié, comprenant notamment de grosses jarres de stockage pour les céréales ou la bière. Deux des galeries du site avaient été plus particulièrement utilisées pour entreposer, sans doute entre deux expéditions, des embarcations démontées (fig. 39). À la fin du Moyen Empire, celles-ci furent manifestement pillées et incendiées pour des raisons que nous ignorons, mais la chaleur du brasier, occasionnant la chute d’une partie de la voûte des galeries, interrompit la combustion des bois. Ces vestiges – qui sont sans doute ceux des plus anciens bateaux spécifiquement conçus pour la navigation en mer – ont donc pu être soigneusement analysés par les soins de P. Pomey, spécialiste de la navigation ancienne. Conçus en bois de cèdre, dotés d’un système d’assemblage par tenons et mortaises particulièrement renforcé dans l’optique de leur usage maritime, ces deux bateaux de 14 m de long ont dû assurer à la fin de la XIIe dynastie une communication régulière entre les deux rives du golfe de Suez.

        
          [image: Fig. 39 : Plan du bâtiment adossé d’Ayn Soukhna après la fouille (2009) – les galeries G2 et G9 sont remplies des pièces de deux bateaux démontés.]

          
            Fig. 39 : Plan du bâtiment adossé d’Ayn Soukhna après la fouille (2009) – les galeries G2 et G9 sont remplies des pièces de deux bateaux démontés.

          

        

      

    

    
    







      3. Le Sinaï

      C’est incontestablement au Sinaï que la XIIe dynastie finissante a concentré ses efforts et laissé le plus de traces de son passage. Entre le règne de Sésostris III et celui d’Amenemhat IV, de nombreux sites miniers ont été fréquentés – dans une zone par ailleurs relativement restreinte au sud-ouest de la péninsule – et le principal sanctuaire de la région, le temple d’Hathor à Sérabit el-Khadim, se voit profondément remanié. Sur les 42 expéditions lancées sur cette région que l’on peut dater du Moyen Empire, 32 ont eu lieu durant cette période de 71 ans (une tous les deux ans en moyenne) ; il y en eut vraisemblablement bien d’autres encore, dont le souvenir n’est plus que partiellement conservée par la documentation.

      
        a) Chronologie des expéditions

        L’exploitation du Sinaï par les Égyptiens est déjà une histoire ancienne au Moyen Empire : des découvertes récentes sur les sites du Ouadi Ameyra et de Faras Oum al-Zuebin, au nord de la zone minière, ont en effet démontré que des rois du prédynastique (Nagada III A et B) – c. 3200-3100 av. J.-C. –, puis des souverains mieux connus de la Ire dynastie comme Narmer, Djer et Den avaient déjà envoyé des équipes dans cette région217. Sur le site plus méridional du Ouadi Maghara, une exploitation régulière est attestée jusqu’à la fin de l’Ancien Empire par les stèles commémoratives que la plupart des souverains des IIIe, IVe, Ve et VIe dynasties – jusqu’à Pepy II – avaient fait graver dans le rocher, à l’entrée des galeries qu’ils exploitaient. Dès la Ve dynastie, quelques reconnaissances avaient été menées au-delà de ce site, comme le montre une inscription de Sahourê au ouadi Kharig, 17 km au nord de Maghara218. Après un abandon prolongé de cette zone – consécutif aux troubles de la fin de l’Ancien Empire et de la Première Période intermédiaire – l’exploitation reprend dans la région à une bien plus grande échelle. Il est difficile de savoir exactement quels sont les premiers rois à avoir rouvert la route des mines de cuivre et de turquoise : les inscriptions de Ayn Soukhna témoignent du passage d’expéditions importantes qui dès les règnes de Montouhotep IV et Amenemhat Ier auraient pu avoir pour but ultime la péninsule du Sinaï219 ; dans le temple de Sérabit el-Khadim, un groupe statuaire conserve la mémoire de Montouhotep II et Montouhotep III, et rend peut-être hommage à leur activité dans la région (IS 70). Cependant, le premier roi à y être effectivement attesté par des documents contemporains de son règne est vraisemblablement Sésostris Ier, qui fit ériger une stèle cintrée à son nom au ouadi Kharig220, et fit probablement occuper pour la première fois le plateau de Sérabit el-Khadim221.

        C’est ce dernier site qui semble alors concentrer tous les efforts de la monarchie : Amenemhat II y envoie des équipes en l’an 4, l’an 11 et l’an 24 de son règne de 35 ans. Son successeur, Sésostris II, a également le temps d’y organiser des travaux, malgré un règne court ne dépassant vraisemblablement pas une dizaine d’années. Sésostris III est à son tour attesté par une série de documents retrouvés sur le site222 : il s’agit entre autres de deux stèles cintrées, qui nous sont malheureusement parvenues dans un état de conservation très médiocre. La mieux conservée des deux (IS 146 + 148) livre cependant le nom du chef de l’expédition, un camérier (imy-ro akhenouty) du nom de Mererou, et les bribes d’un texte stéréotypé insistant sur la production des mines. La date exacte de cette expédition n’est malheureusement pas transmise par la documentation qui nous est parvenue. Nous avons vu, cependant, que la plupart des expéditions minières lancées par ce roi l’ont été entre sa campagne nubienne de l’an 10 et sa campagne nubienne de l’an 16. Le ouadi el-Houdi a ainsi été visité en l’an 13 et le ouadi Hammamat en l’an 14. En outre, il a déjà été constaté plus haut qu’au moins un fonctionnaire engagé dans l’exploration du ouadi el-Houdi est présent dans les sources du Sinaï : un dénommé Senebebou fils de Sobekrê est en effet attesté sur le document IS 170 – une stèle privée déposée dans le sanctuaire. Il porte alors le titre de « responsable du cellier » (iry at)223. Or, en l’an 13, il porte celui de « connu du roi et scelleur digne de confiance », promotion qui fait peut-être de lui le responsable en second de l’opération à laquelle il participe224. Il est donc probable qu’au moins une campagne de Sésostris III au Sinaï soit un peu antérieure à celle, bien datée celle-là, qui eut lieu dans les carrières d’améthyste, la période comprise entre l’an 11 et l’an 12 étant la plus vraisemblable. Il n’est d’ailleurs pas exclu que ce pharaon ait envoyé à plusieurs reprises des équipes vers le Sinaï : selon D. Valbelle et Ch. Bonnet, le responsable des travaux n’érigeait statutairement qu’une seule stèle commémorative par expédition dans le sanctuaire d’Hathor225. Le seul fait que l’on en possède deux au nom de Sésostris III peut laisser penser qu’il y eut sous ce règne au moins deux opérations distinctes. Dans l’état actuel de la documentation, il est bien sûr difficile d’estimer l’importance du rôle joué par ce roi à Sérabit. Il est en tout cas remarquable que, en l’an 6 de son successeur, on ait encore fait figurer son nom sur le reposoir de la déesse Hathor, peut-être le monument religieux le plus important du sanctuaire. On peut également noter que deux statues de ce pharaon ont également été retrouvées sur le site : elles ont probablement été laissées sur les lieux par l’expédition qui y est attestée (l’une d’elles porte en effet le nom du chef d’expédition Mererou) et placées dans la chapelle des rois226.

        À partir d’Amenemhat III, l’exploitation du Sinaï s’intensifie considérablement : les expéditions attestées dans le sanctuaire de Sérabit se multiplient. On en connaît avec certitude les années 2, 4, 5, 6, 8, 13, 15, 17, 18, 20, 23, 25, 27, 30, 38, 40, 41, 42, 43, 44, et 45 du règne. Des stèles portant une date sans préciser le nom royal peuvent probablement être rattachées à cet ensemble, en l’an 11 et l’an 31. D’autres – dont la date est perdue – ont pu être replacées dans la chronologie grâce à une analyse archéologique de la position qu’elles occupent dans le sanctuaire (on sait ainsi que des expéditions ont vraisemblablement eu lieu en l’an 7, 9 et 10)227. L’impression qui se dégage des sources est que les missions au Sinaï sont, pendant cette période, quasi annuelles, et ce jusqu’à la fin de la dynastie. Amenemhat IV est encore responsable d’au moins quatre passages sur le site, les années 4, 6, 8 et 9 de son règne assez bref. Cette fréquentation intense des lieux s’accompagne sans aucun doute d’une politique de prospection à grande échelle, non seulement pour l’extraction de la turquoise, mais certainement aussi pour celle du cuivre : d’anciens gisements sont remis en service, et de nouveaux sites exploités. Ainsi le ouadi Maghara, vraisemblablement abandonné depuis le début du règne de Pepy II, est certainement rouvert près de 300 ans plus tard, lors de la première expédition d’Amenemhat III. De nombreux textes gravés témoignent de cet événement, le plus important d’entre eux ayant été placé sur un gros rocher à l’entrée du ouadi (fig. 40). On peut y lire :

        « An 2, sous la majesté du roi de Haute et Basse Égypte Nymaâtrê, du fils de Rê Amenemhat, qu’il vive toujours et à jamais. Le trésorier du dieu, le grand camérier du Trésor Khentykhetyhotep-Khenemsou, a été envoyé pour rapporter du cuivre et de la turquoise. Nombre de ses effectifs : 734 hommes228. »

        
          [image: Fig. 40 : plan du temple de Sérabit el-Khadim, d’après D. Valbelle, Ch. Bonnet,  , p. 100).]

          
            Fig. 40 : plan du temple de Sérabit el-Khadim, d’après D. Valbelle, Ch. Bonnet, Le sanctuaire d’Hathor, p. 100).

          

        

        En dessous de ces lignes, sous un tableau présentant le roi face aux divinités Thot et Hathor, d’autres fonctionnaires sont nommés, probablement ceux qui étaient les responsables des opérations sur le terrain, le chef d’expédition ayant sans doute son camp de base à Sérabit el-Khadim – où il effectua, comme nous le verrons plus loin, d’importants travaux. On lit encore les noms d’un responsable du cellier du nom de Nakht, et d’un repousseur de scorpions du nom de Ity, personnage qui est également présent, comme nous l’avons vu, dans les inscriptions de Ayn Soukhna. La taille des effectifs – les plus importants attestés dans les sources au Sinaï –, la volonté affichée de rechercher à la fois du métal et des pierres semi-précieuses, la présence caractéristique d’un fonctionnaire spécialisé dans l’inauguration de nouveaux espaces : tout ceci met bien en valeur, dès le début du règne, la volonté forte de reprendre en main la région. Ajoutons à cela que cette expédition de l’an 2 est maintenant connue pour avoir travaillé simultanément sur au moins trois sites d’exploitation distincts.

        D’autres mines encore sont ouvertes à la même époque. Non loin du ouadi Maghara, des travaux miniers s’observent au ouadi Oum Témaïm : au pied d’une unique galerie et d’une structure d’habitat caractéristique des campements miniers, deux inscriptions modestes ont été laissées sur un gros rocher par des responsables de mission qui ont certainement travaillé à la fin de la XIIe dynastie229. Bien plus au nord, au lieu-dit Bir Nasib, on trouve à nouveau une stèle d’Amenemhat III datée cette fois de l’an 20230. À cet endroit, qui sera encore exploité à l’époque ramesside, c’est certainement le cuivre qui a été exclusivement recherché231. Non loin du texte, qui se trouve en haut d’un col en compagnie d’au moins cinq inscriptions proto-sinaïtiques, on relève en effet la présence de nombreuses scories, et de débris de fours ayant servi à réduire le minerai. Ceux-ci avaient certainement été placés en altitude pour offrir une prise au vent, et ainsi bénéficier d’une ventilation naturelle favorisant la fusion du métal232.

      

      
        b) Le temple de Sérabit el-Khadim

        Le sanctuaire de Sérabit el-Khadim mérite une attention particulière car il est, avec le temple de Medinet Madi, pratiquement le seul exemple de temple divin du Moyen Empire à nous être parvenu. Il a été édifié au sommet du plateau où se situent la plupart des mines de turquoise exploitées à l’époque (fig. 41). Le paysage dans lequel il s’inscrit compte sans doute parmi les plus beaux du Sinaï, la montagne, érodée et entaillée par des ouadi profonds, formant des terrasses étagées, dont la couleur varie en fonction de la luminosité et de l’heure de la journée. En arrière-plan apparaissent les contreforts du Gebel Tih, qui plongent dans une étendue sableuse. C’est sans doute ce type de paysage qui poussa les Égyptiens à donner à la région tout entière le nom imagé de « Terrasses de la turquoise » (khetiou mefkat).

        
          [image: Fig. 41 : inscription du chancelier du dieu Khentykhetyhotep au ouadi Maghara (d’après Cerny, Peet, Gardiner,  , n  23).]

          
            Fig. 41 : inscription du chancelier du dieu Khentykhetyhotep au ouadi Maghara (d’après Cerny, Peet, Gardiner, Inscriptions of Sinai, no 23).

          

        

        L’état dans lequel ce monument peut aujourd’hui être vu résulte de deux phases d’aménagement distinctes : la plus importante correspond à la fin de la XIIe dynastie. Des travaux plus légers ont ensuite eu lieu au Nouvel Empire, le site ayant été occupé de nouveau entre le règne de Thoutmosis Ier et celui de Ramsès VI. L’origine même du sanctuaire, comme nous l’avons déjà dit plus haut, doit sans doute être recherchée sous le règne de Sésostris Ier, qui fit élever une enceinte rectangulaire de 70 m x 37 m pour isoler l’espace sacré, dotée d’une ouverture à l’ouest. Elle englobe déjà dans son tracé une petite éminence, à l’est, qui doit dès l’origine être un élément topographique important de l’ensemble. Sous Amenemhat II est aménagée la première mouture de ce qui est connu sous le nom de « chapelle des rois » au nord du sanctuaire. Pour y accéder, une deuxième porte est percée à l’ouest de l’enceinte, au nord de la première. Le temple s’organise sans doute déjà à cette époque en fonction de deux axes de circulation parallèles, menant chacun vers un lieu de culte distinct. Ce dispositif est agrandi et complété – sans que son principe ne soit modifié – au cours des très nombreuses expéditions lancées sous Amenemhat III et Amenemhat IV. La décoration de l’ensemble est, elle aussi, essentiellement due à la fin de la XIIe dynastie.

        
          — La zone des spéos

          C’est en l’an 2 d’Amenemhat III qu’est aménagé le spéos d’Hathor, maîtresse de la turquoise, au sein de l’éminence qui marque l’extrémité orientale du site. Il est probable qu’un lieu de culte ait préexisté au creusement de la pièce, peut-être une chapelle simplement adossée à la montagne, puisque l’axe cultuel qui mène à ce secteur semble être en place dès les débuts de l’occupation des lieux. Cependant, l’idée même d’aller à la rencontre de la divinité en pénétrant dans la montagne – si souvent par la suite mise en œuvre au Nouvel Empire – est peut-être nouvelle à l’époque : nous avons vu que des sanctuaires obéissant au même principe sont mis en place exactement à la même époque sur d’autres sites miniers, comme le Gebel Zeit. À Sérabit, la chapelle, d’une dimension de 2,90 m x 4,60 m, est taillée dans les grès, le plafond étant soutenu par un pilier central réservé dans le rocher (fig. 42). C’est sur ce pilier que devait figurer la seule décoration originelle de la pièce (fig. 43) : un tableau mettant en scène le roi face à Hathor, maîtresse des lieux. Derrière le roi, et sur les deux registres inférieurs, sont représentés les principaux fonctionnaires responsables de l’expédition de l’an 2 du règne, durant laquelle eut probablement lieu l’inauguration de cette chapelle : un Trésorier (« supérieur des choses scellées ») dont le nom est perdu, le camérier (imy-ro akhenouty) Khentykhetyhotep-Khenemsou, sans doute le vrai chef sur le terrain de l’expédition, et à l’origine au moins cinq de ses subordonnés, pour la plupart fonctionnaires du Trésor. Devant le pilier, un autel destiné à accueillir les offrandes était enchâssé dans une fosse rectangulaire ménagée à même le sol. Cet objet porte également le nom et les titres du responsable Khenemsou. Dès l’origine, la chapelle semble avoir également été équipée d’une niche creusée dans la paroi est, dans l’axe de l’entrée : ce tabernacle, pourvu à l’origine d’un dispositif de fermeture, pourrait avoir servi de réserve pour des objets du culte comme pour les pierres précieuses, déposées sous la protection de la divinité au fur et à mesure de leur extraction. Devant la niche, au fond de la chapelle, un reposoir en forme d’escalier (dédié en l’an 6 d’Amenemhat III et nommé « grand escalier d’Hathor » par la documentation écrite) devait permettre de placer la statue de la déesse.

          
            [image: Fig. 42 : plan et restitution de la zone des spéos à la fin du règne d’Amenemhat III (d’après Valbelle, Bonnet,  ., p. 90 et 107).]

            
              Fig. 42 : plan et restitution de la zone des spéos à la fin du règne d’Amenemhat III (d’après Valbelle, Bonnet, op. cit., p. 90 et 107).

            

          

          
            [image: Fig. 43 : inscription d’Amenemhat III dans le spéos d’Hathor (Cerny, Peet, Gardiner,  ., IS 86).]

            
              Fig. 43 : inscription d’Amenemhat III dans le spéos d’Hathor (Cerny, Peet, Gardiner, op. cit., IS 86).

            

          

          La disposition des lieux, ainsi que les nombreux textes gravés sur des stèles et éléments d’architecture, permettent de mieux comprendre le déroulement des cérémonies qui devaient prendre place dans ce secteur du temple. Hathor y faisait sans doute l’objet d’un culte quotidien, l’officiant consacrant devant elle les turquoises extraites des mines par les équipes d’ouvriers. Des fumigations d’encens, présentations d’offrandes alimentaires et aspersions d’eaux lustrales devaient également se dérouler dans la chapelle, comme en témoigne le matériel de culte retrouvé. Les jours de fêtes, ou de cérémonies spécifiques, l’effigie de la déesse devait pouvoir sortir de son spéos, placée sur son reposoir. Pour cette raison, l’espace situé immédiatement à l’entrée de la chapelle revêtait une importance particulière. C’est vraisemblablement à cet endroit que la divinité pouvait, dans les grandes occasions, être présentée au public, dans une « cour des fêtes » qui est progressivement, au fil des années, délimitée par les stèles consacrées par les chefs d’expédition en mémoire de leur passage sur le site. Dans son dernier état (sous le règne d’Amenemhat IV) cette avant-cour est équipée d’un portique à deux colonnes permettant la couverture de l’espace.

          Immédiatement au sud du spéos d’Hathor, un second spéos a été aménagé, sans doute un peu plus tardivement, entre l’an 9 et l’an 23 d’Amenemhat III. À cette dernière date, deux montants de porte – retrouvés dans ce secteur – ont été gravés au nom du chef d’expédition Mererou : ils fournissent un terminus ante quem de l’existence de cette cavité. Les dimensions de cette chapelle par ailleurs anépigraphe sont bien plus modestes (1,40 m x 1 m). Dans l’axe de l’entrée, la paroi orientale a été creusée d’une niche peu profonde, précédée sans doute d’un petit podium. Cet ensemble a connu le même type d’évolution que le spéos d’Hathor : dépôts de stèles délimitant progressivement une avant-cour, équipée dans un second temps d’un portique à l’extrême fin de la XIIe dynastie. Le matériel inscrit permet de déterminer la fonction de ce deuxième lieu de culte : il s’agissait d’une chapelle dédiée au dieu Ptah de Memphis, dont l’effigie devait être apportée par les équipes d’ouvriers lors de chaque déplacement, pour être remportée à la fin de la mission. De nombreuses stèles présentent en effet parallèlement le culte rendu à Hathor et celui rendu à la divinité memphite. La présence de ce dieu au Sinaï est logique à plus d’un titre : il s’agit du patron des artisans, depuis les débuts de l’histoire pharaonique. Ensuite, il est probable que l’on observe ici un phénomène comparable à ce que l’on connaît pour le ouadi el-Houdi et le ouadi Hammamat : les équipes d’ouvriers, qui partaient régulièrement de Memphis, ont diffusé avec elles le culte de la divinité tutélaire de leur région d’origine. Il est probable, enfin, que la personnalité même de la divinité, étroitement liée aux rites monarchiques et à la destinée funéraire du roi (dans son association avec Sokar et Osiris), ait favorisé son implantation sur le site aux côtés d’Hathor.

        

        
          — La chapelle des rois

          Le second lieu de culte important est sans conteste, à Sérabit, dévoué à la célébration du principe monarchique. Dès le règne d’Amenemhat II, une « chapelle des rois » est construite dans l’enceinte (fig. 44). L’importance de ce monument ne le cède en rien aux édifices cultuels consacrés à Hathor et Ptah puisque, d’emblée, l’espace du sanctuaire a été divisé selon deux axes parallèles qui mettent bien en valeur la dualité des rites effectués : l’un des cheminements mène à la zone des spéos, l’autre à la chapelle des rois. Cet édifice a été aménagé au nord du complexe, et a fait l’objet d’agrandissements successifs jusqu’à la fin du règne d’Amenemhat IV. Il s’agit d’une esplanade taillée à même la roche du plateau, et équipée d’un portique qui, dans son dernier état, mesure environ 8 m de long pour 3 m de profondeur maximum. Quatre colonnes alignées permettaient de soutenir une couverture au-dessus de cet espace. La paroi sud porte une décoration qui est, pour le premier registre, gravée dans le rocher naturel. Les registres supérieurs étaient quant à eux constitués de dalles de grès sculptées, maçonnées au-dessus de ce premier gradin. Le programme iconographique insiste sur la légitimité et la continuité du pouvoir royal : on y trouve notamment une figuration centrale de la « chapelle de Geb », lieu mythique de la transmission du pouvoir sur les Deux-Terres, de son détenteur originel (la divinité) au pharaon régnant. De part et d’autre de ce motif primordial (qui fut dupliqué sous le règne d’Amenemhat IV, (cf. fig. 45), la déesse Hathor est représentée sortant de la chapelle, et se dirigeant vers le naos de Ptah, derrière lequel est représenté le roi Amenemhat III accompagné sur la série de droite de Snéfrou, sur la série de gauche du dieu Soped. Cette mise en scène a pour objectif de montrer la transmission du pouvoir de Geb au roi, par l’intermédiaire des deux divinités honorées sur le site, Hathor et Ptah. La théologie met ainsi en parallèle l’exploitation de la turquoise et la légitimité royale. Le fait qu’Hathor accepte de livrer la pierre au roi est de sa part la confirmation de l’autorité de celui-ci sur l’Égypte. Cette légitimité est également rappelée, sur un autre plan, par la présence du grand ancêtre, le roi Snéfrou, modèle royal s’il en est au Moyen Empire. L’acte divin perd alors son caractère ponctuel, au profit d’un souverain déterminé, pour s’affirmer comme un rituel accompli de tout temps en faveur de la monarchie.

          
            [image: Fig. 44 : plan et restitution de la chapelle des rois sous Amenemhat IV (d’après Valbelle, Bonnet,  ., p. 93 et 111).]
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            [image: Fig. 45 : Ptah, Amenemhat III et le roi Snéfrou divinisé devant la chapelle de Geb (cf. Cerny, Peet, Gardiner,  ., IS 124).]

            
              Fig. 45 : Ptah, Amenemhat III et le roi Snéfrou divinisé devant la chapelle de Geb (cf. Cerny, Peet, Gardiner, op. cit., IS 124).

            

          

          Le site de Sérabit a livré de nombreuses effigies de pharaons, représentés soit sous la forme humaine, soit sous la forme d’un faucon Horus. Cette chapelle des rois devait être le lieu de destination de la plupart de ces effigies. Celles au nom de Snéfrou (IS 62 et 67), Montouhotep II, Montouhotep III, Amenemhat Ier, Sésostris Ier (IS 70) et Amenemhat II (IS 78) ont pu être regroupées dans ce secteur du temple dès son aménagement sous le règne du dernier de ces rois. Celles de Sésostris II (IS 79 et 80) et de Sésostris III (IS 81 et statue de Boston) ont peut-être en revanche été apportées au fil du temps par les expéditions que ces pharaons avaient commanditées. Leur rôle était essentiel : l’un des temps forts des cérémonies qui se déroulaient dans le temple était en effet très certainement le déplacement de la statue d’Hathor, sur son reposoir, vers la chapelle des rois. En sa présence, l’ensemble des statues royales devaient être rituellement ranimées, et le cycle de la légitimité royale, représenté sur les murs de la chapelle, réaffirmé par le déroulement de la cérémonie.

        

        
          — Les stèles

          Enfin, le troisième élément remarquable du sanctuaire est constitué par la quarantaine de stèles cintrées, allongées, qui le jalonnent. Leur hauteur, variable, dépasse parfois les 3 m, pour une largeur moyenne de 60 cm et une épaisseur moyenne de 40 cm environ. Elles ont souvent été gravées sur leurs quatre faces de textes qui commémorent les expéditions en donnant, bien souvent, la liste de leurs participants. On les trouve disposées tout le long des axes de circulation rituels du temple, pour s’associer aux différents cultes qui y étaient rendus ; on note qu’elles se concentrent tout particulièrement, sous la XIIe dynastie, aux abords immédiats de la cour des fêtes des spéos, dont elles constituent parfois un élément architectural à part entière. Comme nous l’avons vu plus haut, il est vraisemblable qu’il entrait dans les attributions de chaque chef d’expédition d’élever un et un seul de ces monuments durant sa mission. La fonction même de ce mémorial est complexe : il est érigé au nom du roi, dont il indique la titulature et l’année de règne, et constitue un témoignage concret de la mainmise du pouvoir pharaonique sur le site. Cependant, le chef de l’expédition – et à travers lui toute son équipe – est également bénéficiaire de l’opération : le texte figurant sur la stèle lui permet de mettre en valeur son rôle dans le cadre de la mission qui lui était impartie, de montrer en quoi l’œuvre qu’il a accomplie dépasse par son ampleur celle de ses différents prédécesseurs. Les deux préoccupations les plus couramment affichées sont de rapporter au roi une grande quantité de turquoise, et de ramener à bon port, après un à trois mois de chantier, l’ensemble des effectifs partis pour le désert. En cela le « chancelier du dieu » responsable de l’expédition se conforme à la maât, et assure son devenir post mortem grâce à l’exécution parfaite des instructions royales. La stèle a enfin un rôle prophylactique : elle conserve bien souvent la mémoire de l’ensemble des ouvriers et des cadres engagés dans les travaux miniers. Cette liste des participants, placés ainsi sous la protection de la déesse Hathor, devait garantir le bon retour de tous les individus dans la vallée du Nil – ce que du reste de nombreux textes anticipent, l’issue heureuse de l’expédition étant affirmée avant d’être réalisée. Ces documents sont uniques pour l’historien : ils permettent bien évidemment de tracer le profil exact de ces expéditions, en donnant parfois des détails très précis sur le déroulement des travaux. La stèle de Horourrê (IS 90) est ainsi justement célèbre au sein de cet ensemble. Ce responsable, visiblement parti en dehors des délais habituels, donne un récit imagé des problèmes auxquels il a dû faire face, en l’an 6 d’Amenemhat III :

          « La majesté de ce dieu (i.e. le roi) a envoyé le chancelier du dieu, le camérier, le chef des équipes Horourrê vers ce pays minier. L’arrivée dans cette terre eut lieu le 3e mois de la saison-peret : or ce n’était vraiment pas la saison pour venir dans ce pays minier ! Ce chancelier du dieu s’adresse aux fonctionnaires qui viendront dans ce pays minier à cette même saison : “ Ne soyez pas découragés pour autant ! Sachez-le, Hathor donne la turquoise à qui est vaillant ! Prenez mon exemple : j’ai fait la même expérience (que vous). Lorsque je quittai l’Égypte, j’étais découragé, car il était à mon avis difficile de trouver la (bonne) couleur (de la pierre) quand le désert est surchauffé en été. Les montagnes sont brûlantes, et l’aspect (de la pierre) devient blanchâtre.

          Le lendemain matin, lorsque je gagnai la porte de l’Horizon, j’interrogeai les artisans à ce sujet : “Ce qui se trouve en ce moment dans ce pays minier a-t-il de la valeur ?” Alors ils me répondirent : “Il y a de la turquoise dans la montagne pour toujours, mais ce que l’on cherche (en vain) à cette saison, c’est la (bonne) couleur. Nous avons toujours entendu dire la même chose : le minerai est là à cette saison, mais ce qui laisse à désirer, pendant cette pénible saison de l’été, c’est la couleur (de la pierre).” Je partis donc pour ce pays minier, la volonté du roi imposant (cette décision) à mon cœur. Alors j’atteignis cette terre et engageai les travaux au moment opportun ; mon équipe revint au complet, sans avoir connu la moindre perte. Je n’étais plus découragé face au travail, car j’étais arrivé au bon moment. Je repartis le premier mois de la saison-shemou, en rapportant cette pierre précieuse : je fis plus que quiconque était venu (avant moi), et plus que ce qui m’avait été demandé. Rien ne laissait à désirer sur le plan de la couleur (des pierres), qui était excellente. (La mine du nom de) “Les deux yeux sont en fête” était plus productive qu’à la bonne saison ! Faites offrande, faites offrande à la maîtresse du ciel, satisfaites Hathor ! Si vous le faites, cela vous sera profitable : vous ferez plus que ce qui vous a été demandé. J’ai accompli au mieux mon expédition, sans qu’une voix ne s’élève contre mon travail, que j’ai réalisé à la perfection233. »

          Selon le calendrier égyptien, Horourrê a dû arriver au Sinaï en mai-juin, saison déjà chaude pour travailler dans le désert. À son départ, sans doute de la capitale, le débat qui s’engage entre lui et des artisans spécialisés concerne la couleur, l’aspect extérieur de la pierre (sa « peau », inem, selon le terme égyptien employé par le texte). Il est sans doute fondé sur une constatation empirique : la turquoise n’est pas une pierre stable, et une trop forte exposition à la chaleur peut lui faire perdre son éclat. Mais au-delà de ces péripéties, la morale dégagée par le texte semble claire : quelles que soient les circonstances, celui qui accomplit la volonté du roi est favorisé par les dieux. Il remporte du succès dans son entreprise, avant de ramener l’ensemble de son équipe saine et sauve. Tel est sans doute le message qu’exprime, par leur seule présence, l’ensemble de ces stèles.

        

      

      
        c) Les équipes

        La documentation épigraphique donne évidemment de très nombreuses informations sur la vie des équipes envoyées au Sinaï. Entre le règne de Sésostris III et celui d’Amenemhat IV, celles-ci semblent avoir été quasi systématiquement dirigées par un « chancelier du dieu ». Ce titre semble essentiellement avoir été porté dans le cadre de la mission effectuée par le fonctionnaire, dont le titre courant le plus fréquent est celui de camérier (imy-ro akhenouty) qui le rattache plus particulièrement à la maison du roi. On connaît, à la fin de la XIIe dynastie, plus d’une vingtaine de ces responsables, qui ont été à l’origine des aménagements du temple d’Hathor, et ont associé leur nom aux lieux de culte les plus importants. Le chancelier du dieu et son entourage proche devaient prendre leurs quartiers dans une zone résidentielle aménagée au sud du temple, alors que les équipes d’ouvriers logeaient dans des huttes de pierre sèche édifiées un peu partout à proximité des différents chantiers.

        
          
            Les chefs d’expéditions de Sésostris III à Amenemhat IV

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Année de règne

                  	Nom du responsable

                  	Chancelier du dieu (khetemou-netjer )

                  	Camérier (imy-ro akhenouty )

                  	Lieu d’attestion

                  	Effectifs

                

              
              
                
                  	S. III, an x

                  	Mererou

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 2

                  	Khentykhetyhotep

                    — Khenemsou

                  	x

                  	x

                  	Ayn Soukhna

                    Maghara

                    Sérabit

                  	734 hommes

                

                
                  	A. III, an 4

                  	[...]

                  	x

                  	 

                  	Sérabit

                  	268 + x hommes

                

                
                  	A. III, an 5

                  	Saïnpou

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 6

                  	Horourrê

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                    Maghara

                  	 

                

                
                  	A. III, an 7

                  	Amenemhat

                  	x

                  	 

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 8

                  	Snefrou

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 9

                  	Sobekhotep

                  	x

                  	 

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 10

                  	Saneferet

                  	 

                  	 

                  	Sérabit

                  	200 ânes

                

                
                  	A. III, an 11

                  	Inen

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 12

                  	Inen

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 13

                  	[...]

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 15

                  	Ameny-Seshenen

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 17

                  	Ptahched

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 18

                  	Renefinpou

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 20

                  	Ptahankh +

                    Renefseneb

                  	x

                  	x

                  	Bir Nasib

                    Sérabit

                  	600 ânes

                

                
                  	A. III, an 23

                  	Mererou

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 25

                  	Renefankhnehy

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 27

                  	Khenhaousenankh

                  	x

                  	 

                  	Sérabit

                  	

                   

                
                  	A. III, an 30

                  	Nehi + Chemesouhor

                  	x

                  	x

                  	Sérabit, Maghara

                  	 

                

                
                  	A. III, an 38

                  	Dédousobek-Renefseneb

                  	 

                  	 

                  	Serabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 40

                  	Sobekherheb

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	359 + x hommes

                

                
                  	A. III, an 41

                  	 ?

                  	 

                  	 

                  	Maghara

                  	 

                

                
                  	A. III, an 42

                  	Ameny

                  	 

                  	x

                  	Sérabit

                    Maghara

                  	 

                

                
                  	A. III, an 43

                  	 ?

                  	 

                  	 

                  	Maghara

                  	 

                

                
                  	A. III, an 44

                  	Sobekherheb

                    (2e mission)

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. III, an 45

                  	Ptahour

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	168 + x hommes ; 500 ânes

                

                
                  	A. III, an x

                  	Ankhreni

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	213 + x hommes ;

                    284 ânes

                

                
                  	A. IV, an 4

                  	Sasoped (?)

                  	 

                  	 

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. IV, an 6

                  	Djaf-Horemsaef

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                    Maghara

                  	297 + x hommes

                

                
                  	A. IV, an 8

                  	Djaf-Horemsaef

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

                
                  	A. IV, an 9

                  	Djaf-Horemsaef

                  	x

                  	x

                  	Sérabit

                  	 

                

              
            

          

        

        À côté du chef de l’expédition, plusieurs autres catégories de personnel sont présentes : responsables du Trésor chargés à différents niveaux de la comptabilité et du stockage des produits recherchés (cuivre et turquoise), différents corps d’ouvriers chargés du creusement des galeries, voire du traitement du métal. Une stèle de Sérabit (IS 85) donnait sans doute à l’origine la liste exhaustive du personnel engagé dans l’opération. Elle énumère un total d’au moins 268 personnes placées sous l’autorité du chancelier du dieu – mais, le document étant partiellement en lacune, les noms et les titres de certains membres de l’expédition sont à présent perdus. La part la plus importante des effectifs est constituée par 10 équipes de carriers (khertiou netjer) composées  chacune d’un chef et de 9 ouvriers. Sont également mentionnés d’autres effectifs d’une main-d’œuvre peut-être moins spécialisée : 60 hommes de Imenou, 30 passeurs, 30 paysans. Enfin apparaît un personnel varié, pouvant répondre à tous les besoins sur le terrain : outre les cadres administratifs (scribes du Trésor, responsables de magasins), sont ainsi mentionnés un médecin, un prêtre, des sculpteurs, des forgerons, des cuisiniers et des jardiniers. Une dernière particularité s’observe sur ce document : la présence de 10 Asiatiques comptabilisés dans la main-d’œuvre, et celle du « frère du prince du Retenou, Khebded », dont le nom est évoqué dans la liste du personnel d’encadrement.

        Cette indication est intéressante, car elle éclaire un peu les conditions de l’exploitation du Sinaï à cette époque. Le « frère du prince du Retenou » apparaît en effet sur un grand nombre de stèles, entre l’an 4 et l’an 25 du règne. Certaines inscriptions présentent même ce personnage chevauchant un âne (posture inhabituelle pour un Égyptien), et accompagné d’une petite escorte (fig. 46). Bien qu’il soit de rang princier, cet individu occupe cependant une position subalterne sur tous les documents qui signalent sa présence. Il apparaît comme le chef d’une force d’appoint (quelques dizaines d’hommes au maximum) fournie à titre d’hommage ou de tribut au pharaon – et non comme un bénéficiaire à part entière de l’opération. La présence de ces effectifs « asiatiques » donne ainsi une idée du rayonnement de l’Égypte sur la Palestine voisine, la collaboration d’un roi de cette région aux entreprises pharaoniques étant certainement à comprendre, ici, comme une forme de vassalité (voir infra chap. 5). Peu nombreux sur le terrain – leurs effectifs se montent à une vingtaine d’hommes en l’an 45 d’Amenemhat III (IS 110) et en l’an 6 d’Amenemhat IV (IS 120) –, ces étrangers sont probablement à l’origine d’une nouvelle écriture, encore indéchiffrée, le protosinaïtique.

        
          [image: Fig. 46 : le frère du prince du Retenou sur son âne ( ., IS 115).]

          
            Fig. 46 : le frère du prince du Retenou sur son âne (ibid., IS 115).

          

        

        En effet, à côté des inscriptions hiéroglyphiques qui jalonnent les sites miniers, les archéologues ont régulièrement retrouvé des textes plus grossièrement gravés, qui utilisent une sélection de signes hiéroglyphiques pour noter, de façon alphabétique, une langue sémitique. Ces documents sont relativement peu nombreux : une cinquantaine d’entre eux seulement sont connus, qui ont été presque exclusivement découverts dans le sud-ouest de la province du Sinaï. Leur déchiffrement en est encore à son début : seule la valeur phonétique de certains signes est connue, essentiellement grâce aux travaux de l’égyptologue A.H. Gardiner234. Ce savant avait en effet identifié la récurrence d’une séquence de signes précise sur de très nombreux documents. Sur un petit sphinx en grès rouge provenant de Sérabit (IS 345), elle semble être le pendant du nom de la divinité Hathor, également inscrit en hiéroglyphes. L’hypothèse est donc que ce groupe de signes ([image: image]) note en fait la version sémitique du nom de la divinité : Baâlat.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	hiéroglyphe

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                

                
                  	protosinaïtique

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                  	[image: image]

                

                
                  	phonétique

                  	b

                  	'a

                  	l

                  	t

                

              
            

          

        

        Le protosinaïtique fonctionnerait comme un acrostiche, en retenant la plupart du temps le premier phonème transmis par l’interprétation du signe hiéroglyphique correspondant. Ainsi, le signe de la maison qui correspond dans l’esprit du rédacteur de ces textes au mot sémitique beit (la maison), prend-il par exemple la valeur phonétique « b ». Cette écriture est peut-être l’ancêtre du système alphabétique sémitique. Des débats animés ont également porté sur la date exacte de l’élaboration de ce système d’écriture : la période Hyksos, le Nouvel Empire et la fin de la XIIe dynastie ont ainsi été tour à tour proposés235. La datation s’avère effectivement délicate, car ces inscriptions sont parfois concentrées dans des zones archéologiques difficiles à dater : une vingtaine d’entre elles, par exemple, figuraient dans les environs de la mine L, où du matériel du Nouvel Empire a été retrouvé, mais qui a pu être exploitée à une époque antérieure. En revanche, à Bir Nasib, cinq de ces inscriptions semblent accompagner une stèle datée de l’an 20 d’Amenemhat III, au passage d’un col. La disposition même des documents, qui semble avoir été bien planifiée, pourrait montrer que ces inscriptions sont toutes contemporaines. Il nous semble quant à nous plus vraisemblable, selon la logique de la documentation, que l’apparition de cette écriture corresponde aux règnes d’Amenemhat III et Amenemhat IV, seule période où des équipes d’Asiatiques sont régulièrement attestées dans le contexte des expéditions pharaoniques. La genèse même de cette écriture, inventée en référence à celle des Égyptiens, serait un phénomène d’acculturation compréhensible dans le cadre d’une relation hiérarchisée, dominée par les Égyptiens.

        Les expéditions dans le désert sont une partie importante de l’œuvre des derniers rois de la XIIe dynastie. On observe une fois de plus la complémentarité du règne de Sésostris III et de celui d’Amenemhat III : à un règne essentiellement orienté vers la consolidation des frontières du pays succède une période longue d’exploitation systématique des richesses naturelles que l’on trouve à ses marges. Les expéditions sont, dans tous les cas, organisées par la maison du roi, leurs responsables étant le plus souvent des « camériers » liés au palais. Elles sont elles-mêmes, grâce aux matériaux qu’elles permettent d’obtenir, le préalable aux grandes réalisations de prestige d’une monarchie qui semble, à cette époque, atteindre son apogée.

      

    

    







V
Les contacts avec le Proche-Orient asiatique
La documentation qui permet d’analyser la nature des relations entre l’Égypte et le Proche-Orient, sous les règnes de Sésostris III et de ses successeurs, est bien plus difficile à interpréter que celle qui concerne la Nubie. Certes, plusieurs objets portant les noms de ces rois ont été découverts dans différentes cités de la région syro-palestinienne, et au moins une campagne militaire semble avoir été dirigée vers cette région durant cette période. Cependant, la nature même de la présence égyptienne dans cette zone, sous le Moyen Empire au sens large, est source de débats au sein des égyptologues et des spécialistes du Proche-Orient ancien. Aux tenants d’un Empire oriental égyptien, qui aurait déjà des points communs avec celui qui fut effectivement mis en place quelques siècles plus tard, sous la XVIIIe dynastie236, s’opposent des chercheurs ayant une vision beaucoup plus restrictive de la réelle influence de l’État pharaonique dans cette région237. Seule une évaluation complète des sources disponibles permet sur ce point de se faire une idée de la situation de ces provinces.





1. Le monde asiatique selon les sources égyptiennes
Les sources égyptiennes concernant le Proche-Orient asiatique sous le Moyen Empire sont en effet peu nombreuses : peut-être est-ce simplement dû au caractère aléatoire de la préservation des documents. Elles témoignent cependant d’une bonne connaissance de cette marche orientale. Le conte de Sinouhé, composition dont le cadre chronologique est fixé sous le règne de Sésostris Ier, présente une image très détaillée, parfois presque « anthropologique » des peuples qui vivent dans cette région, désignée le plus communément sous le nom de Retenou. Le héros de l’histoire est un fonctionnaire qui s’est exilé à la suite d’un complot marquant la fin du règne d’Amenemhat Ier, auquel il craint d’être mêlé. Pour accéder en Palestine, il franchit une ligne de fortifications, nommée les Murs du Prince, qui – selon les termes même du récit – avait été érigée pour repousser les « Asiatiques »238. Ensuite, recueilli dans le désert par les Bédouins (dont l’un le reconnaît pour avoir été lui-même en Égypte), le personnage circule dans un large espace (incluant Byblos) avant de recevoir une terre d’un « prince du Retenou supérieur » du nom d’Amounenshi. Les Asiatiques apparaissent dans ce récit comme une confédération de tribus militarisées, impliquées dans des guerres internes. Ils se montrent également, au sein du récit, particulièrement concernés par la situation politique de l’Égypte : le prince qui recueille Sinouhé est avide de connaître les circonstances de la succession royale entre Amenemhat Ier et Sésostris Ier. Dans ce cadre, Sinouhé semble jouer le rôle d’un intermédiaire représentant certains intérêts égyptiens : il dissuade de s’attaquer à l’Égypte, en faisant un long éloge des vertus militaires du nouveau pharaon. Il semble également accueillir des Égyptiens qui circulent dans la région, messagers et autres personnages dont la fonction n’est malheureusement pas spécifiée dans le texte. Par ailleurs, on peut noter qu’il sert de conseiller militaire au prince du Retenou supérieur, dans les conflits qui l’opposent à d’autres puissances de la région. Si cette marche orientale n’apparaît pas comme subordonnée à l’Égypte (la frontière semble d’ailleurs être matérialisée à la lisière est du Delta, dans une région proche des Lacs Amers), il transparaît de ce texte que les Égyptiens y exercent une influence de tout premier plan. À la fin du récit, lorsque Sinouhé répond à un courrier du roi, il lui donne ainsi une liste de princes qui lui sont fidèles, et conclut par ces mots : « Le Retenou t’appartient comme tes chiens239. » La date exacte de la composition de cette fiction est inconnue, mais on peut cependant noter que les premiers papyrus qui la transmettent remontent sans doute à la fin de la XIIe dynastie ou au début de la XIIIe dynastie. L’image de la région syro-palestinienne qui s’en dégage est, en tout état de cause, sans doute proche de la réalité observable sous le règne de Sésostris III.
Une autre source témoignant, à cette époque, d’une bonne connaissance de cette région est constituée par des vases et des figurines d’exécration conservés à Berlin240, à Bruxelles241 et au Caire. Ces objets appartiennent à un type bien connu dans la documentation égyptienne dès la fin de l’Ancien Empire : les poteries ou les statuettes servent de supports à des textes magiques ; dans le cas des figurines, il s’agit de représentations humaines très stylisées, le corps du personnage formant une tablette pour recevoir l’écriture (fig. 47). Ces objets jouaient un rôle dans des rites apotropaïques destinés à protéger le pouvoir pharaonique contre des adversaires potentiels : les textes conservent les noms de princes et de pays étrangers, qui sont précédés de la formule « frappé, abattu », destinée à les réduire à l’impuissance. Plusieurs sections se distinguent sur les documents, qui énumèrent successivement des personnages nubiens, libyens, asiatiques et même égyptiens, les ennemis de l’État étant manifestement traités de la même manière que les puissances étrangères. Les vases de Berlin sont généralement datés du milieu ou de la fin de la XIIe dynastie242. Les statuettes de Bruxelles, les plus informatives pour notre sujet, proviennent vraisemblablement du complexe funéraire de Teti, à Saqqara. L’étude de la paléographie, de la langue et de l’onomastique permet de les placer chronologiquement à la fin de la XIIe dynastie. Elles ne peuvent en tout cas être antérieures au règne de Sésostris III, certains anthroponymes qui y apparaissant étant manifestement formés sur les noms de couronnement de ce roi (Khakaourê) et de ses prédécesseurs immédiats. Or, un trait distinctif de ce lot documentaire est précisément le grand développement de la section concernant les Asiatiques : pas moins de 65 entrées énumèrent des princes (heqaou) ou des chefs (ourou) de la région, sur le canevas suivant : « Le prince de Sekmimi, appelé Ibes-Haddadou » (E 6). Ce mode d’enregistrement suppose donc une connaissance fréquemment réactualisée de la carte politique de cette région. Dans certains cas, lorsque le détenteur du pouvoir n’est pas connu nominativement, une formule plus abstraite est utilisée comme « les tribus de Âaketi » (E 61) ou « tous les princes de Ianki » (E 64). La section se clôt sur une liste de  sept peuples, commençant par les Asiatiques (âamou) et s’achevant par les Mentiou d’Asie, terme générique obsolète désignant l’ensemble des Bédouins de la région : ces derniers éléments permettent une généralisation encore plus efficace de l’envoûtement. Tous les toponymes présents sur ces figurines ne sont pas identifiés avec certitude, mais on peut déjà y relever un grand nombre de ceux qui apparaissent plus tard dans la documentation du Nouvel Empire – qu’il s’agisse des listes de peuples vaincus de Thoutmosis III, ou des localités figurant dans le dossier des lettres de Tell el-Amarna. Certains des pays mentionnés sont sans doute proches de l’Égypte, comme celui de Hami qui semble fournir des contingents de main-d’œuvre asiatique dans le cadre des expéditions au Sinaï243, d’autres plus lointains comme Hasor (Hedjour) au nord du lac de Tibériade ou différentes régions du Liban. Toute la côte méditerranéenne est en tout cas bien représentée, les ports de Byblos (Kepeni), Tyr (Djouaoui), Akko (Âky) et Ashkalon (Isqaï) étant enregistrés dans la liste (voir fig. 48). On peut noter que ces textes d’exécration ne sont qu’un élément au sein d’une panoplie idéologique très large utilisée par les Égyptiens pour contenir les puissances adverses. Dans ce même contexte, la victoire du pharaon sur les Asiatiques est rappelée par des textes littéraires (Sésostris III est ainsi désigné, dans un hymne, comme celui dont « la langue repousse les hommes de l’arc »244) ou encore par des motifs iconographiques. Deux pectoraux découverts dans la pyramide de Sésostris III à Dahchour (voir infra chap. 6) développent cette thématique : l’un, au nom de ce roi, fait apparaître des Asiatiques piétinés par les sphinx à tête de faucon (allégorie royale s’il en est)245 ; l’autre, au nom de son successeur Amenemhat III, présente le souverain en train de massacrer les Bédouins, qu’une légende hiéroglyphique désigne une fois de plus sous le terme générique de « Mentiou d’Asie »246.
[image: Fig. 47 : figurine d’exécration du Moyen Empire (G. Posener , pl. 8).]
Fig. 47 : figurine d’exécration du Moyen Empire (G. Posener, Cinq figurines d’envoûtement, pl. 8).


[image: Fig. 48 : carte ; Syrie et Palestine à la fin de la XII  dynastie (d’après D. Valbelle,  ).]
Fig. 48 : carte ; Syrie et Palestine à la fin de la XIIe dynastie (d’après D. Valbelle, Les Neuf Arcs).


Mais l’étude des relations entre le Proche-Orient et l’Égypte a été entièrement bouleversée, entre 1980 et 1991, par la découverte progressive sur le site de Memphis d’un document historique de toute première importance. Il s’agit de blocs inscrits, ayant probablement à l’origine appartenu aux murs d’un sanctuaire, qui conservent un fragment des annales du règne d’Amenemhat II. La plus grande partie du texte préservé se trouve sur un bloc de granit rose brisé en deux morceaux, qui se trouvait remployé dans le piédestal d’un colosse de Ramsès II247. Les informations qui y sont consignées sont limitées dans le temps : seules deux années sont concernées par ce qui subsiste du texte, alors que le règne d’Amenemhat II a duré au moins 35 ans. Dans son état originel, ce document, qui est sans doute le résultat de la compilation des archives du palais, devait être très long, et transmettre des informations avec un soin du détail inégalé. La partie qui subsiste le montre : toutes les activités de l’État semblent avoir été notées, dans leurs aspects les plus variés. Le texte renseigne entre autres sur la confection de statues royales, la construction et l’ornementation d’édifices cultuels, l’envoi d’une expédition minière au Sinaï, la constitution de l’offrande divine – enregistrée avec une extrême précision. Une partie de pêche du souverain est même relatée, avec indication des prises effectuées ce jour-là. Dans ce contexte, les relations avec les pays voisins semblent occuper une place importante, notamment celles qui concernent le Proche-Orient. C’est par ce biais que le pouvoir pharaonique obtient toute une série de produits précieux, en particulier des métaux comme le cuivre, le plomb et l’argent, ainsi qu’une main-d’œuvre qui ne semble pas négligeable. Le texte est sur ce point limpide ; dans les colonnes 7-8, on lit successivement :
« Envoyer par voie maritime une troupe au Liban (Khenty-shé) [...] tous les services des impôts royaux, sous la responsabilité de la ville de Sekhem-Amenemhat. Envoyer par voie maritime une troupe avec le directeur de l’infanterie de l’armée, pour mettre à sac le pays Ioua d’Asie (Setjet) [...] »
Dans les colonnes 16-17, le retour de cette dernière expédition est longuement évoqué, la liste des objets prélevés étant dressée avec une extrême précision, et le métal quantifié au moyen d’une mesure en dében (qui correspond, à cette époque, à un poids de 91 g environ) :
« [retour de la troupe et du directeur] de l’infanterie envoyés pour mettre à sac Ioua et Iasy : nombre de captifs ramenés de ces deux pays : 1554 Asiatiques (Âamou) ; bronze et bois : 10 haches, 33 faucilles, 12 dagues, 4 scies 1/4, 79 couteaux, 1 burin, 3 rasoirs [...] 330 [...] 2 harpons à 5 pointes, 25 armes-meshed, 36 harpons-mâba, 3 plateaux de balance, 60 roues ; cuivre mélangé : 646 dében ; cuivre pur : 125 dében ; bronze : 25 pointes-nesetit ; cuivre et bois : 1 lance-sek ; or : 3 bracelets, 38 [ornements] pour tête et oreille ; bois et argent : 8 éléments de bracelet [...] ; malachite : 1734 dében ; ivoire : 4 tablettes ; bois : 54 cruches d’Aam, 1 malle, 13 peignes, 8 pièces pour le moyeu de la roue ; plomb : 375 dében.
Celle qui revient du Liban – qui semble avoir un caractère plus pacifique – rapporte encore davantage de produits précieux, à bord de deux navires. Les colonnes 18-21 détaillent l’ensemble du chargement, qui comporte entre autres 1676,5 dében d’argent, 4882 dében de bronze, 15961 dében de cuivre et 1410 dében d’un minerai-seshou mal identifié qui a de bonnes chances d’être de l’étain. La liste mentionne également du plomb, du marbre, des pierres précieuses, de l’encens, des épices comme la cannelle, des produits médicinaux, et 231 résineux. Soixante-cinq Asiatiques sont également ramenés en Égypte.
Enfin, d’autres entrées du texte mentionnent à plusieurs reprises des tributs versés à l’Égypte par les États de cette région. On lit notamment, colonnes 12-13 :
« Venue en baissant la tête des enfants des princes de l’Asie (Setjet). Ils ont apporté 220 dében d’argent ; [...] 56 têtes de petit bétail ; 1 002 Asiatiques ; 6 dében de plomb, 55 dében d’étain (?) »
Ou encore, col. 15 :
« Venue en baissant la tête des [...] de Tjempaou (Tunip ?248). Ils ont apporté avec eux : plomb, 238 dében 1/4. »
Tous les modes de prélèvement sont donc envisagés : du raid militaire permettant de rapporter un butin, au versement régulier de contributions par des États vassaux. La relation avec le Liban pourrait davantage s’apparenter à des échanges commerciaux, bien que l’ampleur et la variété des produits mentionnés (des esclaves y figurent) permettent là encore de penser davantage à un tribut. L’implication de l’administration des impôts dans cette opération (si les deux phrases incomplètes col. 7-8 peuvent être raccordées) militerait en faveur de cette deuxième solution. Le rayonnement de l’Égypte peut avoir été très large, dans ce contexte, puisque l’une des solutions pour identifier le pays de Iasy – pillé par l’armée égyptienne – serait d’y voir l’île de Chypre, le pays de Ioua pouvant quant à lui correspondre à la Cilicie249. Ce dernier point fait encore l’objet de débats passionnés. On peut cependant noter que la nature du butin – pour grande partie du cuivre –, comme le mode de transport utilisé pour se rendre dans cette contrée, rendent cette hypothèse séduisante.






2. Une campagne de Sésostris III en Asie
Toutes ces sources égyptiennes permettent sans doute de mieux replacer dans son contexte la campagne militaire effectuée au Proche-Orient sous le règne de Sésostris III, qui a longtemps été la seule à être clairement attestée dans la documentation. Cet événement est connu par une unique source, la stèle d’un militaire dénommé Khousobek, dont il a déjà été question plus haut (cf. chap. 1 et 2). Ce monument – relativement modeste – fut retrouvé à Abydos en 1901 par J. Garstang250. D’une hauteur de 28 cm, et d’une largeur de 16,5 cm, il devait appartenir à une chapelle érigée par son possesseur sur la « Terrasse du Grand Dieu » : ce dispositif est d’ailleurs évoqué dans l’inscription elle-même (col. 3). Le texte qu’il comporte se répartit en 4 sections distinctes (fig. 49) : une formule d’offrande, dans le cintre de la stèle (A) ; une scène figurée faisant apparaître le propriétaire du monument face à des membres de sa famille, tous nommés (B) ; 5 lignes de texte décrivant le rôle joué par Khousobek lors d’une campagne au Proche-Orient (C) ; 12 colonnes de texte, commençant par les titres et épithètes laudatives présentant le personnage, et s’achevant par la narration d’une campagne en Nubie (D).
[image: Fig. 49 : stèle de Khousobek (d’après T.E. Peet,  , pl. II).]
Fig. 49 : stèle de Khousobek (d’après T.E. Peet, The Stela of Sebek-Khu, pl. II).


Selon tous les commentateurs, la logique du texte oblige à lire le passage D avant le passage C, pourtant placé en tête. Cela ne veut pas dire pour autant que la campagne asiatique s’est obligatoirement déroulée après celle qui se déroule en Nubie251 : la composition du texte obéit en effet essentiellement à des impératifs littéraires, les deux engagements militaires de Khousobek y étant évoqués de façon parallèle. La section nubienne et la section asiatique sont perçues comme deux aspects complémentaires – et presque indépendants l’un de l’autre – de l’action du personnage. La structure de chaque épisode est la même : à la présentation du contexte succèdent la description des actes du héros, puis la liste des récompenses qu’il obtient pour sa bravoure. Il faut donc sans doute se résigner à n’avoir qu’un cadre chronologique très lâche pour ces événements. En revanche, il paraît certain que la campagne s’est bien déroulée sous Sésostris III : dans sa présentation biographique, Khousobek indique (chose rare) qu’il est né en l’an 27 du règne d’Amenemhat II, et place explicitement son service sous celui du deuxième successeur de ce roi. À la fin de sa narration, le serment qu’il prête pour assurer la véracité de son récit est également prononcé au nom d’un roi Sésostris. La « section asiatique » de la stèle se lit comme suit :
« Sa Majesté a fait route vers le nord pour abattre les Mentiou d’Asie. Sa Majesté a atteint le district dont le nom est Sekemem. Sa Majesté fit un bon départ, en faisant route vers la Résidence, v.s.f. C’est alors que Sekemem fondit sur nous252 avec le misérable pays de Retenou, tandis que je servais à l’arrière-garde de l’armée, et c’est alors que les soldats engagèrent le combat avec les Asiatiques. Alors, je frappai un Asiatique, et fis ramasser ses armes par deux hommes sans arrêter pour autant de combattre, en faisant face. Je n’ai pas tourné le dos à l’Asiatique ! Aussi vrai que Sésostris vit pour moi, j’ai dit la vérité ! Alors il (le roi) me donna un bâton en or pour mon bras, un fourreau et un poignard travaillé à l’or, avec son harnais. »
Les événements décrits par le texte restent difficiles à interpréter : les buts mêmes de l’opération (« abattre les Mentiou d’Asie ») sont très mal définis, et la narration de Khousobek ne permet pas de savoir si la région de Sekemem était l’objectif final de l’expédition, apparemment menée en personne par le roi Sésostris III dans la région. La situation de ce district de Sekemem – lieu du combat – a souvent été débattue. Dans les sources égyptiennes, la seule autre occurrence de ce toponyme se rencontre dans les textes d’exécration d’époque contemporaine, évoqués plus haut. La plupart des commentateurs semblent identifier cette localité avec la cité de Sichem, en Samarie253. Le parcours même des armées royales pose problème dans ce contexte : au moment du conflit, le roi semble déjà sur le chemin de retour vers l’Égypte (à moins que le mot « résidence » n’évoque une implantation royale en Palestine même, ce qui reste peu probable). En ce cas, l’escarmouche dont le narrateur fait état n’aurait eu lieu que lors du départ des armées égyptiennes, dont la campagne n’aurait été, à l’origine, qu’une marche d’intimidation dans la région. On peut également se demander si l’arrière-garde à laquelle appartient Khousobek n’est pas plus exactement une garnison laissée dans des lieux stratégiques après le départ du gros de la troupe : lors de l’attaque des gens de Sekemem, la présence du roi n’est pas mentionnée. La narration met bien sûr en valeur le rôle et les vertus personnelles de Khousobek : même s’il ne l’énonce pas clairement, le texte laisse entendre qu’il a abattu en personne un chef de la rébellion asiatique. Selon J. Baines, l’accent n’est pas mis sur ce point dans le récit, car la mise à mort de l’ennemi est, traditionnellement, un rôle dévolu au pharaon lui-même254. La récompense accordée par le roi est en tout cas à la hauteur des exploits réalisés par le protagoniste de l’histoire : le bâton de commandement et les armes damasquinées qui lui sont accordés évoquent les colliers de « l’or de la vaillance » distribués, dans les mêmes circonstances, par les rois du Nouvel Empire.
Un autre élément de cette narration préfigure le Nouvel Empire : c’est le style du « rapport militaire » adopté par le récit, avec l’usage systématique de l’infinitif de narration, qui évoque tout particulièrement les annales de Thoutmosis III gravées sur les murs du temple de Karnak. Cela amène John Baines à penser que ce genre littéraire existait déjà sous les rois de la XIIe dynastie, et que la biographie de Khousobek est par bien des aspects le démarquage, à usage privé, de textes officiels faisant état des campagnes auxquelles il avait participé255. Un autre indice de cette source d’inspiration est sans doute la reprise de certaines expressions présentes dans les discours royaux qui ont subsisté : l’insistance sur le fait que le personnage « n’a pas tourné le dos à l’Asiatique » semble une réponse directe aux injonctions de Sésostris III, telles que nous les avons vues sur ses stèles nubiennes (chap. 2). Comme dans le cas du texte royal, le récit se conclut d’ailleurs sur une protestation de véracité destinée à renforcer son poids256.
En l’absence d’un possible modèle royal, qui aurait constitué une source de première main sur des campagnes au Proche-Orient, force est d’utiliser les fragments de ce discours, qui apparaissent dans des sources plus allusives. Plusieurs autres indices de l’intervention des Égyptiens au Proche-Orient peuvent en effet être relevés dans la documentation datant du règne de Sésostris III. La stèle laissée par le général Montouemhat à Semna, qui fait par ailleurs allusion au rôle joué par ce personnage dans l’établissement de la frontière méridionale, indique que ce fonctionnaire était quelqu’un sur qui le roi pouvait compter « pour maîtriser les insurgés de l’Asie et les rebelles des pays du Nord »257. Un autre personnage de tout premier plan a sans doute également été impliqué dans des campagnes militaires en Asie : il s’agit du nomarque Djéhoutyhotep de El-Bersheh. Nous avons vu que ce fonctionnaire avait bénéficié, sans doute sous le règne de Sésostris III, de l’érection d’un colosse de calcite à son effigie (chap. 4). La découverte d’une statuette à son nom sur le site de Megiddo pourrait indiquer qu’il a également joué un rôle important au Proche-Orient258. L’objet peut bien sûr avoir été exporté d’Égypte à une époque postérieure à l’existence du personnage ; on note, cependant, qu’il a été découvert dans un contexte religieux, où il a pu, initalement, être placé en dépôt. Des objets de même nature, et de même date, représentant certains hauts fonctionnaires égyptiens, semblent avoir été également découverts à Gezer et Ayn Hashofet259. Une légende du tombeau de Djéhoutyhotep, de lecture difficile, pourrait également faire allusion à son implication dans les affaires proche-orientales : il semble y être question de « bétail du Retenou », peut-être arrivé en Égypte comme tribut260. Un dernier document – royal celui-ci – confirme probablement le versement de ces tributs : un bloc du temple de Sésostris III à Médamoud livre la légende suivante : « abattre l’Asie ; leurs tributs sont présentés au palais du roi de Haute et Basse Égypte Khakaourê »261.
Les raisons de l’intervention de Sésostris III en Palestine ne peuvent être définies avec certitude. Comme nous l’avons vu, il n’est pas certain que la région de Sekemem/Sichem, cadre d’un affrontement avec les Asiatiques, ait été le but ultime de l’expédition du roi : cette localité n’est mentionnée que pour mettre en valeur le rôle de Khousobek dans un contexte militaire. L’idée, plusieurs fois émise, qu’il s’agit pour les Égyptiens de protéger un axe de pénétration important dans la région, semble raisonnable dans ce contexte262. Les armées du pharaon auraient pu atteindre Sichem en remontant vers le nord, depuis l’est du Delta : il est alors possible que des sites comme Khatana (déjà proche de la future capitale de Per-Ramsès) aient servi de base arrière à ce type d’opération. Une porte monumentale de Sésostris III y a en effet été retrouvée, qui témoigne de l’intérêt porté à la région sous ce règne263. Mais ceci ne nous éclaire que sur une péripétie des relations entre l’Égypte et sa marche orientale. Tous les documents égyptiens du règne de Sésostris III qui font allusion au Proche-Orient ne se rapportent pas obligatoirement à cette seule campagne : l’éclairage fourni sur ce point par les annales d’Amenemhat II laisse plutôt penser que ce type de démonstration de force était régulièrement mis en œuvre par le pouvoir. Et l’on peut également penser que, si très peu d’épisodes militaires nous sont connus par les biographies de particuliers, c’est peut-être aussi parce que les rébellions de la population locale étaient, en fin de compte, exceptionnelles. Quoi qu’il en soit, l’influence de l’Égypte au Proche-Orient semble atteindre un niveau de développement jusqu’alors inégalé à la fin de la XIIe dynastie, sous les règnes d’Amenemhat III et Amenemhat IV : les campagnes militaires de Sésostris III ont peut-être, là encore, permis une stabilisation durable de la région.






3. Les Égyptiens et la Syro-Palestine à la fin de la XIIe dynastie
En Syrie comme en Palestine, de nombreux objets égyptiens du Moyen Empire ont été retrouvés : certains portent, en particulier, les noms de rois de la XIIe dynastie. Des scarabées de Sésostris Ier, Amenemhat II et Sésostris II ont ainsi été découverts à Megiddo, Lachish, Gezer, Beth Shean, Jéricho, Akko, Tell el-Ajul, Kafer-Garra et Sichem. On relève encore du matériel de ce genre au nom de Sésostris III à Gezer264, au nom d’Amenemhat III à Gerar (Tell Jemmeh) et Tell el-Ajul. Des sceaux-cylindres au nom de ce roi ont été également découverts à Ougarit et à Chypre265, et plus récemment un sceau-cylindre au nom de Sésostris III a été signalé comme provenant du monde syro-palestinien au sens large266. Ces objets ne sont pas un indice fiable de la présence égyptienne sur les lieux de leur découverte : leur fabrication en série, de même que leur petite taille, ont pu les amener à être distribués bien au-delà de la sphère d’influence réelle de l’Égypte. De fait, si l’on analyse le contexte archéologique de la découverte de ces artefacts – lorsque cela est possible – on s’aperçoit qu’une grande partie d’entre eux provient de niveaux postérieurs au Bronze Moyen IIA qui correspond à la fin de la XIIe dynastie267. D’autres vestiges sont sans doute plus convaincants : des effigies royales ont également été découvertes très régulièrement sur les grands sites urbains de Syrie et de Palestine : ainsi ont été exhumés à Ougarit la statuette d’une princesse Khenemet-nefer-hedjet (peut-être la mère de Sésostris III – cf. chap. 1)268 et deux sphinx au nom d’Amenemhat III269. À Qatna, on relève l’existence d’un sphinx au nom de Ita, fille d’Amenemhat II, ainsi qu’une statue royale égyptienne en mauvais état270. Ont encore été retrouvés : un sphinx d’Amenemhat III à Alep271, un sphinx d’Amenemhat IV à Beyrouth272, une statuette de la reine Neferousobek à Gezer273, une statuette de Sobekhotep IV (XIIIe dynastie) à Tell Hizzin (près de Baalbek)274, et une tête de sphinge non identifiée à Byblos275. Une tête royale découverte dans cette dernière cité pourrait également être un portrait de Sésostris III276.
On a parfois proposé que les Hyksos, plus d’un siècle après la fin de la XIIe dynastie, aient été les principaux responsables de la présence de ces monuments dans la région : il s’agirait alors de dépouilles prélevées sur les principales villes d’une Égypte occupée277. Cependant, on remarque que cette documentation obéit dans sa répartition à une grande logique : il s’agit pour l’essentiel de monuments correspondant à la fin de la XIIe dynastie (les trois successeurs de Sésostris III) et leur distribution géographique montre qu’ils se concentrent surtout sur le territoire de la Syrie et du Liban actuels (à l’exception notable d’un monument de Neferousobek découvert à Gezer). Le contexte archéologique de leur découverte n’est pas, non plus, sans intérêt : une grande partie de ces objets semblent avoir été déposés dans des temples, comme celui de Baal, à Ougarit ou celui de Nin-Égal, à Qatna. On peut donc penser à des images qui auraient été envoyées à dessein par les rois de la XIIe dynastie, précisément pour être placées dans ces sanctuaires. Au sein de cet ensemble, la récurrence d’effigies du roi sous la forme d’un sphinx n’est peut-être pas non plus innocente : G. Scandone-Mattiae fait remarquer que cette mode iconographique n’est pas aussi développée au sein des monuments royaux de même époque retrouvés dans la vallée du Nil. Le sphinx est, par ailleurs, une figure qui s’associe volontiers au soleil levant : ces images du pharaon pourraient donc insister tout particulièrement sur son aspect solaire, et engager à la vénération de sa personne278. Thématique qui recoupe, une fois encore, ce que l’on sait de la domination égyptienne sur les mêmes régions au Nouvel Empire : à la fin de la XVIIIe dynastie, les lettres de Tell el-Amarna montrent que les princes vassaux s’adressent régulièrement au pharaon en l’appelant « mon Soleil » ou « Soleil du ciel ». Des pharaons conquérants comme Thoutmosis III et Ramsès II ont également porté les épithètes de « Soleil des princes » ou de « Soleil de tous les pays ». La transposition politique de cette image religieuse est limpide : face à une nébuleuse de petits États, le pharaon-Soleil apparaît sur cette terre étrangère comme le principe fédérateur par excellence, celui dont la personne transcende le pouvoir des dynastes locaux. À l’époque correspondant à la fin de la XIIe dynastie, ce concept d’empire et de « leadership moral » est clairement attribué par les royaumes amorrites, dans leur correspondance, au lointain souverain du royaume d’Élam279. Il est possible que l’Égypte, autre grande puissance structurant la région, ait fait l’objet des mêmes témoignages de respect, bien que les sources permettant de le démontrer soient singulièrement plus discrètes.
À la fin de la XIIe dynastie, l’influence égyptienne s’exerce manifestement à plusieurs niveaux différents selon les régions, et il est sans doute intéressant de faire ici une distinction fondamentale entre les provinces syrienne et palestinienne. La plupart des archéologues analysent la période du Bronze Moyen IIA en Palestine comme une période de transition entre le semi-nomadisme (Bronze Moyen I) et le renforcement des cités de la région (Bronze Moyen IIB)280. Cette situation semble bien correspondre à l’image qui est transmise par le conte de Sinouhé, où les Asiatiques vivent manifestement de l’agro-pastoralisme, mais où, cependant, de nombreux États semblent déjà constitués. En l’absence de véritables surplus ménagés par cette économie, les sociétés en question n’étaient sans doute pas de véritables partenaires commerciaux pour un pays comme l’Égypte. En revanche, le contrôle d’un axe de pénétration par l’intérieur des terres, transitant par Sichem et Megiddo en direction de la Syrie, pouvait avoir dans ce contexte un intérêt stratégique. Un autre aspect de l’utilisation de ces régions pouvait être le prélèvement de main-d’œuvre pour les entreprises de l’État : les (modestes) contingents asiatiques participant aux campagnes minières de Sérabit el-Khadim, et placés sous la direction d’un « frère du prince du Retenou » du nom de Khebded, sont sans doute l’un des aspects de cette exploitation des ressources humaines. Comme nous l’avons déjà signalé, la région de Hami dont ils proviennent – selon l’un des documents – semble également être enregistrée dans les textes d’exécration de Bruxelles, probablement contemporains. Il pourrait s’agir de Horma, une localité de la Palestine du sud probablement à positionner entre Arad et Beer-Sheba281.
Les contacts avec la Syrie sont manifestement de nature différente : la région de Khenty-shé (le Liban) est en effet, selon les annales d’Amenemhat II, celle qui permet aux Égyptiens d’obtenir le plus de produits précieux : ce sont les grandes cités côtières – en plein développement au Bronze Moyen – ainsi que les principaux royaumes ammorites comme Ebla et Qatna qui ont apporté le plus de témoignages sur les contacts avec la civilisation pharaonique. La documentation issue de Byblos occupe, dans cet ensemble, une place à part. Les fouilles menées sur le site antique de la ville ont en effet permis, entre 1922 et 1924, une découverte exceptionnelle : les tombes de plusieurs princes de cette cité ont été dégagées dans une nécropole voisine des vestiges du palais. Les tombes I et II, de Abishemou et de son fils Ypshemouabi, comportent de nombreux artefacts obéissant à une inspiration égyptienne : collier à pendentif en or cloisonné et en pierres semi-précieuses, en forme de naos et faisant apparaître le prince assis dans la posture d’un pharaon (tombe II) ; pendentif en forme de coquille où le nom de Ypshemouabi apparaît dans un cartouche, sous un scarabée et au-dessus d’un faucon aux ailes déployées (tombe II). D’autres objets sont clairement de facture égyptienne, et ont probablement été offerts aux dirigeants de la cité par les souverains d’Égypte282 : on relève notamment un vase à onguent en obsidienne serti d’or portant le nom du roi Amenemhat III (tombe I) et un coffret en obsidienne serti d’or, en forme de chapelle rituelle de Basse-Égypte (per nou), inscrit au nom du roi Amenemhat IV (tombe II)283. Le cartouche d’un roi Amenemhat (probablement Amenemhat IV) était également gravé sur le couvercle d’un vase de pierre (tombe II)284. Ces objets témoignent de relations étroites avec l’Égypte de la XIIe dynastie finissante. Une profonde acculturation se traduit également dans le matériel religieux : « Hathor dame de Byblos » semble ainsi avoir fait, sur place, l’objet d’un culte important ; au Moyen Empire, son culte semble même réexporté vers l’Égypte, puisque l’on retrouve une trace de cette forme de la déesse sur un papyrus d’El-Lahoun, au Fayoum285. Par ailleurs l’un des temples de la cité semble avoir eu pour principal objet de culte un obélisque massif placé dans la cella, tandis qu’une trentaine de petits obélisques votifs se trouvaient dressés dans la cour. L’un de ces monuments porte une inscription hiéroglyphique en deux colonnes nommant « l’aimé d’Hérishef, le gouverneur (haty-â) de Byblos, Abishemou » (fig. 50)286. La dédicace montre bien la présence, dans la cité, d’une autre divinité égyptienne, dont le lieu de culte semble être originaire du XXe nome de Haute-Égypte. Mais le plus intéressant est peut-être le titre de fonctionnaire égyptien dont se pare le prince de Byblos. On le retrouve sur de nombreux objets dont la date s’échelonne entre la fin de la XIIe dynastie et la XIIIe dynastie : harpè (ou arme à lame courbe) aux noms de Abishemou et Ypshemouabi (tombe II de la nécropole)287, fragment de vase en albâtre (tombe IV de la nécropole)288, stèles funéraires de Akay et Akery289, dalle de calcaire au nom de Ypshemouabi290, bas-relief au nom de Ineten291. Il implique, de la part des souverains de Byblos, la reconnaissance – et même la revendication – d’une certaine forme de vassalité par rapport à la monarchie pharaonique, les haty-â étant, dans la vallée du Nil, les responsables nommés par le roi à la tête d’une ville ou d’une province. Un bas-relief découvert à Byblos, présentant le prince en train de rendre hommage au roi Neferhotep Ier (XIIIe dynastie), semble confirmer ce rapport de forces292. En fait, au Moyen mpire, comme à d’autres époques de l’histoire égyptienne, Byblos semble avoir joué un rôle d’intermédiaire important – et sans doute profitable – entre l’Égypte et certaines villes de la Mésopotamie comme Mari. Le débouché de cette route commerciale permettait l’acheminement vers la vallée du Nil de produits qui y étaient inconnus, comme par exemple l’étain, nécessaire à la fabrication du bronze, et dont les sources les plus importantes se trouvaient probablement à cette époque en Iran293. Ce point précis de la côte phénicienne apparaît donc vraiment, dans les sources, comme la porte et le prolongement de l’Égypte. La présence des équipes pharaoniques dans cette région, ainsi que leur rayonnement vers les implantations plus septentrionales d’Ougarit et Alep, permettaient peut-être à la vallée du Nil de se brancher de façon marginale sur des réseaux commerciaux importants, tenus alors par des puissantes corporations de marchands assyriens.
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Fig. 50 : inscription sur obélisque au nom d’Abishemou, d’après P. Montet, Kêmi 16, fig. 5, p. 96.


Un dernier élément témoigne de liens importants entre le Proche-Orient et l’Égypte à la fin de la XIIe dynastie : c’est la présence, dans la vallée du Nil, d’un abondant personnel d’origine syro-palestinienne. Le document le plus éclairant sur ce point remonte en fait à la XIIIe dynastie : il s’agit d’un papyrus (P. Brooklyn 351 146) dont le verso dresse la liste d’une abondante main-d’œuvre servile, dont l’origine est majoritairement asiatique (48 personnes identifiées). Ces étrangers peuvent occuper les fonctions d’employés de maison, cuisiniers et brasseurs ; mais on relève surtout parmi eux un groupe important de femmes, qui travaillent au tissage294. Cette documentation entre en résonance avec de nombreux papyrus de la fin de la XIIe dynastie, qui mentionnent très régulièrement ces mêmes Asiatiques comme main-d’œuvre domestique, aussi bien chez des particuliers que dans le cadre d’institutions religieuses295. On retrouve également la trace de ces étrangers sur des stèles privées, mais l’on remarque que l’égyptianisation rapide de leurs noms ne permet guère de suivre le destin particulier de ces familles au-delà d’une génération. La récente découverte des annales d’Amenemhat II, qui mettent bien en valeur le prélèvement massif de main-d’œuvre sur les régions orientales, permet sans doute de mieux expliquer ce phénomène. Il est également probable que cette déportation ait facilité un certain nombre de transferts technologiques en faveur du pays d’accueil : ainsi, ce sont peut-être ces populations déportées qui ont permis l’adoption en Égypte du tissage de haute lisse296.
Sous Sésostris III et ses successeurs, l’influence de l’Égypte sur la région qui se trouve à la frontière orientale semble avoir été primordiale : s’il n’y a sans doute pas eu une présence massive des Égyptiens dans la région, l’ensemble de la documentation, des annales d’Amenemhat II à la stèle de Khousobek, donne néanmoins l’idée que des interventions militaires pouvaient avoir lieu très régulièrement dans cet espace. L’objectif des rois de la XIIe dynastie semble avoir essentiellement été de contrôler deux axes de circulation, l’un par l’intérieur des terres, menant sans doute de l’est du Delta à la Syrie en transitant par Sichem et Megiddo ; l’autre transitant du nord au sud en suivant la côte, depuis un point de débarquement à Byblos. Le contact avec ces provinces permettait d’accéder à une zone d’échange très vaste, centrée sur la vallée de l’Euphrate, qui offrait à l’Égypte la possibilité d’obtenir indirectement des produits pour elle exotiques. Un autre objectif était certainement de déporter une main-d’œuvre, qualifiée ou non, dans la vallée du Nil : cette démarche pourrait d’ailleurs avoir été rendue nécessaire par les efforts de développement agricole, sensibles à cette époque. Si l’on ne peut véritablement parler d’Empire oriental égyptien, il semble néanmoins qu’une grande partie des Cités-États de la région ait entretenu des rapports de vassalité au moins théoriques avec l’Égypte : la diffusion des statues de pharaons en Syrie, la collaboration de princes du Retenou à l’exploitation des mines du Sinaï par les Égyptiens, les titres de fonctionnaires égyptiens portés par les princes de Byblos témoignent, à différents niveaux, de l’importance de ces relations, qui perdurent pendant une grande partie de la XIIIe dynastie.







VI
Art et politique
Il y a déjà plusieurs années que les égyptologues ont appris à ne plus analyser au premier degré les différentes facettes de l’art égyptien : de nombreuses études ont, depuis les travaux pionniers en la matière de Georges Posener, mis l’accent sur l’arrière-plan idéologique qui sous-tend une grande partie des œuvres littéraires, allant jusqu’à parler parfois d’une véritable « propagande politique ». Dans le cadre de la mise en place de la XIIe dynastie, plusieurs compositions comme la Prophétie de Neferti, L’Enseignement d’Amenemhat Ier
, ou encore le Conte de Sinouhé véhiculent en effet des notions essentielles à la consolidation du pouvoir royal, tant par le portrait qui est fait des souverains que par la mise en scène des attitudes que doit adopter leur entourage297. Plus récemment, ce type de démarche a été avec succès appliqué à la statuaire royale : les analyses de Roland Tefnin ont bien fait apparaître que tout ce qui touche à l’image du roi doit davantage être perçu comme la manifestation d’une idéologie bien définie que comme la simple représentation « réaliste » d’un personnage donné298. En somme, art et pouvoir sont toujours intimement liés, et transmettent une image du pharaon qui est toujours davantage conforme à ce qu’il doit être, par essence, qu’à ce qu’il est véritablement299. De tout cela, les abondantes productions artistiques de la fin de la XIIe dynastie offrent sans doute un exemple particulièrement probant.





1. La statuaire royale
Les portraits de Sésostris III qui nous sont parvenus sont relativement nombreux : une étude récente a ainsi dénombré 68 statues ou fragments de statues pouvant lui être vraisemblablement attribués300, dont une grande partie provient des trois grands sites de la région thébaine où le roi avait lancé des chantiers importants : Karnak, Deir el-Bahari et Médamoud. Le groupe statuaire de Médamoud était sans doute l’un des plus volumineux : les vestiges de plus d’une vingtaine de statues en diorite du pharaon ont été découverts sur le site (cinq visages seulement ayant été préservés). Elles devaient toutes représenter le roi dans la même attitude, assis sur un siège, coiffé du némès et vêtu du pagne-chendjyt, la boucle de sa ceinture faisant apparaître son nom. La main droite est refermée, l’autre posée à plat sur la cuisse. De part et d’autre des jambes, la titulature du roi est répétée. En dépit de la parfaite similitude de la posture représentée, ces monuments se distinguent fortement entre eux par le modelé des traits du souverain, certains faisant apparaître un pharaon juvénile, au visage plein, d’autres montrant au contraire un personnage vieilli, aux traits marqués et à la moue dédaigneuse301. Le même phénomène s’observe au sein de la série de monuments découverts à Deir el-Bahari, qui représentent, cette fois-ci, le pharaon debout, toujours coiffé du némès, les mains posées à plat sur un pagne triangulaire équipé d’un pendentif à double uræus. Les quatre exemplaires les mieux conservés de cette série dénotent la même opposition entre un roi relativement jeune et un roi vieilli. Ces différences de traitement de l’image, qui opposent un « style incisé » à un « style modelé » au sein de groupes de monuments qui semblent par ailleurs avoir tous été produits au même moment, ont toujours été relevées comme l’un des aspects les plus particuliers de la statuaire de ce roi302. On relève également, parmi les nombreuses autres effigies du souverain, deux colosses en granit rose de 3 m de haut découverts à Karnak près du VIIIe pylône, une statue le représentant agenouillé présentant des pots globulaires, de même provenance, et un petit sphinx de gneiss à son image, de provenance inconnue, conservé au Metropolitan Museum of Art de New York. Enfin, de nombreuses statues devaient également être associées à son complexe funéraire d’Abydos, où une tête monumentale a été découverte, et d’autres effigies du roi proviennent de nombreux autres sites de Haute et de Moyenne Égypte, de Nubie et sans doute du Sinaï.
La statuaire de Sésostris III a suscité un très grand nombre de commentaires : la grande expressivité donnée au visage du roi, notamment dans les portraits qui le présentent vieilli, se trouve en effet en profond décalage avec la présentation faite du monarque aux époques antérieures : les traits marqués et les yeux creusés exprimant la fatigue, l’expression désabusée indiquée par la bouche, rendent pour le spectateur contemporain ce portrait beaucoup plus humain que les effigies idéalisées des pharaons de l’Ancien Empire. On a alors pensé que, dégagée de toute considération idéologique, cette statuaire avait pour objectif essentiel de livrer une image réaliste de « l’individu Sésostris III », n’hésitant pas à refléter sur sa face les disgrâces apportées par le temps. Or, s’il est indéniable que les traits distinctifs du pharaon sont clairement reconnaissables dans les multiples témoins de la statuaire qui lui est consacrée – aussi bien d’ailleurs dans les portraits le représentant jeune que dans ceux le montrant vieilli –, il semble de plus en plus évident que ces effigies, parfois destinées à être vues d’un certain public, sont conformes à la vision politique que le roi voulait donner de lui-même. Une analyse point par point des éléments du visage permet de le démontrer. La taille surdimensionnée des oreilles, tout d’abord, est un premier indice qui permet de s’écarter du « réalisme » envisagé de prime abord. Le roi Sésostris III partage sur ses effigies ce trait distinctif avec la plupart des souverains de la XIIe dynastie depuis Sésostris Ier. Or ce détail est probablement porteur de sens : une grande oreille signifie une bonne écoute, un monarque soucieux du bien-être de ses sujets. L’art égyptien des époques postérieures a d’ailleurs retenu cette façon concrète d’évoquer l’immatériel, en faisant figurer des oreilles sur des stèles et des ex-voto, appelant ainsi la divinité à entendre les prières. Le visage vieilli, aux traits tirés, met par ailleurs l’accent sur la puissance du regard, impitoyablement braqué sur celui qui contemple la statue : l’impression qui se dégage de cela n’est pas celle de la faiblesse, mais plutôt celle d’une énergie inlassable, transcendant la fatigue : le roi apparaît ainsi comme le timonier vigilant, dirigeant sans relâche la barque de l’État303. L’expression désabusée donnée à la bouche entre quant à elle en résonance avec de nombreux textes littéraires de l’époque exprimant une vision pessimiste de la nature humaine, notamment L’enseignement d’Amenemhat Ier
, récit attribué au roi, qui se plaint de l’ingratitude de proches ayant comploté contre lui304. Mais les lèvres pincées, la tension des muscles entourant la bouche, pourraient avoir encore une autre signification : leur finalité est peut-être de mettre ainsi l’accent sur l’organe de la parole, pour faire allusion aux qualités d’orateur du pharaon – indispensables à un tribun militaire dont l’éloquence est parallèlement bien rendue par la deuxième stèle de Semna dont il a été question plus haut (cf. chap. 2)305. On note avec intérêt que ces innovations stylistiques sont rapidement copiées par certains responsables locaux, qui modèlent ainsi leur visage sur celui du roi : c’est le cas par exemple des nomarques d’Éléphantine Héqaib (II) et Amenyseneb, qui adoptent dans leur statuaire la moue dédaigneuse et le visage marqué du roi qui fut leur souverain306.
Ainsi, ce corpus d’effigies de Sésostris III procède-t-il vraisemblablement de l’application d’une idéologie royale complexe, dont l’objectif est de faire apparaître simultanément les nombreuses facettes du souverain. Le portrait de l’homme âgé, image de la sagesse et de la vigilance (et dont le corps reste malgré tout celui d’un homme jeune), est complété au sein du même ensemble par celui du roi juvénile débordant de force physique. À Médamoud comme à Deir el-Bahari, cette dualité du roi est sans doute le message qu’exprime in fine l’ensemble du programme iconographique, conçu à l’origine pour être appréhendé dans sa globalité par un éventuel spectateur. On retrouve d’ailleurs la même complémentarité sur un linteau de porte du temple de Médamoud, où le roi est présenté deux fois, symétriquement, en train de faire offrande à Montou : sur le bas-relief, les deux images adossées du souverain s’opposent une fois encore, l’une lui conférant un visage lisse, l’autre un visage marqué par le temps. Il n’est pas douteux que toutes ces statues aient été conçues comme un puissant moyen de propagande politique : certaines d’entre elles étaient sans doute destinées à être vues, comme celle que mentionnent les stèles de Semna sur la frontière nubienne, dont la vocation était de galvaniser l’énergie des troupes stationnées en ce lieu.
La statuaire d’Amenemhat III est aussi abondante que celle de son père, un ensemble de 64 monuments – complets ou fragmentaires – à son effigie ayant été dénombrés307. Certains de ces éléments sont extrêmement proches, dans leur inspiration, de ceux de Sésostris III : on retrouve des portraits du roi assis et debout qui semblent être la copie conforme des statues de son prédécesseur respectivement à Médamoud et Deir el-Bahari – le roi étant représenté dans la même posture, pourvu des mêmes attributs, le même matériau étant parfois utilisé pour confectionner la statue. On observe également le même jeu sur les différents âges du roi, certains portraits le présentant vieilli, d’autres plus jeune. On a cependant constaté – preuve supplémentaire du caractère idéologique de cette démarche – que l’évolution du portrait royal allait vraisemblablement à l’encontre du calendrier biologique : les portraits lui donnant un aspect juvénile ont souvent été découverts sur des sites où il œuvra à la moitié ou à la fin de son règne. Ce fait pourrait s’expliquer par une influence prononcée de la statuaire de son prédécesseur, au début du règne, contrastant avec une idéalisation croissante du portrait par la suite308. Le temps d’Amenemhat III marque aussi celui d’une plus grande diffusion du portrait royal, dont des exemplaires ont été découverts dans l’ensemble du pays – en particulier dans le Delta et la région du Fayoum, régions où son prédécesseur n’est pas représenté. Leur typologie, qui permet de définir plusieurs styles différents (réaliste, idéalisant, stylisant, juvénile selon la terminologie de Felicitas Polz)309, ne permet cependant pas de définir clairement l’existence d’ateliers régionaux, la plupart des grands types se rencontrant dans une même province.
Il est en revanche indéniable que l’effort d’innovation engagé sous le règne précédent a été poursuivi sous Amenemhat III, de nouveaux modes de figuration de la personne royale ayant à cette époque manifestement été expérimentés310. L’un des plus étonnants est représenté par une série de sphinx monumentaux découverts à Tanis, où le visage du souverain, dépourvu de sa coiffure traditionnelle, semble littéralement émerger d’une abondante crinière. En raison de leur étrangeté, ces sculptures ont longtemps été considérées comme des monuments Hyksos, témoins de l’occupation de l’Égypte par des princes étrangers. Seule une étude minutieuse des traits du visage du roi, en établissant un parallèle avec d’autres monuments, permit leur attribution définitive au souverain de la XIIe dynastie311. Plusieurs autres monuments développent les aspects religieux du souverain : une statue découverte au Fayoum le représente en costume de prêtre, coiffé d’une perruque, revêtu d’une peau de panthère, tenant une menat et deux étendards divins à tête de faucon ; une autre série de statues, provenant de Tanis, donne ses traits à deux figures de fécondité, équipées d’une longue perruque et d’une longue barbe, tenant chacune un plateau sur lequel sont présentés deux poissons, et dont s’écoulent, de face et sur les côtés, des guirlandes de lotus, des canards et des poissons.
L’ensemble de ce programme livre sans doute les options fondamentales du règne d’Amenemhat III, présenté à la fois comme un intercesseur face au monde des dieux, et comme une divinité à part entière. Dans le contexte de la mise en valeur agricole de la province du Fayoum, milieu prolifique par excellence, le roi superpose son image au cycle de la nature et aux phénomènes naturels rythmant la vie quotidienne. Le sphinx peut ainsi évoquer le cycle du soleil, tandis que l’association d’autres monuments au monde aquatique – tels les colosses de Bihamou, peut-être destinés à être ponctuellement baignés par les eaux du lac Qaroun – fait clairement référence au retour de l’inondation et à la prospérité qui en découle.






2. La littérature de la fin de la XIIe dynastie
Au sein de l’histoire égyptienne, la XIIe dynastie se distingue particulièrement par l’abondance de ses productions littéraires, clairement encouragées, et influencées, par le pouvoir politique. Un grand nombre de textes classiques nous sont ainsi parvenus, souvent parce que la tradition les avait transmis pendant plusieurs siècles, jusqu’au Nouvel Empire égyptien. Il n’est donc pas toujours facile de dater exactement ces compositions, faute de témoins contemporains de leur rédaction. Ce n’est pas le cas, cependant, d’une œuvre importante rédigée précisément sous le règne de Sésostris III : il s’agit d’une série de six hymnes en l’honneur du roi, qui ont été découverts sur le site de El-Lahoun, ville associée au complexe funéraire du roi Sésostris II (voir chap. 8). Des textes laudatifs comparables, à la gloire de Sésostris Ier, sont insérés dans la narration du Conte de Sinouhé ; ceux qui furent écrits en l’honneur de son successeur, rassemblés sur le même papyrus, montrent bien que ce type de composition constituait alors un genre littéraire à part entière, offrant ainsi un bon complément aux portraits transmis par la statuaire (fig. 51). Le premier d’entre eux présente tout particulièrement le roi comme le champion de l’Égypte, et l’appelle « notre Horus » :
« L’Horus : [Netjeri]-Kheperou, les deux-maîtresses : Netjeri-mesout, l’Horus d’or : Kheper, le roi de Haute et Basse-Égypte : Khakaourê, le fils de Rê : Sésostris. Il a saisi triomphant les deux terres ! Salut à toi, Khakaourê, notre Horus, divin d’apparences, qui défend le pays et élargit sa frontière, qui subjugue les pays étrangers avec sa grande couronne, qui étreint les Deux-Terres par l’action de ses bras, qui [abat] les pays étrangers de ses deux épaules, qui massacre les hommes de l’arc sans même frapper de sa canne, envoie la flèche sans même tendre la corde < de l’arc >. La peur qu’il inspire a frappé les nomades dans leur propre pays, la crainte qu’il suscite a abattu les Neuf Arcs, lui dont le massacre cause la mort de milliers d’hommes de l’arc, qui osent toucher à sa frontière ! Lui qui envoie sa flèche comme le fait Sekhmet, et tue des milliers de ceux qui ignorent sa puissance. La langue de sa Majesté endigue le pays de l’Arc, ses instructions font fuir les nomades. Lui, l’unique, le vigoureux qui combat pour sa frontière, et ne laisse pas ses sujets dans l’angoisse, lui qui permet aux nobles de dormir jusqu’au jour, et à ses troupes de se reposer. Son cœur est leur protection, ses décrets ont constitué sa frontière, ses paroles ont réuni les Deux Rives312. »
[image: Fig. 51 : hymnes à Sésostris III (cf. G. Möller,   I, p. 5).]
Fig. 51 : hymnes à Sésostris III (cf. G. Möller, Lesestücke I, p. 5).


On remarque que, outre de nombreuses références aux vertus militaires du roi, son aptitude à la parole est souvent évoquée, signe supplémentaire de ses qualités de chef. Un autre hymne reprend les mêmes éléments en évoquant tous les aspects bénéfiques de l’action du roi :
« Comme [les dieux] se réjouissent ! tu as raffermi leurs offrandes.
Comme ton [peuple] se réjouit ! tu as établi sa frontière.
Comme tes pères, ceux d’autrefois, se réjouissent ! tu as augmenté leurs portions.
Comme les Égyptiens se réjouissent ! tu as protégé leurs coutumes.
Comme les nobles se réjouissent de ton action ! ta puissance leur a fait connaître la prospérité.
Comme les deux rives se réjouissent de la terreur que tu inspires ! tu as étendu leurs domaines.
Comme les recrues que tu as levées se réjouissent ! tu les as fait prospérer.
Comme tes vénérables se réjouissent ! tu les as fait rajeunir.
Comme les Deux-Terres se réjouissent de ta puissance ! tu as protégé leurs remparts.
Refrain : Ô Horus, qui élargit sa frontière, puisses-tu accomplir à nouveau une éternité ! »313

Le caractère litanique de la plupart de ces compositions montre bien qu’elles étaient destinées à être psalmodiées, peut-être dans le cadre d’un rituel destiné à affirmer la justesse de l’action du roi. On note qu’une fois de plus les références à la protection du pays, à la frontière et à l’action militaire de Sésostris III, condition préalable de la prospérité de l’Égypte, sont au centre des préoccupations de ces textes, corroborant en tous points les informations que l’on peut par ailleurs obtenir sur les options guerrières du règne.
La documentation de la fin de la XIIe dynastie livre également le premier témoin d’un texte d’enseignement qui semble encore avoir eu un grand succès au Nouvel Empire. Cette composition, connue sous le nom d’Enseignement loyaliste, figure sur la stèle d’un « substitut du Trésorier » du nom de Sehetepibrê, découverte à Abydos, qui a exercé ses fonctions sous les règnes successifs de Sésostris III et Amenemhat III (fig. 52). Le personnage se présente comme l’auteur de ces lignes, mais la documentation postérieure (composée de trois papyrus, d’une tablette et d’une soixantaine d’ostraca hiératiques du Nouvel Empire) montre que celles-ci forment seulement le noyau d’une sagesse plus longue, dans laquelle ce fonctionnaire a peut-être simplement pioché les éléments qui lui paraissaient les plus significatifs. La date de rédaction du prototype de ce texte est donc difficile à déterminer : on a suggéré qu’elle ait pu correspondre au tout début de la XIIe dynastie, période sensible où la monarchie a visiblement stimulé une abondante littérature à sa dévotion. On relève en outre que Séhetepibrê s’est manifestement inspiré, dans la biographie qui accompagne ce texte, d’une inscription du vizir Montouhotep, contemporain de Sésostris Ier, ce qui conforterait cette datation314. Le débat n’est cependant pas clos, et l’on relève malgré tout dans cet enseignement des éléments – notamment l’insistance sur la fonction divine et nourricière du roi – qui pourraient bien correspondre à ce que la statuaire nous apprend par ailleurs sur le portrait politique d’Amenemhat III, expressément nommé par la stèle :
« Adorez le roi Nymaâtrê – qu’il vive toujours, dans votre for intérieur, fraternisez avec Sa Majesté dans vos cœurs. C’est Sia qui est dans les cœurs, ses yeux scrutent les profondeurs de tout être. C’est Rê, grâce aux rayons duquel on voit, il illumine le Double-Pays plus que le disque solaire. Il fait verdir plus qu’une grande inondation, il remplit les Deux-Terres de force et de vie. Les nez se glacent quand il tombe en colère, se calme-t-il qu’on respire l’air. Il assure la subsistance de ceux qui le suivent, il entretient celui qui adhère à sa voie. Le roi est la fortune, sa bouche est la surabondance : celui qu’il élève sera quelqu’un. C’est Khnoum de tout corps, le géniteur qui crée les humains. C’est Bastet, protectrice des Deux-Terres, celui qui l’adore sera abrité par son bras. C’est Sekhmet, contre le violateur de son ordre, celui qu’il disgracie sera réduit à la mendicité. Combattez pour son nom, respectez le serment par lui, abstenez-vous de commettre le délit d’offense. Le partisan du roi sera un bienheureux, mais point de tombeau pour le rebelle contre Sa Majesté : son cadavre est jeté à l’eau. Faites cela, ce sera salutaire pour vos personnes, vous le trouverez bon toujours315. »
[image: Fig. 52 : stèle de Sehetepibrê (d’après A. Kamal,   40, pl. XXXIII).]
Fig. 52 : stèle de Sehetepibrê (d’après A. Kamal, ASAE 40, pl. XXXIII).


En contrepoint à ces textes, qui dressent du roi un portrait dithyrambique, et vantent indirectement la prospérité de l’Égypte, d’autres compositions font entendre une note plus pessimiste. Ainsi en est-il de l’œuvre connue sous le nom des Plaintes de Khakherperêseneb. Le texte, qui n’est connu que par une copie de la XVIIIe dynastie, est clairement datable de la fin de la XIIe dynastie, puisque le protagoniste possède un nom formé sur celui du pharaon Sésostris II, père et prédécesseur de Sésostris III. Il développe le topos littéraire du « monde à l’envers », déjà présent dans des œuvres antérieures – telle la Prophétie de Neferti. Ici, cependant, le mal-être exprimé par le personnage ne trouve pas explicitement place dans une période troublée, que l’on met en opposition avec la prospérité contemporaine des rois de la XIIe dynastie. Au contraire, il est possible que cet état de spleen, artificiellement dissimulé derrière une description apocalyptique du pays, puisse correspondre à la critique voilée d’un État autoritaire et étouffant316. La même chose pourrait peut-être être dite du fameux Conte du paysan volé, qui met en scène les abus de l’administration royale tout en plaçant le récit pendant la Première Période intermédiaire. La date de rédaction du texte – qui inclut un pastiche de la titulature de Sésostris II – correspond cependant très vraisemblablement aux derniers règnes de la XIIe dynastie, et pourrait induire ainsi une mise en cause indirecte de la gestion contemporaine du pays317.






3. La bijouterie royale
Un dernier domaine où la XIIe dynastie finissante semble avoir tout particulièrement excellé est celui de la bijouterie. Les nécropoles royales de cette période (chap. 8) ont ainsi livré la première collection véritablement importante de bijoux égyptiens, pour la plupart destinés à des femmes de l’entourage du pharaon : bijoux et objets de toilette de Sat-Hathor-Iounet à El-Lahoun, des princesses Sat-Hathor, Mereret et de la reine Khenemet-nefer-hedjet à Dahchour, de la princesse Neferouptah à Haouara318. Ces différents lots d’objets précieux, où abondent l’or, l’argent et différentes pierres fines comme le lapis-lazuli, la turquoise, l’améthyste et la cornaline, donnent une idée du faste dans lequel vivait la famille royale. Ces bijoux ont fait appel à une grande maîtrise de la part des artisans égyptiens, capables de tailler et de polir les pierres en de très petits éléments de formes variées, pour composer des colliers et des bracelets multicolores, ou pour les incruster dans un support cloisonné de métal précieux. Pendentifs, pectoraux, diadèmes font souvent apparaître des éléments à valeur prophylactique – amulettes-djed, croix ansée-ankh, signe hiéroglyphique-sa signifiant « protection » –, ou évoquent la luxuriance du monde végétal et animal – ombelles de papyrus, fleurs de lotus, coquillages de la mer Rouge. Les références à la déesse Hathor sont nombreuses dans cet ensemble, où l’on trouve également de nombreuses figurations d’emblèmes royaux ; représentations de faucons et de lions, animaux dans lesquels se reconnaît le souverain, ou des divinités tutélaires de la monarchie – serpent Ouadjet de Basse-Égypte et vautour Nekhbet de Haute-Égypte. Certaines de ces parures induisent des jeux sur l’écriture de certains noms royaux ; d’autres mettent véritablement en scène la fonction royale. Un pectoral ayant appartenu à la princesse Mereret, découvert dans la pyramide de Sésostris III, illustre particulièrement bien cette dernière catégorie d’objets. Le bijou ajouré observe une forme rectangulaire, délimitée par une ligne de sol, une corniche à gorge soutenue par deux fleurs de lotus constituant le toit. Cet édicule – qui à l’image d’un temple symbolise l’ensemble de l’univers – permet de mettre en scène l’un des aspects les plus importants de l’action du pharaon. Sous un vautour aux ailes déployées, qui protège le cartouche du roi Sésostris III (Khakaourê), apparaissent en effet deux sphinx à tête de faucon, représentés en miroir, qui piétiennent chacun de leurs pattes les deux ennemis canoniques de l’Égypte : Asiatiques au centre, Nubiens aux extrémités. Ces créatures fantastiques sont des évocations complexes du pharaon, qui combinent la plupart des animaux auxquels il peut s’assimiler : le faucon, le lion, mais aussi le taureau, dont ils portent les cornes. La coiffure qui surmonte leur tête, associant un uræus aux cornes de bélier du dieu Amon, et aux hautes plumes du dieu Montou, consacre le caractère divin de ces personnages allégoriques. L’objet, aux couleurs vives, utilise une grande partie de la palette mise à la disposition des artistes égyptiens, une séquence bleue (le lapis-lazuli), verte (la turquoise), rouge (la cornaline), rehaussée par la couleur jaune de l’or délimitant les motifs. Une thématique semblable se retrouve sur un autre pectoral de la même princesse où apparaît dans le même encadrement une double représentation d’Amenemhat III, cette fois-ci sous une forme humaine. Le pharaon est identifiable par son cartouche, et s’apprête à abattre un étranger au moyen d’une massue piriforme.
Au-delà de leur fonction décorative et agrémentielle, tous ces objets assuraient, en faveur de leurs propriétaires, plusieurs fonctions : l’évocation de la déesse Hathor, au travers de l’univers végétal multicolore décrit par les pierres, leur était une promesse de renaissance et de prospérité dans l’au-delà. La mise en scène de motifs belliqueux engageant l’aspect militaire du pharaon revêtait quand à elle un caractère prophylactique, garantissant l’expulsion du chaos et du désordre, incarnés par les populations étrangères à la vallée du Nil.







VII
La société égyptienne à la fin de la XIIe dynastie
Face à l’importance des informations émanant de la sphère officielle entourant le roi, les indications qui transparaissent sur la vie quotidienne, spécifiquement à la fin de la XIIe dynastie, sont bien plus éparses. Dans certaines nécropoles de province, les grands tombeaux décorés des nomarques donnent certes des images autorisées sur la vie dans les champs, et les activités de production agricole et artisanale du pays. Cependant, on note que cette source iconographique se tarit progressivement entre le règne de Sésostris III et celui de ces successeurs. La chapelle peinte du nomarque Djeoutyhotep, à El-Bersheh, fait déjà à cette époque figure d’exception, et de survivance d’un art décoratif plus ancien. On remarque, de même, que les modèles réduits de bois peint mettant en scène des activités de production ou des thèmes funéraires (boulangeries, brasseries, boucheries, pèlerinages en bateau, etc.), qui sont l’une des sources les plus vivantes sur les occupations quotidiennes du peuple, ont également tendance à disparaître de la documentation. Leur absence totale, dans certains cimetières du Moyen Empire, est même actuellement considérée comme un indice favorable à une datation « tardive » des inhumations319. Un petit nombre de sites urbains fournissent en revanche des informations très précieuses sur les conditions de vie de leurs occupants : les cités de El-Lahoun et Abydos, ainsi que de nombreuses implantations de Nubie édifiées ou réaménagées précisément sous le règne de Sésostris III, livrent ainsi une abondante documentation archéologique (céramique, objets domestiques, artefacts, restes alimentaires) qui permet d’accéder à la connaissance plus précise d’une population composée essentiellement de couches sociales moyennes, dépendant fortement, pour leur survie, des largesses de l’État. La documentation écrite, qui connaît à cette époque une réelle vulgarisation, leur donne la parole de façon plus ou moins directe, lettres, contrats, actes juridiques venant ainsi éclairer certaines de leurs préoccupations essentielles. Enfin, un abondant matériel funéraire (stèles, statues, chapelles) permet d’appréhender non seulement la prosopographie, les relations familiales de certains groupes sociaux, mais également la nature même des croyances et leur évolution à cette période précise de l’histoire de l’Égypte. Notons que, de façon générale, cette grosse masse documentaire, qui trouve précisément son origine sous le règne de Sésostris III, se confond avec celle, de même nature, qui émane de la XIIIe dynastie et se trouve dans son prolongement.





1. Une société fortement hiérarchisée
Les informations disponibles sur la vie sociale ne sont pas propres aux seuls règnes de Sésostris III et de ses successeurs immédiats. Les évolutions qui l’affectent sont en effet la plupart du temps très lentes, et ne peuvent être envisagées que dans la longue durée. Les paysans formaient bien sûr, comme aux époques plus anciennes de l’histoire égyptienne, la très grande majorité de la population résidant dans la vallée du Nil ; des sources iconographiques remontant plutôt au début du Moyen Empire présentent les différentes facettes de leurs occupations quotidiennes : peintures et bas-reliefs mettent en scène les grands cycles de l’agriculture – production du blé et du lin, horticulture, viticulture, élevage des troupeaux –, tout en dépeignant les opérations complémentaires du monde agricole, la chasse et la pêche dans les marais, selon des critères qui n’évoluent que peu par rapport à la période précédente. Les modèles découverts dans la tombe de Meketrê, également datables du tout début de la XIIe dynastie, présentent quant à eux les différentes activités mises en jeu dans le domaine d’un grand notable égyptien, où à l’agriculture et à la préparation des denrées (boulangerie, brasserie, boucherie) se superposent différents types d’artisanat (tissage, menuiserie, etc.). Peu d’informations directes émanent de ce milieu populaire qui est si volontiers dépeint dans les tombeaux des notables, les intéressés n’ayant pas bénéficié, au terme d’une vie de labeur, de sépultures équipées d’un mobilier significatif. En revanche, le regard porté sur eux par le monde des privilégiés en dit long sur la place qu’ils occupent dans la société. Le Conte du paysan
320, sans doute rédigé à la fin de la XIIe dynastie, raconte ainsi l’histoire d’un habitant des oasis qui, parti avec son âne vendre ses productions dans la vallée du Nil, se voit injustement spolié en chemin par un potentat local. Il fait alors appel à l’intendant royal pour qu’on lui rende ses biens, et vient exposer sa cause devant lui. Or le fonctionnaire, charmé par la verve et l’éloquence du plaideur, le laisse développer neuf suppliques successives avant de lui donner raison. Certaines de ces harangues constituent d’ailleurs de véritables mises en cause de l’administration égyptienne qui, détenue par des personnages essentiellement concernés par leurs intérêts privés, s’écarte du principe de justice sociale qui devrait régir le pays. On note que les événements sont prudemment placés sous le règne d’un roi Nebkaourê de la Xe dynastie hérakléopolitaine, qui correspond à une période trouble de l’histoire égyptienne. Cependant, la narration est d’une rédaction bien plus tardive – on l’attribue maintenant à la fin de la XIIe dynastie sur des critères à la fois philologiques et grammaticaux – et ce qu’elle dépeint pourrait tout aussi bien être une critique voilée de la situation prévalant dans les campagnes sous les derniers rois de cette lignée321.
Le deuxième degré de l’échelle sociale est occupé par une population étroitement associée aux travaux lancés par la monarchie : maçons, décorateurs et sculpteurs engagés dans la construction du complexe funéraire royal, sur des sites comme Dahchour (cf. chap. 8), carriers et mineurs lancés dans les expéditions en direction des déserts égyptiens (cf. chap. 4), militaires accompagnant le roi dans ses campagnes. Ce sont ces personnages que l’on retrouve, aux côtés d’un clergé modeste, dans les implantations urbaines créées sous les derniers rois de la XIIe dynastie. Ils constituent une classe moyenne élargie sur laquelle on commence à être bien informé, précisément à partir du règne de Sésostris III, et qui semble progressivement accéder à des coutumes funéraires naguère réservées à une élite plus restreinte (voir supra). Au sein même de cette catégorie sociale, l’usage de l’écriture semble se répandre très largement à la fin de la XIIe dynastie. Il est certain que l’extension du territoire égyptien, au terme des campagnes de Nubie, nécessitait un personnel administratif accru. De même, le changement progressif des méthodes de gestion des territoires, suite à un renforcement du pouvoir central, demandait le concours de plus de lettrés qu’auparavant. Un véritable effort pour générer des élites fut sans doute alors engagé par l’État. Si peu d’informations sont disponibles sur le mode de recrutement de celles-ci, ou sur les méthodes employées pour leur formation, les résultats eux-mêmes sont tangibles : la documentation écrite qui nous est parvenue explose littéralement à partir du règne de Sésostris III. On relève d’ailleurs, parmi les papyrus découverts sur le site de El-Lahoun, au Fayoum, la présence de nombreux modèles de lettres. Ceux-ci pouvaient servir d’exercice aux apprentis scribes, qui étaient ainsi entraînés à formuler par écrit toute une série de demandes, en utilisant les formules épistolaires d’usage. C’est également de la fin de la XIIe dynastie que date le premier onomasticon qui nous soit parvenu (papyrus Berlin 10 495). Il s’agit d’un papyrus hiératique découvert dans une tombe de la XIIIe dynastie de la région thébaine, mais sans doute rédigé à la fin de la XIIe dynastie, qui dresse des listes de mots par catégories : huiles, plantes et liquides, oiseaux, poissons, forteresses de Nubie, villes de Haute Égypte, etc. Ce document établit donc une sorte de dictionnaire thématique regroupant 323 termes, dont le mode de sélection est mal connu, mais qui pouvaient servir de registre des connaissances dans le cadre d’un enseignement322. Notons de même que les premiers exercices de mathématiques transmis par l’Égypte ancienne sont également datés de la fin de la XIIe dynastie.
La formation des lettrés pouvait en tout cas revêtir un caractère idéologique poussé : un texte important de la XIIe dynastie, connu sous le nom d’Enseignement de Khéty, ou de Satire des métiers, fait ainsi l’apologie du métier de scribe, en dressant par opposition un portrait très négatif de l’ensemble des autres professions, qu’il s’agisse d’agriculture ou d’artisanat, qui sont toutes présentées comme physiquement ou moralement éprouvantes. Cette harangue se clôt logiquement par une apologie du métier de scribe, que sa connaissance de l’écriture prémunit contre la faim et les revers de fortune, et peut aider à gagner les échelons les plus élevés de la société. La rédaction de cet enseignement bien particulier, aux forts accents de propagande, trouve sans doute sa place dans un contexte d’élargissement des élites littéraires voulu et planifié par l’État. Le nom de son auteur présumé – le dénommé Khéty fils de Douaef, peut-être également l’auteur d’une composition connue sous le nom de L’Enseignement d’Amenemhat Ier
 – a fait supposer que ce texte remontait au tout début de la XIIe dynastie323, sans qu’aucune certitude ne puisse être apportée sur ce point, les premiers papyrus à transmettre cette composition n’étant pas antérieurs à la XVIIIe dynastie. Le milieu de la XIIe dynastie pourrait toutefois constituer une datation tout aussi logique à la rédaction de cet enseignement, puisque c’est précisément à cette époque que le développement de la pratique de l’écriture transparaît fortement des sources.
Le dernier échelon de la hiérarchie était constitué par la haute administration et les personnages importants de la Cour, dont il a déjà été question plus haut (cf. chap. 3). Leurs subordonnés ne s’adressent à eux, dans les courriers officiels, qu’avec le plus grand respect, en faisant suivre, comme pour le roi, toute mention de leur titre par la formule eulogique : « qu’il vive, prospère et soit en bonne santé ! ». Le respect de l’autorité du supérieur est d’ailleurs dans l’ensemble des codes moraux, tel L’Enseignement de Ptahhotep – texte attribué à un vizir de l’Ancien Empire, mais sans doute apocryphe de la XIIe dynastie –, l’une des données fondamentales de l’équilibre social. Dans la pratique, cette obéissance aveugle n’était bien sûr pas toujours de mise, et l’on possède même, dans la documentation de El-Lahoun, un message d’exécration émanant d’un fonctionnaire nommé Pepy. Celui-ci déplore le retour sain et sauf de son supérieur dans la cité, en inversant les formules de politesse habituellement présentes dans les courriers324. Il n’est pas sûr, cependant, que cette lettre ait jamais été envoyée à son destinataire...






2. La vie urbaine
La fouille de plusieurs sites, fondés sous les derniers règnes de la XIIe dynastie, permet maintenant d’avoir un aperçu de ce qu’était à cette époque la vie quotidienne dans certaines localités égyptiennes. Outre les nombreuses implantations de Nubie dont nous avons déjà parlé plus haut (cf. chap. 2), et dont la vocation initialement militaire semble se diversifier au fil du temps, au moins deux villes fournissent aujourd’hui des indications inappréciables sur la ville égyptienne, sous le règne de Sésostris III et de ses proches successeurs. Le site le plus important est sans doute la ville de El-Lahoun, au Fayoum, qui fut fondée comme « ville de pyramide » au pied du monument funéraire de Sésostris II. Son nom antique, livré par des papyrus retrouvés in situ, était « Hotep-Senouseret » (Sésostris est satisfait). La position des vestiges, comme cette nomenclature, démontre que la cité avait pour vocation première d’héberger le personnel responsable du culte funéraire rendu au prédécesseur de Sésostris III. Les dégagements effectués par W.M.F. Petrie en 1889 ont permis, dans un premier temps, de restituer le plan de cette agglomération, attenante au temple de la vallée du complexe royal, à la lisière des cultures et à quelque 1,2 km à l’est de la pyramide. La localité s’inscrit dans un rectangle de 384 m est-ouest sur 335 m nord-sud, et se trouve entièrement entourée d’une enceinte non fortifiée en briques crues. Un seul accès, au nord-est, a été découvert, mais il faut préciser qu’une grande partie de la moitié sud de la ville, détruite par l’érosion, n’a pas pu être explorée. Dans l’état actuel de nos connaissances, la superficie totale de cette agglomération peut en tout cas être estimée à près de 13 ha, ce qui est considérable (fig. 53). L’organisation même de la ville est un témoignage supplémentaire de « l’esprit bureaucratique » de l’époque, pour reprendre l’expression de Barry Kemp, qui a tout particulièrement analysé ce site325. En effet, à l’instar de ce que l’on observe dans les forts de Basse-Nubie, tout l’espace interne de la ville a été soigneusement planifié dès sa construction par l’administration égyptienne. À l’intérieur de l’enceinte géométrique, tous les axes de circulation obéissent à un plan en damier, les rues se recoupant à angle droit. Mais le plus étonnant vient sans doute de la projection sociale qui motive cette organisation spatiale : on remarque en effet que la ville est en partie composée de quelques grandes villas – au moins 10 d’entre elles sont encore identifiables sur le plan – toutes semblables dans leur dimension et leur aménagement interne. Elles sont regroupées dans la partie nord-est de la ville, alignées de part et d’autre du principal axe de circulation encore visible, qui aboutit lui-même à la poterne permettant le franchissement de l’enceinte. Face à ces grandes demeures, un autre modèle d’habitation, tout aussi standardisé, est visible : il s’agit cette fois-ci de logements de petite taille, ne comprenant qu’un nombre de pièces restreint, qui sont alignés par travées à l’ouest et au sud de la localité. Cette urbanisation donne ainsi, au premier coup d’œil, l’image d’une société hiérarchisée, le rang de chacun étant matérialisé, sur le plan, par l’attribution d’une habitation correspondant à l’une ou à l’autre des deux catégories. La documentation papyrologique découverte sur le site permet en outre de mieux cerner les différentes composantes sociales de la population urbaine, et d’avoir une idée de qui habitait respectivement les petites et les grandes demeures.
[image: Fig. 53 : la ville de El-Lahoun (d’après B.J. Kemp,   et J. Wegner,   35).]
Fig. 53 : la ville de El-Lahoun (d’après B.J. Kemp, Ancient Egypt et J. Wegner, JARCE 35).


Les villas correspondent vraisemblablement à un modèle de grande propriété qui est, par ailleurs, bien connu au Moyen Empire ; en dépit de leur enclavement dans le tissu urbain, celles de El-Lahoun ont en moyenne la taille respectable de 42 m de large sur 60 m de long – soit plus de 2 500 m2. Au début de la XIIe dynastie, les modèles réduits découverts dans la tombe de Meketrê donnent une image complémentaire de leur organisation interne, comme des activités qui pouvaient s’y dérouler : il s’agit tout autant d’habitations prestigieuses, dotées d’éléments de luxe destinés au maître de maison et à ses proches, que d’unités de production comprenant le stockage des denrées alimentaires, la préparation des denrées de base comme le pain et la bière, voire un certain nombre d’activités artisanales « domestiques » comme le travail du cuir, le tissage et la menuiserie. C’est sans doute ainsi que l’on peut interpréter les grandes maisons de El-Lahoun. Le cœur de la construction est, sans nul doute, constitué des appartements du propriétaire et de sa famille : on peut noter, sur le plan de l’une des mieux conservées d’entre elles, l’existence d’un système de vestibules complexe, donnant accès à une série de salles d’apparat pourvues de colonnades. Au centre du dispositif, une pièce carrée pouvait sans doute servir au maître de maison de salle de réception. On note la présence, communiquant avec cette pièce, d’une chambre à coucher pourvue d’une alcôve. Enfin, parmi les éléments prestigieux, on relève l’aménagement systématique, plus au moins au centre de ces structures, d’une vaste cour pourvue sur un côté d’une colonnade adossée à la maison. Celle-ci servait sans doute de jardin d’agrément, et permettait en outre de ménager une source lumineuse au cœur de la construction. Les pièces plus modestes situées à la périphérie de la villa étaient probablement des espaces de service, au sein desquels on reconnaît des greniers de vaste extension, sans doute destinés au stockage du grain. L’estimation globale de leur capacité pourrait être de l’ordre de 2500 m3 de grain, ce qui aurait permis – en admettant que ces greniers aient fonctionné au maximum de leur capacité – l’entretien annuel d’une population comprise entre 5000 et 9000 habitants. Nul doute que ce type de villa était destiné aux fonctionnaires de haut rang présents sur le site : la documentation écrite mentionne un gouverneur (haty-â), ainsi qu’un bureau du vizir destiné à l’archivage des documents officiels, autour duquel pouvaient graviter plusieurs personnages de haut rang. Un papyrus nomme également un prêtre du nom de Khakaourê-Snéfrou, chargé du culte funéraire de Sésostris II, deux membres de sa famille et un ensemble d’au moins vingt personnes rattachées à son service326. Cette nombreuse maisonnée peut vraisemblablement être identifiée aux occupants de l’une des grandes habitations de El-Lahoun. Il est également possible que, au-delà de l’entretien de leur personnel domestique, les hauts fonctionnaires résidant dans les villas aient eu une responsabilité directe dans la rémunération et l’alimentation de l’ensemble de la population urbaine ; c’est ainsi, du moins, que l’on pourrait interpréter les vastes espaces de stockage présents dans les villas, trop importants pour les besoins d’une seule maisonnée.
Les maisons modestes, d’une superficie moyenne de 125 m2, sont en tout cas bien plus répandues dans l’enceinte de la cité : les vestiges de plus de 200 d’entre elles sont repérables sur le plan partiel de la ville dressé lors de ses fouilles par W.M.F. Petrie. Il est vraisemblable que leur nombre initial ait pu s’élever à plus du double de ce chiffre – soit entre 400 et 500 unités – si, ce qui est probable, l’ensemble de la partie non cartographiée de cette implantation était essentiellement occupé par des structures de ce genre. Elles sont la plupart du temps disposées en une double rangée, deux travées étant adossées l’une à l’autre, et desservies chacune par une ruelle. Le plan type de ces habitations semble montrer qu’à l’origine elles possèdent un vestibule et un corridor donnant un accès indirect à une pièce centrale (pièce de réception ?) qui distribue ensuite l’espace entre trois ou quatre autres pièces, parfois pourvues d’une antichambre. Mais cette organisation interne varie considérablement en fonction des cas : signe sans doute d’une longue occupation des lieux, au cours de laquelle la vision sociale très schématique du planificateur de la cité a été progressivement réadaptée aux réalités de la vie quotidienne. On note, par exemple, que plusieurs de ces maisons ont parfois été reliées entre elles, créant de fait un modèle intermédiaire de logement, qui n’avait pas été prévu. La population concernée par ce deuxième type d’habitations est également documentée par les papyrus découverts sur le site, notamment ceux qui dressent ponctuellement des recensements par maisonnée. Le dossier le plus informatif évoque deux militaires résidant à El-Lahoun sous la XIIIe dynastie, Hori, puis son fils Snéfrou : des listes des membres de la famille, établies à trois moments différents, permettent de suivre pendant deux générations les variations dans la composition de la famille qui inclut, outre le maître de maison, son épouse et leurs enfants, un certain nombre d’ascendants et de collatéraux féminins327. Cette maisonnée, dont le nombre semble connaître des variations rapides (dues, en particulier, à une faible espérance de vie), compte en moyenne un ensemble de 6 personnes vivant sous le même toit. Cette donnée pourrait être utilisée comme un indicateur plus général du volume de la population urbaine, ce qui permettrait de proposer, pour la ville dans son ensemble, un chiffre compris entre 3000 et 3500 habitants – en accord avec les estimations des espaces de stockage du grain ayant pu alimenter cette communauté. Aux fonctionnaires de tout premier rang, impliqués dans la gestion du culte funéraire de Sésostris II, ainsi que dans des tâches administratives qui ont pu concerner la province du Fayoum tout entière, se juxtapose ainsi une catégorie sociale typiquement urbaine, composée de soldats, gardiens, scribes et fonctionnaires modestes, ainsi que du petit personnel gravitant autour du culte du roi défunt : prêtres de second rang, chanteurs et danseurs, dépendant sans doute pour leur survie, directement ou indirectement, des largesses de l’État. Les grandes villas pouvaient quant à elles servir de cadre à de nombreuses activités artisanales, induisant ainsi une diversification sociale plus grande encore. Aucune information ne nous est malheureusement donnée sur les occupations de la nombreuse maisonnée du prêtre Khakaourê-Snéfrou, mais on connaît par le truchement d’un autre document – d’origine thébaine – la nature du personnel que les grandes propriétés pouvaient éventuellement abriter. Ce papyrus, aujourd’hui conservé au musée de Brooklyn, enregistrait à l’origine les noms d’au moins 95 personnes travaillant pour un même haut fonctionnaire au début de la XIIIe dynastie328. Celles-ci ont des fonctions très variées (cuisinier, brasseur, cultivateur, gardien, coiffeur), mais on remarque qu’un nombre important de femmes – essentiellement d’origine proche-orientale – semblent être impliquées dans la confection de vêtements. Les cités comme El-Lahoun ont sans nul doute pu servir de cadre à des installations pré-industrielles de cette nature.
La cité récemment identifiée 300 m à l’est du complexe abydénien de Sésostris III (cf. chap. 8) revêt sans doute à peu près les mêmes caractéristiques qu’El-Lahoun. Comme la ville du Fayoum, elle doit son origine à l’implantation d’un monument funéraire royal, induisant lui-même la nécessité d’entretenir un culte en l’honneur du souverain. Il s’agit de plus, comme à El-Lahoun, d’une urbanisation qui a dû être dès l’origine étroitement planifiée par l’administration. Selon les observations préliminaires qui ont été faites sur le terrain, la superficie totale de cette implantation est vraisemblablement comprise entre 4,5 et 6 hectares – ce qui en fait une localité sans doute moins étendue que la fondation de Sésostris II au Fayoum, mais possédant déjà une taille respectable. On note d’ailleurs que le nom de la cité, « Ouah-Sout-Khakaourê-maâ-kherou-en-Abdjou » (Les fondations de Sésostris III, justifié, en Abydos sont durables), était enregistré dans l’onomasticon du Ramesseum qui établit une liste sélective des villes de Haute-Égypte329. Ceci est sans doute également le signe de l’importance de cette localité, qui perdure dans la documentation sous son nom abrégé de « Ouah-Sout ». Seule une petite partie du site archéologique a pu jusqu’ici être fouillée, mais les dégagements entrepris par l’équipe de la Pennsylvania-Yale Expedition, dirigée par Josef Wegner, ont déjà permis de mettre en valeur l’organisation orthogonale de la cité330. Sur le plan que l’on peut actuellement en dresser, on note la présence d’habitations de grand module, regroupées par blocs, et désenclavées par des rues se recoupant à angle droit. À l’extrémité ouest de la rangée, et la plus proche par sa position du temple funéraire royal, une structure se démarque des autres par sa grande taille. Il s’agit d’une villa que l’ensemble de la documentation découverte à l’intérieur (notamment des empreintes de sceaux d’argile) désigne comme la résidence du gouverneur (haty-â) de cette cité331. Cette structure peut aisément être comparée aux villas d’El-Lahoun, tant par ses dimensions (l’espace enclos dans les murs occupe 53 m x 82 m, soit plus de 4 300 m2, fig. 54) que par certains traits de son organisation interne. On remarque en effet que l’unité résidentielle, au cœur de l’installation, est tripartite : une vaste pièce de réception s’y trouve flanquée d’un côté d’une pièce à colonnes plus petite, et de l’autre d’une chambre à coucher. Le tout est précédé d’un vestibule allongé desservant les trois pièces, et les mettant en communication avec la principale cour intérieure de la villa. Cet arrangement semble être un trait commun à l’ensemble des résidences de luxe de cette époque ; il connaît alors une diffusion très large à travers le pays, puisqu’on le retrouve non seulement à El-Lahoun, mais également à Tell Dab’a, à l’est du Delta, où les vestiges d’un palais privé obéissant à une organisation interne similaire ont été exhumés332. Dans la partie proprement résidentielle, des traces de décoration murale ont également été découvertes. Leur inspiration est vraisembablement proche de ce qui avait déjà été identifié par W.M.F. Petrie lors de ses fouilles à El-Lahoun : un enduit noir était appliqué sur les parois, qui pouvaient recevoir dans leur partie supérieure des lignes horizontales de couleur jaune, rouge et bleue, elles-mêmes surmontées par une bande plus large d’enduit blanc333.
[image: Fig. 54 : la ville d’Abydos et la maison du gouverneur (d’après J. Wegner,   35).]
Fig. 54 : la ville d’Abydos et la maison du gouverneur (d’après J. Wegner, JARCE 35).


Le matériel découvert au cours des fouilles dans la ville de Ouah-Sout s’est révélé très instructif. La céramique notamment, qui représente l’essentiel des objets mis au jour, permet non seulement une datation précise de l’occupation des lieux, mais également une caractérisation de la fonction de certains des espaces dégagés. Ainsi, dans la résidence du gouverneur, une forte accumulation de grandes jarres de stockage, dans une cour intérieure située à l’ouest des appartements du maître de maison, permet-elle de suggérer l’existence à cet endroit précis d’un emplacement dévolu au stockage et/ou à la préparation des denrées alimentaires334. De la même façon, les nombreuses empreintes de sceaux retrouvées dans différents secteurs de la résidence permettent-elles clairement de définir la nature de l’espace fouillé (une résidence gouvernorale), mais également d’avoir une idée relativement précise de la durée de l’occupation du site. En effet, au moins six titulaires successifs de cette charge de haty-â sont attestés sur ces scellements : Nakhti, Khentykhety et Neferher couvrent la période qui s’étend de la fin du règne de Sésostris III à la fin de la XIIe dynastie ; les trois derniers titulaires (Amenyseneb, Paenhapy et Sehetepib) se succèdent jusqu’à la fin de la XIIIe dynastie ; c. 1700 av. J.-C.335 D’autres impressions mentionnent, outre Sésostris III et Amenemhat III, plusieurs souverains des XIIIe et XVIIe dynasties témoignant par là même de la grande longévité du site, qui a probablement survécu plus de deux siècles à son fondateur. Il est même possible que lorsque Ahmosis, premier roi de la XVIIIe dynastie, fit à l’instar de Sésostris III édifier un complexe funéraire en Abydos, il ait précisément choisi de l’implanter au sud de cette localité, afin d’associer une cité toujours en activité à sa propre fondation336.






3. Les affaires de la vie quotidienne
La fouille des habitats livre traditionnellement, en Égypte, un mobilier bien moins abondant que les nécropoles qui leur sont associées. L’exploration des sites de El-Lahoun et Abydos a cependant fourni un ensemble important d’objets de la vie quotidienne, éclairant les différents aspects de la culture matérielle de l’époque. On relève à Abydos la présence d’outils de pierre et de métal, d’amulettes, ainsi que d’objets de luxe – tel un tube de khôl en ivoire épousant la forme d’une colonne lotiforme, indice d’un niveau de vie aisé. D’autres artefacts éclairent différents aspects de la vie d’un groupe social privilégié : ainsi, la découverte en remploi d’une table d’offrande au nom d’un gouverneur du nom de Nakht atteste sans doute de la présence, dans les murs, d’un lieu de culte familial337. Mais l’objet le plus original est sans doute une brique d’argile, qui était à l’origine décorée sur ses six faces de motifs polychromes faisant allusion à la naissance338. Ce document permet d’entrer au cœur des conceptions religieuses des Égyptiens, qui rythmaient leur vie quotidienne. Le motif le mieux préservé fait ainsi apparaître la représentation d’une jeune accouchée, tenant son nouveau-né dans les bras. Elle est entourée de deux autres femmes, chacune associée à un emblème de la déesse Hathor (fig. 55). Les autres faces de la brique développent des thèmes à valeur prophylactique : un chat, défenseur traditionnel du dieu soleil dans sa course, y apparaît, ainsi que toute une série de génies zoomorphes. Sur un côté, on trouve également le thème de l’ennemi décapité. Le message est rendu clair par la fonction même de l’objet : les femmes égyptiennes accouchaient accroupies sur deux briques – la brique elle-même étant désignée dans ce contexte sous le terme meskhenet et présentée comme une divinité auxiliaire de la parturiente. L’ensemble de la décoration de cet objet laisse à penser qu’il a réellement été utilisé pour des accouchements : la thématique développée évoque en effet la naissance de l’enfant sur un plan mythologique, en la mettant en parallèle avec la naissance du dieu solaire Rê. Des divinités protectrices comme Hathor veillent sur l’événement, alors que, dans le même temps, la destruction des forces maléfiques qui pourraient contrarier le bon déroulement de l’opération est affirmée sous diverses formes.
[image: Fig. 55 : brique d’accouchement découverte à Abydos (d’après J. Wegner,   21, p. 3).]
Fig. 55 : brique d’accouchement découverte à Abydos (d’après J. Wegner, EA 21, p. 3).


Un autre éclairage sur la vie quotidienne des Égyptiens de l’époque est fourni par la découverte, notamment à El-Lahoun, d’une abondante documentation papyrologique qui n’est pas uniquement constituée d’actes officiels et de comptabilités concernant le culte funéraire de Sésostris II sur le site de sa pyramide. Des documents très variés permettent en effet de redonner vie à la population de la cité : outre les recensements de certaines maisonnées – déjà évoqués plus haut –, un certain nombre de documents sans doute issus d’une archive notariale sont par exemple les testaments de particuliers en faveur de leur famille. Le plus connu est celui d’un dénommé Ouah, au début du règne d’Amenemhat IV (fig. 56) :
[image: Fig. 56 : testament de Ouah (G. Möller,   I, p. 3).]
Fig. 56 : testament de Ouah (G. Möller, Lesestücke I, p. 3).


« An 2, deuxième mois de la saison-akhet, jour 18 : testament fait par le prêtre-ouab, supérieur de la phyle de Soped maître de l’Orient, Ouah. Je fais un testament en faveur de mon épouse, une femme de Gesiab, la fille de Sopedou, Shefet, surnommée Téti, concernant tous les biens que m’a légués mon frère, le scelleur digne de confiance du directeur des travaux Ankhreni, ainsi que la totalité du mobilier en place comme il me l’a légué. Elle les donnera à qui elle voudra des enfants qu’elle aura eus de moi. Je lui lègue les trois Asiatiques que m’a légués mon frère, le scelleur digne de confiance du directeur des travaux Ankhreni. Elle les donnera à qui elle voudra de ses enfants. En ce qui concerne ma tombe, j’y serai enterré avec mon épouse, sans que quiconque ne puisse creuser la terre à cet endroit. Quant aux pièces que mon frère, le scelleur digne de confiance Ankhreni a fait construire pour moi, mon épouse y demeurera sans qu’il soit permis qu’elle soit expulsée par quiconque339. »
L’enjeu principal de cette succession est sans doute l’une des maisons modestes de El-Lahoun, équipée d’une main-d’œuvre servile. On note par ailleurs que la maison de Ouah est mentionnée comme une « affaire à régler » dans une correspondance officielle découverte sur le site, signe peut-être que cet héritage était contesté. Les autres documents papyrologiques sont d’une inspiration très variable : on y découvre des rapports sur la gestion de domaines agricoles ou d’ateliers de tissage, les protestations d’innocence d’un petit fonctionnaire accusé d’incompétence par son supérieur, des commandes de différents biens (rations alimentaires, viandes, étoffes). Un dernier document évoque la plainte d’un portier, saisi par les forces de police locales pour accomplir une corvée à la place de son fils, qui s’y était soustrait340.
La documentation est également éloquente sur d’autres aspects de la vie quotidienne. Ainsi, l’un des premiers traités médicaux à nous être parvenus a également été découvert à El-Lahoun. Il s’agit d’un document consacré au traitement des affections gynécologiques, avant, pendant et après l’accouchement, qui était peut-être à l’origine conservé dans la bibliothèque d’un temple de la ville. Chacune des 34 entrées du document prévoit, en fonction des observations du praticien, l’énoncé d’un diagnostic, et donne la recette plus ou moins détaillée d’une médication devant être préparée pour soigner la patiente. On trouve par exemple, dans la deuxième rubrique :
« Descriptif médical concernant une femme dont l’utérus est douloureux pendant la marche. Ce que tu devras dire à ce sujet : Quelle odeur sens-tu ? Si elle te dit : “je sens l’odeur de la chair rôtie”, alors tu diras à ce sujet : “ce sont les substances utérines appelées nemsou”. Ce que tu devras préparer pour cela : fumige-la avec tout ce qu’elle sent en tant que chair rôtie. »
Il est sans doute illusoire, comme on a parfois tenté de le faire, de chercher à identifier précisément à l’aune de nos connaissances médicales modernes la nature des affections décrites, et d’estimer le bien-fondé de telle ou telle thérapie recommandée dans ce contexte. Comme on le voit au travers de cet exemple, la médecine égyptienne repose en grande partie sur des principes magiques, tel le soin par l’identique illustré ici ; en revanche, on peut extraire de ce type de documentation des informations précieuses sur la façon dont les Égyptiens considéraient le corps humain, et le cartographiaient, leurs conceptions étant bien entendu radicalement différentes des nôtres341.
De façon plus générale, on note l’omniprésence de la religion dans les structures de la vie quotidienne, chaque personnage ayant à cœur, dans ses lettres, de se placer sous la protection des différentes divinités qui devaient être honorées dans sa région, notamment, pour le Fayoum, le dieu Sobek. La frontière entre le monde des vivants et le monde des morts n’était d’ailleurs pas conçue comme infranchissable : une abondante documentation, s’échelonnant entre la fin de l’Ancien Empire et la XIIe dynastie, nous a transmis des lettres adressées aux défunts par leurs proches, soit pour leur demander de l’aide dans des circonstances difficiles, soit pour leur reprocher de venir hanter leur famille. Et, du vivant même d’un individu, la préoccupation pour sa dernière demeure et son devenir post mortem reste fondamentale : la préparation de la tombe et du matériel funéraire devait d’ailleurs constituer, pour les membres de l’élite sociale, une dépense considérable – ce dont le testament de Ouah lui-même fait écho, en mentionnant la tombe du personnage parmi ses principales propriétés. Sur tout cela, les sources de la fin du Moyen Empire sont également éloquentes.






4. Les coutumes funéraires
Le règne de Sésostris III est, comme nous l’avons vu, particulièrement marqué par le fort développement du culte d’Osiris en Abydos. Dans cette cité, le roi a incontestablement entrepris des travaux importants à la fin de son règne, en renouvelant le matériel cultuel consacré à la divinité et en faisant édifier pour son compte à proximité des lieux saints un complexe funéraire non pyramidal qu’il a peut-être, en dernière instance, occupé (cf. chap. 8). Parallèlement, la piété personnelle développée sur le site par un grand nombre de particuliers aisés connaît un essor sans précédent : plusieurs milliers de stèles y ont en effet été découvertes, qui se trouvent à présent dispersées dans les musées du monde entier. Elles célèbrent la mémoire du défunt, en donnant parfois des éléments de leur biographie, et l’associent, avec sa famille, au culte d’Osiris sur « la Terrasse du Grand Dieu ». Cette dernière expression désigne sans aucun doute une partie du temple destiné à la divinité, près duquel ces stèles étaient déposées342. Les conditions dans lesquelles ont été effectuées les principales fouilles d’Abydos privent malheureusement aujourd’hui les chercheurs du contexte même dans lequel la plupart de ces stèles ont été découvertes. On sait maintenant, en effet, que ces monuments ne se trouvaient pas seuls : ils étaient associés à un cénotaphe dont la stèle pouvait constituer le point central. Les fouilles effectuées dans les années soixante-dix sous la direction de D. O’Connors permettent de mieux comprendre l’organisation de ces monuments funéraires, après le dégagement d’un secteur de cette nécropole qui fut probablement aménagé à la fin de la XIIe dynastie (fig. 57). Chaque implantation est entourée d’un enclos rectangulaire, au milieu duquel se trouve une petite chapelle de briques crues. Ces édifices semblent être essentiellement de deux types : certains présentent une salle voûtée, qui peut abriter une statue du défunt, ou des stèles enchâssées dans les murs à l’intérieur de la pièce, devant une table d’offrande. D’autres sont des structures pleines, jouant vraisemblablement le même rôle : il faut imaginer, dans ce deuxième cas de figure, que les stèles sont incluses dans la maçonnerie extérieure du monument343. À la fin de la XIIe dynastie et sous la XIIIe dynastie, les hauts fonctionnaires ne sont en tout cas plus les seuls à avoir leur monument à Abydos : des gens de rang plus modestes peuvent également y déposer une stèle à leur nom, soit au sein d’un monument de taille réduite, soit en l’associant à la chapelle d’un personnage plus important, au service duquel ils se trouvaient. L’un des témoignages les plus émouvants de ce phénomène qui nous soit parvenu est celui d’un harpiste du nom de Neferhotep, dont la stèle a été découverte dans le cénotaphe du supérieur des prêtres Iki (fig. 58)344. La gravure fait apparaître une représentation très réaliste, et non dépourvue de tendresse, du défunt. L’homme, qui se signale par son embonpoint, est attablé devant le guéridon d’offrande traditionnel – mais sa posture, loin d’être figée, donne encore l’impression vivante de la gourmandise du personnage. Le texte se lit ainsi :
« Offrande que donne le roi à Osiris maître d’Abydos et à Harsiesis afin qu’ils accordent l’offrande invocatoire – pain, bière, volailles, pièces de bœuf, vaisselles d’albâtre, étoffes, toute chose bonne et pure – pour le ka du harpiste Neferhotep, justifié, né de la maîtresse de maison Hénou. C’est son compagnon, qu’il aime, le porteur de briques Nebsoumenou qui a fait ce monument pour lui. Hélas, donnez-lui de l’amour ! »
[image: Fig. 57 : restitution d’une chapelle privée d’Abydos (d’après D. O’Connors,  II, p. 174).]
Fig. 57 : restitution d’une chapelle privée d’Abydos (d’après D. O’Connors, Mélanges Mokhtar II, p. 174).


[image: Fig. 58 : stèle de Neferhotep (d’après R.B. Parkinson,  , p. 115).]
Fig. 58 : stèle de Neferhotep (d’après R.B. Parkinson, Voices of Ancient Egypt, p. 115).


La dernière ligne de texte, sous la représentation du défunt, porte la signature du décorateur Renseneb, fils de Senebaou, qui réalisa la stèle. Tous les personnages mentionnés ici appartiennent à un milieu relativement modeste, et il n’est pas douteux que le dénommé Nebsoumenou, peut-être avec la complicité du lapicide, se soit saigné aux quatre veines pour offrir ce monument à son ami disparu.
L’étude plus globale des cimetières datés de la fin de la XIIe dynastie et de la XIIIe dynastie met en valeur, de la même façon, une évolution sensible des pratiques funéraires345. La première constatation qui peut être faite concerne une certaine « standardisation » des inhumations. Les styles provinciaux qui permettent encore de mettre en valeur, au début du Moyen Empire, des traditions spécifiques de décoration des sarcophages provenant de certaines métropoles de Moyenne Égypte – comme El-Bersheh, Beni-Hassan, Assiout et Meir – s’estompent peu à peu après le règne de Sésostris III. On remarque parallèlement une concentration sans précédent des inhumations sur les sites qui avoisinent les capitales administratives du pays, dans la région Memphis/Fayoum, à Thèbes et Abydos. Le contenu même des tombes se modifie profondément : les modèles réduits en bois disparaissent progressivement, au profit de nouveaux objets comme des statuettes représentant le défunt momifié. Celles-ci reçoivent parfois un texte qui en fait des substituts au défunt pour accomplir des corvées dans l’au-delà : ce sont les premiers témoins des chaouabtis, qui connaissent un succès croissant aux époques suivantes de l’histoire égyptienne. On retrouve également dans les tombes des figurines féminines, des simulacres d’offrandes alimentaires, des coupelles miniatures. Tout ceci correspond à une simplification des rites funéraires, à une époque où le recours aux compositions complexes des « Textes des sarcophages », peints à l’intérieur du cercueil du défunt, semble marquer le pas. Une fois encore, mais de façon plus subtile, la politique des derniers rois de la XIIe dynastie s’incarne peut-être dans ces changements, consécutifs à un élargissement sensible des élites, et à une centralisation renforcée de l’administration.







VIII
Les complexes funéraires royaux
Depuis les premiers temps de la monarchie pharaonique, la construction du tombeau royal est l’une des réalisations les plus importantes d’un règne, celle qui mobilise tout au long de l’année des équipes d’artisans spécialisés, et qui réclame une énorme quantité de matières premières, allant des pierres de construction aux matériaux à usage décoratif, sans oublier le cuivre nécessaire aux outils des ouvriers. Sésostris III et Amenemhat III n’ont pas dérogé à cette règle, et ont investi une énergie considérable dans l’aménagement de leurs complexes funéraires. Chacun de ces deux rois a d’ailleurs, chose rare, lancé deux chantiers successifs, à des endroits différents, de sorte que l’on s’est longtemps demandé où avaient eu lieu en dernière instance les funérailles de l’un et l’autre de ces pharaons. À la nécropole de Dahchour, anciennement utilisée, se superposent ainsi un monument original de Sésostris III en Abydos, et le complexe pyramidal d’Amenemhat III à Haouara, célèbre pour avoir été identifié par Hérodote au labyrinthe de la mythologie grecque.





1. Dahchour
À 8 km environ au sud de Saqqara, le site de Dahchour (fig. 59) est à l’origine l’emplacement qui avait été retenu par le pharaon Snéfrou, premier roi de la IVe dynastie, pour y édifier sa pyramide346. Ce n’était probablement pas le premier projet de ce souverain, qui semble avoir dans un premier temps fait ériger une pyramide à degrés 40 km plus au sud, à Meydoum. Toutefois, les réalisations qu’il effectua sur le site de Dahchour comptent certainement parmi les plus impressionnantes de son époque : une première pyramide y fut en effet élevée, avec un angle de pente très fort, de 55°. Pour des raisons techniques, les constructeurs furent obligés d’achever la pyramide en suivant une inclinaison plus douce de l’ordre de 44° environ. Ce monument à inclinaison variable est de nos jours connu sous le nom de « pyramide rhomboïdale » ; son aspect particulier ne permettant vraisemblablement pas de l’utiliser comme tombeau, Snéfrou fit alors bâtir une deuxième pyramide (la troisième de son règne) environ 2 km au nord de la rhomboïdale. Cette construction, que l’on appelle aujourd’hui « pyramide rouge » en raison de la coloration de sa pierre, est la première pyramide géométrique à avoir été édifiée en Égypte. Elle s’élève à 105 m de hauteur, et précède de quelques dizaines d’années les monuments géants de Chéops et Chéphren à Giza. Cette nécropole royale, jalonnée par ces deux pyramides prestigieuses, et offrant malgré tout de grands espaces disponibles, a très vite intéressé les rois de la XIIe dynastie. Il faut dire que, dès les premiers rois de cette lignée, un soin particulier fut consacré à copier les monuments plus anciens. Les complexes pyramidaux d’Amenemhat Ier et Sésostris Ier édifiés à Licht s’inspirent ainsi fortement, dans leur organisation, des chantiers royaux de la fin de l’Ancien Empire : les pyramides ont les mêmes proportions que celles de la VIe dynastie, et le plan de leurs temples funéraires est semblable à celui de leurs devanciers. Cette démarche s’accompagne de la récupération de blocs décorés sur les monuments les plus prestigieux, prélevés à Giza et Saqqara, entre autres sur les complexes de Chéops et Ounas. Signe sans doute d’une certaine recherche de légitimité chez des souverains soucieux – comme leurs lointains prédécesseurs – d’enraciner leurs centres administratifs dans la région Memphis-Fayoum. Dès Amenemhat II, troisième roi de la XIIe dynastie, Dahchour redevient la nécropole royale, avec l’édification d’une pyramide aujourd’hui très ruinée, à environ 1,5 km à l’est de la pyramide rouge. Le choix du site est sans doute en grande partie motivé par la personnalité du roi Snéfrou, que plusieurs sources du Moyen Empire – notamment un recueil de contes connu sous le nom de papyrus Westcar – présentent comme un roi débonnaire et bienveillant. C’est également, comme nous l’avons vu plus haut, ce pharaon qui est vénéré par les équipes d’ouvriers du Sinaï comme la divinité protectrice par excellence.
[image: Fig. 59 : plan clé du site de Dahchour (d’après M. Lehner , p. 101).]
Fig. 59 : plan clé du site de Dahchour (d’après M. Lehner, The Complete Pyramids, p. 101).


a) Le complexe pyramidal de Sésostris III
Après un bref intermède, Sésostris II ayant choisi le site El-Lahoun, au Fayoum, pour édifier son complexe funéraire, les travaux reprennent à Dahchour sous le règne de Sésostris III, qui fait construire une pyramide au nord du site (fig. 60). Ce monument est aujourd’hui bien ruiné : la pyramide, spoliée au cours des siècles de son revêtement de calcaire, n’offre à présent au visiteur que les structures en partie arasées de son âme de briques crues. Dans ce lent processus de destruction, sans doute amorcé dès le Nouvel Empire, les premiers égyptologues à s’être intéressés à ces vestiges jouent parfois hélas un rôle peu glorieux. En 1839, John Perring fut le premier à pratiquer – sans succès – une tranchée au nord du monument, à la recherche de l’entrée des appartements funéraires. Suite à la découverte d’un bloc épigraphié, cette campagne de fouilles lui permit toutefois d’attribuer pour la première fois ce complexe à Sésostris III. Des travaux plus conséquents furent en 1882-1883 lancés dans le même but par Gaston Maspero, alors directeur du Service des antiquités. Ce dernier fit alors opérer une gigantesque saignée sur le versant est de la pyramide, dans l’espoir de trouver la tombe royale en perçant le monument par en haut. Cette démarche fut, bien entendu, tout à fait vaine, mais le monument demeure irrémédiablement endommagé et fragilisé par cette entreprise, peu à l’honneur de son commanditaire. Le complexe pyramidal fut ensuite, en 1894, l’objet des travaux de l’archéologue français Jacques de Morgan – dont l’obsession était également de découvrir les appartements funéraires du roi. La pyramide garde également la trace de cette grande « chasse au trésor » – d’ailleurs en partie fructueuse, puisque deux ensembles de bijoux ayant appartenu à des femmes de l’entourage royal furent alors mis au jour. En effet, les innombrables tunnels pratiqués à la base de l’édifice gênent parfois encore la compréhension architecturale du monument. Cette série d’investigations eut cependant un résultat positif : un plan de l’ensemble du complexe, relativement détaillé pour l’époque, fut rapidement livré à la communauté scientifique. Si l’on peut aujourd’hui déplorer les nombreuses lacunes et inexactitudes du rapport de fouilles de J. de Morgan, ce document permet malgré tout de se faire une idée de ce qu’était le site à l’époque de ses travaux347. Le monument semble par la suite être tombé dans un relatif oubli : seuls des travaux de faible ampleur y furent encore menés en 1907 et en 1925. C’est seulement en 1990 qu’une étude systématique de ces vestiges a été entreprise par une équipe du Metropolitan Museum of Art de New York, sous la direction de Dieter Arnold. Au terme de neuf campagnes de fouilles et de relevés, la présentation méticuleuse des éléments architecturaux du complexe pyramidal, publiée en 2002, permet pour la première fois d’avoir une vision d’ensemble de ce programme constructif, qui rend hommage au génie de ses concepteurs et ouvre de nouvelles perspectives sur son interprétation348.
[image: Fig. 60 : le complexe de Sésostris III à Dahchour (d’après D. Arnold,  , plan V).]
Fig. 60 : le complexe de Sésostris III à Dahchour (d’après D. Arnold, Senwosret III, plan V).


La construction du complexe funéraire a dû commencer assez tôt dans le règne : des marques de contrôle retrouvées à proximité du monument sont datées des années 2 et 6 (ou 9) d’un roi dont le nom n’est pas précisé, mais qui pourrait être Sésostris III349. Les travaux semblent, toutefois, s’être déroulés en deux grandes phases distinctes. Lors d’une première étape, la pyramide fut construite et dotée d’une enceinte rectangulaire à redans en briques crues de 191,6 m x 199,6 m, l’accès à l’ensemble s’effectuant par un portail situé au sud-est du dispositif. Au centre de cet espace, un second mur, en pierre, de 139,65 m x 143,32 m isole la pyramide ainsi que deux structures cultuelles mal préservées, une chapelle accolée à sa face nord, et un petit temple positionné contre sa face est. Dans l’espace compris entre ces deux enceintes, on trouve au nord une rangée de quatre petites pyramides (16,80 m de côté) et au sud trois autres pyramides un peu plus importantes dont la plus grande, au sud-est, était la pyramide satellite du roi. Ce premier projet fut considérablement remanié dans un second temps, de façon à aménager au sud de l’ensemble un temple haut de grandes dimensions, connecté par une chaussée à un temple de la vallée. Dans son dernier état, l’enceinte délimitant le complexe, prolongée de 78,80 m au sud et de 19,95 m au nord, mesurait 298,32 m dans sa plus grande extension, pour une largeur inchangée. Elle devait s’élever à 5,25 m de hauteur, conférant au complexe funéraire dans son ensemble un aspect imposant.
La pyramide royale s’élevait probablement à l’origine à un peu plus de 62,5 m de hauteur. Elle devait mesurer environ 107 m de côté et avait un angle de pente assez faible, de l’ordre de 50°. Sa construction, très soignée, semble avoir été l’occasion d’expérimenter de nouvelles techniques. En effet, cette pyramide est la première à avoir été entièrement construite en briques crues, reposant directement sur la plate-forme rocheuse du désert. Cet édifice fut ensuite chemisé d’une couverture de blocs de calcaire fin, ajustés sur cette âme de briques, et dont la première assise s’insère dans une tranchée de fondation, creusée dans la roche tout autour de l’édifice. Le fond de cette tranchée est lui-même garni de trois assises de briques, une technique qui semble propre au règne de Sésostris III. Ce parement extérieur donnait à la pyramide son aspect définitif, tandis que son dispositif de fixation au sol évitait le glissement des énormes masses de briques contenues à l’intérieur. L’édifice était à l’origine coiffé d’un pyramidion en diorite noire de 2 m de côté et 1,20 m de haut, inscrit sur la base de ses quatre faces de deux lignes de texte rituel, et dont quelques fragments ont été découverts au sud du monument350. Les traces d’une restauration du monument au Nouvel Empire ont également été mises au jour : le revêtement de la pyramide avait en effet reçu une inscription dédicatoire de Khaemouaset, fils de Ramsès II. Comme à Giza, Abousir et Saqqara, ce prince – qui est parfois décrit comme le premier égyptologue – avait sans doute réhabilité le tombeau royal, et laissé un texte commémorant son œuvre sur l’édifice351.
La tombe du roi avait été aménagée dans la roche gréseuse du plateau avant même la construction de la pyramide, au moyen d’une tranchée à ciel ouvert. Seule cette technique permettait en effet la construction de chambres très vastes, pourvues d’un système de couverture complexe, et accessibles par des corridors permettant de se tenir debout. L’entrée du dispositif se trouvait devant la face ouest du monument, où s’ouvrait un puits de 11 m de profondeur, donnant lui-même accès à un corridor de 42 m, parementé de calcaire fin dans sa dernière section. Le couloir décrit ensuite un angle droit pour aboutir, 4 m plus loin, aux appartements funéraires. Ceux-ci se composent de trois pièces en enfilade : l’antichambre, sur laquelle débouche le couloir d’accès, communique à l’est avec une petite pièce à fonction rituelle (le serdab) et à l’ouest avec la chambre funéraire. Cette dernière pièce est orientée d’est en ouest et maçonnée en granit recouvert d’un enduit de plâtre. Elle mesure 2,70 m de large et 5,25 m de long. Le sarcophage royal, en granit rouge, s’y trouve à sa place d’origine, contre le mur ouest. Dans le mur sud de la chambre, une petite niche avait été aménagée pour loger les canopes du roi. L’ensemble de cet aménagement avait été effectué avec un soin extrême, qui s’observe dans le jointoyage minutieux des blocs comme dans le dispositif de couverture de la chambre funéraire. Celle-ci est en effet protégée par trois voûtes superposées : au-dessus de la voûte en granit qui coiffe la pièce se trouvent encore disposés un plafond constitué de blocs de calcaire inclinés, et une large voûte de briques crues.
Or, malgré l’extrême qualité de cet aménagement, il est peu vraisemblable qu’il ait servi de sépulture au roi Sésostris III. Lorsque Jacques de Morgan parvint enfin à pénétrer dans la tombe, en suivant un tunnel de pillards aboutissant dans le serdab, il ne put que constater l’absence quasi totale de matériel. Le seul objet significatif mentionné dans son rapport de fouilles est la partie supérieure d’une dague de bronze à manche d’ivoire. Les murs du serdab étaient quant à eux couverts de graffiti étranges, présentant les têtes grossièrement dessinées de personnages d’origine étrangère (fig. 61). Le nouvel examen de cet ensemble aboutit à des conclusions nettes352 : rien, dans ces appartements funéraires, ne peut évoquer une inhumation royale de la XIIe dynastie. L’état même du sarcophage découvert dans la crypte laisse penser qu’il n’a jamais été utilisé. On relève de la même façon l’absence totale de débris d’objets de bois et de vases brisés que les pilleurs de tombes laissent habituellement derrière eux. On note enfin que les corridors donnant accès à la chambre funéraire sont dépourvus de tout système de herses ou de maçonnerie devant en assurer la fermeture, ce qui n’aurait pas manqué d’être le cas si la tombe avait été occupée. En revanche, différentes intrusions dans le tombeau peuvent sans doute être datées : la dague de bronze découverte in situ par De Morgan correspond à un type d’objet connu sous l’occupation de l’Égypte par les Hyksos (c. XVIIe-XVIe siècle av. J.-C.), période probable de la première violation de la pyramide. Les graffiti appartiendraient peut-être, quant à eux, à l’extrême fin du Nouvel Empire, alors que la récupération des blocs de calcaire du complexe funéraire avait sans doute déjà commencé.
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Fig. 61 : graffiti dans la chambre funéraire (d’après De Morgan, Dahchour I, p. 93).


Pour une raison inconnue, le complexe pyramidal de Dahchour n’a peut-être pas été utilisé par celui qui en était le destinataire. Quelques éléments, cependant, restent troublants : si l’on pense de plus en plus que Sésostris III a été finalement enterré dans son tombeau d’Abydos – qui semble, lui, avoir été utilisé (voir infra) –, comment alors expliquer la profusion de barques funéraires (au moins cinq) qui ont été découvertes par J. de Morgan au sud de la pyramide ? Ces embarcations sont traditionnellement des objets qui servent précisément lors des funérailles royales. Elles sont ensuite enfouies près de la pyramide, en raison de la forte charge rituelle qu’elles acquièrent lors de la cérémonie. La présence à Dahchour de ces objets funéraires de tout premier plan pourrait donc être l’indice que l’immensité de la pyramide cache encore, dans un secteur non exploré, la dépouille de ce pharaon353.
Le complexe pyramidal était d’ailleurs conçu dès sa construction, à la différence de ce que l’on observe à l’Ancien Empire, comme une véritable nécropole familiale : alignées le long des faces nord et sud de la pyramide royale, deux séries de pyramides – la plupart associées à des appartements funéraires – étaient essentiellement destinées à des femmes de l’entourage du pharaon. Le plus grand nombre de ces tombeaux se trouve au nord du monument : à chaque superstructure se trouve associée, sur la face est, une petite chapelle destinée au culte du défunt. Sous chaque pyramide sont aménagés des appartements funéraires de faible extension, tous accessibles par un même corridor est-ouest placé sous l’enceinte du monument royal. Ils sont généralement formés de trois pièces : un caveau voûté abritant le sarcophage (disposé contre le mur ouest), ce caveau donnant lui-même accès à deux petites pièces, au nord et à l’est. L’identité des occupants de ces tombes peut souvent être déterminée par les objets inscrits qui y ont été découverts : la pyramide P1 (la plus à l’ouest) aurait ainsi pu appartenir à un haut fonctionnaire du nom de Nesou-Monthou, dont les liens avec la famille royale sont inconnus : notons qu’il pourrait également s’agir d’une usurpation de cette tombe par un particulier, à la fin du Moyen Empire. La pyramide P2 peut être attribuée à une reine Nefer-henout, peut-être une épouse de Sésostris III, et la pyramide P3 à It-kayet, fille de ce roi. Sous la pyramide la plus à l’est (P4) se trouve un dispositif plus complexe : outre l’inhumation (anonyme) correspondant à la pyramide, un couloir secondaire donne en effet accès à une série de 8 tombes additionnelles. Dans cet espace, les noms de quatre femmes royales étaient associés soit à du mobilier funéraire, soit à des bijoux découverts dans deux cachettes distinctes par Jacques de Morgan (cf. chap. 1) : une reine du nom de Mereret, ainsi que les princesses Senet-Senebes, Menet et Sat-Hathor font ainsi irruption dans la documentation, sans qu’il soit aisé de leur attribuer une place exacte au sein de la famille royale à la fin de la XIIe dynastie. Plusieurs indices montrent, de surcroît, que ce cimetière a continué à fonctionner sous le règne du successeur de Sésostris III : de nombreux objets découverts dans cette galerie sont au nom d’Amenemhat III, et une marque de contrôle récemment découverte dans cet ensemble porte la mention d’un an 30 qu’il faut vraisemblablement attribuer à ce dernier pharaon354.
Les constructions qui se trouvent alignées sur la face sud du monument sont clairement plus importantes : contre la pyramide rituelle (P7, à l’est) qui joue un rôle dans le fonctionnement du complexe royal, on trouve en effet deux pyramides qui semblent avoir été toutes deux destinées à une reine du nom de Khenemet-Nefer-Hedjet – Ouret (l’ancienne). La pyramide du milieu (P8) n’a livré jusqu’ici aucune tombe, mais son attribution à la reine est rendue possible par la découverte de plusieurs fragments épigraphiés dans les chapelles nord et est attenantes à sa pyramide, où son nom et ses titres de « mère royale et épouse royale » sont attestés. Le monument situé le plus à l’ouest (P9) a quant à lui réservé une grande surprise aux fouilleurs : en octobre 1994, la découverte d’une descenderie à l’intérieur de l’enceinte royale permit d’accéder aux appartements funéraires correspondant à ce monument. Un corridor de 22,5 m de long reliait ainsi une tombe sud positionnée sous la pyramide P9 à une tombe nord, plus élaborée, située sous la pyramide royale même. Ce dernier dispositif comprenait une antichambre, un caveau pourvu d’un sarcophage de granit, et une petite pièce réservée aux vases canopes de son occupant. L’ensemble avait été pillé, sans doute dès la Deuxième Période intermédiaire. De nombreux vestiges de cette inhumation y ont cependant été recueillis, entre autres de la céramique, des vaisselles d’albâtre figurant des oiseaux, des fragments de vases canopes, des incrustations de faïence et de métal précieux ayant servi à orner des objets en matière périssable. Sur une plaquette de bois se lisait encore le nom de la reine, en écriture hiératique (fig. 62) : « propriété de l’épouse royale Khenemet-Nefer-Hedjet – Ouret, inhumée dans (le complexe de) Ba-netjeri-kheperou »355. Ce dernier document est important, car il livre sans doute le nom même du complexe funéraire de Sésostris III à Dahchour. Dans une cachette, les archéologues découvrirent également un ensemble de bijoux qui avaient échappé à la vigilance des pilleurs de tombes : on relève notamment dans ce lot deux bracelets pourvus d’un fermoir épousant la forme d’un pilier-djed en or cloisonné, incrusté de cornaline, lapis-lazuli et turquoise, deux petites figurines de lions couchés ayant sans doute appartenu à un autre bracelet, sept perles en or représentant des coquillages (cauris), de très nombreuses perles en lapis-lazuli, cornaline et turquoise, deux scarabées en améthyste gravés au nom d’Amenemhat II356.
L’ensemble de ce matériel reste toutefois à analyser de façon satisfaisante. La dépouille de la reine, découverte dans la tombe, est celle d’une femme dont l’âge peut être estimé entre 50 et 70 ans357. Dans un premier temps, l’équipe de D. Arnold a pensé avoir découvert la tombe de la mère de Sésostris III – personnage important mentionné, entre autres, dans la documentation papyrologique de El-Lahoun. Ces chercheurs préfèrent à présent opérer une distinction entre une reine Ouret I (épouse de Sésostris II et mère de Sésostris III) – à laquelle aurait été destinée la pyramide P8 – et une reine Ouret II, qui aurait été la principale épouse de Sésostris III et, à ce titre, inhumée à ses côtés sous la grande pyramide. Cela expliquerait le fait que les deux documents qui nomment cette deuxième reine, dans les appartements reliés à la pyramide P9, n’évoquent pas son titre de mère royale. Notons, cependant, que cette distinction entre deux personnages chronologiquement extrêmement proches et strictement homonymes n’est pas obligatoire. La pyramide P8 n’a pas, en effet, livré d’appartements funéraires et pourrait n’avoir eu qu’une fonction rituelle en faveur de la reine inhumée en relation avec la pyramide P9. L’âge avancé du personnage, ainsi que sa filiation probable avec le roi Amenemhat II, pourraient confirmer son identification avec la reine Khenemet-nefer-hedjet – Ouret, mère de Sésostris III.
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Fig. 62 : plaquette de bois avec texte au nom de Khenemet-nefer-hedjet (d’après D. Arnold, Senwosret III, p. 75).


L’étude en cours du complexe funéraire de Sésostris III met encore en valeur plusieurs caractéristiques du monument. Comme nous l’avons vu plus haut, la construction s’est effectuée en deux étapes distinctes, qui ne sont peut-être pas très éloignées dans le temps si le règne de Sésostris III ne compte que 19 ans. Le remaniement du projet initial consista essentiellement à ajoindre, au sud de l’ensemble, un temple haut de grande extension, relié à un temple bas aujourd’hui perdu dans les cultures par une chaussée montante358. Ce sanctuaire est à l’heure actuelle bien ruiné, mais son plan peut être restitué dans ses grandes lignes. On relève, tout d’abord, sa grande extension : 47,25 m de large pour 76,12 m de long, ce qui en fait l’un des plus grands édifices religieux actuellement connus en Égypte. Il comprenait vraisemblablement un portique composé de colonnes en bouquet de lotus à son entrée, une large cour ouverte équipée de colosses royaux en granit, donnant accès à une salle hypostyle pourvue de colonnes en faisceaux de papyrus, puis au naos. Au sud, le temple possède également un édifice de dimensions plus modestes, qui pourrait avoir joué le rôle d’un palais rituel – dispositif bien connu dans les temples plus tardifs du Nouvel Empire. De très nombreux éléments décoratifs ont été découverts dans cette partie du complexe funéraire, qui font référence de façon insistante à une fête-sed du roi. Celui-ci y était sans doute représenté devant un grand nombre de divinités (on reconnaît entre autres Seth, Ouret-hekaou, Thot) qui devaient protéger le monarque, et confirmer son pouvoir sur le pays359.
Ces bas-reliefs ne doivent pas obligatoirement être interprétés comme l’indice d’un règne prolongé du pharaon, qui aurait célébré concrètement une fête-sed au 30e anniversaire de son accession au pouvoir. En effet, selon sa position dans le complexe, ce programme décoratif a sans doute davantage pour objectif la célébration perpétuelle, post mortem, des jubilés du roi : affirmation forte de sa renaissance à la vie. Le modèle suivi est ici très clairement celui de Djoser dans son complexe funéraire de Saqqara, où l’on trouve de la même façon un espace cérémoniel de grande extension évoquant cette fête360. Ce qui est certain, c’est que la référence au monument de ce glorieux prédécesseur est omniprésente dans le complexe de Sésostris III : son mur d’enceinte à redans est un rappel de celui qui entoure la pyramide à degrés de Saqqara ; de même, de nombreux éléments architecturaux, comme les colonnes fasciculées découvertes dans le temple sud, ont manifestement été copiés sur les monuments de la IIIe dynastie361. Cet archaïsme est sans doute la traduction d’une idéologie forte, soucieuse de revenir aux sources mêmes de la monarchie pharaonique. Cette démarche, cependant, n’aboutit pas à une copie servile des anciens modèles : les monuments de Sésostris III à Dahchour témoignent d’une réelle inventivité pour célébrer les différentes facettes du pouvoir royal. Ainsi, la première occurrence d’un palais rituel associé à un temple – dispositif qui connaît par la suite un grand succès au Nouvel Empire – montre bien que les concepteurs de ce monument ont toujours su conjuguer l’archaïsme et la modernité.

b) Le complexe pyramidal d’Amenemhat III
La construction de la pyramide d’Amenemhat III à Dahchour fut sans doute lancée dès l’accession de ce pharaon au pouvoir : une marque de contrôle découverte sur le site mentionne ainsi probablement l’an 2 du règne. Son implantation était audacieuse : au sud du site de Dahchour, le monument se trouve à peu près à 1 km à l’est de la pyramide rhomboïdale de Snéfrou, très proche du lac qui inonde le pied du plateau (fig. 63). Ses dimensions sont proches de celles de la pyramide de Sésostris III : la longueur de ses côtés mesure 105 m à la base, et le monument devait à l’origine s’élever à 75 m de haut, en suivant un angle de pente prononcé de 57°. L’immense masse de briques crues qui constituait le cœur de la pyramide est encore aujourd’hui bien visible sur le site de Dahchour, où ces vestiges sont connus sous le nom de « pyramide noire ». Le parement de calcaire fin qui chemisait l’ensemble a lui aussi totalement disparu, sans doute pour avoir été récupéré dès l’Antiquité. En revanche, le pyramidion de granodiorite gravé au nom du roi qui couronnait l’édifice a été découvert presque intact à l’est de celui-ci362. La pyramide coiffe un système complexe d’appartements souterrains : ceux qui étaient prévus pour le roi – découverts par Jacques de Morgan en 1895 – sont accessibles par une entrée située à l’est de la pyramide. Une succession importante de corridors et de pièces, changeant plusieurs fois de direction, permet d’aboutir à la chambre funéraire du roi, où se trouve encore un sarcophage de granit rose qui évoque, par la décoration en façade de palais de sa base, comme par son couvercle bombé en forme de chapelle rituelle « per nou », des éléments rituels des premières dynasties égyptiennes363. D’autres références à cette période peuvent être relevées au sud des appartements, où l’on retrouve une chapelle de ka au sud, ainsi que six petites chapelles qui rappellent, par leur disposition, les appartements funéraires des tombes de la IIIe dynastie364. La pyramide était également prévue pour abriter les sépultures de deux reines, accessibles par un corridor s’ouvrant à l’ouest du monument. Ces appartements funéraires, qui sont placés sous l’angle sud-ouest de la pyramide, n’ont été découverts qu’en 1978-1979, lors de fouilles menées par Dieter Arnold sur le site. Ils sont desservis par un même corridor de 43 m qui les relie aux chambres destinées au roi. Leur organisation interne est identique : une petite pièce destinée à abriter le coffre à canopes du défunt se trouve en haut d’un escalier donnant accès à un corridor, deux antichambres, et enfin à la salle du sarcophage. Les deux tombes avaient été pillées dès l’Antiquité, mais un matériel significatif subsistait sur place : la sépulture la plus à l’ouest renfermait encore, outre le sarcophage, des vases d’albâtre, des récipients d’obsidienne, des têtes de massue, quelques bijoux en or et un vase canope inscrit au nom de la reine Aât, sans doute la principale épouse d’Amenemhat III. L’analyse de la dépouille de ce personnage a montré qu’il s’agissait d’une femme de 35 ans environ. On peut encore noter que du matériel à son nom a également été découvert dans le temple funéraire associé à la pyramide, ce qui montre qu’un culte lui était sans doute rendu. La deuxième tombe, où des objets similaires furent trouvés, était celle d’une reine encore plus jeune (25 ans lors de son décès). Aucune inscription ne permet, malheureusement, d’identifier plus précisément l’occupante des lieux.
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Fig. 63 : complexe funéraire d’Amenemhat III à Dahchour (d’après M. Lehner, The Complete Pyramids, p. 179).


Ces inhumations ont dû avoir lieu assez tôt durant le règne d’Amenemhat III. En effet, la pyramide donna très rapidement des signes de faiblesse : la trop grande importance des galeries souterraines, aménagées dans une roche assez meuble, ainsi que la trop forte humidité due à la proximité du lac de Dahchour, sont sans doute en grande partie responsables des effondrements qui affectèrent les appartements funéraires. Dès l’an 15 de son règne, le pharaon engagea donc les travaux de construction d’une autre pyramide, à Haouara, abandonnant définitivement sa tombe de Dahchour. L’inhumation de la reine Aât a peut-être correspondu, dans ces conditions, à la fermeture complète du tombeau, entre l’an 15 et l’an 20. Mais d’autres personnes de la famille royale ont encore par la suite utilisé ce complexe funéraire : une princesse du nom de Sat-Hathor fut ainsi inhumée avec ses canopes à l’entrée de la descenderie ouest de la pyramide, après que celle-ci eut été bouchée365. Il n’est pas non plus impossible que les deux derniers souverains de la XIIe dynastie aient choisi ce monument comme lieu de sépulture : deux sarcophages, fruit d’un réaménagement tardif, ont en effet été découverts cette fois-ci à l’entrée orientale de la pyramide366. On relève en outre que le nom d’Amenemhat IV figure sur un bas-relief du temple de la vallée du complexe, ce qui pourrait signifier qu’il y recevait un culte funéraire367. Enfin, c’est probablement sous la XIIIe dynastie qu’un roi et une princesse choisirent de se faire enterrer dans deux des 10 tombes secondaires qui avaient été aménagées contre le flanc nord de la pyramide, mais qui étaient restées inoccupées (voir chap. 10).
Le complexe qui accompagne la pyramide d’Amenemhat III demeure pour le reste bien moins original que celui qui enserre la pyramide de Sésostris III. De façon classique, il comprend à l’est de la pyramide un temple haut de dimensions modestes, lui-même relié à un temple bas par une courte chaussée montante. L’existence de maisons de prêtres, accolées au côté nord de la chaussée, démontre sans doute que cet ensemble cultuel, bien que prématurément abandonné par son destinataire, n’en a pas moins fonctionné.

c) Les équipes d’ouvriers de la nécropole
Le site de Dahchour conserve aussi, à plusieurs titres, la mémoire des équipes d’ouvriers qui furent, pendant les derniers règnes de la XIIe dynastie, chargés d’édifier les monuments royaux. En 1951-1952, lors de l’exploration du temple associé à la pyramide rhomboïdale de Snéfrou, l’archéologue égyptien Ahmed Fakhry découvrit en effet – outre les vestiges du culte royal remontant à l’Ancien Empire – un abondant matériel du Moyen Empire368. Toute une série de statues, de stèles, d’autels et de tables d’offrandes montraient que le culte de ce roi, présenté comme une divinité, avait connu un regain d’intérêt à cette époque. L’ensemble des monuments votifs retrouvés témoigne de la présence sur le site d’une communauté sans doute très largement endogène : les inscriptions, qui mentionnent régulièrement la généalogie des dédicants, font apparaître les relations familiales de plusieurs personnages entre eux. On note également la récurrence de noms (Meket, Kerehi) qui semblent par ailleurs rares dans les sources : signe sans doute, de l’usage de ces anthroponymes comme patrimoine familial. Un grand nombre de ces noms sont des basilophores intégrant le nom de Snéfrou (Snéfrou-menou, Snéfrou-hotep, Snéfrou-nakht, Ameny-Snéfrou, Snéfrou-ankh, Snéfrou-her-khentet, voire simplement Snéfrou...), qui témoignent de l’enracinement de cette communauté sur le site. Les titres portés par les personnages les situent essentiellement dans la sphère cultuelle : la plupart d’entre eux se présentent comme des prêtres-ouab, ou des prêtres-lecteurs chargés du culte de Snéfrou. Cependant, de nombreux titres administratifs et civils apparaissent également, qui permettent de mieux cerner la nature profonde de cette communauté : on relève en particulier la présence de sculpteurs (genoutiou) et de décorateurs (sesh kedou), ainsi que des mêmes catégories de personnel d’encadrement que l’on trouve sur les sites d’exploitation du désert (chef d’équipe : imy-ro sa, chef des recrues, etc.). Il est vraisemblable que tous ces éléments dénotent la présence à Dahchour d’une véritable communauté d’artisans spécialisés (carriers, maçons, sculpteurs, décorateurs) qui préfigure ce que l’on observe, au Nouvel Empire, sur le site mieux connu de Deir el-Medineh. Cette force de travail n’était pas nécessairement pléthorique : les analyses récentes de D. Arnold suggèrent qu’un monument royal du Moyen Empire a pu être totalement édifié par un groupe de 150 hommes environ369, chiffre qui se rapproche de ce que l’on connaît précisément des effectifs de Deir el-Medineh qui oscillent entre 40 et 120 ouvriers selon les règnes.
Un document mérite, dans ce contexte, une attention particulière : il s’agit d’un autel de torche dédié par le chef des sculpteurs Séshenou, né de Kerehi. Cet objet n’est pas, à proprement parler, un monument privé puisqu’il s’agit d’une pièce de mobilier jouant un rôle direct dans le culte de Snéfrou. Cependant, sa décoration en fait un objet particulièrement ambigu. La partie supérieure du monument est – de façon logique – gravée d’un texte religieux évoquant la torche qui s’adaptait à l’autel. En revanche, sa façade mentionne à la fois le roi Snéfrou divinisé et le dédicant du monument. Cette « privatisation » de l’objet est encore plus évidente sur les deux parois latérales de l’autel, qui font apparaître à gauche Séshenou devant des offrandes et à droite Séshenou recevant l’offrande funéraire des mains de son fils. Mais le plus intéressant est sans doute la décoration qui figure à l’arrière du monument : on y trouve en effet une série de cases, comportant chacune la représentation d’un personnage accompagné d’une colonne de texte précisant son nom, son titre et son ascendance (fig. 64). Il est certain que l’apparition de ces personnages n’obéit pas à une raison familiale : seuls des hommes ont été représentés, et, selon les mentions de l’ascendance, tous sont d’une mère différente. Leurs titres sont plus éloquents : les dix premiers sont prêtres-ouab, le onzième prêtre-lecteur et décorateur, le douzième sculpteur. Tous ces personnages sont probablement impliqués dans le culte de Snéfrou divinisé, et il est vraisemblable que tous ont un lien avec la communauté des artisans et décorateurs engagés dans la construction du monument royal, bien que le titre de « prêtre » masque, la plupart du temps, leurs fonctions civiles. Le principal bénéficiaire de l’objet, le dénommé Séshenou, combine quant à lui le titre de chef des sculpteurs et celui de « supérieur du temple » (imy-ro hout-netjer). Il joue donc simultanément le rôle de chef d’équipe et celui de principal responsable d’un édifice religieux. Il est très possible que nous ayons là l’une des premières traces d’association religieuse attestée dans l’histoire du pays, en relation avec une divinité bien spécifique pour ses talents d’intercesseur, et dans le cadre étroit d’une corporation d’artisans spécialisés. On peut penser soit que le monument a été érigé par une communauté en l’honneur de son chef, soit – plus probablement – qu’il l’a été par le chef de cette communauté au nom de tous ses membres qui se voient, par leur signature, associés au culte divin. Dans ce dernier cas, l’autel de torche de Séshenou jouerait le même rôle que les stèles érigées en l’honneur d’Hathor sur les sites du Sinaï – mais dans un cadre bien plus restreint, témoignant de l’existence de véritables solidarités horizontales dans l’Égypte du Moyen Empire.
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Fig. 64 : stèle de Séshenou à Dahchour (d’après A. Fakhry, The Monuments of Snefru II, p. 68).


La polyvalence de ces équipes d’ouvriers spécialisés, sans doute établies à proximité de Dahchour, mais qui pouvaient sans doute être ponctuellement mobilisées dans le contexte des expéditions minières, serait ainsi une bonne explication de la diffusion du culte de Snéfrou dans la péninsule du Sinaï : ce roi, devenu leur patron divin, les aurait accompagnées et protégées dans leurs travaux lointains.







2. Les autres chantiers royaux
Aussi bien Sésostris III que son successeur Amenemhat III ont fait édifier un autre complexe funéraire que leur pyramide de Dahchour. Cette démarche était logique dans le cas d’Amenemhat III, dont le monument semble s’être dégradé en cours de construction, ce qui rendait le caveau du roi inutilisable. La raison d’être de la tombe de Sésostris III en Abydos est quant à elle plus difficile à déterminer, puisque les appartements funéraires de sa pyramide de Dahchour nous sont au contraire parvenus dans un état de préservation exceptionnel.
a) Le complexe de Sésostris III à Abydos
Le culte d’Osiris à Abydos connaît, sous la XIIe dynastie, une forte expansion : de nombreux documents témoignent de l’intérêt porté au site par les pharaons de cette période, notamment par Sésostris III qui semble avoir rénové le sanctuaire du dieu à la fin de son règne (cf. chap. 3). La découverte du monument de ce roi fut cependant une surprise : c’est en 1899 que l’archéologue anglais David Randall-MacIver identifia par hasard un temple du Moyen Empire au sud d’Abydos, à proximité des terres cultivables. Le dégagement de cette structure lui permit d’attribuer la construction à Sésostris III, dont des statues et des inscriptions étaient présentes sur le site370. Une exploration complémentaire, menée en 1902 par Arthur Weigall, montra que cette installation, proche de la zone cultivée, pouvait être mise en relation avec un enclos de briques en forme de T se trouvant 700 m plus haut, au pied de la falaise (fig. 65). L’existence d’aménagements souterrains dans l’enceinte de cette construction fut également détectée, et leur fouille fut entreprise par le Canadien Charles T. Currelly dès l’année suivante371. En quelques années, l’ensemble de ces travaux avait donc mis en valeur l’existence d’un véritable complexe funéraire dédié à ce roi, comprenant un temple bas, une chaussée montante, une plate-forme et une tombe. Les récents travaux archéologiques engagés sur le site ont montré que cet ensemble était encore complété par la fondation, 300 m au sud du temple, d’une ville de pyramide, et que l’ensemble du complexe (implantation urbaine + temple funéraire) était régulièrement désigné dans la documentation écrite sous le nom de « Ouah Sout Khakaourê maâ kherou em Abdou » (Durables sont les fondations de Khakaourê, justifié, en Abydos)372. La pratique d’ériger en Abydos des chapelles mémoriales (ou hout ka) semble avoir été courante au Moyen Empire : dès la XIe dynastie, les pharaons Montouhotep II et Montouhotep III semblent avoir bénéficié d’une installation de ce genre près du sanctuaire d’Osiris373. L’extension du monument abydénien de Sésostris III reste cependant sans parallèle aux époques précédentes, ce qui pose en particulier la question de sa fonction.
[image: Fig. 65 : tombeau de Sésostris III à Abydos (d’après D. Arnold,  , p. 44).]
Fig. 65 : tombeau de Sésostris III à Abydos (d’après D. Arnold, Senwosret III, p. 44).


La partie supérieure de ce complexe est une large esplanade en forme de T délimitée par un mur en brique crue de 2,5 m d’épaisseur, dont certaines parties sont encore préservées sur 3 m de hauteur. Celui-ci définit un espace de 18000 m2 environ. Cet aménagement peut rappeler, par sa forme, certains traits du monument funéraire de Montouhotep II à Thèbes. C’est dans la partie arrière de cet enclos que s’ouvrent les installations souterraines du complexe, très développées puisque la galerie mesure, dans son extension totale, quelque 170 m. Le dispositif se divise en quatre sections consécutives : au pied de la descenderie verticale, qui s’enfonce de 25 m dans le gebel, se trouve une chambre allongée, très soignée (A), dont le plafond est constitué de blocs de calcaire blancs sculptés pour imiter des rondins de bois. Elle est flanquée de part et d’autre de deux petites pièces subsidiaires, et semblait à l’origine marquer la fin de la galerie. L’accès permettant de poursuivre sa progression dans le souterrain était en effet dissimulé par une maçonnerie, à un niveau supérieur, près du plafond. La deuxième section se compose d’un couloir (B), qui aboutit à deux très hautes pièces (C et D, 12 m sous couverture) communiquant entre elles par un passage, condamné à l’origine. Ensuite, un nouveau passage secret (également dissimulé sous le plafond de la deuxième de ces pièces) permettait de parvenir à la troisième section : un couloir en pente (E) d’une vingtaine de mètres, entièrement obstrué par des gros blocs de granit, débouchant sur la chambre funéraire proprement dite (F). Mais même dans cet espace, tout était fait pour tromper les éventuels pilleurs de tombes : le sarcophage de granit rouge était dissimulé à l’intérieur du mur au nord de la pièce, et le coffre à canopes, de la même façon, masqué par la maçonnerie du mur ouest. Enfin se déroulait une quatrième section, composée d’un couloir incurvé (G) desservant deux dernières chambres (H et I) dont la seconde était parementée de blocs de quartzite374. On ne peut qu’être impressionné par l’ensemble des cachettes et trompe-l’œil mis en jeu ici pour induire les voleurs en erreur. Ceux-ci, cependant, arrivèrent à leurs fins en ouvrant l’ensemble des passages secrets, en contournant par la roche meuble les herses de granit, et enfin en sondant méticuleusement les murs de la chambre funéraire, en apparence anodine. Le sarcophage, comme le coffre à canopes, avaient été ouverts sans doute assez tôt dans l’Antiquité, et vidés de leur contenu. Les fouilleurs ne découvrirent aucune trace d’un corps humain dans cet ensemble. En revanche, certains objets oubliés par les visiteurs – en particulier des plats d’albâtre en forme de canards troussés, récipients classiques pour les offrandes alimentaires au défunt à cette période – pourraient laisser penser qu’une inhumation a bien pu avoir lieu dans cet espace ce que la reprise récente de la fouille du tombeau, depuis 2005, tend à confirmer375.
À 700 m en contrebas de l’enclos en forme de T, le temple de Sésostris III présente encore des vestiges évocateurs. Les fouilles menées depuis 1994 par l’archéologue américain Josef Wegner permettent maintenant d’avoir une idée relativement précise de son organisation interne et de sa décoration – ainsi que de son fonctionnement économique, dont il a déjà été question plus haut (cf. chap. 3)376. L’établissement se présente comme une vaste structure de briques crues d’une extension de 53,6 m est-ouest, et de 33,6 m nord-sud (fig. 66), seule la partie dévolue au culte royal, qui en forme le centre, étant bâtie en calcaire. L’ensemble est entouré d’une enceinte qui s’ouvre par un portail au nord-est. Le temple possède un pylône de briques crues précédé d’une esplanade sur l’ensemble de sa façade, et se subdivise à l’intérieur en trois parties à peu près égales : une série de maisons (à l’ouest) et de magasins (à l’est) sont disposés de part et d’autre du sanctuaire proprement dit, que la documentation épigraphique retrouvée in situ désigne sous le nom de « Nefer ka » (Parfait est le Ka). Celui-ci s’ouvre sur une cour péristyle, pourvue de 7 colonnes « proto-doriques » de chaque côté de l’accès central. On parvient ensuite à une salle hypostyle, dont la porte était flanquée de deux colosses en quartzite du pharaon, puis à une salle d’offrandes et à un triple sanctuaire377. Plusieurs fragments d’autres statues royales en calcite et en grauwacke ont également été découverts dans cet ensemble, ainsi que plusieurs centaines de fragments de décoration murale qui donnent de préciseuses indications sur la nature même de ce temple. Ainsi, à côté de scènes fréquemment attestées dans le répertoire des temples funéraires (représentation du roi embrassé par différentes divinités, processions de dieux), on relève également des allusions plus spécifiques au culte d’Osiris en Abydos, et une valorisation constante des relations entre le roi et cette divinité. Il est possible que ce sanctuaire ait joué, dès cette époque, le rôle que l’on reconnaît aux « temples de millions d’années » de la région thébaine au Nouvel Empire : celui d’une association étroite entre le culte royal et le culte du dieu principal de la région, ainsi que, peut-être, celui d’une station sur le chemin processionnel de la divinité lors des cérémonies qui lui étaient consacrées378.
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Fig. 66 : temple funéraire de Sésostris III à Abydos (d’après J.W. Wegner, JARCE 35).


Si cette interprétation se révélait exacte, le règne de Sésostris III ferait preuve, une fois encore, de son caractère précurseur, ce temple funéraire annonçant des institutions religieuses dont le fonctionnement est essentiellement attesté au Nouvel Empire. Nous aurions donc ici la conjugaison de traits tout à fait nouveaux avec, en contrepoint, de nombreuses références au passé le plus ancien de l’Égypte. L’Ancien Empire est en effet évoqué à plusieurs reprises par la statuaire royale qui orne le temple, comme par certains éléments architecturaux des appartements souterrains (e.g. les plafonds à l’imitation de rondins dans la section A de la galerie de la tombe, dont le prototype doit être vraisemblablement recherché une fois de plus dans le complexe funéraire de Djoser à Saqqara).
La question qui reste ouverte est celle de l’enterrement du roi. Est-ce que ce complexe abydénien, au départ destiné à servir de cénotaphe, n’aurait pas en définitive abrité la dépouille de Sésostris III ? Dans sa présentation du site, Josef Wegner fait la somme de tous les arguments qui peuvent soutenir cette hypothèse. On note en effet que – à la différence de ce que l’on observe à Dahchour – les appartements funéraires du roi ont bien été scellés à un moment donné. Des restes de mobilier funéraire ont également été découverts dans la chambre funéraire, bien qu’aucun corps n’y ait été retrouvé. Le développement important du culte d’Osiris, particulièrement sous son règne, aurait en effet pu inciter le roi à se faire inhumer auprès de son sanctuaire d’Abydos – abandonnant ainsi sa pyramide de Dahchour. Cette manœuvre aurait également pu être dictée par le souci de protéger la sépulture royale, si le monarque avait finalement été enterré, contre toute attente, dans ce qui était supposé lui servir de simple cénotaphe.
Ce scénario demeure, dans l’état actuel de nos connaissances, de loin le plus probable. Quelques arguments peuvent cependant lui être opposés. En effet, l’usage du complexe abydénien comme cénotaphe n’exclut absolument pas qu’il ait pu être doté d’un certain matériel funéraire, et scellé. D’autres exemples de ce phénomène, telle la tombe de la reine Hetepherès à Giza (IVe dynastie) – découverte avec un abondant matériel, mais un sarcophage vide –, peuvent être cités. De plus, l’accumulation des protections mises en œuvre pour défendre la tombe paraît, paradoxalement, presque exagérée dans le cadre d’une inhumation normale. L’encombrement de la quasi-totalité des corridors par des blocs très lourds, sans dispositif de herses faciles à manipuler, les portes et le sarcophage dissimulés systématiquement dans la maçonnerie, sont des procédés relativement longs à mettre en œuvre, qui semblent mal correspondre au caractère « ponctuel » d’une inhumation. Il reste donc possible que toutes ces mesures aient pu d’autant plus facilement être appliquées que l’on disposait d’un temps prolongé pour sceller la tombe, hors de l’urgence des funérailles ; le temps d’aménager une « tombe secrète » bien conforme à la nature même du dieu Osiris, ici honoré en association étroite avec le roi.

b) Le complexe funéraire d’Amenemhat III à Haouara
Le complexe funéraire d’Amenemhat III à Haouara (fig. 67) est le dernier grand chantier funéraire mis en œuvre au Moyen Empire. Sa pyramide elle-même, avec une base de 102 m de côté, un angle de pente de 48°50’ et une élévation originelle de 58 m, est probablement le dernier monument important de ce genre à avoir été édifié par la civilisation pharaonique. Dans ce second ensemble monumental, tout fut mis en œuvre pour éviter la répétition de la catastrophe ayant affecté la première pyramide. Les appartements funéraires y occupent ainsi une place bien plus modeste que précédemment. Ils s’ouvrent sur le flanc sud de l’édifice par une descenderie qui aboutit à une première pièce. Au nord de celle-ci, un passage dissimulé dans le plafond – d’une façon similaire à ce que l’on observe dans la tombe abydénienne de Sésostris III –, et condamné par une herse de quartzite coulissante, donne accès à une autre pièce et à deux autres corridors se dirigeant respectivement vers le nord et l’est. Celui qui part vers l’est mène à la chambre funéraire, en changeant encore deux fois de direction, et en empruntant deux passages secrets semblables au premier. La chambre funéraire représente quant à elle une prouesse technique des artisans de l’époque : elle fut creusée dans un unique bloc de quartzite de 7 m de long, 2,5 m de large et 1,83 m de haut, dont le poids peut être estimé à 110 tonnes. Dans cet espace furent placés le sarcophage et les canopes du roi, avant même de disposer le plafond de la pièce. Le système de fermeture de cette chambre était lui-même ingénieux : le lourd bloc de quatzite destiné à condamner la pièce par le haut était laissé en attente sur des cales, elles-mêmes placées sur un lit de sable. Un système d’évacuation latéral permettait, au moment voulu, d’éliminer le sable, et de faire descendre définitivement le couvercle (fig. 68)379.
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Fig. 67 : complexe funéraire d’Amenemhat III à Haouara (d’après D. Arnold, Senwosret III, p. 119).


[image: Fig. 68 : la chambre funéraire d’Amenemhat III (M. Lehner,  , p. 183).]
Fig. 68 : la chambre funéraire d’Amenemhat III (M. Lehner, The Complete Pyramids, p. 183).


Cette chambre fut explorée en 1888 par l’archéologue anglais W.M.F. Petrie, dans des conditions difficiles, car elle était entièrement envahie par l’eau d’infiltration. Il eut ainsi la surprise d’y découvrir non pas un, mais deux sarcophages côte à côte, le second, plus étroit, ayant peut-être été apporté dans la pièce dans un deuxième temps, alors que la superstructure de la pyramide était déjà construite. Les vestiges d’un riche mobilier funéraire furent également retrouvés dans la pièce, notamment un fragment de vase d’albâtre inscrit au nom du roi, et de nombreux objets (une table d’offrande, ainsi que les fragments de 8 ou 9 plats d’albâtre en forme de canards troussés) portant le nom de la princesse Neferou-ptah380. La présence de cette fille d’Amenemhat III dans la pyramide de ce roi peut sembler logique : dans la plupart des monuments royaux de la XIIe dynastie, on remarque en effet que les femmes de l’entourage proche du pharaon sont souvent enterrées dans son complexe funéraire. Une découverte postérieure pose, cependant, un problème insoluble : en effet, en 1956, une autre tombe au nom de la même Neferouptah (sans doute une petite pyramide entièrement arasée) fut découverte à 2 km au sud-est de la pyramide du roi. Dans la chambre funéraire, non violée, se trouvaient de nombreux objets votifs : des coupelles en céramique, une table d’offrande, et trois aiguières en argent au nom de la défunte. Le sarcophage de quartzite, encore scellé au moment de la découverte, renfermait encore les restes de la princesse, équipée de nombreux bijoux – dont un collier-ousekh composé de rangées de perles en cornaline, en feldspath et en or, agrémenté aux deux extrémités d’une tête de faucon en or, aujourd’hui au musée du Caire381. Comme Sésostris III et Amenemhat III, ce personnage a peut-être bénéficié de deux sépultures, témoignage supplémentaire de la complexité des enterrements royaux au Moyen Empire...
Mais l’élément le plus célèbre du complexe d’Amenemhat III est sans doute son temple funéraire, originellement disposé au sud de la pyramide, identifié au labyrinthe par les auteurs grecs Hérodote, Strabon et Diodore tant en raison de sa taille que pour la complexité de son aménagement interne382. Les études les plus récentes suggèrent que cet édifice se soit très fortement inspiré, une fois encore, de l’ensemble funéraire de Djoser à Saqqara, et ait présenté de très nombreuses chapelles divines en connexion avec la fête-sed du roi. Cette proposition serait logique, au regard de ce que l’on connaît aujourd’hui du temple équivalent de Sésostris III à Dahchour, et de la tendance « archaïsante » des rois de la XIIe dynastie – signe d’une réflexion sur les origines mêmes du pouvoir pharaonique383. Mais le temple funéraire d’Amenemhat III a également – signe annonciateur d’une modernité – été considéré comme un « temple de millions d’années » à l’instar de celui de son prédécesseur en Abydos384. Malheureusement, les vestiges archéologiques de cet ensemble sont aujourd’hui inexistants, et rendent toute tentative de restitution précise du monument aléatoire385.







3. Conclusions
Les monuments funéraires royaux correspondant aux derniers règnes de la XIIe dynastie apportent donc, sur cette période de l’histoire, un grand nombre de renseignements précieux. La fouille des complexes de Dahchour, Haouara et Abydos éclaire ainsi bien des traits de l’idéologie royale à cette époque. On remarque dans tous ces ensembles une recherche systématique de références aux périodes les plus anciennes de l’histoire égyptienne : celle-ci s’incarne dans de très nombreux éléments architecturaux (colonnes fasciculées, plafonds sculptés en forme de rondins, mur à redans, organisation interne des appartements funéraires et des temples cultuels) qui évoquent des réalisations des trois premières dynasties ; elle s’observe aussi dans la sélection même de sites prestigieux comme Dahchour – marqué par la personnalité du roi Snéfrou – et Abydos, cimetière des premiers rois ayant régné sur l’Égypte. Cette recherche du passé s’accompagne cependant de très nombreuses innovations appelées à avoir un grand succès aux époques suivantes : c’est le cas du probable « palais rituel » associé au temple funéraire de Sésostris III à Dahchour, comme de l’existence possible d’un « temple mémorial » du même roi en Abydos. Plus profondément, l’aménagement de ces complexes funéraires est sans doute fortement influencé par l’évolution des croyances funéraires de l’époque, et notamment par l’essor du culte d’Osiris. Des allusions à ce dieu peuvent peut-être être trouvées dans le choix de la brique crue comme matériau de référence dans l’édification de ces dernières pyramides, qui ne serait pas seulement une mesure d’économie des commanditaires de ces pyramides386. L’argile de la brique peut, en effet, évoquer le tertre ou la butte qui matérialise traditionnellement la tombe divine. De même, le choix d’implanter la chambre funéraire royale à un niveau très proche de la nappe phréatique, manifeste dans le cas des deux pyramides d’Amenemhat III, est-il peut-être précisément dicté par la recherche de la proximité de cette eau d’infiltration, émanation de cette divinité liée au cycle végétal387. Enfin, l’organisation même des appartements funéraires, qui tendent à prendre une forme circulaire, pourrait avoir pour objectif d’isoler une « île » symbolique sous la pyramide. Or l’existence de cette île, monticule sur lequel repose le cercueil du dieu, semble précisément être un des traits caractéristiques des tombeaux osiriens, d’après les exemples plus tardifs qui nous sont parvenus388.







IX
Épilogue :
de la fin de la XIIe dynastie à la XIIIe dynastie
Après la disparition d’Amenemhat III, sans doute en l’an 46 de son règne, l’histoire de la XIIe dynastie devient plus difficile à suivre. Les deux derniers souverains de cette lignée sont bien enregistrés par le papyrus de Turin, qui prête successivement à Amenemhat IV un peu plus de 9 ans de règne, et à Neferousobek presque 4 ans de règne. Cependant, s’ils ont laissé de nombreuses traces de leur activité en Égypte, le lieu de leur sépulture reste difficile à déterminer. De même, le hasard a fait qu’aucune des statues qui leur sont attribuables ne livre avec certitude les traits de leur visage. Pendant ce laps de temps d’une quinzaine d’années, l’Égypte ne semble pas avoir connu de troubles particuliers. On note cependant que l’accession d’une femme au trône, autour de 1800 av. J.-C., pourrait signaler à cette époque des problèmes graves dans l’ordre de la succession royale.





1. Amenemhat IV
Le règne d’Amenemhat IV constitue véritablement le prolongement de celui de son prédécesseur : on trouve des mentions de ce roi sur la plupart des grands chantiers où Amenemhat III était impliqué. Son nom de roi de Haute et Basse Égypte, le plus fréquemment utilisé (Maâkherourê), semble lui-même s’inspirer fortement de celui du pharaon précédent (Nymaâtrê), dont il est graphiquement très proche. Selon les monuments, assez nombreux, qui le mentionnent, on peut reconstituer les éléments suivants de sa titulature :
L’Horus : Kheper-kheperou (Les devenirs adviennent)
L’Horus d’or : Sekhem-netjerou (La puissance des dieux)
Les deux maîtresses : Seheb-taouy (Celui qui met en fête les Deux-Terres)
Le roi de Haute et Basse Égypte : Maâ-kherou-Rê (La justification de Rê)
Le fils de Rê : Amenemhat (Amon est en tête).
Suivant le papyrus de Turin, le règne aurait duré exactement 9 ans, 3 mois et 27 jours, ce que confirment bien les sources contemporaines : presque toutes les années de ce roi sont attestées en contexte expéditionnaire, de l’an 2 (au ouadi el-Houdi) à l’an 9 (au Sinaï), et la documentation papyrologique découverte à El-Lahoun transmet plusieurs textes datés d’un an 10 qui pourrait lui appartenir389. Sous ce règne, comme sous le précédent, une énergie considérable fut consacrée à la recherche des matières premières, sur les sites du désert. Les informations les plus abondantes sur Amenemhat IV se trouvent ainsi au Sud-Sinaï, où des expéditions furent envoyées au moins les années 4, 6, 8 et 9 de ce roi : au moins 17 inscriptions témoignent de cette activité tant à Sérabit el-Khadim qu’au ouadi Maghara. Deux chanceliers du dieu sont successivement attestés sur le site de Sérabit el-Khadim : Sasoped, puis un dénommé Djaf-Horemsaf qui semble avoir eu la direction des trois dernières visites aux « Terrasses de la turquoise ». C’est sous la surveillance de ce maître d’œuvre que le temple d’Hathor prend son aspect définitif : la chapelle des rois y est considérablement agrandie, doublant de superficie, et reçoit alors un nouveau portique à quatre colonnes390. Une surface de décoration non négligeable est adjointe à l’ensemble, qui présente entre autres Amenemhat IV faisant offrande aux divinités principales du sanctuaire391. La zone des spéos dévolus à Hathor et Ptah est également remaniée à cette époque, chacune des deux chapelles s’ouvrant désormais sous un portique à deux colonnes, couvrant la « cour des fêtes » se situant devant l’entrée. Comme on le voit, les interventions menées sur le site ne laissent nullement penser à une « baisse de régime », ou à un déclin du pouvoir monarchique à cette époque. De la même façon, le temple de Medinet Madi au Fayoum, dont la construction avait été lancée sous Amenemhat III, est achevé sous son successeur. Toutes les activités de l’État se maintiennent à leur niveau antérieur : à Byblos, des objets de prestige au nom d’Amenemhat IV peuvent témoigner d’une présence diplomatique dans la région, ce que confirme sans doute la découverte d’un sphinx à son effigie à Beyrouth (cf. supra chap. 5). À Semna, les niveaux du Nil enregistrés par des graffiti datés des ans 5, 6, et 7 du règne montrent la surveillance de la frontière (fig. 69). Le seul élément surprenant, dans ce contexte, est l’absence d’un complexe funéraire à grande échelle destiné au roi : le temps d’un règne probablement aussi bref, Sésostris II avait pu faire édifier sa pyramide de El-Lahoun, au Fayoum. Rien de tel ne semble avoir été préparé pour Amenemhat IV à l’issue de ses dix années de gouvernement du pays.
[image: Fig. 69 : inscriptions d’Amenemhat IV et Neferousobek à Semna (d’après Hintze,   II, p. 133 et 208).]
Fig. 69 : inscriptions d’Amenemhat IV et Neferousobek à Semna (d’après Hintze, Felsinschriften II, p. 133 et 208).








2. Neferousobek
La reine Neferousobek succède à Amenemhat IV sur le trône d’Égypte. On a suggéré que ces deux règnes aient pu en partie être parallèles392, mais les sources ne livrent la trace ni d’une association comparable à celle que l’on observe plus tard entre Thoutmosis III et Hatchepsout (que les documents citent souvent ensemble), ni d’une division de l’Égypte, qui s’accommoderait mal de la diffusion d’objets et d’inscriptions au nom de cette reine dans l’ensemble de l’espace égyptien, des marches asiatiques (cf. chap. 5) à la frontière nubienne (cf. chap. 2). Le personnage, par ailleurs, ne semble pas avoir manqué de légitimité aux yeux des compilateurs de l’histoire égyptienne, car il figure dans la plupart des listes royales qui nous sont parvenues : Neferousobek est ainsi mentionnée dans la Chambre des ancêtres de Thoutmosis III à Karnak, sur la Table de Saqqara, et sur le papyrus de Turin qui lui attribue 3 ans, 10 mois et 24 jours de règne. En revanche, son nom est omis sur la liste royale d’Abydos, qui passe directement d’Amenemhat IV au premier roi de la XVIIIe dynastie, Ahmosis. La lecture même de son nom a pu poser problème, les sources annalistiques postérieures au règne rajoutant parfois le disque solaire (rê) au nom de la reine, sans doute pour harmoniser la graphie de son nom avec celle de la plupart des souverains égyptiens connus. Les documents contemporains du règne, notamment un sceau-cylindre conservé au British Museum (fig. 70), permettent de restituer ainsi sa titulature :
L’Horus : Meryt-Rê (l’aimée de Rê)
L’Horus d’or : Djedet-Khaou (Stable d’apparitions)
Les deux maîtresses : Sat-Sekhem, Nebet-Taouy (la fille du Puissant, la maîtresse des Deux-Terres)
Le roi de Haute et Basse Égypte : Ka-Sobek-Rê (le Ka de Sobek-Rê)
La fille de Rê : Neferou-Sobek ou Neferou-Sobek-Shedty : la Beauté de Sobek (ou la beauté de Sobek de Shedet)393.
[image: Fig. 70 : sceau cylindre au nom de Neferousobek (d’après M.Valloggia,   16, p. 50).]
Fig. 70 : sceau cylindre au nom de Neferousobek (d’après M.Valloggia, RdE 16, p. 50).


Cette reine est probablement la première à avoir exercé en Égypte la royauté à part entière, le personnage de la reine Nitocris, supposée avoir pris le pouvoir à la fin de la VIe dynastie, étant certainement fictif. Dans le cas de Neferousobek, en revanche, une quantité non négligeable de monuments permettent pour la première fois de voir comment la royauté égyptienne a pu être adaptée à une femme. Sa titulature la présente comme un « Horus femelle » (biket), et le titre de « fille de Rê » (sat rê) précède son nom : preuve que, dans ce contexte, la féminité du personnage est bien assumée. Plusieurs statues, malheureusement fragmentaires, la présentent également dans une posture royale. C’est à Khatana/Qantîr que la plupart de ces monuments ont été découverts : un site où la XIIe dynastie semble avoir été particulièrement présente, puisqu’on y a également relevé des monuments d’Amenemhat Ier et de Sésostris III, l’occupation des lieux se prolongeant manifestement sous la XIIIe dynastie. Une résidence royale a déjà pu se trouver dans cette région, sur une route stratégique menant vers la Palestine. Les effigies de Neferousobek qui y ont été retrouvées sont au nombre de quatre : l’une d’elles la présente sous la forme d’un sphinx, le nom royal étant à l’origine gravé entre les pattes de l’animal394. Trois autres statues en basalte, découvertes dans le même secteur par L. Habachi, représentent la reine à taille réelle. La première, dont seule la partie inférieure est conservée, la montre agenouillée sur un piédestal. Devant elle, une ligne de hiéroglyphes livre son nom, en la plaçant sous la protection des divinités du Fayoum. Les mains ne sont pas préservées : il est possible qu’elles aient présenté des vases d’offrande globulaires, selon une gestuelle connue depuis la VIe dynastie, et bien attestée sur des statues de Sésostris III et Amenemhat III395. Les deux autres effigies de la reine découvertes sur le site la montraient assise sur un trône, sa titulature étant inscrite sur le siège de part et d’autre des jambes. Le monument le mieux conservé, préservé jusqu’à la taille, montre qu’elle est vêtue d’une robe fourreau descendant au milieu du mollet, et non du traditionnel pagne-shendjyt. Les pieds nus reposent sur le piédestal, où sont gravés les neuf arcs symbolisant les peuples ennemis de l’Égypte. Les mains reposent sur les cuisses : la gauche est posée à plat ; la droite (aujourd’hui arrachée) devait être posée à l’horizontale, enserrant peut-être la serviette pliée que tiennent souvent les rois396. Tout ceci correspond parfaitement aux attitudes observables sur les statues des autres souverains de la XIIe dynastie. Un dernier monument doit ici être signalé : il s’agit du torse de la reine conservé au Louvre, de provenance inconnue397. Selon un procédé fréquent dans la statuaire royale, le cartouche du personnage est gravé sur la boucle de sa ceinture. Mais, ici encore, le vêtement s’adapte aux circonstances : la reine porte de façon traditionnelle le némès et le pagne de cérémonie sans cesser toutefois de revêtir une robe plissée, qui passe sous ce pagne. L’ensemble de ces effigies incomplètes (aucune ne transmet malheureusement les traits du visage de la reine) montre ainsi que Neferousobek adopte dans sa statuaire tous les attitudes et accessoires du monarque égyptien. Sa féminité n’en est pas pour autant niée, et le vêtement s’accommode de cette condition, les robes se substituant ou s’ajoutant au pagne traditionnel, vraisemblablement pour éviter de montrer le torse dénudé.
À la suite de quelles circonstances exceptionnelles Neferousobek a-t-elle pu devenir pharaon ? Le caractère très lacunaire des sources ne permet, sur ce point, aucune conclusion. On a depuis longtemps remarqué que la reine est associée, sur certains monuments, à Amenemhat III : c’est le cas, notamment, d’un bas-relief découvert au Fayoum, à Haouara, où la titulature répétée de ce roi encadre la sienne (fig. 71)398. Sur un autre fragment de même provenance, la reine indique qu’elle « a fait un monument à son père » : le nom du roi reste cette fois-ci en lacune, mais il serait logique qu’il s’agisse d’Amenemhat III, les inscriptions ayant été retrouvées dans son temple funéraire399. Tout ceci pourrait indiquer que Neferousobek était bien une fille de ce pharaon : on relève d’ailleurs que son nom est composé comme celui d’une autre fille de ce roi, Neferouptah, dont la sépulture fut retrouvée à Haouara400. Elle aurait pu ainsi succéder à son frère, ou demi-frère, auquel (autre hypothèse) elle aurait pu également avoir été mariée dans un premier temps. Toutes ces sources restent bien allusives ; la seule certitude que l’on peut en retirer est que cette reine entretenait à coup sûr des liens familiaux étroits avec ses deux prédécesseurs. L’événementiel du règne est lui-même mal connu, puisqu’une seule inscription datée de la reine a été jusqu’ici relevée : il s’agit d’une mesure du niveau du fleuve à Semna effectuée en l’an 3. Les conditions mêmes de la disparition de Neferousobek – après un règne très bref – restent également une énigme. On peut simplement supposer que celle-ci, comme Amenemhat IV, était déjà très âgée lors de son accession au trône, le très long règne d’Amenemhat III ayant en quelque sorte épuisé sa succession. Les traces de son activité sont davantage instructives : des monuments à son nom ont été découverts sur plusieurs sites déjà bien fréquentés sous ses prédécesseurs : Khatana/Qantîr, comme on l’a vu plus haut, mais aussi Hérakléopolis, où Sésostris III avait également fait construire des monuments. L’épicentre de son activité semble se situer au Fayoum, de très nombreuses épliclèses de sa titulature la plaçant sous la protection des divinités caractéristiques de cette province : Sobek et Horus de Shedyt. Si l’on n’a, actuellement, aucune trace de son activité en Haute-Égypte, un phénomène étonnant peut cependant être relevé : en effet, dans la chapelle funéraire d’Antefoker (vizir de Sésostris Ier) à Thèbes (TT 60), plusieurs graffiti datables du début de la XVIIIe dynastie mentionnent son nom. Il semble qu’à cette époque une tradition erronée ait fait de cet endroit la sépulture de la reine, dont témoignent les marques de passage de plusieurs « touristes » de l’époque401. En tout cas, la présence du cartouche de Neferousobek dans la Chambre des ancêtres de l’Akhmenou de Thoutmosis III à Karnak pourrait être due au souvenir de son œuvre sur le site402.
[image: Fig. 71 : bas-relief associant le nom de Neferousobek à celui de son père (d’après M. Valloggia,   16, p. 49).]
Fig. 71 : bas-relief associant le nom de Neferousobek à celui de son père (d’après M. Valloggia, RdE 16, p. 49).








3. Les tombes des derniers rois de la XIIe dynastie
La question de la localisation des complexes funéraires appartenant à ces deux derniers règnes reste posée : l’ensemble des souverains de la XIIe dynastie ont fait édifier à leur intention des complexes funéraires imposants, incluant une pyramide et un lieu de culte, souvent associés à une nécropole de particuliers. Les tombeaux d’Amenemhat Ier et Sésostris Ier se trouvent à Licht – Ity-Taouy, nouvelle capitale des rois de la XIIe dynastie –, celui d’Amenemhat II à Dahchour, celui de Sésostris II à El-Lahoun, ville destinée par ailleurs à demeurer un centre administratif important jusqu’à la fin de la XIIIe dynastie. Comme nous l’avons vu, ces programmes constructifs se sont encore intensifiés sous les deux règnes suivants, Sésostris III comme Amenemhat III s’étant fait édifier, en plus d’une pyramide à Dahchour, un autre ensemble funéraire où ils furent, en dernière instance, vraisemblablement inhumés (voir chap. 8). Or aucune construction monumentale à cette échelle ne peut actuellement être attribuée aux deux derniers souverains de la XIIe dynastie.
L’hypothèse la plus fréquente est d’attribuer à ces pharaons deux pyramides modestes situées sur le site de Mazghouna, au sud de Dahchour. La pyramide sud est la plus petite des deux : elle s’élève à quelque 4 km au sud de la pyramide rhomboïdale de Snéfrou. La superstructure, qui n’a jamais été achevée, occupe à la base un carré de 52,5 m de côté. Tout autour d’elle était construit un mur d’enceinte ondulé en brique crue. Sur le côté est de cette enceinte se trouve accolée une chapelle construite dans le même matériau : elle se compose d’une cour centrale, qui donne accès au nord et au sud à des magasins, tandis qu’au sud-ouest une salle voûtée avait sans doute été aménagée pour déposer l’offrande rituelle. Les appartements funéraires de ce complexe sont très élaborés : la descenderie s’ouvre au sud et se trouve protégée par deux herses de granit successives. Après la deuxième de ces herses, on accède rapidement à une série de trois corridors qui s’enroulent autour de la chambre funéraire. Celle-ci contient un bloc de quartzite monolithe dans lequel ont été creusés les espaces destinés à abriter le cercueil et le coffre à canopes. Un dispositif par écoulement de sable permettait, après les funérailles, de descendre verticalement sur la cuve le couvercle massif que l’on avait laissé jusque-là en attente sur des cales. Tout ceci est la copie conforme de ce qui apparaît déjà dans la tombe d’Amenemhat III à Haouara, ce qui reste un argument de poids pour attribuer cette sépulture à l’un des successeurs immédiats de ce roi. Malheureusement, aucune inscription n’a été découverte, qui permettrait de confirmer cette hypothèse. Quelques objets de qualité (dont une vaisselle d’albâtre en forme de canard troussé et un petit pot à khôl) sont les seuls indices qu’une inhumation royale a bien eu lieu dans ces appartements. On a proposé depuis longtemps que cette pyramide ait pu être celle d’Amenemhat IV : cette suggestion ne peut être absolument démontrée, mais demeure séduisante, en raison des nombreuses affinités que le monument entretient avec la pyramide d’Haouara, immédiatement antérieure. Rien ne s’opposerait, pour les mêmes raisons, à ce que Neferousobek ait été la destinataire de cet ensemble.
La pyramide nord de Mazghouna diffère considérablement de la précédente. Elle était prévue pour être plus grande (plus de 60 m de côté à la base), mais sa construction n’a jamais été entamée. Après une descenderie coudée pourvue de deux herses de quartzite, les appartements funéraires se trouvent à l’extrémité d’une série de corridors formant un U. Le sarcophage est lui aussi aménagé dans un bloc monolithe de quartzite, où l’emplacement du coffre à canopes a également été creusé. Le système de fermeture diffère cependant du précédent : au moment des funérailles, le couvercle ne devait pas descendre verticalement au-dessus de la cuve, mais glisser horizontalement depuis l’antichambre. Le fait que ce bloc ait été retrouvé dans sa position d’attente signifie probablement que la tombe n’a jamais été occupée. Le plan des appartements funéraires, comme le système de fermeture de la cuve du sarcophage, s’apparentent clairement à ceux que l’on observe dans des pyramides bien datées de la XIIIe dynastie – notamment celle d’Ameny-Qemaou. Il est donc très peu probable que cet ensemble ait été prévu pour la reine Neferousobek, comme on l’a parfois proposé. Notons par ailleurs qu’avec un peu plus d’une trentaine de rois répertoriés, pour seulement cinq ou six pyramides découvertes, la XIIIe dynastie ne manque pas de candidats à l’attribution de ce monument inachevé.
Au moins un monument funéraire de la XIIe dynastie manque donc provisoirement à l’appel, mais il est possible que de nombreuses pyramides, dans la région de Saqqara ou de Dahchour, n’aient pas encore été découvertes. Les structures arasées des plus modestes de ces structures permettent difficilement de les identifier dans le désert qui les environne et l’on peut rappeler qu’à Saqqara-Sud plusieurs pyramides de reines de la VIe dynastie ont encore été ces vingt dernières années découvertes par une équipe française. Une autre solution pourrait également être envisagée pour Neferousobek : fille probable d’Amenemhat III, elle aurait pu être inhumée au Fayoum, épicentre de l’activité de ce roi, et un papyrus du Moyen Empire – le P. Harageh 6 – semble effectivement placer son complexe funéraire, baptisé « Sekhem-Neferousobek » (Neferousobek est puissante) dans le voisinage de la ville d’El-Lahoun403. Quant à Amenemhat IV, il aurait pu tout simplement trouver sa sépulture à l’intérieur même du complexe d’Amenemhat III à Dahchour, que celui-ci n’a jamais occupé. Cette suggestion a été faite récemment par D. Arnold, à la suite de son étude minutieuse de ce monument : on note en effet que le nom d’Amenemhat IV apparaît dans le temple bas de ce complexe royal404. Cela pourrait simplement être le témoignage de travaux effectués par ce pharaon pour compléter, comme ailleurs en Égypte, un monument laissé inachevé par son père. Mais son inhumation dans la pyramide reste une hypothèse très séduisante, si l’on considère que les appartements royaux avaient été laissés vides à la disparition de son prédécesseur, sans doute enterré à Haouara. Si cette proposition se vérifiait, le règne d’Amenemhat IV apparaîtrait encore davantage comme une simple prolongation de celui de son père.






4. La XIIIe dynastie
Comme nous l’avons vu à plusieurs reprises, la XIIIe dynastie entretient beaucoup d’affinités avec la fin de la XIIe dynastie : d’un point de vue politique et administratif, la période qui s’ouvre avec le règne de Sésostris III – que les historiens anglais ont l’habitude de désigner par la formule « Late Middle Kingdom » (Moyen Empire tardif) – se prolonge sans doute jusque vers 1650 av. J.-C., période qui pourrait correspondre à la partition du pays entre deux pouvoirs concurrents avec constitution formelle au nord d’un royaume Hyksos (les XIVe et XVe dynasties). La reconstitution précise des événements, et de la chronologie, est encore aujourd’hui objet de débats. Les centres de décision importants demeurent dans la périphérie du Fayoum (Licht, El-Lahoun), et l’activité de la monarchie semble s’exercer dans l’ensemble de l’Égypte, notamment à Thèbes et Abydos où de nombreux monuments de cette période ont été découverts. La XIIIe dynastie est également présente en Nubie, au moins jusqu’au règne de Sobekhotep Khaneferrê (c. 1720 av. J.-C. ?), et l’on a trouvé à Byblos un monument exprimant sans ambiguïté la sujétion du prince Ineten envers le roi Neferhotep Ier (c. 1730 av. J.-C. ?)405. Des expéditions minières sont encore menées, en direction des mines d’améthyste du ouadi El-Houdi et des carrières du ouadi Hammamat (inscriptions de Sobekhotep Khaneferrê)406, comme vers les mines de galène du Gebel Zeit où les fouilles menées par l’Institut français d’archéologie orientale ont mis au jour l’une des plus importantes séries de documents correspondant à des souverains de cette période407. Au Sud-Sinaï, si aucune inscription ne témoigne de travaux effectués dans les mines de cuivre et de turquoise, de la céramique XIIIe dynastie a cependant été identifiée sur le site de Sérabit el-Khadim408. L’abondante documentation papyrologique – recueillie en particulier à Thèbes et à El-Lahoun – témoigne du bon fonctionnement et de la stabilité des institutions. Les charges les plus importantes de l’État, celles de vizir et de trésorier, peuvent alors être détenues par les mêmes titulaires pendant une période prolongée, et transmises par eux à leurs descendants : on relève ainsi le cas d’un vizir du nom de Ankhou, qui a exercé ses fonctions pendant le règne de Khendjer. Ce personnage, qui semble avoir été apparenté à la famille royale, est déjà fils de vizir : on remarque que deux de ses fils ont occupé après lui le même poste.
Le principal élément qui distingue la XIIIe dynastie de la fin de la XIIe dynastie est la disparition, à cette époque, de la figure charismatique du leader incarnée précédemment par des rois énergiques comme Sésostris III. Selon l’étude récente de J. Siesse, les pharaons de cette dynastie seraient un peu plus d’une trentaine, qu’il faut vraisemblablement répartir sur une période de 150 ans environ (c. 1797-1650 av. J.-C.). Comme on le voit, la durée moyenne des règnes s’établit à quatre-cinq ans, ce qui est peu. Au sein de cette liste considérable de souverains, dont certains ne sont pour nous que des noms faute de monuments que l’on puisse leur attribuer, émergent quelques figures plus marquantes. Celle de Amenemhat-Sobekhotep Sekhemrê-Khoutaouy, tout d’abord, premier roi de cette série – dont on ne sait s’il était apparenté avec la lignée des rois de la XIIe dynastie – et qui a laissé, au terme d’un règne assez bref, une série importante de monuments à son nom, dont une série d’inscriptions mesurant le niveau du fleuve à Semna. Un autre point fort de la dynastie semble correspondre au règne de Sobekhotep Sekhemrê-Seouadjtaouy, dont l’activité est attestée en Nubie, à Thèbes, à Abydos et dans le Delta. C’est sous le règne de ce souverain que fut rédigé le papyrus Boulaq 18, l’un des registres administratifs les plus précis à témoigner de l’approvisionnement du palais royal. Les souverains de cette période, s’ils restent pour nous en partie dans l’ombre faute de sources adéquates, ne sont pas insignifiants : ils gouvernent un pays aussi vaste que celui qu’administraient leurs prédécesseurs de la XIIe dynastie, légifèrent, bâtissent409. Les pyramides de certains d’entre eux, comme celle de Khendjer et Ameny-Qemaou, ont parfois été identifiées. L’inhumation du roi Aouibrê-Hor, associée à la pyramide du roi Amenemhat III à Dahchour, témoigne encore du bon niveau des productions artistiques de l’époque, si toutefois elle appartient bien à la XIIIe dynastie (voir infra chap. 10). La situation familiale dans laquelle s’insèrent tous ces rois semble complexe : tous ne sont certainement pas issus de la même lignée, certains pharaons faisant d’ailleurs explicitement état sur leurs monuments d’une ascendance non royale. L’importance du groupe familial au sens large en semble paradoxalement renforcée, à une époque où la succession royale s’effectue souvent entre frères, et où les hauts niveaux de l’administration sont régulièrement occupés par des personnages ayant des liens de sang avec la famille régnante. Dans tous les cas, le rôle des femmes (telle la reine Noubkaâs, fin XIIIe dynastie) dans le processus de légitimation royale semble avoir été important410.
Les règnes de Neferhotep Ier et Sobekhotep Khaneferrê marquent sans doute un tournant décisif. Le premier de ces pharaons accède au pouvoir autour de 1730 av. J.-C. Il n’est pas d’origine royale, mais ses prétentions au pouvoir sont fortes : il s’associe volontiers, dans ses monuments, aux plus illustres de ses prédécesseurs411. Ainsi, à Sehel, fait-il graver une stèle rupestre à son nom juste à côté de celle qu’avait laissée Sésostris III – en en imitant, d’ailleurs, parfaitement le style : par sa position, ce monument annonce peut-être un véritable programme nubien, confirmé en partie par la présence d’un objet portant son cartouche sur le site de Bouhen. De la même façon, une stèle à son nom, érigée à Abydos, évoque longuement son sacre, en insistant sur sa légitimité divine412. Au terme des 11 années de règne qui lui sont accordées, la monarchie égyptienne semble renforcée par son action. Son frère et deuxième successeur, Sobekhotep Khaneferrê, poursuit son œuvre pendant un peu plus de 8 ans : il engage des travaux dans le temple de Karnak et lance plusieurs expéditions minières. La partie inférieure d’une statue de ce roi a été retrouvée près de Baalbek, au Liban, et plusieurs traces de son activité ont été décelées en Nubie, où il mena peut-être une campagne militaire. Enfin, plusieurs de ses effigies nous sont parvenues en bon état de conservation, dont l’une est exposée au Louvre : elles peuvent rivaliser, en qualité, avec la statuaire de la XIIe dynastie. C’est durant cette période d’une vingtaine d’années, probablement riche en événements dont la mémoire ne nous a pas été conservée, que le Moyen Empire égyptien jette cependant ses derniers feux : quelques décennies plus tard, un pouvoir concurrent semble se constituer dans le Delta, parallèlement à la XIIIe dynastie, qui recentre alors ses attaches en Haute-Égypte, autour de la ville de Thèbes. La désorganisation administrative qui s’ensuit ménage peut-être en Nubie, à partir de ce moment précis, le « vide politique » dont profite à terme le royaume de Kerma. Ainsi, malgré une politique ambitieuse, soulignée entre autres par le soin d’imiter les grands ancêtres, ces deux souverains ont peut-être été les derniers à administrer intact l’héritage de Sésostris III.







X
Thèmes et problèmes



1. Les corégences de la XIIe dynastie
Le problème des corégences qui ont pu exister entre différents rois de la XIIe dynastie suscite depuis plusieurs années des débats acharnés entre égyptologues. L’hypothèse de l’association régulière de deux rois au pouvoir est ancienne : elle fut formulée dès la fin du XIX
e siècle à la suite de la découverte de doubles dates sur certains documents privés du Moyen Empire : celles-ci semblaient témoigner d’un comput parallèle d’années de règne entre un roi et son successeur désigné, lequel bénéficiait déjà de tous les insignes de la royauté et d’une titulature complète. Le fonctionnement des corégences fut par la suite théorisé par W.K. Simpson, dans un article qui définissait les rôles respectifs du « corégent senior » et du « corégent junior » au sein de cette institution413. On relève cependant que, au sein de l’abondante épigraphie laissée par la XIIe dynastie, ces doubles dates sont extrêmement rares, et semblent curieusement se cantonner à des inscriptions n’appartenant pas à la sphère officielle. Actuellement, elles ne sont connues qu’au nombre de trois. Dans l’ordre chronologique, le premier document est une stèle conservée au Caire (CG 20516) au nom d’un dénommé Antef. Dans le cintre de la stèle, on trouve symétriquement de part et d’autre d’un signe ankh les noms d’Amenemhat Ier et de Sésostris Ier, précédés chacun d’une indication en année414. Le document se lit ainsi :
An : 30, sous la majesté du roi de Haute et de Basse Égypte Sehetepibrê (Amenemhat Ier), qu’il vive éternellement ;
An : 10, sous la majesté du roi de Haute et de Basse Égypte Kheperkarê (Sésostris Ier), qu’il vive éternellement.
Cette inscription a donc été interprétée comme la preuve tangible d’une corégence entre ces deux rois, qui aurait duré 10 ans, puisque l’an 30, qui est la dernière année du règne d’Amenemhat Ier, semble y correspondre à l’an 10 de son successeur.
Le second document est une stèle conservée à Leyde (Leyde V 4), émanant d’un certain Oupouaout-aâ qui était grand prêtre d’Osiris en Abydos entre la fin du règne de Sésostris Ier et le début du règne d’Amenemhat II415. En haut du monument, toujours de part et d’autre d’un signe ankh, les titulatures de Sésostris Ier (à droite) et d’Amenemhat II (à gauche) apparaissent suivies respectivement des dates de l’an 44 et l’an 2. Le monument pourrait donc garder le souvenir d’une corégence entamée entre les deux pharaons à l’extrême fin du règne du premier (auquel on prête 46 ans d’exercice du pouvoir), et qui aurait duré 3 ans. Enfin, la dernière double date est transmise par une inscription rupestre laissée sur la route d’Assouan à Konosso par un « scelleur digne de confiance » dénommé Hépou qui semble avoir été chargé de faire une inspection des forteresses (menenou) de Basse-Nubie416. Les deux règnes en jeu sont, cette fois-ci, ceux d’Amenemhat II et de son successeur Sésostris II, dont le cartouche apparaît de part et d’autre de la stèle gravée. Les deux premières lignes se lisent comme suit :
« Fait durant l’an 3, sous la majesté de l’Horus Seshemou-Taouy (Sésostris II), correspondant à (khefet) l’an 35, sous la majesté de l’Horus Hekenou-Maât (Amenemhat II). »
Une fois de plus, l’inscription pourrait trahir l’existence d’une corégence ayant duré au moins 3 ans, la dernière année de règne connue d’Amenemhat II étant précisément l’an 35.
À ces trois documents peut encore être adjointe une dernière stèle, qui ne livre pas une double datation à proprement parler, mais une date unique suivie de deux titulatures royales : il s’agit de la stèle du général Nesou-Montou, conservée au musée du Louvre (C1). À la suite de l’indication d’une année de règne, malheureusement mutilée, on peut en effet lire les titulatures complètes d’Amenemhat Ier, puis de Sésostris Ier, comme si l’objectif du lapicide avait été d’indiquer une date commune à ces deux rois.
Tous ces documents émanent ainsi de particuliers, qui ont précisé des dates correspondant à leur carrière sous les règnes de différents souverains. En dépit du nombre extrêmement restreint des documents concernés, le caractère spectaculaire de ces doubles datations a cependant ancré fermement l’idée des corégences dans l’esprit des historiens, et l’on en est venu à considérer de la même façon tous les monuments évoquant de façon simultanée les noms de deux rois successifs comme un indice favorable à cette notion. À ce titre, les inscriptions du Sinaï datées du début du règne d’Amenemhat III, mais livrant le nom de Sésostris III, ont été bien entendu interprétées comme le témoignage d’une corégence entre ces deux pharaons. La déformation imposée aux sources est cependant notable, puisque certains savants ont été jusqu’à développer des arguments pour expliquer dans ce contexte les « dates uniques » (single dates) correspondant au laps de temps supposément recouvert par ces corégences. Il est vrai que la persistance de documents datés de l’année de règne d’un seul roi – par exemple durant les dix dernières années du règne d’Amenemhat Ier – va clairement à l’encontre de cette notion d’association de deux souverains. La méthode historique poursuivie est ici très contestable : il est surprenant de vouloir expliquer le plus grand nombre des documents préservés à la lumière du plus petit nombre, plutôt que d’examiner de façon plus attentive ceux qui s’écartent de la norme. Ainsi, on relève pour les dix premières années de règne de Sésostris Ier au moins 14 documents portant la seule date de ce roi417. L’hypothèse de William Kelly Simpson est donc que, dans le cadre de la corégence, la datation était le privilège du « corégent junior », le « corégent senior », après l’association de son fils au pouvoir, se retirant dans son palais pour ne plus véritablement gouverner le pays418. Cependant, il faut noter que les 10 dernières années d’Amenemhat Ier (qui correspondraient à la même corégence) sont également bien attestées dans la documentation, notamment dans le cadre d’une expédition militaire menée en Nubie en l’an 29 – événement de tout premier plan s’il en est. Le paradoxe veut même que, pour ce règne, aucune date antérieure à l’an 23 n’ait pendant longtemps été connue, jusqu’à la découverte récente d’une inscription remontant à l’an 7, à Ayn Soukhna419.
Une remise en cause profonde du principe des corégences du Moyen Empire a été développée par Robert Delia en 1980420. Ces remarques ont depuis été reprises et complétées par Claude Obsomer dans deux études successives qui, à notre avis, font le point le plus complet et le plus raisonnable sur ce thème421. On peut en effet douter de la pertinence de ces fameuses doubles dates : leur petit nombre les rend, en définitive, peu représentatives de la documentation concernant la XIIe dynastie, mais leur rareté (un document unique pour chacune des trois corégences envisagées) les protège en même temps d’une certaine forme de contradiction interne. Il suffirait en effet d’un seul témoin additionnel sur l’une ou l’autre de ces périodes pour confirmer ou infirmer le postulat de l’existence d’une corégence, la durée de celle-ci ne devant pas varier d’un document à un autre. En attendant que d’autres inscriptions appartenant à ce groupe viennent au jour, quelques observations sur leur formulation sont tout de même possibles. On note, tout d’abord, que la présentation de la date est dans les trois cas différente : la stèle de Antef associe effectivement le nom d’Amenemhat Ier au chiffre de 30 ans, et celui de Sésostris Ier à celui de 10 ans. Cependant, le mot « année » n’est pas écrit de la façon dont il figure ordinairement sur les documents datés, où le chiffre apparaît après l’expression « renpet zep », qui quantifie le nombre de fois où le souverain a renouvelé une année de règne. Ici, c’est le mot renpet seul qui apparaît, ce qui laisse supposer que l’on a affaire à l’enregistrement d’une durée et non d’une date. Ce monument pourrait donc tout aussi bien faire allusion à l’ensemble de la carrière du fonctionnaire dont il conserve la mémoire, qui s’étend sur les 30 années du règne d’Amenemhat Ier et les 10 premières années du règne de son successeur, ces deux périodes ne se chevauchant pas. Sur la stèle rupestre de Hépou, ce sont bien en revanche deux dates qui apparaissent, associées clairement aux titulatures d’Amenemhat II et Sésostris II mis en relation par le mot « khefet » (correspondant à). Il est toutefois très possible que ce ne soient pas les dates que l’on ait voulu mettre ainsi en relation, mais les événements auxquels elles font référence. Ce fonctionnaire est en effet venu en l’an 3 de Sésostris II faire une tournée d’inspection des forteresses de Nubie : son passage a ainsi pu correspondre à un contrôle de même nature effectué en l’an 35 d’Amenemhat II, trois ans plus tôt. Pour peu que le même responsable se soit déjà alors rendu en Nubie, il a pu commémorer ces deux missions sur la même inscription. On note, d’ailleurs, qu’il arrive que deux dates soient associées par le même mot « khefet », dans un contexte où l’on ne peut évoquer une corégence. C’est le cas, par exemple, d’une mesure du Nil à Semna, effectuée sous le règne d’Amenemhat III, où il est indiqué que « l’an 8 correspond à (khefet) l’an 9 »422. Dans ce dernier cas, il est évident que ce sont les événements (une hauteur de l’eau identique d’une année sur l’autre) et non les dates qui sont ainsi mis en relation. L’inscription de Hépou ne peut donc pas non plus être considérée comme une preuve absolue de l’existence des corégences. La stèle de Oupouaout-âa serait peut-être, dans ce domaine, le document le plus convaincant : les deux dates, associées respectivement à Sésostris Ier (an 44) et à celui d’Amenemhat II (an 2), semblent effectivement avoir été gravées au même moment, et mises en parallèles par le lapicide. On note simplement que, au lieu de figurer en tête de formulation (c’est-à-dire avant les titulatures royales), elles les suivent, ce qui est inhabituel pour une date, que l’on met généralement en exergue. Ici encore, comme le suggère Claude Obsomer, c’est peut-être le contenu du document qui donne la solution. Le personnage a en effet exercé des responsabilités importantes à Abydos, dès la fin du règne de Sésostris Ier : il a pu, sur un même monument, évoquer les deux étapes les plus marquantes de sa carrière, sous deux règnes successifs423. Aucun de ces trois documents à double date ne peut donc être définitivement retenu pour démontrer l’existence des corégences. En dernier lieu, une analyse détaillée du quatrième texte régulièrement utilisé dans ce débat, la stèle de Nesou-Montou, laisse penser qu’il s’agit en réalité d’un document daté du seul règne de Sésostris Ier, la titulature d’Amenemhat Ier n’y apparaissant que pour exprimer la filiation de ce roi au sein d’une « mise en page » par ailleurs complexe424.
Ce préambule permet de considérer de façon plus objective le postulat d’une corégence entre Sésostris II et Sésostris III d’une part, et entre Sésostris III et Amenemhat III d’autre part. En effet, les documents en jeu ne sont pas très abondants, et ne comportent aucune des doubles dates évoquées plus haut. La proposition d’une corégence entre Sésostris II et Sésostris III repose ainsi essentiellement sur un document, où les noms des deux rois figurent ensemble : il s’agit d’une statue provenant de Karnak (voir chap. 1) consacrée à Montouhotep II par le roi Sobekhotep IV, sous la XIIIe dynastie. Ce dernier rappelle dans sa dédicace que son geste correspond à ce qui avait été fait par Sésostris III et son père Sésostris II. Rien n’indique cependant que la mémoire de Montouhotep n’ait pas été successivement honorée par ces deux rois, l’un pouvant d’ailleurs avoir achevé le monument de l’autre. Les deux noms sont également associés sur de petits objets découverts à El-Lahoun : un sceau-cylindre et une plaque de faïence425. Mais ces artefacts ont été produits en grand nombre pour des raisons commémoratives et l’on ne peut s’étonner, sur le site même d’un complexe royal, d’y voir associés Sésostris II et son successeur. Les documents pouvant évoquer une corégence entre Sésostris III et Amenemhat III – hormis les petits objets votifs comme les sceaux-cylindres et les scarabées – sont un peu plus nombreux : Josef W. Wegner a établi récemment une synthèse méticuleuse sur l’ensemble de ces documents, en présentant de façon neutre toutes les interprétations qui pouvaient en être faites426. Le plus important est sans doute l’autel d’Hathor érigé par Amenemhat III au Sinaï (IS 89) sous la supervision du chancelier du dieu Horrourê. Le monument porte la date de l’an 6 de ce roi, mais mentionne également Sésostris III, ce qui pourrait bien sûr suggérer l’existence d’une corégence. Notons cependant que les prédécesseurs des rois impliqués dans les expéditions minières sont régulièrement évoqués à Sérabit, où il existe même une chapelle consacrée à la célébration du principe dynastique. Dans ces conditions, le nom de Sésostris III pourrait avoir été associé à cet élément central du culte divin par simple piété filiale de son successeur. Les deux pharaons sont également nommés sur deux stèles de particuliers, celle de Nebpousenouseret du British Museum (BM 101) et la stèle CG 20691 du Caire. Dans les deux cas, ces monuments font sans doute allusion à la carrière de leur possesseur sous les deux règnes successifs : on note d’ailleurs que la première des stèles évoque une fête-sed d’Amenemhat III, cérémonie prenant place au terme de 30 ans de règne à laquelle son prédécesseur, quelle que soit la longévité qu’on lui prête, n’aurait pu assister. Enfin, les deux rois apparaissent conjointement sur des blocs conservés à Berlin qui proviennent vraisemblablement d’un sanctuaire du Fayoum : ils pourraient faire allusion au couronnement d’Amenemhat III, ce qui ne signifie pas que son prédécesseur, représenté dans ce contexte, ait encore régné à ce moment.
Aucun de ces documents ne fournit donc la preuve absolue d’un exercice partagé du pouvoir entre Sésostris III et Amenemhat III. Un seul texte pourrait, cependant, jeter le doute sur ce point : il s’agit du papyrus Berlin 10 055 r°, provenant de El-Lahoun. Sur ce registre, qui ne porte malheureusement aucun nom royal, la transition entre l’an 19 et l’an 1 semble s’effectuer au début de l’année civile : cette coïncidence pourrait trahir ainsi une transmission du pouvoir volontaire entre deux souverains, qui pourraient être Sésostris III et Amenemhat III. Mais on note que ce document est d’une interprétation délicate, car il offre des indications qui contredisent certaines autres sources (voir infra). Dans l’état actuel de la documentation, il nous semble à la rigueur possible qu’un héritier présomptif de la couronne ait pu être associé au pouvoir, et recevoir à l’occasion d’une cérémonie d’investiture une titulature royale complète : ce dispositif pourrait être l’une des explications possibles de la présence d’un roi Hor dans le complexe funéraire d’Amenemhat III à Dahchour (voir infra). Ce mécanisme – auquel il est peut-être fait allusion dans l’Enseignement d’Amenemhat Ier
 – n’aurait cependant aucune incidence sur la chronologie, le nouveau roi ne commençant à compter ses années de règne, et n’exerçant véritablement la royauté, qu’après le décès de son prédécesseur. Il faudrait alors rendre compte de ce concept de « corégence » d’une manière diamétralement opposée à celle qui est fournie par W.K. Simpson, le « corégent junior » restant un subalterne du « corégent senior » jusqu’à la disparition de ce dernier.
Nul doute que la controverse actuelle portant sur les corégences à double datation, comme bien souvent en égyptologie, durera encore de nombreuses années, les chercheurs éprouvant souvent des difficultés à remettre en cause les données sur lesquelles sont fondés depuis longtemps leurs travaux. Il n’est d’ailleurs pas à exclure qu’un nouveau document démontre un jour sans ambiguïté l’existence au Moyen Empire de ce mode original de passation du pouvoir, ce qu’aucune des sources actuellement disponibles ne permet de faire. Un point de méthode fondamental de la recherche historique doit cependant être clairement réaffirmé dans le cadre de ces discussions : tout postulat d’existence demeure à la charge exclusive de celui qui l’énonce. Aux tenants de ce type de corégence, donc, de fournir des arguments incontestables de la réalité historique de celle-ci. Faute de quoi, cette proposition devra être considérée comme une simple hypothèse, sans qu’il soit pour autant nécessaire à ceux qui la réfutent de faire la démonstration de sa gratuité.






2. Le roi Aouibrê-Hor
C’est à Dahchour que l’archéologue français Jacques de Morgan fit, en 1894, l’une de ses plus belles découvertes, mais aussi l’une de celles qui allait susciter le plus de controverses dans le monde de l’égyptologie427. En dégageant le côté nord de la pyramide d’Amenemhat III, le fouilleur découvrit en effet une série de dix puits funéraires, qui avaient été aménagés parallèlement au monument, à l’intérieur même d’une enceinte de brique crue isolant le complexe funéraire du roi. Les huit tombes situées à l’ouest de cette rangée semblaient n’avoir jamais été occupées. En revanche, les deux derniers hypogées de la série livrèrent les vestiges d’inhumations importantes : celles d’un pharaon du nom de Aouibrê-Hor, et d’une fille royale appelée Noub-hetepti-khered, ces deux tombes présentant entre elles de nombreuses similitudes. Le 16 avril commença le dégagement du puits situé le plus à l’est. En réalité, deux cavités, séparées par une maçonnerie de briques, étaient visibles à la surface du terrain : l’une correspondait à la descenderie donnant accès aux appartements funéraires, l’autre à une excavation aménagée par les constructeurs de l’Antiquité pour construire la tombe. Comme bien souvent, la maçonnerie de la chambre du sarcophage avait donc eu lieu à ciel ouvert, le puits pratiqué pour effectuer les travaux étant ensuite remblayé, une fois la tombe construite. C’est par le puits le plus large, ayant dans l’Antiquité servi à aménager la tombe, que le fouilleur s’engagea : au fond de celui-ci, une petite porte voûtée mettait à l’origine en communication la descenderie et les appartements funéraires proprement dits. À cet endroit fut découvert le premier objet significatif : une petite statue de bois doré fut en effet recueillie dans les décombres. Sur son socle figurait, gravé sur des feuilles d’or, le nom d’un mystérieux souverain du nom de Hor. Un peu plus loin, les fragments de deux vases en albâtre portaient des inscriptions funéraires destinées à consacrer une libation au défunt. Elles faisaient apparaître le deuxième cartouche du pharaon, nommé Aouibrê. Tout ceci montrait d’emblée que la tombe avait été perturbée dans l’Antiquité, mais soulignait en même temps l’intérêt exceptionnel de cette découverte. Les archéologues s’aperçurent rapidement que des voleurs s’étaient frayé un chemin jusqu’à la momie du défunt en empruntant le même chemin qu’eux, non pas en suivant le puits de la descenderie, mais en perçant le plafond des appartements funéraires. Le pillage, cependant, avait été sommaire : si les bijoux et les objets les plus précieux avaient manifestement été emportés, la plus grande partie du matériel funéraire se trouvait encore à son emplacement d’origine. La tombe de Hor donne ainsi un aperçu unique sur une inhumation royale du Moyen Empire, aucune des sépultures des grands pharaons de la XIIe dynastie n’ayant de fait, au cours des explorations qui furent menées par la suite dans leurs complexes funéraires, livré un matériel de cette importance.
Les appartements funéraires étaient d’une extension limitée (fig. 72) : ils se composaient de deux petites pièces dans le prolongement l’une de l’autre. La première mesurait 2,77 m de long sur 1,33 m de large, pour une hauteur de 1,52 m : elle formait une sorte d’antichambre où de nombreux objets rituels avaient été entreposés : le plus remarquable d’entre eux était un naos de bois stuqué, au fronton et aux montants ornés de feuilles d’or peintes en vert faisant apparaître la titulature du roi. À l’intérieur de ce naos, dont les portes avaient été forcées, se trouvait encore la statue de ka du roi Hor, l’un des monuments les plus achevés que nous ait transmis la civilisation pharaonique. Cette effigie de bois (fig. 73), d’une hauteur de 1,75 m, représente le roi nu, dans l’attitude de la marche, seulement équipé d’un gorgerin. Une mince ceinture d’or nouée autour des reins devait à l’origine maintenir un étui phallique autour de son pénis. Certaines parties du corps (rebords de la coiffure, sourcils, paupières, bouts des seins, ongles des mains et des pieds), ainsi que le gorgerin qui orne le cou, sont rehaussés à la feuille d’or. Les yeux, faits d’incrustations de quartz, avaient été arrachés lors du pillage, mais ils furent retrouvés lors de la fouille. Le roi ne porte aucun insigne distinctif de sa fonction, hormis une longue barbe postiche. En revanche, le sommet de sa perruque tripartite supportait à l’origine le signe hiéroglyphique des deux bras levés, en trois dimensions. Ceci donne sans ambiguïté la fonction de cette statue, conçue comme la matérialisation du « ka » du roi, c’est-à-dire de la partie de son être capable, dans la tombe, de consommer les offrandes. À ce monument étaient d’ailleurs associés plusieurs artefacts qui devaient fonctionner avec lui : des simulacres de produits alimentaires – pains, vases et coupelles – en bois peint de blanc (découverts sous le socle même de la statue), deux stèles rectangulaires et une table d’offrande circulaire gravées de formules d’offrandes au nom du défunt, des perles et de la céramique. À gauche du naos se trouvait encore un coffre allongé renfermant des cannes et des bâtons cérémoniels destinés au roi. On peut noter enfin que la statue de Hor découverte à l’entrée du complexe est une reproduction à plus petite échelle de la statue de ka : elle devait initialement se trouver parmi ce lot d’objets, dans un petit naos dont les fragments furent retrouvés épars dans la pièce.
[image: Fig. 72 : appartements funéraires de Aouibrê-Hor (d’après J. de Morgan,   II, fig. 211 et 243).]
Fig. 72 : appartements funéraires de Aouibrê-Hor (d’après J. de Morgan, Dahchour II, fig. 211 et 243).


[image: Fig. 73 : statue de   de Hor (d’après J. de Morgan,  ., fig. 215).]
Fig. 73 : statue de ka de Hor (d’après J. de Morgan, op. cit., fig. 215).


On entrait ensuite dans la salle du sarcophage, aux dimensions comparables (2,95 m de long sur 1,26 m de large). Le plafond était formé de dalles arc-boutées formant une voûte de décharge. Le cercueil de bois du pharaon se trouvait dans une cavité de 1 m de profondeur aménagée à même le sol, dans un sarcophage de pierre exactement adapté aux dimensions de la pièce. Son contenu avait bien sûr été visité, et les objets les plus précieux sans doute emportés. Cependant, la tête du roi était encore enveloppée d’un masque de bois doré, aux yeux incrustés de pierre et sertis de bronze. Plusieurs sceptres – recouverts par du bitume – avaient gardé leur position initiale, au côté gauche du roi, et de nombreux bijoux de bois doré avaient été abandonnés près de la momie, ainsi que de nombreux fragments de feuilles d’or arrachées lors de la spoliation de la sépulture. Le cercueil lui-même était décoré de bandes dorées portant le nom du roi et des formules funéraires. Mais la découverte la plus étonnante est sans aucun doute celle d’un coffre de pierre placé à la tête du sarcophage, au même niveau que celui-ci : il n’avait pas été pillé, et était encore clos par son couvercle de grès. À l’intérieur se trouvait le coffre à canopes de Hor, en tout point identique, par son style, au cercueil du roi : il s’agissait d’un réceptacle de bois décoré de bandes de feuilles d’or portant gravés des textes hiéroglyphiques nommant le défunt. À l’intérieur furent découverts encore en place les quatre vases canopes à tête humaine du pharaon, inscrits sur leur panse de formules rituelles à son nom. L’élément le plus surprenant n’était pas, cependant, le plus spectaculaire : une simple ficelle entourait en effet le coffre de bois ; ses deux extrémités avaient été réunies sur le couvercle, puis scellées d’un cachet d’argile portant l’empreinte du cartouche de Nymaâtrê, Amenemhat III.
Cette trouvaille fut rapidement suivie d’une autre, tout aussi importante. Trois jours après, le 19 avril, Jacques de Morgan ouvrait la tombe voisine de la précédente : celle d’une princesse vraisemblablement apparentée au roi Hor. La sépulture était très semblable à celle du pharaon : un puits d’une profondeur de 9 m environ donnait accès à un corridor voûté de briques crues de 14,60 m de long. À l’extrémité de ce corridor, les archéologues se rendirent compte que la porte débouchant sur les appartements funéraires était toujours scellée, signe que la tombe n’avait probablement pas été violée. Une fois déposée la maçonnerie de pierre condamnant l’entrée, les fouilleurs pénétrèrent effectivement dans un tombeau intact ; comme celui de Hor, il était composé de deux pièces en enfilade. La première contenait une série d’offrandes alimentaires déposées lors des funérailles : vases, écuelles, oiseaux et pièces de bœufs embaumés, ainsi que des objets personnels rangés dans deux coffres. Le premier, de forme allongée, renfermait des cannes, des sceptres, une massue et des flèches, ainsi qu’un miroir. Une boîte plus petite, scellée par le cachet d’un fonctionnaire du nom de Senebtify, conservait sept petits vases à onguent en albâtre, qui portaient tous sur leur couvercle une inscription en hiératique permettant d’identifier leur contenu. La pièce suivante était celle dévolue au sarcophage, dont le couvercle fermé constituait, au moment de la découverte, le sol de la pièce. Une fois la dalle soulevée, un cercueil de bois orné de bandes de feuilles d’or gravées au nom de la « fille royale Noub-hetepti-khered », et en tout point semblable à celui du roi Hor, apparut. La momie, réduite à l’état de squelette, s’y trouvait encore, à son emplacement d’origine : la princesse, allongée sur le dos et les mains ramenées sur la région pubienne, était parée au front d’un diadème d’argent dont la partie centrale représentait deux fleurs de lotus enserrant un disque solaire. Un uræus d’or et une tête de vautour du même métal, découverts près de la tête, devaient originellement s’adapter au masque funéraire de bois de la défunte, entièrement décomposé lors de la découverte. La princesse était encore équipée aux poignets et aux chevilles de bracelets composés de perles d’or, de cornaline et de pierres vertes, d’un poignard en or, et d’un gorgerin constitué de perles d’or, de cornaline, et de lapis-lazuli, décoré aux deux extrémités d’une tête de faucon en or. À gauche de la momie – comme chez le roi Hor – se trouvaient également des sceptres de bois, et un flagellum composé d’éléments de cornaline, d’émail bleu et gris, d’une tête de faucon en or. Au fond de la pièce, à gauche du sarcophage, avait été placé le coffre à canopes en grès qui renfermait, comme chez Hor, une boîte de bois ornée de lames d’or gravées, abritant elle-même les quatre vases d’albâtre à tête humaine de la défunte.
Pour Jacques de Morgan et ses collaborateurs, il était évident que ces deux sépultures étaient contemporaines de la pyramide d’Amenemhat III, et que leurs occupants, au vu de leur place dans cette nécropole, étaient des membres de la famille royale correspondant à ce règne. La proposition alors faite par les fouilleurs fut de voir en ce mystérieux roi Aouibrê-Hor un corégent éphémère d’Amenemhat. Mais cette identification suscita de vives réactions dans la communauté scientifique de l’époque. Gaston Maspero, en particulier, contesta cette hypothèse lors d’une séance de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, sans ménager son ironie : le texte de son intervention, repris dans la publication de De Morgan, est le suivant : « Aussi bien connaissons-nous, année après année, la suite des rois de la XIIe. Peut-être découvrira-t-on quelque usurpateur vers cette époque. Mais il y a aussi peu de chances d’y introduire un souverain nouveau ayant vraiment régné qu’il y en a de pouvoir intercaler un nouveau Bourbon entre Henri IV et Louis XVI428 ». Sa proposition était d’identifier le roi Hor avec l’un des deux pharaons du nom de Aoutibrê, dont l’existence est attestée par le Canon royal de Turin dans sa section consacrée à la XIIIe dynastie. Malgré le caractère cassant et définitif de ce jugement, le débat scientifique sur la sépulture du roi Hor n’est toujours pas clos. De nombreux indices montrent d’ailleurs, comme nous avons eu l’occasion de le signaler à plusieurs reprises, que nous sommes aujourd’hui encore très loin d’avoir cette connaissance « année après année » du règne des rois de la XIIe dynastie, si l’on songe que la durée même de leur passage au pouvoir – dans le cas de Sésostris III par exemple – peut susciter des évaluations variant selon les chercheurs de plus d’une dizaine d’années. De nombreux égyptologues, et non des moindres, ont ainsi soutenu une datation fin XIIe dynastie du roi Hor, notamment Gustave Jéquier, Jacques Vandier429 et Jean-Pierre Corteggiani430 : les arguments qui permettent de défendre cette proposition sont d’ordre stylistique (les monuments retrouvés dans la tombe se rapprochent de ce que l’on connaît sous la XIIe dynastie), mais aussi épigraphique : on relève la présence troublante du cartouche d’Amenemhat III scellant les canopes de Hor, ainsi que l’existence d’une plaque de faïence du musée de Berlin associant les noms d’un roi Hor et d’un roi Nymaâtrê.
Récemment, Sydney Aufrère a consacré à cette tombe une étude très complète, pour démontrer son appartenance à la XIIe dynastie431. Il y résume les circonstances de la découverte, rappelle l’architecture des appartements funéraires et fait le descriptif précis de l’ensemble des monuments mis au jour, en donnant par la même occasion des indications précieuses sur leur signification religieuse. La conclusion de cette recherche propose de voir en Aouibrê-Hor un régent ayant assumé la réalité du pouvoir à la disparition de Sésostris III, alors qu’Amenemhat était trop jeune pour régner véritablement. L’attribution de ce souverain à la XIIe dynastie peut, selon cet auteur, être déduite d’un certain nombre de faits. Sa titulature, tout d’abord, serait empreinte d’un classicisme propre à cette période de l’histoire. Rappelons que les cinq noms du roi Hor sont bien attestés sur les objets présents dans sa tombe, notamment sur le naos de sa statue de ka, où l’on trouve :
L’Horus : Hetep-ib-taouy, « celui qui apaise le cœur du double pays ».
Les deux maîtresses : Nefer khaou, « parfait d’apparitions ».
L’Horus d’or : Nefer netjerou, « la perfection des dieux ».
Le roi de Haute et Basse Égypte : Aou-ib-Rê, « le cœur de Rê est épanoui ».
Le fils de Rê : Hor.
Le nom de Aou-ib-Rê pourrait rappeler celui d’Amenemhat Ier, le fondateur de la XIIe dynastie, Sehetepibrê. La simplicité relative de sa formulation serait un signe distinctif des noms royaux de la XIIe dynastie, par opposition aux noms de la XIIIe dynastie, aux énoncés plus complexes. Il diffère par ailleurs du nom Aout-ib-Rê présent à deux reprises dans le papyrus de Turin. L’étude des textes présents sur certains éléments du mobilier funéraire fait apparaître de grandes similitudes, tant par l’orthographe que le choix du répertoire, avec les pratiques funéraires de la fin de la XIIe dynastie. Enfin, le scellement au nom de Nymaâtrê présent sur le coffre à canopes pourrait signaler, lors des funérailles, la présence physique d’un successeur, en l’occurrence Amenemhat III. Plusieurs exemples du Nouvel Empire montrent, en effet, que l’une des tâches essentielles d’un pharaon à son avènement était de procéder aux funérailles du roi défunt.
Aucun de ces arguments n’est cependant définitif. Ceux qui portent sur l’analyse de la titulature sont peut-être les plus faibles. Si Aouibrê, le nom de roi de Haute et Basse Égypte de Hor, se rapproche de celui d’Amenemhat Ier, c’est peut-être précisément dans la perspective d’une quête de légitimité propre aux souverains de la XIIIe dynastie : on relève d’ailleurs, parmi la liste des pharaons de ce temps, les noms de Sehetepibrê, Hetepibrê, Nedejemibrê, Ouahibrê, qui relèvent de la même inspiration. La même remarque peut être faite à propos du nom d’Horus du roi Hor, Hetep-ib-taouy, qui reprend une formulation s’appuyant sur le mot « taouy » (les Deux-Terres) systématiquement attestée sous la XIe dynastie, mais largement réutilisée sous la XIIIe dynastie. En somme, la titulature de ce roi Hor, empreinte du soin de faire référence aux grands ancêtres, semblerait pour cela même plutôt appartenir à la dernière phase du Moyen Empire. Pour ce qui est du « classicisme » du nom Aouibrê, censé dénoter une appartenance à la XIIe dynastie, force est de constater que cet argument n’est qu’une vue de l’esprit. Si les noms de certains rois de la XIIIe dynastie sont parfois effectivement complexes, combinant à l’intérieur du même cartouche des éléments appartenant au nom de « roi et de Haute et Basse Égypte » et à celui de « fils de Rê », ceci est loin d’être une règle générale. Des noms de règne comme celui de « Khaneferrê » (Sobekhotep) ont ainsi sur de nombreux monuments une économie qui se rapproche fortement de celle de leurs lointains prédécesseurs. En ce qui concerne la différence existant entre le nom des rois Aout-ib-Rê du papyrus de Turin et le nom Aou-ib-Rê attesté à Dahchour, il faut garder à l’esprit que le Canon royal n’est qu’une compilation ramesside de registres plus anciens, et que le copiste a pu y commettre des inexactitudes : nous avons déjà signalé (voir chap. 9) une déformation du nom du dernier pharaon de la XIIe dynastie sur ce document, qui l’enregistre comme Neferou-Sobek-Rê, désignation qui n’apparaît aucunement dans les sources contemporaines.
Les arguments portant sur le répertoire des textes funéraires présents dans la tombe, ou le style des objets découverts, ne sont pas beaucoup plus convaincants : qu’il existe de nombreuses similitudes entre les monuments du roi Hor et de la princesse Noub-hetepti-khered et des éléments appartenant clairement à la XIIe dynastie n’est pas surprenant, quelle que soit la date de ces deux inhumations. Il est en effet difficile, sur bien des points, d’opérer une distinction fine entre la fin de la XIIe dynastie et la XIIIe dynastie, aucune solution de continuité n’existant entre ces deux époques, tant sur le plan de l’administration du pays que sur celui du style des monuments retrouvés. Durant cette dernière période, si l’on ne connaît aucun programme monumental majeur, les canons artistiques se maintiennent toutefois à leur niveau antérieur : du point de vue de leur technique de réalisation, les effigies de Sobekhotep Khaneferrê n’ont rien à envier à la statuaire de la fin de la XIIe dynastie. De plus, les rois de la XIIIe dynastie ont souvent imité les monuments de leurs prédécesseurs, allant parfois jusqu’à les reproduire à l’identique : c’est le cas, notamment, d’une porte d’Amenemhat-Sobekhotep Sekhemrê-Khoutaouy découverte à Médamoud, qui est la copie conforme d’une réalisation antérieure de Sésostris III432. À l’étude de Sydney Aufrère, qui relève scrupuleusement tous les points de convergence existant entre le matériel de Hor et celui de la XIIe dynastie, il faudrait donc, pour avoir une vision objective des faits, le contrepoint d’une recherche analysant aussi précisément les relations que ce matériel entretient avec la XIIIe dynastie. L’élément le plus troublant demeure, dans ce dossier, l’empreinte d’un sceau de Nymaâtrê sur le coffre à canopes de Hor, qui pourrait indiquer qu’Amenemhat III a été le responsable de l’inhumation de ce roi, au pied de sa propre pyramide. Claude Vandersleyen suggère que ce scellement ait pu être celui du roi Khendjer, qui aurait adopté ce nom dans la deuxième partie de son règne433. Cette proposition n’est guère satisfaisante, si l’on considère que Khendjer n’a vraisemblablement accédé au pouvoir que longtemps après cet Aoutibrê, les règnes de Kay-Amenemhat Sedjefakarê et de Ougaf Khoutaouyrê s’intercalant entre lui et son devancier. On voit mal, dans ces conditions, comment il aurait pu superviser les funérailles de Hor. Il nous semble plus probable de voir, dans cette empreinte de sceau, un choix politique. On sait que les noms de plusieurs rois du Moyen Empire ont été utilisés bien après leur règne sur des objets votifs et des scarabées. La disponibilité d’un sceau à ce nom bien après le règne d’Amenemhat III n’est donc pas en soi insolite. Dès lors, la présence de cette empreinte dans la tombe n’est pas forcément aussi surprenante que cela peut paraître au premier abord : si Aouibrê-Hor est bien un roi de la XIIIe dynastie ayant choisi de se faire inhumer aux abords de la pyramide d’Amenemhat III – se plaçant ainsi sous la protection d’un ancêtre prestigieux –, la même démarche aurait pu l’amener à émettre des monuments comme la plaque de faïence où son nom apparaît à côté de celui de ce roi, et à faire sceller son matériel funéraire au moyen d’un phylactère reproduisant le nom de Nymaâtrê.
La proposition finale de Sydney Aufrère, qui consiste à faire de Hor le prédécesseur d’Amenemhat III, ou un régent ayant exercé la réalité du pouvoir durant la minorité de celui-ci, nous paraît, en tout cas, très peu probable. En effet, comme nous avons eu l’occasion de le voir plus haut, la chronologie paraît extrêmement resserrée entre la disparition de Sésostris III, pendant ou immédiatement après une campagne en Nubie menée en l’an 19 de son règne, et l’an 1 d’Amenemhat Ier. C’est ce que suggère le dossier du Trésorier Iykherneferet, dont la mission à Abydos semble précisément se dérouler au moment de cette succession. Le règne du roi Hor, s’il devait avoir eu lieu dans cet intervalle, aurait nécessairement été très bref. Ce laps de temps n’aurait certainement pas permis à ce pharaon de lancer à son intention un chantier aussi important que la pyramide méridionale de brique de Dahchour. Cette inhumation dans une nécropole planifiée, et associée au complexe d’Amenemhat III, suppose par ailleurs un certain avancement des travaux au moment même des funérailles. Dans ce cas, il faudrait donc imaginer que Aouibrê-Hor ait été le corégent d’Amenemhat III pendant un moment prolongé. Mais il serait étonnant, dans ce cas, que les sources pourtant abondantes sur le début du règne d’Amenemhat III le passent entièrement sous silence si, comme le suggère son matériel funéraire, il a été un roi à part entière. En fait, si l’on voulait positionner le roi Hor au sein de la XIIe dynastie, la meilleure solution serait sans doute d’y voir un héritier d’Amenemhat III qui aurait été associé au trône sans avoir cependant l’opportunité de régner seul, en raison de la longévité de son prédécesseur. En dépit d’un âge élevé au moment de son décès (45 ans selon l’analyse du squelette), il n’aurait pas survécu aux 46 ans de règne de son père et aurait été enterré par lui. Une telle hypothèse ne serait pas forcément pour autant un argument en faveur de véritables corégences, donnant lieu à une double datation. Elle pourrait simplement signaler le choix bien défini d’un héritier du trône, pour éviter des problèmes de succession.
La plupart des égyptologues semblent accepter, à l’heure actuelle, l’identification du roi Hor avec le premier roi Aoutibrê du papyrus de Turin – qui serait, selon les études les plus récentes, le 9e souverain de la XIIIe dynastie –, hypothèse qui était déjà celle de Maspero lors de la découverte de Jacques de Morgan. Plusieurs analyses récentes donnent maintenant à cette proposition plus de poids qu’elle n’en avait à l’époque. La reprise de l’étude architecturale de la pyramide d’Amenemhat III, tout d’abord, a permis des observations plus fines du cimetière qui lui est associé. On remarque alors que les tombes de Hor et de Noub-hetepti-khered se distinguent des autres sépultures planifiées à l’origine dans ce secteur, non seulement par leur extension plus grande (manifeste dans le cas de Noub-hetepti-khered), mais également, dans le cas spécifique de celle de Hor, par un léger changement d’axe, ce qui pourrait suggérer un creusement ou un remaniement plus tardif de ces installations434. On note également que le système de fermeture du sarcophage présent dans les deux appartements funéraires – une dalle de grès que l’on fait coulisser depuis l’antichambre, et qui forme après les funérailles le sol de la chambre funéraire – a de très proches parallèles dans des monuments clairement attribuables à la XIIIe dynastie, comme par exemple la pyramide de Ameny-Qemaou à Dahchour435. Les autres indices viennent de l’étude du matériel, notamment de celle des sarcophages qui permet maintenant d’aboutir à des résultats assez précis : ceux de Hor et de Noub-hetepti-khered se rapprochent d’un type courant sous la XIIIe dynastie, notamment de ceux de Debeheni et de Ouah-nefer-hotep à Licht436. La céramique semble également correspondre à ce que l’on observe vers le milieu de la XIIIe dynastie, notamment dans la tombe de Senebtisy à Lischt437. Enfin, on relève dans la documentation plusieurs allusions à une reine Noubhetepti, qui pourrait avoir été la mère de Sobekhotep Sekhemrê-Khoutaouy, et l’épouse d’Amenemhat Sedjefakarê438. Il pourrait s’agir du personnage inhumé à proximité de Aouibrê Hor, dont elle serait la fille, ce qui ancrerait sans ambiguïté ce pharaon dans la XIIIe dynastie. Même si cette identité ne peut être démontrée, cette coïncidence indique au moins que le nom même de Noubhetepti était en vogue au sein de la famille royale, à peu près à l’époque où l’on pourrait situer le Aouibrê de Dahchour.
Ces arguments méritent encore d’être affinés, notamment par une étude systématique de la céramique découverte dans ces deux sépultures, mais ils offrent à présent une base assez consistante à la datation du roi Hor sous la XIIIe dynastie. La grande popularité dont jouissent, à cette époque, tous les grands sites funéraires royaux de la XIIe dynastie – aussi bien El-Lahoun, Licht, Haouara que Dahchour – explique sans aucun doute ces inhumations intrusives dans le complexe d’Amenemhat III. Il est d’ailleurs probable que les sépultures de plusieurs autres rois de la XIIIe dynastie seront un jour identifiées à Dahchour : selon D. Arnold et R. Stadelmann, deux pyramides de cette période implantées au sud de ce site attendent encore d’être dégagées439.






3. À propos de deux dates du règne de Sésostris III
a) L’an 7 de Sésostris III
Le principal point d’ancrage de la chronologie de la XIIe dynastie a traditionnellement été placé précisément sous le règne de Sésostris III. En effet, une lettre découverte à El-Lahoun (P. Berlin 10012 r°)440 est l’un des rares documents pharaoniques à livrer la date d’un phénomène astrologique bien connu dans l’Antiquité : le lever héliaque de Sothis, qu’un haut fonctionnaire du nom de Nebkaourê prévoit pour l’an 7, 4e mois de la saison de peret, jour 16 du règne de ce roi441 (fig. 74). Les Égyptiens avaient en effet bien observé que Sothis (notre étoile Sirius) reste chaque année invisible pendant une période de 70 jours correspondant à la fin du printemps et au début de l’été. Celle-ci réapparaît ensuite au milieu du mois de juillet juste avant le lever du soleil. Ce repère astronomique était primordial pour les anciens Égyptiens, car il coïncidait à peu près avec l’arrivée de la crue. Il marquait, en théorie, le début de l’année civile (1er jour du 1er mois de la saison-akhet). Mais c’est précisément l’imperfection du système qui rend ce lever héliaque de Sothis très important pour les historiens : l’année civile égyptienne comportait en effet 365 jours, répartis entre 3 saisons de 4 mois, comptant chacun 30 jours. Le cycle était complété par 5 jours épagomènes, mais aucun système comparable à celui de nos années bissextiles ne permettait de corriger le retard d’à peu près un jour tous les 4 ans pris sur l’année solaire. L’année civile et l’année réelle ne correspondaient donc qu’une fois tous les 1460 ans environ. Selon l’auteur latin Censorinus (III
e s. de notre ère), une telle concordance aurait été observée en 139 ap. J.-C. On peut donc, théoriquement, s’attendre à ce que l’année civile et l’année réelle aient également correspondu autour de 1322 av. J.-C. et de 2782 av. J.-C. Ce calage de l’année civile offre un grand intérêt pour la chronologie : en effet, si un document mentionne à la fois une date de l’année civile et le lever héliaque de Sothis, il est possible, par calcul simple de l’écart observable entre l’année civile et l’année réelle, de lui donner une datation absolue. C’est le cas du papyrus d’El-Lahoun que nous avons mentionné, pour lequel la plupart des travaux les plus récents proposent la date de 1866 av. J.-C. Ce texte pourrait ainsi offrir un point d’ancrage exceptionnel non seulement pour le règne de Sésostris III, mais aussi pour l’ensemble du Moyen Empire442.
Nous avons ici, par commodité, retenu cette date pour positionner dans le temps le règne de Sésostris III – qui s’étendrait, en ce cas, de 1872 à 1854 av. J.-C. Il faut cependant rester conscient du caractère artificiel de ce calcul, qui ignore les conditions réelles de l’observation du phénomène astrologique que la brume, ou une forte nébulosité, peuvent perturber. On ne sait pas non plus à quel endroit de la vallée du Nil ces constatations étaient effectuées. Or la perception de ce lever héliaque de Sothis varie sensiblement en fonction de la latitude à laquelle on se trouve : si le point d’observation avait été Éléphantine, et non la région memphite, le lever héliaque de Sothis aurait sans doute été observé 9 jours plus tôt, et l’an 7 de Sésostris III devrait – par voie de conséquence – être placé 36 ans plus tard, en 1830 av. J.-C.443 Ajoutons à cela que de nouvelles méthodes de datation pourraient, dans un avenir proche, occasionner des surprises : des analyses dendrochronologiques pratiquées sur l’une des cinq ou six barques funéraires en bois de Sésostris III découvertes par J. de Morgan à proximité de son complexe de Dahchour permettraient ainsi de dater ce matériel de 1917 av. J.-C., ce qui pourrait induire une chronologie sensiblement plus haute que celle que nous utilisons actuellement444.
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Fig. 74 : El-Lahoun, P. Berlin 10 012 r° (d’après G. Möller, Lesestücke I).



b) L’an 19 de Sésostris III
Comme nous l’avons signalé à plusieurs reprises, l’an 19 de Sésostris III est très vraisemblablement sa dernière année de règne, deux sources distinctes de la XIIe dynastie semblant démontrer un enchaînement direct entre l’an 19 de ce roi et l’an 1 de son successeur. La première est le dossier relatif à la mission abydénienne de Iykherneferet dont il a souvent été question. La seconde est un papyrus de El-Lahoun (P. Berlin 10 055 r°) donnant une série de dates qui ne sont associées à aucun nom royal, mais qui, elles aussi, passent clairement de l’an 19 à l’an 1. Si l’on a longtemps pensé que ces chiffres renvoyaient à la succession Sésostris II-Sésostris III, en raison d’une entrée incomplète du papyrus de Turin, l’ensemble des informations actuellement disponibles sur ces règnes laisse plutôt supposer qu’il s’agit de la transition entre Sésostris III et Amenemhat III. Mais ce dernier document, plus précis puisqu’il livre des dates au mois et au jour près, pose finalement autant de problèmes qu’il en résout. En effet, le changement de datation semble exactement correspondre au début de l’année civile : on passe de l’an 19, 4e mois de la saison-shemou, jour 20, à l’an 1, 1er mois de la saison-akhet, jour 1. Au Moyen Empire, ce changement d’année au premier de l’an semble normal au sein d’un même règne, l’an 1 – incomplet – allant de la date de l’accession au pouvoir à la fin de l’année civile, l’an 2 commençant avec la nouvelle année. Mais il y a certainement ici une manipulation des dates ou des faits, car il est statistiquement peu probable que le roi dont l’an 19 est évoqué soit mort précisément le jour de l’an. Deux solutions ont donc ici été proposées : on pourrait tout d’abord penser qu’il y a là l’indice tangible d’une corégence, le roi « senior » ayant profité du passage de l’année pour conférer la réalité du pouvoir à son fils et successeur. Cette hypothèse prenait toute sa force lorsque le principe même des corégences était universellement accepté par les égyptologues, en raison des « doubles dates » dont il a été question plus haut. En l’absence d’une preuve absolue de l’existence de ces corégences, une autre solution plus économique est sans doute envisageable pour rendre compte de ce phénomène. En effet, le papyrus d’El-Lahoun n’est sans doute pas un document élaboré au fil du temps ; il s’agit plus vraisemblablement de la compilation rétroactive de notes prises au fur et à mesure par un fonctionnaire responsable d’une comptabilité. Dans un souci de simplification de ces notes, le scribe pourrait donc avoir changé la datation au nouvel an, attribuant au nouveau souverain les derniers moments de règne de son prédécesseur. La démarche inverse pourrait également être envisageable, bien que moins probable : une année incomplète pourrait ainsi avoir été dans son ensemble attribuée à un roi défunt, pour peu qu’il ait régné une grande partie de celle-ci. Il faut noter ici que l’on reste mal informé des méthodes permettant de passer d’un cycle royal à un autre, ce papyrus d’El-Lahoun restant le seul document du Moyen Empire à donner un aperçu de ce type de transition445.
Seule la deuxième solution présente l’avantage d’accorder entre elles la plupart des sources : un règne de la XIIe dynastie, selon le papyrus de Turin, a duré 19 ans, plus un nombre de mois et de jours qui n’est pas connu. S’il s’agit bien de Sésostris III, cela signifie qu’il aurait entamé une 20e année de règne et donc été au pouvoir au moins jusqu’au 1er jour du 1er mois d’akhet de cette année-là. Il faut rappeler toutefois que ni le document d’El-Lahoun, ni cette ligne du papyrus de Turin ne portent de nom royal – ce dernier document étant lui-même très postérieur aux faits. Les sources les plus fiables sur la fin du règne de Sésostris III restent donc les stèles abydéniennes du Trésorier Iykherneferet et de son subordonné Sa-Satet, témoins d’une mission accomplie à la charnière de ce règne et du suivant, mission dont le début est contemporain de la campagne nubienne. À cela s’ajoute la date de l’an 19, 4e mois d’akhet, jour 2, dernier témoignage de son action laissé en Nubie sur le quai de la forteresse d’Ouronarti.
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